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AVANT-PROPOS

Il ~onvient de signaler tout d'abord que les résultats des travaux menes cette
année par le Conseil économique et social peuvent être considérés comme étant
plutôt satisfaisants. Il ~st généralement admis que les travaux du Conseil se sont
déroulés dans une atmosphère de coopération constructive. Il est particulièrement
réjouissant qu'au cours de cette année, le Conseil ait pris ses décisions les plus
importantes par consensus. Au cours de la première session ordinaire, des
résolutions ont été adoptées afin de libérer le monde du fléau de l'abus des
drogues, de mettre fin à la marginalisation des personnes qui vivent dans une
situation de pauvreté extrême, de faciliter la promotion de la femme dans le monde
entier et de promouvoir diverses questions importantes touchant les droits de
l'homme; au cours de la seconde session ordinaire, des résolutions ont été adoptée~

au sujet, entre autres, du transfert net de ressources des pays en développement
vers les pays développés, d'une stratégie internationale du développement pour la
quatrième Décennie des Nations Unies pour le développement, de questions relatives
à l'environnement, de l'esprit d'entreprise national dans le développement
économique, des aspects économiques de la participation des f~mmes au développement
et, à titre de contribution importante en vue d'améliorer nGS méthodes de travail,
de la revitalisation du Conseil économique et social. Je pa~tage avec vous
l'espoir que la bonne volonté dont nous avons fait preuve cette année marquera la
quarante-troisième session de l'Assemblée générale et ranimera en 1989 la volonté
de recourir au multilatéralisme à~ns les relations économiques internationales.

Comme les années précédentes, le Conseil a cons~cré des débats généraux
approfondis aux questions de politique économique internation~les et a porté en
priorité son attention sur la réaction multilatérale aux déséquilibres structurels
de l'économie mondiale, compte tenu en particulier de leurs répercussions sur le
développement des pays en développement. En raison de l'évolution rapide de la
situation que nous avons parfois connue cette an~ée, en particulier pour ce qui est
des domaines critiques de la dette et de la coordination des politiques économiques
internationales, le débat général auquel il a été procédé cette année a été à la
fois extrêmement utile et opportun. Il s'en est dégagé une large convergence de
vues entre les délégations de tous les groupes quant aux principaux problèmes ayant
une incidence sur la situation actuelle et, encore que dans une mesure moindre,
quant à la voie à suivre dans la recherche de solutions à ces problèmes. Les
principales divergences d'opinions tenaient à ce que certains pays développés
considéraient que les événements constituaient des améliorations, alors que les
pays en développement estimaient qu'une situation déjà mauvaise se détériorait. En
revanche, on s'est généralement accordé à reconnaître que les grands déséquilibres
entre pays industrialisés persistaient et que l'inst~Dilité contin~e des marchés
financiers et monétaires avait ajouté de nouvelles incertitudes aux conditions déjà
difficiles prévalant en 1987.

J'ai déjà évoqué l'attachement de plus en plus vif au multilatéralisme dans le
contexte des Nations Unies. Cet attachement s'est trouvé ~ncore renforcé par
l'apparition cet été de signes encouragear.ts au Conseil économique et social, du
fait du rôle que les Nations Unies ont été appelées à jouer dans la recherche de
solutions pacifiques à plusieurs conflits régionaux et autres problèmes politiques
extrêmement difficiles. Dès le mois de juillet, lorsque le Secrétaire général a
présidé l'ouverture de la seconde session ordinaire, à Genève, sa déclaration selon
laquelle les problèmes mondiaux exigent des solutions mondiales fondé~s sur des
consultations mondiales a été reprise avec conviction par de nombreuses
délégations. Aujourd'hui, quelques mois plus tard seulement, nous avons la preuve
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tangible de la valeur de ces paroles et pouvons réaffirmer sans hésiter notreappui. Je suis convaincu que nous rendons tous hommage aux efforts inlassables duSecrétaire général et au dévouement de ses collaborateurs pour ces résultatspositifs.

Les progrès enregistrés traduisent une nouvelle tendance particulièrementremarquable: le Consei~ s'occupe de plus en plus de questions d'actualité eturgentes, en plus de celles qu'il examine à plus long terme ou de celles qui ont uncaractère analytique. A mon sens, cette tendance est positive et devra sepoursuivre.

et social,

Andrés AGUILAR

Le Président du Conseil

- i~ -

New York, octobre 1988

L'adoption par consensus d'une résolution présentant dans le détail denombreuses modalités nouvelles propres à améliorer les travaux du Conseil aconstitué un succès important pour celui-ci. Même si, aux yeux de beaucoup, lesrésultats effectivement enregistrés dans ce domaine sont modestes, il estgénéralement admis qu'il s'agit d'un premier pas important sur la voie de larevitalisation du Conseil économique et social, du rétablissement de sa capacitéd'action et de la création des conditions nécessaires pour qu'il fonctionnevéritablement comme le prévoient la Charte des Nations Unies et les pays du mondeentier.

D'autres aspects fondamentaux de la situation actuelle sont la protection del'environnement, le trafic de produits et de déchets toxiques et dangereux,l'élimination des déchets nucléaires ainsi que la nécessité impérieuse de planifierun développement durable. A cet égard, je me réjouis de constater que des progrèsimportants ont été accomplis cette année au Conseil économique et social. Il nefaut cependant pas en rester là.

Pour conclure, je tiens à remercier sincèrement toutes les délégations. C'esten effet à leurs efforts que l'on doit les succès que le Conseil a enregistréscette année. J'espère ardemment voir se poursuivre et se renforcer la mêmeatmosphère constructive, l'approche positive, la compréhension mutuelle et lesefforts inlassables afin que le Conseil remporte des succès encore plus grandsl'année prochaine.

Toutefois, les conflits politiques et régionaux qui font la une des journauxdu monde entier ne sont pas les seuls à exiger des solutions globales. Il fautégalement trouver des solutions globales aux problèmes économiques extrêmementgraves que connaissent tant les pays développés que les pays en développement et,en particulier, à la crise de la dette internationale, qui ne cesse ~~ s'aggraver.Il faut trouver des solutions pour relancer le développement des pays endévelopperrlent et renverser la détérioration des conditions de vie. Il imported'accorder une plus grande attention aux profondes incidences des politiquesd'austérité et d'ajustement ainsi qu'aux graves problèmes sociaux et humani~airesauxquels le monde se trouve aujourd'hui en butte.

•
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Dispositions à prendre en vue de la réunion du Comité ad ho~ plénier del'Assemblée générale chargé de l'examen et de l'évaluation du Programme desNations Unies pour le redressement économique et le dévelo~pement de l'Afrique,1~86-1990 (décision 1988/148 du Conseil)

Dispositions en vue de la réunion du Comité ad hoc plénier de l'Assembléegénérale chargé de l'examen et de l'évaluation du Programme d'action desNations Unies pour le redressement économique et le développement de l'Afrique,1986-1990 (résolution 1988/1 du Conseil)

Création d'un climat de confiance dans les relations économiques internationales(décision 1988/180 du Conseil)

- 1 -

Transfert net de ressources des pays en développement vers les pays développés(décision 1988/160 du Conseil)

Chapitre l

Aspects économiques du rôle des femmes dans le développement (résolution 1988/49du Conseil)

QUESTIONS APPELANT UNE DECISION DE L'ASSEMBLEE GENERALE OU
PORTEES A SON ATTENTION

Identification rapide des faits nouveaux intéressant l'économie mondiale(résolution 1988/75 du Conseil)

L'esprit d'entreprise nationale dans le développement économique (résolution1988/74 du Conseil)

Les résolutions et décisions ci-après adoptées par le Conseil économique etsocial en 1988 sont portées à l'attention de l'Assemblée générale. Elles sonténumérées dans l'ordre des sections du rapport dans lesquelles elles sontexaminées. Les résolutions et décisions précédées d'un astérisque (*) sont cellesqui appellent une décision de l'Assemblée.

Examen général de la politigue économigue et sociale internationale, y comprisl'évolution régionale et sectorielle (chap. II)

* Inscription du Mozambique sur la liste des pays les moins avances (décision1988/153 du Conseil)

* Relance de la croissance économique et du développement dans les pays endéveloppement (décision 1988/178 du Conseil)

* Rapport du Secrétaire général sur les perspectives socio-économiques del'économie mondiale jusqu'en l'an 2000 (décision 1988/179 du Conseil)

Dispositions en vue de la réunion du Comité ad hoc plénier de l'Assemblée généralechargé de l'Examen et de l'évaluation du Programme d'action des Nations Unies pourle redressement économigue et le développement de l'Afrigue, 1986-1990 (chap. III,sect. A)
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Dispositions concernant l'examen et l'évaluation à mi-parcours du Programme
d'action des Nations Unies pour le redressement économique et le développement de
l'Afrique, 1986-1990 (décision 1988/154 du Conseil)

Etude approfondie de la structure et des fonctions du mécanisme intergouvernemental
de l'Organisation des Nations Unies dans les domaines économique et social:
al rapport de la Commission spéciale du Conseil économique et social chargée
d'entreprendre l'étude approfondie de la structure et des fonctions du mécanisme
intergouvernemental de l'Organisation des Nations Unies dans les domaines
économique et social: hl le Conseil économique et social (chap. III, sect. B)

Revitalisation du Conseil économique et social (résolution 1988/77 du Conseil)

Rapport de la Commission spéciale du Conseil économique et social chargée
d'entreprendre l'étude approfondie de la structure et des fonctions du mécanisme
intergouvernemental des Nations Unies dans les domaines économique et social
(décision 1988/182 du Conseil)

Application du Programme d'action pour la deuxième Décennie de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale (chap. III, sect. C)

Application du Programme d'action pour la deuxième Décennie de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale (résolution 1988/6 du Conseil)

Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme: al Pacte international
relatif aux droits civils et politiques: hl Pacte international relatif aux droits
économiques, l.ociaux et culturels (chap. III, sect. D)

ft Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels
(résolution 1988/4 du Conseil)

•
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.

Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme (résolution 1988/5 du
Conseil)

Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des
femmes (chap. III, sect. E)

ft Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination a l'égard des
femmes (résolution 1988/48 du Conseil)

*

*

J 1

Stratégie internationale du développement pour la quatrième Décennie des
Nations Unies pour le développement (chap. III, sect. F)

ft Stratégie internationale du développement pour la quatrième Décennie des
Nations Unies pour le développement (résolution 1988/76 du Conseil)

Souveraineté permanente sur les ressources nationales dans les territoires
palestiniens et autres territoires arabes occupés (chap. III, sect. G)

Pratiques économiques israéliennes dans les territoires palestiniens et autres
territoires arabes occupés (résolution 1988/65 du ConseiJ)
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•
Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés (chap. III, sect. H)

Adoption de l'ordre du jour et autres questions d'organisation (décision 1988/152du Conseil)

Université des Nations Unies (chap. IV, sect. A)

Rapport du Conseil de l'Université des Nations Unies (décision 1988/113 duConseil)

Coopération internationale en matière fiscale (chap. IV, sect. E)

Groupe spécial d'experts de la coopération internationale en matière fiscale(décision 1988/114 du Conseil)

Administration et finances publiques (chap. IV, sect. C)

L'administration et les finances publiques aux fins du développement (résolution1988/7 du Conseil)

Neuvième Réunion d'experts chargés d'examiner le Programme d'administration et definances publiques de l'Organisation des Nations Unies (décision 1988/115 duConseil)

Cartographie (chap. IV, sect. D)

Normalisation des noms géographiques (décision 1988/116 du Conseil)

Coopération régionale (chap. IV, sect. E)

* Déclaration de Khartoum : Vers une approche du redressement socio-économique etdu développement en Afrique centrée sur l'homme (résolution 1988/66 du Conseil)

* Décennie des transports et des communications en Afrique (résolution 1988/67 duConseil)

Commerce international et coopération internationale dans le domaine du charbon(résolution 1988/68 du Conseil)

Centres sur les transports pour la région méditerranéenne (décision 1988/169 duConseil)

Modification du mandat de la Commission économique et sociale pour l'Asie et lePacifique : admission du territoire des Samoa américaines en qualité de membreassocié de la Commission (décision 1988/170 du Conseil)

Lieu de réunion de la vingt-troisième session de la Commission économique pourl'Amérique latine et les Caraïbes (décision 1988/171 du ConseIl)

Admission d'Israël à la Commission économique pour l'Europe (décision 1988/172 duConseil )

Rapports examinés par le Conseil économique et social à propos de la question dela coopération régionale (décision 1988/173 du Conseil)
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•
Sociétés transnationales (chap. IV, sect. F)

Alimentation et agriculture (chap. IV, sect. G)

Coopération internationale dans le domaine de l'environnement (chap. IV, sect. I)

Fonds pour

Rôle de la Commission des sociétés transnationales dans la promotion de formes
différentes et nouvelles de coopération économique internationale (résolution
1988/57 du Conseil)

Renforcement du rôle de la Commission des sociétés transnationales et des
activités du Centre des Nations Unies sur les sociétés transnationales au service
des pays en développement (résolution 1988/58 du Conseil)

Coopération internationale dans le domaine de l'environnement (résolution 1988/69
du Conseil)

Activités des sociétés transnationales en Afrique du Sud et en Namibie
(résolution 1988/56 du Conseil)

Rapports examinés par le Conseil économique et social à propos de la question de
l'alimentation et de l'agriculture (décision 1988/177 du Conseil)

Rapport du Conseil du commerce et du développement (décision 1988/155)

Troisième reconstitution des ressources du Fonds international de développement
agricole (résolution 1988/73 du Conseil)

Contribution du Centre des Nations Unies sur les sociétés transnationales à
l'examen et à l'évaluation du Programme d'action des Nations Unies pour le
redressement économique et le àéveloppement de l'Afrique, 1986-1990 (décision
1988/161 du Conseil)

Coopération internationale dans le domaine de l'enviLonnement
l'environnement (résolution 1988/72 du Conseil)

Rapport de la Commission des établissements humains (décision 1988/156 du Conseil)

Convention mondiale sur le contrôle des mouvements transfrontière des déchets
dangereux (résolution 1988/71 du Conseil)

Mouvements des produits et des décl\ets toxiques et dangereux (résolution 1988/70
du Conseil)

Coopération internationale dans le domaine de l'environnement (décision 1988/174
du Conseil)

Rapport d'activité du Secrétaire general S\lr l'application de la résolution
42/187 de l'Assemblée générale (décision 1988/175 du Conseil)

Commerce et développement (chap. IV, sect. H)

Coopération internationale dans le domaine Qes établissemellcs humains (chap. IV,
sect. J)

J
i
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•
Mise en valeur et utilisation de sources d'énergie nQuvelles et renouvelables(chap. IV, sect. K)

Rapport du Comité pour la mise en valeur et l'utilisation de sources d'énergienouvelles et renouvelables (décision 1988/157 du Conseil)

Droits de l'homme (chap. V, sect. A)

Mesures à prendre pour lutter contre le racisme et la discrimination raciale etrôle de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et dela protection des minorités (résolution 1988/32 du Conseil)

Le droit à l'alimentation (résolution 1988/33 du Conseil)

Groupe de travail sur l'esclavage de la Sous-Commission de la lu~te contre lesmesures discriminatoires et de la protection des minorités (résolution 1988/34du Conseil)

Etude du problème de la discrimination à l'encontre de populations autochtones(résolution 1988/35 èu Conseil)

Projet de déclaration de principes sur les droits des populations autochtones(résolution 1988/36 du Conseil)

* Proposition tendant à proclamer une Année internationale des populationsautochtones du monde (résolution 1988/37 du Conseil)

Exécutions sommaires ou arbitraires (résolution 1988/38 du Conseil)

Question d'un projet de déclaration sur le droit et la responsabilité desindividus, groupes et organes de la société de promouvoir et de protéger lesdroits de l'ho~~e et les libertés fondamentales universellement reconnues(résolution 1988/39 du Conseil}

Question d'une convention relative aux droits de l'enfant (résolution 1988/40 duConseil)

Atteintes à l'exercice des droits syndicaux en Afrique du Sud (résolution 1988/41du Conseil)

* Application effective des instruments internationaux relatifs aux droits del'homme (résolution 1988/42 du Conseil)

* Réalisation du droit à un logement convenable (résolution 1988/43 du Conseil)

Question des disparitions forcées ou ir.volontaires (décision 1988/107 du Conseil)

Utilisation de mercenaires comme moyen d'empêcher l'exercice du droit des peuplesà disposer d'eux-mêmes (décision 1988/126 du Conseil)

Décision générale concernant la création d'un groupe de travail de la Commissiondes droits de l'homme chargé d'examiner les situations renvoyées à la Commissionen vertu de la résolution 1503 (XLVIII) du Conseil économique et social et lessituations dont la Co~~ission est saisie (décision 1988/127 du Conseil)
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* Le droit au développement (décision 1988/128 du Conseil)

Prorogation des mandats des rapporteurs sp~ciaux chargés d'étudier des questions
d'ordre général dans le domaine des droits de l'homme (décision 1988/129 du
Conseil)

Torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants
du Rapporteur spécial (décision 1988/130 du Conseil)

rapport

e

l

"
'1
.j,
~

j
J

i

r
1:,
1

Assistance au Guatemala dans le domaine des droits de l'homme (décision 1988/131
du Conseil)

Assistance a Haïti dans le domaine des droits de l'homme (décision 1988/132 du
Conseil)

La situation en Guinée équatoriale (décision 1988/133 du Conseil)

Etude de l'importance des traités, accords et autres arrangements constructifs
pour la promotion et la protection des droits de l'homme et des libertés
fondamentales des populations autochtones (décision 1988/134 du Conseil)

La situation des droits de l'homme en El Salvador (décision 1988/135 du Conseil)

Question des droits de l'homme et des libertés fondamentales en Afghanistan
(décision 1988/136 du Conseil)

La situation des droits de l'homme dans la République islamique d'Iran (décision
1988/137 du Conseil)

Lutte contre la disparition d'enfants (décision 1988/138 du Conseil)

Désignation d'une délégation conformément à la décision 1988/106 de la Commission
des droits de l'homme (décision 1988/139 du Conseil)

Question des droits de l'homme au Chili (décision 1988/140 du Conseil)

Organisation des travaux de la Commission des droits de l'homme (décision
1988/141 du Conseil)

Appli~ation de la Déclaration sur l'élimination de toutes les formes
d'intolérance et de discrimination fondées sur la religion ou la conviction
(décision 1988/142 du Conseil)

Le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes et son application aux peuples
assujettis à une domination coloniale ou étrangère ou à l'occupation étrangère
(décision 1988/143 du Conseil)

Documents examinés par le Conseil économique et social a propos de la question
des droits de l'homme (décision 1988/145 du Conseil)

Promotion de la femme (chap. V, sect. B)

Amélioration de la situation des femmes dans les secrétariats des organismes des
Nations Unies (résolution 1988/17 du Conseil)
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Planification des programmes et activités visant a améliorer la condition de lafemme (résolution 1988/18 du Conseil)

Session que la Commission de la condition de la femme tiendra en 1990 en vued'examiner et d'évaluer les progrès réalisés dans la mise en oeuvre desStratégies prospectives d'action de Nairobi pour la promotion de la femme(résolution 1988/19 du Conseil)

Les femmes et la paix en Amérique centrale (résolution 1988/20 du Conseil)

Mise à jour de l'Etude mondiale sur le rôle des femmes dans le développement euégard à la détérioration de la condition de la femme dans les pays endéveloppement (résolution 1988/21 du Conseil)

Etablissemert d'un système complet de présentation de rapports pour le su~v~,l'examen et l'évaluation de la mise en oeuvre des Stratégies prospectivesd'action de Nairobi pour la promotion de la femme (résolution 1988/22 du Conseil)

Les femmes et les enfants vivant sous le régime d'apartheid (résolution 1988/23du Conseil)

Les femmes et les enfants vivant en Namibie (résolution 1988/24 du Conseil)

Situation des femmes palestiniennes (résolution 1988/25 du Conseil)

Elimination de la discrimination à l'égard des femmes conformément aux buts de laConvention sur l'élimination de 'toutes les formes de discrimination à l'égard desfemmes (décision 1988/26 du Conseil)

Efforts tendant à éliminer la violence exercée contre les femmes au sein de lafamille et de la société (résolution 1988/27 du Conseil)

Participation des femmes à la promotion de la paix et de la coopérationinternationales (résolution 1988/28 du Conseil)

Les femmes rurales et le développement (résolution 1988/29 du Conseil)

Mécanismes nationaux pour la promotion de la femme (résolution 1988/30 du Conseil)

Institut international de recherche et de formation pour la promotion de la femme(résolution 1988/31 du Conseil)

Mandat du Bureau de la Coordonnatrice pour l'amélioration de la condition de lafemme au Secrétariat (décisi"~ 1988/124 du Conseil)

Àugmentation du nombre de membres de la Commission de la condition de la femme(décision 1988/125 du Conseil)

Développement social (chap. V, sect. C)

Etude du fonctionnement et du programme de travail des Nations Unies en matièrede prévention du crime et de justice pènale (résolution 1988/44 du Conseil)

* Décennie des Nations Unies pour les personnes handicapées (résol~Lion 1988/45 duConseil )
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Réalisation de la justice sociale (résolution 1988/46 du Conseil)

L'extrême pauvreté (résolution 1988/47 du Conseil)

Huitième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le trait~ment

des délinquants (décision 1988/146 du Conseil)

Stupéfiants (chap. V, sect. D)

Etablissement d'une convention internationale contre le trafic illicite des

stupéfiants et des substances psychotropes (résolution 1988/8 du Conseil)

Conférence internationale sur l'abus et le trafic illicite des drogues

(résolution 1988/9 du Conseil)

Offre et demande d'opiacées à des fins médicales et scientifiques (résolution

1988/10 du Conseil)

Coordination des activités de contrôle des drogues dans la région de l'Afrique

(résolution 1988/11 du Conseil)

Réduction de la demande illicite de drogues (résolution 1988/12 du Conseil)

Renforcement de la coopération et de la coordination dans le contrôle

international des drogues (résolution 1988/13 du Conseil)

Elargissement de la composition de la Sous-Commission du trafic illicite des

drogues et des problèmes apparentés pour le Proche et le Moyen-Orient (résolution

1988/14 du Conseil)

Réunions des chefs des services nationaux de répression compétents en matière de

drogues : Asie et Pacifique, Afrique, Amérique latine et Caraïbes (résolution

1988/15 du Conseil)

Amélioration des mesures visant à réduire la demande illicite de stupéfiants et

de substances psychotropes (résolution 1988/16 du Conseil)

Conférence de plénipotentiaires pour l'adoption d'une convention contre le trafic

illicite des drogues et des substances psychotropes (décision 1988/120)

Assistance économique spéciale, aide humanitaire et secours en cas de catastrophe

(chap. VI, sect. A)

Aide à la reconstruction et au développement du Liban (résolution 1988/50 du

Conseil)

Assistance en cas de catastrophes naturelles ou autres situations revêtant le

caractère d'une catastrophe: Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les

secours en cas de catastrophe (résolution 1988/51 du Conseil)

Programmes d'assistance des Nations Unies concernant l'Afghanistan

(résolution 1988/52 du Conseil)

Rapports oraux concernant l'assistance économique spéciale, l'aide humanitaire et

les secours en cas de catastrophe (décision 1988/158 du Conseil)
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Activités opérationnelles pour le développement (chap. VI ~t. B)

* Activités opérationnelles pour le développement (déci' >:..' 'j'- /165 du Conseil)

Rapports des organes directeurs des organisations du s. .eille des Nations Unies
présentés en application de la résolution 42/196 de l'A~semblée générale
(décision 1988/166 du Conseil)

Coopération et coordination internationa~es dans le cadre du système des
Nations Unies (chap. VI, sect. C)

* Action préventive et lutte contre le syndrome d'immunodéficience acquise (SIDA)
(résolution 1988/55 du Conseil)

Plan à moyen terme à l'échelle du système en ce qui concerne la promotion de la
femme: égalité, développement et paix (résolution 1988/59 du Conseil)

Coordination à l'échelle du système des activités visant à améliorer la condition
de la femme et à intégrer les femmes au développement (résolution 1988/60 du
Conseil)

Protection du consommateur (résolution 1988/61 du Conseil}

Rapport du Comité du programme et de la coordination (résolution 1988/62
du Conseil)

* Principes directeurs concernant les décennies internationales (résolution 1988/63
du Conseil)

Réunions communes du Comité du programme e~ de la coordinaticn et du Comité
administratif de coordination (résolution 1988/64 du Conseil)

Questions relatives au programme (chap. VI, sect. D)

Projet d'introduction au plan à moyen terme pour la période commençant en 1992
(décision 1988/168 du Conseil)

Rapport du Comité du programme et de la coordination (décision 1988/184 du
Conseil )

Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pdys et aux
peuples coloniaux par les institutions spécialisées et les organismes
internationaux associés à l'Organisation des Nations Unies (chap. VI, sect. E)

Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux par les institutions spécialisées et les organismes
internationaux associés à l'Organisation des Nations Unies (résolution 1988/53
du Conseil)

Assistancp. au peuple palestinien (résolution 1988/54 du Conseil)
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Electi~ns et nominations de membres des organes subsidiaires du Conseil et des
organismes gui lui sont rattachés. confirmation de la nomination de membres des
commissions technigues et présentation des candidatures (chap. VII)

Composition des organes subsidiaires du Conseil : élections, nominations et
confirmation de nominations (décision 1988/106 du Conseil)

Composition du Comité d'experts en matière de transport des marchandises
dangereuses (décIsion 1988/149 du Conseil)

Elections, nominations et présentation de candidatures aux organAs subsidiaires
du Conseil économique et social et aux organismes qui lui sont rattachés
(décision 1988/150 du Conseil)
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Elections (déc:sion 1988/176 du Conseil)

Calendrier des conférences et réunions (décision 1988/103 du Conseil)
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ationales (décision 1988/104 du Conseil)

Assistance aux réfugiés et aux personnes déplacées au Malawi (décision 1988/110
du Conseil)

Code de conduite des sociétés tra:

Convocation d'une reprise de la seconde session ordinaire de 1988 du Conseil
~conomique et social (décision 1988/183 du Conseil)

Conférence de plénipotentiaires en vue de l'adoption d'une convention contre le
trafic illicite des stupéfiants et des substances psychotropes : tenue de
consultations préalables à la conférence (décision 1988/159 du Conseil)

Etat récapitulatif des incidences pr.évues sur le budget-programme des résolutions
et décisions adoptées par le Conseil économique et social en 1988 (décision
1988/186 du Conseil)

* Lutte contre l'infestation acridienne en.Afrique (réso1,otion 19H8/3 du Conseil)

Questions d'organisation et g~estions diverses (chap. VIII,
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Chapitre li

EXAMEN GENERAL DE LA .'OLITIQUE ECONOMIQUE ET SOCIALE INTERNATIONALE,
Y COMPRIS L'EVOLUTION REGIONALE ET SECTORIELLE

1. A sa seconde session ordinaire de 1988, le Conseil économique et social aprocédé à un examen général de la politique économique et sociale internationale,y compris l'évolution régionale et sectorielle (point 2 de l'ordre du jour).Le Président du Conseil et le Secrétaire général ont fait des déclarationsliminaires à la l8e séance, le 6 juillet 1988. Le débat général a eu lieu dela 1ge à la 2ge séance, les 7 et 8 juillet, et du Il au 15 juillet; on en trouveraun résumé dans les comptes rendus analytiques correspondants (E/1988/SR.19 à 29).

2. A sa session d'organisation, le Conseil avait décidé d'examiner en priorité,lors de sa seconde session ordinaire de 1988, la question de la réponsemultilatérale aux déséquilibres structurels de l'économie mondiale, compte tenu enparticulier de leurs conséquences pour le développement des pays en développement[décision 1988/101, par. 5 a)J.

3. Conformément à une décision prise à sa 22e séance, le 8 juillet (voirci-dessous chap. VIII, par. 40), le Conseil a consacré sa 28e séance, le14 juillet, à la question du rôle économique des femmes dans le développement,dans le cadre de l'examen général de la politique économique et socialeinternationale.

Déclarations liminaires

4. Ouvrant les débats, le Président du Conseil a constaté qu'en 1988, une grandepartie de l'humanité était encore plus pauvre en termes réels qu'elle ne l'était10 ans auparavant, quelques pays seulement connaissant la prospérité. D'importantsdéséquilibres persistaient entre les paYb industrialisés et, dans le contexte de lacrise, l'instabilité des marchés financiers et boursiers avait engendré en 1987 denouvelles incertitudes. Les contradictions de la situation économique mondialeaggravaient les difficultés des pays en développement et entravaient leurs effortsde croissance et de développement.

5. L'un des problèmes les plus aigus restait celui de la dette extérieure, quin'avait pas encore trouvé de solution. Il fallait donc intensifier les débats ausein de l'Organisation des Nations Unies, afin de mettre au point une stratégie debase acceptable par tous. Malheureusement, le problème de l'endettement tendait àdevenir un phénomène structurel: d'abord perçu comme un problème de liquidité, ilétait maintenant considéré comme un problème d'insolvabilité. Le transfert net deressources des pays en développement débiteurs vers leurs créanciers, y compris leFonds monétaire international (FMI), attestait d'ailleurs la gravité croissante dela situation. L'effort de développement s'en trouvait compromis, ce qui expliquaitle tableau décourageant offert par l'écrasante majorité des pays en développement,comme il ressortait de l'Etude sur l'économ;e mondiale, 1988 1/.

1/ Publication des Nations Unies, numero de vente

- 11 -

F.88.II.C.1.

L·

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



6. En Afrique, la situation continuait d'être alarmante, le montant total des
recettes d'exportation étant plus faible en 1987 qu'au début de la décennie. En
Asie, certains pays avaient maintenu une croissance relativement régulière mais
d'autres restaient en proie à de graves difficultés, en raison notamment du manque
de débouchés pour leurs exportations et de la chute des prix des produits de base.
Dans la plupart des pays d'Amérique latine, la situation économique restait
précaire malgré les réformes structurelles adoptées presque partout, et la
diversification croissante des exportations. Le régime forcé de l'ajustement
annihilait la capacité de croissance de ces pays.

7. Dans le domaine du commerce international, les subventions accrues dont
bénéficiaient les produits des ?ays industrialisés, les quotas restreignant les
exportations des pays en développement, voire les mesures de rétorsion adoptées par
les organes législatifs de certains pays, étaient autant de facteurs négatifs. Le
secteur des produits de base suscitait également de vives inquiétudes. Il faudrait
donc que le Conseil réaffirme l'importance des mesures correctives convenues à la
septième session de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement (CNUCED), comme moyen de stabiliser la situation sur les marchés des
produits de base, tout en la rendant plus prévisible.

8. Il était encourageant de voir que, dans un caère tant bilatéral que
multilatéral, on prêtait attention à différents problèmes d'environnement tels que
l'épuisement de la couche d'ozone, la pollution marine, la désertification et la
sécheresse. Mais d'autres menaces apparaissaient, l'une des plus inquiétantes
étant l'augmentation de la température de la Terre. Il était donc indispensable
que la communauté internationale adopte, dans le cadre de l'Organisation des
Nations Unies, de nouvelles mesures de protection de l'environnement.

9. Àu cours de l'année écoulée, diverses initiatives de paix, dont celle menée en
Amérique centrale, ainsi que les efforts et les accords bilatéraux visant à réduire
et à éliminer les arn.es nucléaires, avaient suscité des espoirs. Le ralentissement
ou l'arrêt de la course aux armements permettraient aux pays développés de faire
des économies substantielles et de consacrer une partie de ces ressources au
développement.

10. Lorsqu'on élaborerait la stratégie internationale du développement pour la
prochaine décennie, il faudrait innover dans la façon d'aborder les problèmes, tout
en maintenant les objectifs quantitatifs qu'il était essentiel d'atteindre, et
définir des paramètres qui tiennent compte des nouvelles réalités de l'économie
internationale. En particulier, il faudrait prendre en considération la charge
financière très lourde supportée par les pays en développement. Même s'il était
urgent de résoudre les problèmes actuels, il ne fallait pas perdre de vue que la
stratégie s'inscrivait dans une perspective d'ensemble: il s'agissait en effet de
réèuire le fossé entre pays en développement et pays développés, et de promouvoir
le principe de la justice dans les relations économiques internationales.

Il. La situation financière critique de l'Organisation des Nations Unies, due au
fait que certains Etats Membres ne s'étaient pas acquittés de leurs obligations
statutaires et n'avaient pas versé leurs contr.ibutions, continuait de menacer
l'Organisation de paralysie.
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12. Au cours de la session, le Conseil examinerait le rapport de sa Commissionspéciale chargée d'entreprendre l'étude approfondie de la structure et desfonctions du mécanisme intergouvernemental de l'Organisation des Nations Unies dansles domaines économique et social. Les Etats Membres étaient parfaitementconscients des raisons pour lesquelles le Conseil n'avait pas été en mesure, depuisun certain nombre d'années, de s'acquitter pleinement de ces fonctions, enparticulier en ce qui concernait la coordination des activités économiques etsociales de l'ensemble du système et la supervision des travaux des organessubsidiaires. Aussi devaient-ils être prêts à faire en sorte que cela change. Ilserait dans l'intérêt des Etats Membres d'être représentés au niveau le plus élevépossible, et d'organiser leurs travaux de façon à éviter que les débats du Conseilne fassent double emploi avec ceux des organes subsidiaires; ils devraient aussicentrer leur attention sur les fonctions propres au Conseil.

13. Dans sa déclaration au Conseil, le Secrétaire général a souligné que l'annéeécoulée avait été marquée par des tendances opposées. Les pays industrialisés àéconomie de marché connaissaient une croissance non inflationniste, modeste certesmais soutenue, et la crise boursière avait confirmé non seulement l'interdépendancedes marchés financiers mais aussi le~r capacité de réagir à de telles secousses.Dans les pays socialistes d'Europe de l'Est, d'importants programmes derestructuration laissaient espérer une croissance plus vigoureuse. Le revenupar habitant avait augmenté dans la plupart des pays d'Asie du Sud et de l'Est,y compris les plus peuplés d'entre eux.

14. A l'inverse, dans la plupart des pays d'Afrique et dans de nombreux paysd'Amérique latine, les revenus avaient continué de baisser. Les efforts dedéveloppement faits par le groupe des pays les moins avancés demeuraient vains.Un grand nombre èe ces pays avaient de plus en plus de mal à satisfaire lesaspirations légitimes de leur peuple, ce qui exacerbait les tensions internes etaugmentait les risques de troubles sociaux.

15. Cependant, le relâchement général des tensions politiques à l'écheloninternational, qui s'était traduit par des mesures sans précédent de désarmementnucléaire et par des progrès dans le règlement des conflits régionaux, laissaitentrevoir la possibilité de consacrer des ressources plus importantes à lacroissance économique, au développement et au bien-être de l'humanité.

lG. Pour un grand nombre de pays, la relance du développement était subordonnéeau règlement de la crise de la dette. Des idées nouvelles étaient à l'étude et,d'ores et déjà, quelques accords novateurs avaient été conclus, mais on étaitencore loin d'avoir réglé le problème de l'endettement des pays à revenuintermédiaire. Les pays créanciers devraient modifier leurs méthodes et leurapporter des changements qualitatifs visant à la fois à réduire le volume de ladette et à alléger les charges de son remboursement. Il faudrait aussi que lesbanques commerciales et les institutions multilatérales agissent dans le même sens.

17. Des flux financiers accrus étaient également nécessaires. Les prêts bancairesprivés et les investissements directs étaient d'une importance cruciale, de mêmeque l'aide bilatérale et multilatérale. La reprise d'une croissance plusvigoureuse des échanges internationaux était un autre préalable au règlement duproblème de la dette. Il faudrait accélérer le rythme des négociationscommerciales, afin de permettre aux pays en développement de bénéficier des progrèsréalisés sur les produits d'exportation qui les intéressaient, tels que les

- 13 -
Digitized by Dag Hammarskjöld Library



produits tropicaux, les produits textiles et autres produits manufacturés. La
progression des négociations sur les produits agricoles devrait aboutir sans tarder
à des d~cisions sur la libéralisation des échanges et la réduction des
subventions. Des modalités bien définies devraient être adoptées pour
l'application de l'accord relatif au statu guo et au démantèlement. Les
gouvernements devraient faire tout leur possible pour obtenir des résultats
positifs lors du prochain examen à mi-parcours des progrès accomplis dans les
négociations commerciales multilatérales d'Uruguay.

18. Le renforcement et la libéralisation des mécanismes de financement
compensatoire seraient d'un grand secours aux pays tributaires des exportations,
tout comme le Fonds commun pour les produits de base, qui devrait bientôt entrer
en vigueur. Le Fonds pourrait, par exemple, servir à appuyer les efforts de
recherche, de développement et de diversification, ce qui favoriserait la
transformation à long terme de l'économie des produits de base. Le Secrétaire
général et ses collègues du Comité administratif de coordination (CAC)
entreprendraient pour leur part un examen approfondi du problème des produits
de base.

19. Nulle part les problèmes de développement n'étaient plus aigus qu'en Afrique.
Les pays africains continuaient d'être écrasés paz ~nc dette énorme et de souffrir
de la médiocrité des cours et des recettes d'exportction des produits de base.
Lors de son récent voyage en Afrique, le Secrétaire général avait été frappé par
les manifestations visibles de la baisse du niveau de vie, mais il avait été tout
autant impressionné par la détermination avec laquelle les gouvernements africains
entendaient poursuivre les réformes et les ajustements nécessaires pour jeter les
fondements d'une croissance autonome. Cet effort devait se poursuivre, avec le
concours de la communauté internationale. La mise en place de la Facilité
d'ajustement structurel renforcée du FMI, la huitième reconstitution des ressources
de l'Association internationale de développement, le programme de cofinancement de
la Banque mondiale et l'accroissement des ressources de la Banque africaine de
développement, entre autres, permettraient d'accroître les apports de ressources à
l'Afrique. Le sommet économique de Toronto avait ouvert la voie à de nouvelles
mesures d'allègement de la dette. Il faudrait maintenant accélérer le versement
des fonds disponibles car, comme l'avait souligné le Groupe consultatif des apports
financiers à l'Afrique, il restait à combler un écart important si l'on voulait
appuyer les efforts faits par les pays d'Afrique pour relancer le développement et
élever le niveau de vie. Il faudrait également accorder une attention urgente au
problème du commerce. Le Secrétaire général espérait que, lorsque l'Assemblée
générale procéderait à l'examen à mi-parcours du Programme d'action des
Nations Unies pour le redressement économique et le développement de l'Afrique,
1986-1990, les gouvernements seraient prêts à prendre des initiatives nouvelles
en vue d'accélérer l'application du Programme.

20. La mise en valeur des ressources humaines était une autre question dont il
fallait se soucier d'urgence, comme cela avait été souligné dans de nombreuses
enceintes internationales, notamment lors des sessions des commissions régionales.
Il fallait prendre des mesures pour atténuer les coûts sociaux de l'ajustement, en
mobilisant les ressources nécessaires au maintien des dépenses publiques dans le
domaine des services sociaux. La croissance économique était certes indispensable
pour lutter contre la pauvreté, mais elle devait s'accompagner de programmes en
faveur des plus démunis, et de mesures visant à une meilleure répartition du revenu.
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21. Des programmes favorisant l'éducation et la formation, la science et la
techni.que et la participation - notamment celle des femmes - à l'activité
économique devraient figurer parmi les éléments fondamentaux des stratégies de
développement. De nombreux pays en développement appliquaient des politiques
visant à encourager l'entreprise locale et à accroître la mobilisation des
ressources internes: de telles initiatives méritaient l'appui sans réserve de
la communauté internationale.

22. Le Conseil avait décidé d'examiner en priorité la question de la réponse
multilatérale aux déséquilibres structurels de l'économie mondiale, compte tenu en
particulier de leurs conséquences pour le développement des pays en développement.
Les principaux pays à économie de marché avaient mis en place des mécanismes de
consultation et de coopération pour traiter de tels problèmes et le récent sommet
économique de Tokyo avait permis de renforcer ce mécanisme de coordination. Le
Secrétaire général avait constaté avec intérêt que le communiqué publié à l'issue
du sommet insistait sur l'utilité de ces réunions pour lancer de nouvelles idées et
unir les participants autour d'un même objectif. Il demeurait convaincu de la
nécessité de mettre en place un système plus large de consultation et de
coopération aux plus hauts niveaux. De telles réunions - dont le sommet économique
tenu à Cancun (Mexique) en 1981 offrait un exemple - pourraient faciliter les
échanges de vues et, partant, favoriser des rapprochements et un renforcement de la
coopération internationale. La complexité du mécanisme n'était pas à craindre, car
les organisations mondiales seraient là pour fournir l'assistance nécessaire, et
les procédures se roderaient à l'usage. Seule la concertation permettrait de mener
une action de concert.

23. Le Conseil devait tenir des débats préliminaires sur la question d'une
nouvelle stratégie internationale du développement. Cette nouvelle stratégie
pourrait aider la communauté internationale à réaffirmer avec plus de force son
engagement politique en faveur de la coopération pour le développement; pour être
réellement efficace, elle devrait fournir un cadre cohérent à l'action menée par
l'intermédiaire du système des Nations Unies, et guider les relations entre pays et
groupes de pays. L'élaboration d'une telle stratégie offrirait des possibilités
d'interaction plus étroite entre les secrétariats des organisations internationales
intéressées et les responsables des politiques aux niveaux tant national que
régional.

24. L'Organisation des Nations Unies avait un rôle central à jouer en tant que
centre où s'harmonisaient les efforts des nations, comme le spécifiait la Charte.
Cela supposait que les Etats Membres mettent pleinement à profit les possibilités
offertes par l'Organisation, et que l'on s'efforce sans relâche d'améliorer les
méthodes de travail au sein du Secrétariat et dans le cadre des organes
intergouvernementaux.

25. Dans la déclaration qu'il avait faite au Conseil l'année précédente, le
Secrétaire général avait émis quelques suggestions en vue d'améliorer le
fonctionnement du mécanisme intergouvernemental; il avait aussi avancé certaines
idées dans son rapport annuel sur l'activité de l'Organisation 11. Il constatait
avec plaisir que nombre de ces idées avaient été bien reçues, en particulier lors
des délibérations de la Commission spéciale du Conseil économique et social chargée

11 Documents officiels de l'Assemblée générale, guarante-deuxième session,
Supplément No 1 (A/42/l).
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d'entreprendre l'étude approfondie de la structure et des fonctions du mécanisme
intergouvernemental de l'Organisation des Nations Unies dans Ips domaines
économique et social. Il était d'autant plus regrettable que, malgré le temps et
les efforts considp.rables consacrés par les Etats Membres et le Secrétariat aux
travaux de la Commission spéciale, l'on n'ait pu parvenir a un consensus sur un
ensemble de recommandations.

26. L'étude approfondie avait toutefois permis de réunir une masse d'informations
et de faire de nombreuses analyses qui resteraient d'une grande utilité pour les
Etats Membres. En outre. on avait déterminé certains secteurs où l'accord était
possible: par exemple, en ce qui concernait la nécessité d'un certain nombre de
mesures de restructuration, notamment la fusion et le renforcement éventuel de
certains organes subsidiaires. Il y avait également, semblait-il, une certaine
convergence de vues sur les grands principes généraux et les mesures pratiques
à adopter pour améliorer le fonctionnement du mécanisme intergouvernemental
de l'Organisation des Nations Unies et renforcer le soutien fourni par le
Secrétariat. Le Secrétaire général comptait que les Etats Membres redoubleraient
d'efforts po\~r s'entendre sur les réformes concrètes à apporter au mécanisme
intergouvernemental dans les secteurs économique et social, réformes qui pourraient
être adoptées par l'Assemblée générale à sa quarante-troisième session.

27. L'Organisation des Nations Unies ne serait véritablement un centre ou
s'harmonisaient les efforts que s'il existait, de la part des autorités nationales,
une volonté politique très nette de rechercher des solutions collectives aux
problèmes communs. C'est pourquoi les Etats Membres devraient envisager de
participer à certaines réunions du Conseil à un très haut niveau de
représentation. Ainsi, le Secrétaire général avait déjà suggéré que le Conseil
se réunisse de temps à autre à l'échelon ministériel pour débattre de questions
de la plus haute importance.

28. Le Secrétaire général regrettait de devoir revenir une fois de plus sur la
situation financière extrêmement difficile de l'Organisation, dont il avait
discuté plus à fond au cours de consultations bilatérales avec les Etats Membres.
La situation était critique et elle avait eu des effets démoralisants sur le
personnel, tout en contraignant les hauts responsables à consacrer une part
excessive de leur temps à gérer la crise. Il priait donc instamment les Etats
Membres de s'acquitter de leurs obligations en versant intégralement et
ponctuellement leurs contributions, faute de quoi il ne serait pas possible
d'assurer la viabilité de l'Organisation.

Débat général

29. Le débat général du Conseil a essentiellement porté sur les tendances
économiques actuelles, en particulier la disparité considérable des résultats
économiques obtenus par les différentes régions au cours de la seconde moitié des
années 80 et les mesures économiques à prendre aux niveaux national et
international pour assurer un développement plus général et plus soutenu durant le
restant de la présente décennie et pendant la suivante. La plupart des
intervenants ont souligné l'importance capitale d'un commerce international plus
dynamique et d'une structure des courants financiers propre à favoriser le
développement. Le rôle de la femme dans l'économie et, d'une manière générale, la
mise en valeur des ressources humaines et la nécessité de freiner la dégradation de
l'environnement ont particulièrement retenu l'attention. Trois questions ont
dominé les délibérations sur la coopération internationale : les activités des
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institutions multilatérales, l'importance d'une perspective à long terme dans letraitement des questions économiques et sociales et la revitalisation du Conseillui-même.

Les perspectives économiques mondiales et régionales

30. La plupart des intervenants ont fait observer que l'année 1987 avait étéparticulièrement mouvementée. L'instabilité des taux de change et des tauxd'intérêt avait persisté et l'effondrement des cours de la Bourse aux Etats-Unisd'Amérique le 19 octobre s'était répercuté dans la quasi-totalité des pays.Toutefois, l'économie mondiale avait fait preuve d'une grande capacitéd'adaptation. Bien que la croissance soit restée faible dans certains pays, laplupart des économies - en particulier celles des pays les plus peuplés - avaientenregistré une nette progression du produit par habitant.

31. Nombre de délégations, tout en reconnaissant que la conjoncture s'étaitaméliorée dans les pays développés, ont exprimé leur vive préoccupation concernantdes aspects clefs de la situation mondiale et régionale. Les déséquilibrescommerciaux dans les principaux pays industrialisés restaient élevés etconstituaient une menace pour la stabilité. Ces déséquilibres qui étaient perçuspar les agents économiques comme étant insoutenables étaient également responsablesen partie du niveau élevé des taux d'intérêt. En outre, ils continuaient d'être unélément de l'accroissement des pressions protectionnistes.

32. Le transfert inverse de ressources financières et les politiquesprotectionnistes appliquées par les pays industrialisés entravaient de façonconsidérable la croissance des pays en développement. La stratégie internationalede la dette ne donnait pas de résultats. Dans les pays en développement endettés- en particulier en Afrique, en Amérique latine et aux Caraïbes, où se trouvaientla plupart des pays ayant des problèmes d'endettement - le développement s'étaitarrêté. Non seulement les revenus par habitant étaient à présent inférieurs auxniveaux de 1980, mais en plus, les taux d'investissement avaient baissé. Cedernier facteur avait de sérieuses conséquences sur l'expansion économique futureétant donné que l'accumulation du capital était indispensable à la croissance.

33. La situation actuelle avait également d'importantes répercussions sociales etpolitiques. Les mesures d'ajustement avaient des effets négatifs sur la mise envaleur des ressources humaines, même lorsque des mesures spéciales étaient prisespour protéger les groupes les plus vulnérables en cas de difficultés, voire souventde détérioration de la situation économique. Disposant d'une marge de manoeuvreréduite, nombre de pays en développement avaient du mal à atteindre les objectifsconsidérés comme vitaux pour le développement : amélioration de la nutrition et del'enseignement, augmentation des chances pour les femmes, développement plus rapidedes capacités techniques et scientifiques et amélioration de l'environnement.

34. Plusieurs délégations, tout en reconnaissant les difficultés passées, ontestimé qu'un certain nombre de facteurs indiquaient une amélioration continue de lasituation d'ensemble. La croissance économique était soutenue depuis 1982, lesperspectives à court terme laissaient prévoir une nouvelle exp 'lsion économique.Le commerce international progl~ssait à un rythme plus rapide': les déséquilibrescommerciaux des trois plus grands pays dév~loppés à économie de marché avaientcommencé à diminuer. Dans les pays développés, l'inflation était contenue dans deslimites raisonnables et, en 1982, le rapport dette-exportations des pays endéveloppement lourdement endettés avait commencé à baisser. La coordination entre
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les plus grands pays développés à économie de marché fonctionnait de manière
satisfaisante. Les objectifs fixés, en particulier un meilleur alignement des taux
de change, étaient progressivement atteints. Bien que la situation économique des
pays africains soit restée préoccupante, on espérait que les initiatives prises au
Sommet économique de Toronto porteraient leurs fruits au fur et à mesure de la mise
en oeuvre par les pays africains de politiques nouvelles et de réformes.
S'agissant de l'Amérique latine, on pouvait espérer que l'accroissement des
possibilités de choix offertes par "l'approche à la carte" utilisée lors des
négociations concernant la dette finirait par permettre de disposer d'une plus
grande marge de manoeuvre et de rétablir la croissance à un niveau suffisant.

35. Sur le plan commercial, les travaux préparatoires des négociations
commerciales multilatérales d'Uruguay progressaient de façon satisfaisante et
d'autres progrès étaient attendus. L'intégration complète du système commercial et
financier de la Communauté économique européenne (CEE) prévue pour 1992, non
seulement donnerait une nouvelle impulsion à cette région, mais également aurait
des effets bénéfiques sur le reste du monde.

36. Des progrès notables avaient été également obtenus sur le front politique avec
l'accord entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques socialistes
soviétiques visant à réduire les armes nucléaires. La signature de cet accord
avait éliminé une menace qui pesait sur l'humanité et devrait également faciliter
d'autres types d'initiatives. La reconnaissance officielle réciproque de la CEE et
du Conseil d'assistance économique mutuelle constituait un pas important, qui
ouvrait la voie à un resserrement des liens entre eux.

37. Plusieurs pays d'Europe orientale avaient entrepris des réformes profondes qui
entraîneraient une transformation sociale et politique, mais surtout économique.
Une analyse utile de ce processus de réforme avait été présentée dans l'Etude sur
l'économie mondiale, 1988. Le processus revêtait plusip.urs aspects, notamment
l'intégration de ces pays dans l'économie mondiale sur la base de l'avantage mutuel.

Efforts pour accroître la stabilité de l'économie mondiale

38. Plusieurs intervenants ont souligné l'importance de la stabilité et de la
prévisibilité pour une croissance économique vigoureuse et le développement
social. Il était essentiel que la communauté mondiale s'attache à formuler et a
appliquer des mesures visant à assurer une plus grande sécurité économique.

39. Le krach boursier d'octobre 1987 était une preuve concrète de la fragilité de
la conjoncture économique internationale. L'adoption de mesures concertées par les
pays industrialisés était un moyen important de stabiliser la situation économique
internationale. Le Directeur général du Fonds monétaire international a insisté
sur ce point. Le renforcement de la coordination était le premier pas vers un
meilleur ordre monétaire international.

40. Plusieurs délégations ont demandé la mise en place d'un système permettant de
détecter plus vite les nouveaux problèmes, afin que des mesures puissent être
prises aux niveaux international et national pour éviter leurs conséquences
négatives. Elles ont cité la résolution 42/165 de l'Assemblée générale sur la
sécurité économique internationale et ont déclaré attendre avec intérêt le
développement de cette notion. Un système international de sécurité économique
faciliterait la solution collective des problèmes économiques, écologiques,
énergétiques, alimentaires, médicaux et autres que connaissait le monde, pour le
bien de l'humanité tout entière.
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41. Plusieurs représentants ont estimé que la nette amélioration des relationsEst-Ouest devrait accroître la prévisibilité et améliorer les perspectives derenforcement de la coopération entre d'autres régions et groupes de pays.

Transfert de ressources

42. De nombreux orateurs ont exprimé leur préoccupation concernant la stagnationde l'aide publique au développement (APD) octroyée aux pays en développement et ontinstamment demandé aux pays donateurs d'accroître sensiblement leurs apports deressources à des conditions de faveur. Ils se sont félicités ~e la décision prisepar les principaux pays industralisés réunis au Sommet économique d~ Torontod'octroyer une aide supplémentaire et d'alléger le fardeau de la dette des pays lesplus pauvres. Plusieurs délégations ont noté avec satisfaction l'engagement prispar le Japon de porter le montant total de son APD à plus de 50 milliards dedollars entre 1988 et 1992, soit le double de l'APD octroyée par ce pays au coursdes cinq dernières années. La plupart des délégations se sont prononcées en faveurdes mécanismes multilatéraux, notamment de l'augmentation générale du capital de laBanque mondiale et de son programme spécial pour l'ajustement structurel etsectoriel dans les pays les plus pauvres et les plus endettés, en particulier enAfrique au sud du Sahara, et de la Facilité d'ajustement structurel du FMI. Il aété indiqué que la CEE se préparait à renouveler la Convention CEE-ACP, quiprévoyait une aide à des conditions de faveur aux pays en développement d'Afrique,des Caraïbes et du Pacifique.

43. De vives préoccupations ont été exprimées concernant la poursuite oul'aggravation du déclin de l'activité économique des pays d'Afrique subsaharienneet ses effets tragiques sur le niveau de vie des populations. Pour renverser cettetendance, il fallait que les mesures les plus énergiques possibles soient prises auniveau international. Plusieurs délégations ont indiqué que de nombreux paysafricains avaient entamé une restructuration fondamentale, mais que leurs chancesde réussite étaient liées à des apports financiers suffisants de la part des paysdonateurs et à un environnement international plus favorable. Les délégationsattendaient avec intérêt le prochain examen à mi-parcours du Programme d'action desNations Unies pour le redressement économique et le développement de l'Afrique,1986-1990, gui serait l'occasion d'évaluer les progrès accomplis et de déterminerles actions à entreprendre à l'avenir.

44. Un certain nombre d'intervenants ont évoqué la situation inacceptable quiexistait depuis 1983 pour ce qui était du transfert net de ressources financièresdes pays en développement vars les pays développés, en citant les statistiques etles analyses contenues dans le rapport du Secrétaire général sur la question(E/1988/64). La quasi-totalité des intervenants ont indiqué que des mesures visantà améliorer le transfert net de ressources vers les pays en développement étaientnécessaires si l'on voulait un accroissement des niveaux d'investissement et,partant, des possibilités je croissance des pays en développement. A long terme,ces mesures étaient dans l'intérêt de la communauté internationale tout entière.

45. On a dit qu'un moyen d'accroître l'aide aux pays en développement serait deréorienter les ressources actuellement consacréès aux dépenses militaires au profitd'objectifs de développement. A cette fin, certains intervenants ont instammentdemandé la création au sein des Nations Unies d'un fonds de "désarmement pour ledéveloppement".
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Commerce international et matières premières

46. De nombreux représentants ont parlé des relations entre les questions
commerciales, financières et monétaires ainsi que de la nécessité d'une action
concertée sur tous les fronts pour résoudre les problèmes d'endettement des pays en
développement. Des efforts accrus étaient nécessaires pour résister à la . "nace du
protectionnisme car, de l'avis de certains, il y avait eu un accroissement des
tensions et des conflits dans les relations commerciales internationales depuis le
début des négociations commerciales multilatérales d'Uruguayen 1986. La mise en
oeuvre des engagements pris à Punta deI Este relatifs au maintien du statu quo et
au refoulement des mesures protectionnistes était considérée comme vitale pour la
réussite des négociations d'Uruguay. Il était tout aussi important d'encourager
les pays en développement à prendre part aux négociations afin que leurs
préoccupations soient pleinement prises en compte. Un certain nombre de
délégations espéraient que l'examen à mi-parcours des négociations d'Uruguay, prévu
au niveau ministériel en décembre 1988, permettrait de redonner confiance en la
valeur des engagements pris et de conclure de nouveaux accords.

47. Par ailleurs, un certain nombre de délégations se sont félicitées de la
signature à Belgrade, en avril, de l'Accord sur le système global de préférences
commerciales entre pays en développement. Un intérêt considérable a été également
exprimé pour la décisioil prise par la Communauté économique européenne de
libéraliser les relations commerciales entre les 12 Etats membres - qui assurent
25 % du commerce mondial - en créant ~n marché interne unifié en 1992.
L'intensification des relations économiques entre les pays développés et en
développement à économie de marché et les pays à économie planifiée a été également
notée.

48. Le commerce des produits agricoles et des produits df: base a suscité de
nombreux commentaires, reflétant le caractère délicat de cette question, aussi bien
dans les pays en développement que dans les pays développés, ainsi que son
importance en tant que thème majeur des négociations commerciales multilatérales.
De nombreuses délégations considéraient que les ~égociations d'Uruguay étaient une
occasion que tous les pays devaient saisir pour adopter une attitude moins
protectionniste en matière oe ~mmerce de produits agricoles et laisser jouer
davantage les lois du maI' ch ils étaient instamment priés de contrihuer au succès
des négociations sur la réforme du système du GATT, l'amélioration de l'accès aux
marchés et la mise en place d'un système de réglementation dans de nouveaux
domaines, tels que le commerce de services.

49. De nombreuses délégations ont accueilli avec satisfaction la ratification
récente - et tant attendue - du Fonds commun pour les produits de base, dont la
création avait été négociée dans le cadre du Programme intégré pour les produits de
base de la CNUCED. Les cours de la plupart des produits d'exportation des pays en
développement avaient monté par rapport à leur niveau le plus bas du milieu des
années 80, mais ce redressement n'avait pratiquem€ t pas touc~é trois des plus
importants produits de base, à savoir le caf9. 1, 3ca0 et l'étain. Une
coopération internationale pour stabiliser lns cours des mati~res premières et
améliorer les recettes d'exportation restait necessaire.

M.i,)i~L ~n vale.1Lr des ressources humaines

50. Un grand nombre d'intervenants ont souligné que la mise en valeur des
ressources humaines était l'objectif ultime du développement économique. La mise
en valeur des ressources humaines - "une dimension négligée" du développement selon
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l'expression utilisée par le comité pour la planification du développement dans sonrapport ~I - était indispensable pour concilier les programmes d'ajustement à courtterme et les objectifs du développement à long terme. L'objectif devrait être demettre au point des programmes nationaux et multilatéraux concrets pour compenserle coût social des mesurec d'ajustement: augmentation des taux de chômage, baissedes revenus réels, aggravation de la malnutrition et détérioration des services desanté et d'enseignement et d'autres services sociaux. Nombre de délégations sesont déclarées en faveur d'un développement axé sur l'homme ou de ce que l'onappelait couramment "l'ajustement à visage humain" depuis le travail remarquableaccompli par le Fonds des Nations Unies pour l'enfance (UNICEF).

51. Un certain nombre d'intervenants ont noté avec intérêt deux grands programmesrégionaux basés sur cette approche. Sous les au~pices de l'Organisation desNations Unies, la Conférence internationele sur le facteur humain dans leredressement économique et le développement de l'Afrique s'est tenue à Khartoum enmars 1988. Cette conféren~e ~ adopté la Déclaration de Khartoum: Vers uneapproche du redressement socio-économique et du développement de l'Afrique centréesur l'homme (A/43/430, annexe 1). En avril 1988, la Commission économique etsociale pour l'Asie et le Pacifique avait adopté le Plan d'action de Djakarta pourla mise en valeur des ressources humaines dans la région de la CESAP ~/, dontl'objectif était de remédier au fait que la croissance économique dans la région nes'était pas traduite par une amélioration du niveau de vie. Un autre documentimportant mentionné par certains intervenants a été la Déclaration of ralloires,qui énonce un programme d'action pour les années 90 concernant la protection de lasanté des enfants du monde. Ce document avait été adopté en mars 1988.

52. Toutes les propositions émanant du système des Nations Unies ou encouragéespar celui-ci allaient dans le sens de la conclusion que la mise en valeur desressources humaines et les nombreuses questions sociales qu'elle soulevait devaientoccuper une place de plus en plus importante dans l'activité de l'Organisationrelative au développement. Cette tendance, dont plusieurs délégations ont prisnote avec satisfaction, était décrita dans le rapport du Secrétaire généralrésumant les principales conclusions des trava'" de recherche effectués par lp5organil.mes des Nations Unies sur les principalbs tendances et politiqueséconomiques et sociales dans le monde et sur les questions nouvelles qui se fontjour (E/1988/65).

53. De l'avis de plusieurs représentants, le développement de l'esprit locald'entreprise con~tituait également un important aspect de la mise en valeur desressourc'es humaines. Il Y avait là un no veau domaine intéressant de recherchepour le Secrétariat d~ l'ONU. Ces représentants ont déclaré qu'il y avait lieu depromouvoir l'esprit d'entreprise dans le développement par un ensemble de mesuresd'incitation d'ordre fiscal, juridique, administratif et financier. Dans le mêmetemps, il a été noté qu'un environnement extérieur favorable per~ettrait desprogrès plus rapides dans ce domaine.

li Documents officiels du Conseil économique et social, 1988, Supplément No 6(EI1988116) .

1/ Ibid., Supplément No Il (E/1988/35), chap. IV.
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54. De nomb....u~es Clél-sgations ont souligné que l'amélioration de la condition de
la femme était un é~~ment important de la mise en valeur des ressources humaines.
Les gouvernements et la communauté internationale devraient prêter une attention
toute spéciale à des mesures destinées à améliorer leur condition et à les protéger
des difficultés économiques et sociales particulières qu'elles connaissent. O~ a
généralement estimé que les besoins et les préoccupations des femmes devraient être
intégrés d'une manière systématique et exhaustive dans les programmes de
dé7e- lppement global. Un des moyens d'arriver à cette fin au sein du système des
Nations Unies était d'intégrer les Stratégies prospectives d'action èe Nairobi pour
la promotion de la femme, adoptées en 1985 par la Conférence pour la femme ~/, dans
les mécanismes de planification et de budgétisation des programmes à l'échelle du
système.

55. Plusieurs représentants ont fait état de l'analyse d'indicateurs sélectionnés
1e la condition socio-économique des femmes, contenue dans l'annexe 1 de l'Etude
sur l'économie mondiale, 1988. Ils ont accueilli avec satisfaction ce nouvel
élément de l'Etude et évoqué la nécessité d'informa~ions supplém€1taires et de
meilleure qualité permettant une analyse plus approfondie. Certains représentants
ont estimé que plutôt que de se contenter de développer les bases de données
relatives à la situation des femmes, il était plus important de mettre au point des
systèmes de suivi adaptés afin 1ue les circonstances auxqu~lles les femmes avaient
à faire face dans les domaines 1e la santé, de l'éducation et de l'emploi puissent
être constamment évaluées et améliorées.

Environnement et développement durable

56. Nombre de délégations ont souligné qu'il était capital de tenir ~~mpte de
l' envL~onn.ement dans l'examen de la politique de développement écol" .:..le et
social. Les stratégies de croissance économique devaient se situer da~'s une
perspective qualit~tive à long terme, tendant ~ préserver les ressources naturelles
rares et à protéger l'environnement. Des mesures proprement nati'luales étaient
nécessaires, mais également une action multilatérale concertée "ca~c essentielle.
Le système des Nations Unies avait participé activement à la reë isation de ces
buts et devait continuer à le faire. Plusieurs intervenanta ont cependant fait
observer que le regain d'intérêt porté à l'environne~ent par les institutions
multilatérales de financement et de développement ne devait pas avoir pour effet de
subordonner l'apport àe ressources aux pays en dévelvppement à de nouvelles
conditions.

57. On a indiqué que pendant les premiers jours de la seconde session ordinaire
de 1988 du Conseil, le Secrétaire général et les meffiLres de la Commission mondiale
pour l'env~ronnement et le développement ~vaient rencontré à Oslo les chefs de
secrétariat de 22 organismes des Nations Unies réunis à l'invitation du Premier
Ministre norvégien, gui était égalemeh Président de la Commission, à l'effet
d'étudier les moyens par les~~e~s le système des Nations Unies pourrait promouvoir

~I RappQr~ de la Conférence mondiale chargée d'examiner et d'év~luer les
résultats èe la Décennie des Nations Unies pour la femme : éqalité, dév~loppement

gt pai~- Nairpf~, 15-26 juillet 1985 (publication des Nations Unies, numéro de
vente: F.b; ~~.10), chap. 1, sect. A.
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des formes durables de développement. Les participants avaient approuvé le rapportde la Commission ~I dans lequel il était dit que les conditions essentielles de lapréservation de l'environ~ement et d'un développement durable étaient de préserverla paix, d'assurer une croissance durable et de lutter contre la pauvreté.

58. A ce propos, certains représentants ont souligné qu'il fallait approfondir lanotion de sécurité écologique internationale, dans le but de minimiser les effetsnégatifs de la c~oisRance sur l'environnement et d'accroître la coopérationinternationale. Le programme à moyen terme à l'échelle du système en matièred'en7ironnement, pour 1990-1995, approuvé à la session extraordinaire de 1988 duConseil d'administration du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE)pourr~it offrir la base d'une action coordonnée en vue de la préservation del'environnement et de la pr~"lotion de la sécurité écologique. Plusieursreprésentants ont mis le Conseil économique et social en garde contre la menace quele rejet de déchets toxiques par certains pays industriels faisait peser sur lespays en développement, en particul~er africains.

59. Le souci de prévenir et de maîtriser le syndrome d'immunodéficience acquise(SIDA) à également été exprimé pendant le débat général. Plusieurs orateurs ontdonné leur avis sur ce que le Conseil pourrait faire pour aide~ l'Assembléegénérale à recommander des mesures pratiques et efficaces. Il fallait un consensuset une coopération aux niveaux local, national, régIonal et international en vue del'élaboration d'pne stratagie mondiale pour résoudre ce problème qui présentait uncaractère d'urgence extraordinaire.

Politigues mondiales. mesures intérieures et stratégie internationale du
~lQppement pour les années 9Q

60. De l'avis de beaucoup de délégations, la relance du dialogue mondial restaitune question centrale. On comprenait de mieux en mieux la nature des problèmesactuels du développement et on reco~naissait de plus en plus que certainespolitiques menées dans le passé n'avaient pas été au~si efficaces que prévu.L'Acte final adopté par la CNUCED à sa septième sessiou avait constitué unepremière étape importante; un risque de marginalisation ou même d'exclusion pure etsimple des pays en développement des grandes dé~isions sur l'éconumie mondialepersistait pourtant. Le Sommet économique de Toronto devrait être complété par uneréunion plus large. La proposition du Secrétaire général tendant à demander auxgouvernements d'envisager la possibilité de convoquer une réunion plus large dansl'esprit de la réunion du Sommet de Cancun méritait particulièrement de retenirl'attention.

61. De nombreux intervenants ont indiqué que de nouveau~ efforts nationaux etinternationaux étaient nucessaires pour assurer largement une croissance noninflationniste. La correction des déséquilibres caractérisant les échanges desprincipaux pays industriels appelait une réduction durable du déficit budgétairedes Etats-Unis d'Amérique et, chez leurs principaux partenaires commerciaux, lemaintien de la demande globale à un niveau suffisant. Ces derniers devaientspécialement s'attacher à faire en sorte que la demande mondiale, et par conséquent

~/ Notre avenir à tous ; Rapport de la Commission mondiale pourl'environnement et le développement <Oxford et New York, Oxford University Press,1987) .
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le volume du commerce international, continue à progresser, malgré l'ajustement
budgétaire auquel procédai~ le pays ayant l'économie la plus puissante. Mais des
politiques macro-économiques efficaces, tout en étant nécessaires, n'étaient pas
suffisantes. Il fallait s'attacher tout particulièrement à préserver la souplesse
de l'économie de chaque pays et à procéder à un ajustement continu dans les
secteurs productifs, dont le secteur des services. Un grand nombre de
représentants ont souligné l'importance que revêtaient une adaptation et une
restructuration économiques rapides dans tous les types de pays, qu'ils soient en
développement ou développés.

67.. Des délégations en nombre considérable ont souligné qu'il restait beaucoup à
faire, à l'échelon international pour rétablir un taux de croissance satisfaisant
dans les pays lourdement endettés. Les efforts accomplis sur le plan intérieur
devaient être complétés par des mesures compl~ffientaires de la part des créanciers.
Les initiatives prises au Sommet économique de Toronto, à l'effet de résoudre le
problème de la dette des pays à faibles revenus - en particulier en Afrique
sub-saharienne - devaient être suivies rapidement d'effet. Des mesures
d'allègement de la dette devaient être examinées et adoptées pour ces pays, ainsi
que pour nombre de pays fortement endettés à revenus moyens. Les difficultés
afférentes au service de la dette, en effet, n'étaient plus causées par une pénurie
de liquidités, mais trahissaient manifestement un problème de solvabilité.

63. Les institutions financières multilatérales avaient un rôle important à jouer
en fournissant à ces pays des ressources supplémentaires. Le relèvement récent des
ressources du FMI devait It; permettre de jouer un rôle plus efficace. Pou_~ant,

il fallait pour cela adopter une conception plus souple de la conditionnalité, et
veiller en particulier à ce que celui-ci ne fasse pas gravement obstacle à
l'exécution des programmes sociaux. L'accroissement du capital de la Banque
mondiale, déjà approuvé p2r son conseil, devait être réalisé au plus vite afin de
permettre à la Banque d'accroître plus rapidement ses engagements. En ce qui
concerne le commerce international, il importait d'appliquer rapidement les
engagements afférents au statu quo et a~ refoulement des mesures protectionnistes
et d'autres mes,tres de libéralisati~~ des échanges, en particulier des échanges de
produits agricoles dans les pays industriels afin que l'effort d'ajustement
intérieur porte ses fruits dans un avenir qui ne soit pas trop éloigné.

64. Les cours des produits primaires, à quelques exceptions près, restaient
déprimés en termes réels. Il en résultait d'énormes difficultés pour les pays
tributaires du commer~e de ces produits. La ratification récente de l'Accord
portant création du Fonds commun pour les produits de base constituait un important
pas en avant, mais il restait à faire des progrès parallèles s'agissant des accords
de produits. Entre-temps, le Fonds commun, dont le deuxième guichet avait pour
objet d'aider les pays à accroître et à diversifier leurs exportations, pourrait
donner une forte impulsion à la restructuration des exportations de nombreux pays
en développement.

65. Plusieurs représentants ont fait observer que le système de coopération
internationale était déja muni des mécanismes nécessaires pour aborder pratiquement
toutes les questions et, donc, les nombreux problèmes de développement. Il
s'agissait donc moins de créer de nouvelles structures que d'utiliser de façon plus
efficace celles qui existaient déjà. Ces représentants ont indiqué qu'il fallait
mieux coordonner les activités opérationnelles du système des Nations Unies, du
fait en particulier des réductions des contributions volontaires. Le "rapport
Jansson" sur les activités opérationnelles au niveau de pays
(A/42/326/Add.l-E/1987/82/Add.l, annexe), qui avait été établi à la demande de
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l'Organisation des Nations Unies a été évoqué à ce propos en raison du caractèrejudicieux des recommandations qu'il contenait au sujet de la collaboration desorganismes des Nations Unies avec les gouvernements donateurs et bénéficiaires.

66. Plusieurs intervenants ont souligné que la formulation des politiques auxéchelons national et multilatéral devait tenir dûment compte de la relation entrela science, la technique, les ressources humaines et l'environnement. La situationscientifique et technique avait considérablement changé depuis la fin desannées 70. L'examen, à la fin de la décennie, de l'application du Programmed'action de Vienne pour la science et la technique au service du développement 1/serait une nouvelle occasion de faire un bilan des progrès faits et de déterminerquelles mesures devraient être prises en faveur de la science et de la techniquedans tous les pays.

67. De l'avis de pratiquement tous les représentants, l'examen des problèmesactuels devrait aller de pair avec celui des grandes questions à plus long terme.L'état probable de l'économie mondiale au cours des années 90 et après l'an 2000était une source croissante de préoccupation. L'interdépendance des grandesquestions et l'accentuation de leur dimension internationale appelaient unedémarche collective et un surcroît de coopération économique internationale. Laformulation et l'approbation d'une nouvelle stratégie internationale dudéveloppement pourraient être l'occasion de nouveaux progrès dans tous les groupesde pays, en particulier dans les pays en développement.

68. Nombre de délégations ont indiqué qu'au moment d'examiner les objectifs àinclure dans une nouvelle stratégie, il faudrait se pencher avec attention sur ceuxqui figuraient dans la Stratégie internationale du développement pour la troisièmeDécennie des Nations Unies pour le développement, étant donné que ces objectifsrestaient valables. La réduction de l'écart des revenus devrait rester un objectif'important de la nouvelle stratégie. La dimension humaine devait figurer au premierrang, et l'élimination de la pauvreté devait en être un des principaux butspoursuivis. Cela ~upposait les efforts de tous, mais il fallait continuer àoeuvrer pour une r. ,tructuration profonde des relations économiques internationales.

69. Plusieurs représentants ont souligné que cette nouvelle stratégie devait êtresélective et bien focalisée. Son thème central pourrait être la mise en valeur desressources humaines et l'atténuation de la pauvreté. Il faudrait envisager desapproches spécifiques pcv r les différentes régions et même, dans certains cas,fixer des orientations et des buts différents selon le niveau de développementatteint par les pays. Certains représentants ont affirmé que l'objectif actuel enmatière d'aide publique au développement (AP9) devait être maintenu. Cet objectifserait une considération importante lors de la Conférence qui devrait avoir lieuprochainement à Paris pour examiner l'application du nouveau Programme substantield'action pour las années 80 en faveur des pays les moins avancés.

70. Un nombre considérable d'intervenants ont indiqué que, dans la nouvellestratégie, une conception souple des objectifs chiffrés devait s'accompagner d'unesurveillance plus efficace de l'application de la stratégie et de l'évolutioneffective de l'économie des différents pays. Il était essentiel de disposer d'un

1/ ~rt de la Conférence des Nations Unies sur la science et la technigueau service du dévelo~pement, Vienne (20-31 août 1979) (publication desNations Unies, numéro de vente: F.79.I.21 et Corr.), chap. VII.
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ensemble d'indicateurs sociaux et économiques afin de repérer à temps toute
déviation par rapport à la trajectoire prévue. Une utilisation judicieuse de ces
indicateurs aiderait également à déceler rapidement l'apparition de problèmes
nouveaux et à modifier éventuellement les politiques appliquées.

RÔle du Conseil

71. En traitant de la situation économique mondiale, nombre de délégations ont
également fait des observations sur le rôle du Conseil économique et social. Leurs
déclarations ont porté en particulier sur les travaux, récemment achevés, ùe la
Commission spéciale du Conseil économique et social chargée d'entreprendre l'étude
approfondie de la structure et des fonctions du mécanisme intergouvernemental de
l'Organisation des Nations Unies dans les domaines économique et social, ainsi que
sur la question de la revitalisation du Conseil lui-même.

72. S'agissant du travail accompli par la Commission spéciale, qui, depuis le
2 mars 1987, avait tenu neuf sessions, la plupart des orateurs ont relevé que bien
que les délégations eussent reconnu qu'il fallait procéder à des réformes
d'ensemble, elles n'avaient pu se mettre d'accord sur un ensemble de mesures
pratiques à cet effet. Le rapport de la Commission spéciale (E/1988/75) montrait
que la Commission s'était acquittée d'une partie de son mandat. Elle avait procédé
à une étude approfondie et attentive de la structure du mécanisme
intergouvernemental dans les domaines économique et social, mais n'avait pu
parvenir à s'entendre sur un ensemble de recommandations raisonnables en vue de la
restructuration du système des ~ations Unies dans ces domaines. Plusieurs
délégations ont attribué ces résultats peu satisfaisants à la crise financière gue
traversait l'Organisation et qui avait pesé sur le travail de la Commission.

73. Le fonctionnement efficace du Conseil économique et social, dont la Charte des
Nations Unies avait fait la principale instance de l'Organisation pour l'examen des
grandes questions économiques et sociales internationales et pour la formulation de
recommandations à leur sujet, a unanimement été jugé essentiel. De nombreux
intervenants ont déclaré qu'étant donné l'existence de contraintes financières de
plus en plus louràes, il importait plus que jamais que le Conseil veille à la
coordination d'ensemble des activités du système des Nations Unies dans les
domaines économique et social et les domaines connexes. On s'est généralement
accordé à penser que le Conseil ne s'était pas acquitté de son mandat et n'avait
pas donné à l'Assemblée gé~érale les orientations prévues. Cet échec a été
attribué à plusieurs raisons. Des problèmes relatifs à la composition du Co..seil,
aux crganes subsidiaires, à l'ordre du jour et à l'organisation des réunions, et
aux structures d'appui offertes par le Secrétariat ont été cités. Il était évident
que la question de la revitalisation du Conseil devait continuer à occuper une
place de choix dans son ordre du jour.

74. Les représentants des Etats ci-après ont f~it des déclarations pendant le
débat géneral : Etats-Unis d'Amérique, Grèce (au nom des Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies qui sont membres de la Communauté économique
européenne), Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Pérou, République
démocratique allemande, Union des Républiques socialistes soviétiques, Canada,
Chine, Yougoslavie, Pakistan, République fédérale d'Allemagne, Japon, Jamahiriya
arabe libyenne, France, Cuba, Colombie, Bulgarie, Pologne, Jamaïque, Mozambique,
Ghana, Egypte, Italie, Philippines. Panama, Inde, Uruguay, Portugal, Australie,
République arabe syrienne, République islamique d'Iran, Sri Lanka, République
socialiste soviétique de Biélorussie, Soudan, Bolivie, Venezuela et Zaïre.
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75. Des déclarations ont également été faites par les observateurs de la Tunisie(au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres duGroupe des 77), de la Barbade, du Nigéria, du Chili, du Maroc, de la Suède (au nomdes pays nordiques), de l'Afghanistan, de la Tchécoslovaquie, de la Turquie, duBangladesh, de la République de Corée, de la Mongolie, de la République-Unie deTanzanie, de la République socialiste soviétique d'Ukraine, du Sénégal, del'Ethiopie et du Nicaragua.

76. L'observateur du Conseil des Nations Unies pour la Namibie a également faitune déclaration.

77. Le Secrétaire général adjoint aux affaires économiques et socialesinternationales et le Secrétaire général adjoint à la coopération technique pour ledéveloppement ont fait des déclarations.

78. Les secrétaires exécutifs de la Commission économique pour l'Afrique, de laCommission économique et sociale pour l'Asie occidentale, de la Commissionéconomique pour l'Europe, de la Commission économique et sociale pour l'Asie et lePacifique et de la Commission économique pour l'Amérique latine et les Caraïbes ontfait des déclarations.

79. L'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le développement, leDirecteur général du Fonds des Nations Unies pour l'enfance, le Directeur exécutifdu Fonds des Nations Unies pour la population, le Directeur exécutif du Conseilmondial de l'alimentation et le Secrétaire général de la Conférence desNations Unies sur le commerce et le développement ont fait des déclarations.

80. Le Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, lascience et la culture, le Secrétaire général de l'Organisation maritimeinternationale, le Directeur général du Fonds monétaire international, le Présidentdu Fonds international de développement agricole et le Vice-Président et économisteprincipal de la Banque mondiale ont fait de3 déclarations.

81. Conformément à l'article 79 du règlement intérieur du Conseil économique etsocial, les observateurs des organisations intergouvernementales ci-après ontparticipé au débat général: Communauté économique européenne, Conseil d'assistanceéconomique mutuelle et Centre international des entreprises publiques dans les paysen développement.

82. Les observateurs des organisations non gouvernementales ci-après, dotées dustatut consultatif auprès du Conseil (catégorie I), ont fait des déclarations:Chambre de commerce internationale, Fédération syndicale mondiale, Confédérationmondiale du travail, Confédération internationale des syndicats libres, Unioninterparlementaire et Congrès du monde islamique.

83. Des déclarations sur la question des aspects économiques de la participationdes femmes au développement ont été faites par les représentants du Canada, de laRépublique démocratique allemande, de la GLèce, des Etats-Unis d'Amérique, del'Australie, de la Jamahiriya arabe libyenne, des Philippines, de l'Union desRépubliques socialistes soviétiques, de Cuba et de la Jamaïque, ainsi que par lesobservateurs de la Barbade, de la République-Unie de Tanzanie, de l'Algérie, del'Afghanistan et de la Mongolie. Le représentant de la Banque mondiale a égalementfait une déclaration.
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Oocwnentation

84. Le Conseil était saisi des documents suivants

a) Rapport du Secrétaire général sur le rôle des entrepreneurs locaux dans
le développement économique (A/43/360-E/1988/63);

b) Lettre datée du Il juillet 1988, adressée au Secrétaire général par le
chef de la délégation de la République démocratique allemande au Conseil économique
et social à sa seconde session ordinaire (A/43/457-E/1988/102);

c) Lettre datée du 12 juillet 1988, adressée au Secr~-_ -.;
chef de la délégation de l'Union des Républiques socialistes sov~

seconde session ordinaire de 1988 du Conseil économique et social
(A/43/460-E/1988/104);

·-:rénéral par le
ciques à la

d) Lettre datée du 14 juillet 1988, adressée au Secrétaire général par les
représentants de l'Australie, du Canada, des Etats-Unis d'Amérique, du Japon, de la
République fédérale d'Allemagne et du Royawne-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord auprès de l'Organisation des Nations Unies (A/43/463-E/1988/106);

e) Rapport du Comité de la planification du développement sur sa
vingt-quatrième session (E/1988/16) ~/;

f) Etude sur l'économie mondiale, 1988
a~tuelles dans le monde (E/1988/50) ~/;

tendances et politiques économiques

8
d
l

g) Réswné de l'étude sur la situation économique de l'Europe en 1987-1988
(EI1988/52);

h) Réswné de l'étude sur la situation économique et sociale de l'Asie et du
Pacifique en 1987 (E/1988/57);

i) Réswné de l'étude sur l'évolution économique et sociale de la région de
la CESAO en 1987 (E/1988/59);

j) Résumé de l'étude des conditions économiques et sociales en Afrique,
1986-1987 (E/1988/60);

k) Réswné de l'étude sur la situation économique de l'Amérique latine et des
Caraïbes en 1987 (E/1988/6l);

1) Rapport du Secrétaire général sur les perspectives socio-économiques de
l'économie mondiale jusqu'en l'an 2000 (E/1988/62);

m) Rapport du Secrétaire général sur le transfert net de ressources des pays
en développement vers les pays développés (E/1988/64);

~I Documents officiels du Conseil économique et social, 1988, Supplément No 6.

~I Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.88.Ir.C.I.
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n) Rapport du Secrétaire général sur les principales conclusions des travaux
de recherche effectués par les organismes des Nations Unies sur les principales
tendances et politiques économiques et sociales dans le monde et sur les questions
nouvelles qui se font jour (E/1988/65);

0) Exposé présenté par la Fédération mondiale des associations pour les
Nations Unies, organisation non gouvernementale dotée du statut consultatif auprès
du Conseil (catégorie I) (E/1988/NGO/4);

p) Exposé présenté par l'Union interparlementaire, organisation non
gouvernementale dotée du statut consultatif auprès du Conseil économique et social
(catégorie 1) (E/1988/NGO/5) .

Décisions prises par le Conseil

85. Le Conseil a examiné les propositions présentées au titre de ce point à
ses 26e, 28e, 33e, 34e, 37e à 3ge et 41e séances, les 13, 14, 20, 21, 25, 26, 27
et 29 juillet. On trouvera un résumé des débats dans les comptes rendus
analytiques pertinents (E/1988/SR.26, 28, 33, 34, 37 à 39 et 41).

Inscription du Mozambigue sur la liste des pays les moins avancés

86. A la 26e séance, le 13 juillet, le Président du Conseil a présenté un projet
de décision (E/1988/L.32) intitulé "Inscription du Mozambique sur la liste des pays
les moins avancés".

87. A la même séance, le Conseil a adopté ce projet de décision. Pour le texte
défipitif, voir la décision 1988/153 du Conseil.

Aspects économigues du rôle des femmes dans le développement

88. A la 28e séance, le 14 juillet, le représentant de la Grèce, au nom de la
Bulgarie, du Canada et de la Grèce, auxquels se sont joints ultérieurement le
Nigéria 101 et la Pologne, a présenté un projet de résolution intitulé "Aspects
économiques du rôle des femmes dans le développement", qui a été ultérieurement
publié sous la cote E/1988/L.33.

89. A sa 38e séance, le 26 juillet, le Conseil a été saisi d'un projet de
résolution révisé (E/1988/L.33/Rev.1), qui contenait les changements suivants

a) Au deuxième alinéa du préambule, les mots "pris connaissance des" étaient
remplacés par les mots "prenant en considération les";

b) Le dispositif qui avait été libellé comme suit

"Prie le Secrétaire général d'inclure dans l'Etude sur l'économie mondiale
une section distincte axée sur l~s points suivants :

a) La structure et l'évolution des marchés du travail pendant les
années 80 sur le plan mondial et régional;

101 Conformément a l'article 72 du règlement intérieur du Conseil économique
et social.
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b) Les différences de salaires entre les hommes et les femmes pendant
les années 80;

c) Les mesures a prendre pour répondre à l'évolution des conditions du
marché, en tenant compte de la participation des femmes dans le secteur non
structuré"

était remplacé par le texte suivant :

"f..lli.le secrétaire général de consacrer une section distincte de l'~
sur l'écOnomie mondiale aux aspects économiques de la situation des femmes et
à leur contribution au développement économique, en tenant compte, notamment,
de leur participation à l'évolution des marchés du travail."

90. A la même séance, le Conseil a adopté le projet de résolution révisé. Pour le
texte définitif, voir la résolution 1988/49 du Conseil.

Création d'un climat de confiance dans les relations économi'~

internationales

91. A la 33e séance, le 20 juillet, le représentant de la Pologne a présenté un
projet de résolution (E/1988/L.34) intitulé "Création d'un climat de confiance dans
les relations économiques internationales", qui était libellé comme suit:

"Le Conseil économique et social,

Rappelant sa résolution 1986/75 du 23 juillet 1986,

Rap~elant également les résolutions de l'Assemblée générale 38/196 du
20 décembre 1983, 39/226 du 18 décembre 1984 et 40/173 du 17 décembre 1985,

Tenant compte de l'Acte final de la septième session de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement 11/, en particulier de ses
paragraphes 27 à 29 et 157, en tant que contribution à la création d'un climat
de confiance dans les relations économiques internationales,

Considérant que la création d'un climat de confiance constitue un facteur
unificateur dans les relations économiques internationales rapprochant
étroitement le Nord et le Sud co~~e l'Est et l'Ouest face à des préoccupations
communes,

Soulignant la nécessité de réduire les llsparités et les tensions dans
les relations économiques internationales ainsi que d'exploiter de manière
constructive l'interdépendance croissante de l'économie mondiale, dans
l'intérêt de tous les pays, et en particulier des pays en développement,

Convaincu que de nouvelles mesures sont nécessaires pour rendre
l'économie mondiale, et en particulier les économies des pays en
développement, moins vulnérables aux chocs exogènes, et pour renforcer les
politiques et cadres mis en place pour faire face aux changements brutaux et
imprévus qui se produisent sur le plan international,

111 A paraître dans ~s de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement, septième session, vol. l, Rapport et annexes.
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Soulignant l'importance que revêt la création d'un climat de confiance
pour susciter une intervention multilatérale adéquate face aux déséquilibres
majeurs de l'économie mondiale, assurer un ajustement harmonieux et accélérer
le développement des pays en développement,

Çonvaincu de la nécessité d'élargir les consultations internationales de
haut niveau sur ies questions clefs de l'économie mondiale et de faire
davantage appel aux organisations internationales,

Reconnaissant les immenses possibilités qu'offre l'Organisation des
Nations Unies pour promouvoir entre ses Membres l'instauration de la
confiance, l'établissement de relations constructives et la mise en place de
politiques économiques qui s'étayent mutuellement,

1. ~~ félicite des activités déjà entreprises par les Etats Membres et
l'Organisation des Nations Unies pour renforcer la confiance, la sécurité, les
possibilités de prévision et la stabilité dans les relations économiques
internationales, créant ainsi un climat économique plus propice au
développement;

2. Engage les Etats Membres à poursuivre des politiques de nature à
renforcer la confiance et les liens de collaboration dans les relations
économiques internationales, à s'efforcer ensemble de résoudre les problèmes
de l'économie mondiale, à promouvoir de nouveles idées et à manifester la
volonté de s'engager dafis un grand projet commun, s'agissant en particulier
des questions de développement;

3. Invite tous les Etats et les organismes des Nations Unies, en
particulier la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement, les commissions régionales et les institutions spécialisées a
poursuivre leurs échanges de vues sur la création d'un climat de confiance
dans les relations économiques internationales et sur les moyens de renforcer
cette confiance par des mesures concrètes et concertées;

4. ~ le Secrétaire général de garder constamment cette question à
l'étude, de prendre les dispositions nécessaires pour identifier et promouvoir
les mesures propres à créer un climat de confiance, d'établir sur cette base
une liste non limitative de ces mesures et de la présenter à l'Assemblée
générale, à sa quarante et unième session, par l'intermédiaire du Conseil
économique et social."

92. A sa 41e séance, le 29 juillet, le Conseil a été saisi d'un projet de décision
(E/1988/L.52) présenté par le Vice-Président du Conseil, M. Salim Bin Mohammed
AI-Khussaiby (Oman), sur la base de consultations officieuses tenues au sujet du
projet de résolution E/1988/L.34.

a

car les
rutaux et

93. A la
lequel il
projet de
ce texte.

même séance, le Conseil a adopté le projet de décision E/1988/L.52, par
a décidé de renvoyer à sa seconde session ordinaire de 1989 l'examen du
résolution E/1988/L.34, ainsi que la décision quant à la suite à donner a
Pour le texte définitif, voir la décision 1988/180 du Conseil.

commerce

94. Après l'adoption du projet de résolution, le représentant de la Pologne a fait
une déclaration.
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Rapport du Secrétaire général sur les perspectives socio-économiques de
l'économie mondiale jus~u'cn l'an 2000

95. A la 33e séance. le 20 juillet, le représentant de la Pologne a présenté un
projet de résolution (E/1988/L.35) intitulé "Perspectives socio-écuùomiques de
l'économie mondiale jusqu'en l'an 2000", qui était libellé comme suit:

"Le Conseil économique et social,

Rappelant la résolution 3508 (XXX) de l'Assemblée générale en date du
15 décembre 1975, par laquelle l'Assemblée a introduit l'e~amen des tendances
à long terme du développement économique et social dans le système des
Na'Cions Unies,

Rappelant également les résolutions de l'Assemblée générale 32/57 du
8 ~écembre 1977, 34/57 du 29 novembre 1979, 37/249 du 21 décembre 1982 et
40,207 du 17 décembre 1985,

1. Se félicite de l'élaboration du rapport du Secrétaire général sur
les perspectives socio-économiques de l'économie mondiale jusqu'en l'an 2000
(E/1988/62);

2. Invite l'Assemblée générale, lorsqu'elle examinera le texte intégral
du rapport à sa quarante-trois.me session, à tenir compte du fait que la
poursuite de l'examen des tendances à long terme du développement économique
et social et l'établissement d'études à ce sujet contribueront à la
préparation et à l'élaboration d'une stratégie internationale du développement
pour la quatrième Décennie des Nations Unies pour le développement."

96. A sa 41e séance, le 29 juillet, le Conseil a été saisi d'un projet de décision
(E/1988/L.5l) intitulé "Rapport du Secrétaire général sur les perspectives
socio-économiques de l'économie mondiale jusqu'en l'an 2000", présenté par le
Vice-Présiden~ du Conseil, M. AI-Khussaiby (Oman),. sur la base de consultations
officieuses tenues au sujet du projet de résolution E/1988/L.35.

97. A la loême séance, le Conseil a adopté le projet de décision E/1988/L.51. Pour
le texte définitif, voir la décision 1988/179 du Conseil.

98. Compte tenu de l'adoption du projet de d~cision E/1988/L.51, le projet de
résolution E/1988/L.35 a été retiré par l'auteur.

Identification rapide des faits nouveaux intéressant l'économie monoiale

99. A la 33e séance, le 20 juillet, le représentant de l'Union des Républiques
socialistes sovi~tiques, au nom de la Bulgarie, de la Pologne, de la République
démocratique allemande, de la République socialiste soviétique de Biélorussie et de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, a présenté un projet de résolution
(E/1988/L.38) intitulé "Systèmes d'alerte rapide concernaut les problèmes nouveaux
de l'économie mond~ale". Par la suite, la Monyolie lOI s'est jointe aux auteurs du
projet de résolution. En présentant le prujet dE résolution, le représentant de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques a déclaré qu'il convenait de
remplacer les mots "alerte rapide concernant les problèmes" par les mots
"identification rapide des problèmes" dans le titre et dans le corps du texte,
lequel s~ lisait alors comme suit:
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"Le Conseil économi~ et soci21,

Soulignant qu'un développement durable et un avenir plus sain, plus sûr
et plus équitable pour l'économie mondiale sont dans l'intérêt de tous,

Reconnaissant l'importance de l'analyse à court terme et à moyen terme
des problèmes les plus pressants de l'économie mondiale,

Convaincu que l'Organisation des Nations Unies offre un cadre approprié
pour identifier et analyser sans retard les problèmes nouveaux qui sur9issent
dans l'économie mondiale et dans les relations économique internationales,

Rappelant la résolution de l'Assemblée générale 32/197, du
20 décembre 1977, par laquelle le Secrétariat de l'Organisation des
Nations Unies a été prié de s'attacher notamment à déterminer et signaler à
l'attention des gouvernements les problèmes économiques et sociaux naissants
de portée internatiorale,

Notant avec intérêt la recommandation des réunions communes du Comité du
programme et de la coordination et du Comité administratif de coordination
(voir E/1988/79, par. 36) tendant à C~ qu'un système global de prévision et
d'identification rapide concernant les nouveaux problèm€s qui surgissent dans
le conte)cte de l'économie mondiale soit institué au sein du système des
Nations Unies,

1. Insiste sur la nécessité de renforcer la capacité de l'Organisation
des Nations Unies d'identifier le plus tôt possible les problèmes naissants de
l'économie mondiale, en particulier ceux qui ont trait aux perspectives de
dévelopement des pays en développement;

2. Convient que Ip.s activités de l'Ol.ganis,ation des Nations Unies Clans
ce domaine devraient avoir un caractère interdisciplinaire et devraient
consister

a) A recueillir, mettre à jour et analyser continuellement les dJnnées
nécessaires provenant de sources très diverses;

b) A fournir aux gouvernements des informations opportunes et sûres;

c) A exécuter des travaux de recherche appliquée, à la demande de
l'Assemblée générale et du Conseil économique et social, sur des problèmes
globaux précis, en aidant à déterminer les intérêts communs et les points sur
lesquels un accord pourrait se faire, et en eX210rant toute la gamme des
possibilités d'action internationale;

3. Prie le Secrétaire général d'établir une étude d~s mécanismes dont
le système des Nations Unies dispose pour analyser, observer et prév( ir
l'évolution de la situation écor.omique dans le monde et des moyens existants
de coopération et de coordination entre les diverses organisations concernées,
tant à l'intérieur qu'à l'extérieur du système des Nations Unies, et de faire
rapport à l'Assemblée générale à sa quarante-quatrième se" "ion, par
l'intermédiaire du Conseil économique et social, SI'. .,~ "15 de renforcer
la capacité de l'Organisation des Nations Unies d' dent] e plus tôt
possible les nouveaux problèmes qui surgissent dam. l' ,.;.~_ mondiale. "
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100. Ultérieurement, un projet de résolution révisé a été publié sous la coteE/1988/L.38/Rev.l. Il comportait les modifications suiv2ntes :

a) Le titre avait été remplacé per : "Systèmes d'identification rapide desfaits nouveaux intéressant l'économie mondiale";

b) Le premier alinéa du préambule avait été remplacé par le texte suivant :

"Soulignant qu'un développement durable et plus équUibré de l'économiemondiale est dans l'intérêt de tous";

c) Le dernier alinéa du préa~bule et le premier paragraphe du dispositifavaient été supprimés;

d) Les deux paragraphes restants du dispositif avaient été remplacés par letexte suivant

"1. ~~ qu'il faudrait continuer (le mener à bien les activités derecherche et d'analyse économiques de l'Organisation des Nations Unies dansles limites des ressources disponibles et de manière concertée, et que ces
activit~s devraient consister :

a) A recueillir, mettre à jour et analyser continuE lement les donnéesnécessaires provenant de sources très diverses, y compris de sourcesuationales et internationales;

b) A fournir aux gouvernements, en tempb opportun, des informationssûres;

c) A exécuter des travaux de recherche appliquée:

2. PJ~. le Secrétaire général d'établir une étude des mécanismes etmoyens dont le système d9s Nations Unies dispose actuellement pour
~'identirication rapide, l'analyse et l'ooservation de l'évolution de lasituation économique dans le monde et de présenter un rapport à ce sujet àl'Assemblée générale, lors de sa quarante-quatrième session, pa~l'i.ntermédiaire du Conseil économique et social."

101. A sa 41e séance, le 29 juillet, le Conseil a été saisi d'un projet derésolution (E/1988/L.SO), présenté par le Vice-Président du Conseil,M. AI-Khussaiby (Oman), sur la base de consultations officieuses tenues au sujet duprojet èe résolution E/1988/L.38/Rev.l.

102. A la même séance, le Conseil a adopté le projet de résolution E/1988/L.50.Pour le texte définitif, voir la résolution 1988/75 du Conseil.

103. Conpte tenu de l'adoption du projet de résolution E/198Q/L.50, le projet derésolution E/1988/L.38/Rev.l a été retiré par les auteurs.

Transfert net d~~~our~es des pays en développement vers les pays dévelp.~

104. A la 33e séance, le 20 juillet, l'obsekvateur de la Tunisie lOI, au nom desEtats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupedes 77, a pr~sent~ un projet de déci~lun (E/IY68/L.39) intitul~ "Transfert ne~ de
ri:' :ources des pays en développement 'l':-.s L's pays développés".

105. A
(Républ
de cons
de déci
sa seco
de l'.!tt!

108. A l
nom du C
d'Allema
un proje
développ

8 d

éco
mob
dév

l'a
cap
dév

(AI
de
dév

l':!
par

l'e

aux

les
entr

- 34 -
Digitized by Dag Hammarskjöld Library



"Le Conseil éconcmigue et social,
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le Conseil a adopté le projet de décision, tel qu'il avait
Pour le texte définitif, voir la décision 1988/160 du

c) Aux efforts supplémentaires qui pourraient être entrepris pour aider
les pays en dévelopement intéressés à exploiter davantage les capacités des
entrepreneurs en tant que ressource humaine nationale;

b) Aux programmes qui contribuent a élargir l'accès des entrepTeneurs
aux sources de financement;

Reconnaissant le rôle important que les entrepreneurs jouent à
l'avant-garde du progrès économique et technique et pour mobiliser les
capacités inemployées dans les pays développés comme dans les pays en
développement,

Convaincu que l'esprit d'entreprise est essentiel au développement
économique et social et que les entrepreneurs jouent un rôle pos~.tif dans la
mobilisation des ressources et la promotion de la croissance économique et du
développement économique et social,

a) Aux moyens de mettre au point des méth(ldes propres à développ~=

l'esprit d'entreprise;

Rappelant la résolution 41/182 de l'Assemblée générale en date du
8 décembre 1986.

2. Demande au Secrétaire général de poursuivre ses études du rôle de
l'esprit d'entreprise dans le développement économique, en s'attachant en
particulier :

L'esprit d'entreprise national dans le développement écgnomigue

1. Accueille avec satisfaction le rapport du Secrétaire général
(A/43/360-E/1988/63) et la décision de consacrer le prochain numéro du Journal
de la planification du développement à l'esprit d'entreprise dans les pays en
développement;

107. Après l'adoptivn du projet de décision, le représentant des Etats-Unis
d'Amérique et l'observateur du Brésil ont fait des déclarations.

108. A la 34e séance, le 21 juillet, le représentant des Etats-Unis d'Amérique, au
nom du Canada, des Etats-Unïs d'Amérique, du Japon, de la Répub~ique féôérale
d'Allemagne et du Royaume-Uni 6e Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, a présenté
un projet de résolution (E/1988/L.40) intitulé "L'esprit d'entreprise dans le
développement économique", libellé comme suit

106. A la même séance,
été modifié oralement.
Conseil.

105. A la 3ge séance, le 27 juillet, le Vice-Prés~dent du Conseil, M. Pashkevich
(République socialiste soviétique de Biélorussie), a informé le Conseil qu'au cours
de consultations officieuses, il avait été décidé de réviser l'alinéa b) du projet
de décision et de remplacer les mots "présenter un rapport à ce sujet au Conseil à
sa seconde session ordinaire de 1989", par les mots "consacrer un chapitre distinct
de l'Etude sur l'économie mondiale. 1989 à J'analyse de ce phénomène".

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



3. Reconnaît les travaux entrepris dans ce domaine par les autres
organes et organismes des Nations Unies et encourage ceux-ci à poursuivre
leurs efforts;

4. Accueille avec satisfacti~ les travaux des organisations non
gouvernementales visant à promouvoir l'activita des entrepreneurs dans les
pays en développement intéressés;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa seconde session
ordinaire de 1989 un point intitulé 'L'esprit d'entreprise dans le
développement économique';

a) Les mots "afin de favoriser la formation :ie capital dans les pays en
développement" ont été ajoutés à la fin de l'alinéa b) du paragraphe 2;

110. Le repré~entant des Etats-Unis d'Amérique, au nom des auteurs, a modifié
oralement comme suit le projet de résolution révisé :

109. A sa 41e séance, le 29 juill~t, le Conseil a été saisi d'un projet de
résolution révisé (E/1988/L.40/Rev.2) intitulé "L'esprit d'entreprise national dans
le développement éCOl.omique".

6.
donnée à
session,

Prie le Secrétaire général de soumettre un rapport sur la suite
la question à l'Assemblée générale lors de sa quarante-quatrième
par l'intermédiaire du Conseil écnnomique et social."

113.
été d
proje, ,
gener

114.
proje
sa qu
qu'il

115.
décla
membr

b) Les mots "y compris la nécessité d'avoir des débouchés plus larges" ont
été ajoutés à la fin du paragraphe 3.

Relance de la croissance économigue et du développement dans ies pays en
développement

Ill. A la même séance, le Conseil a
qu'il avait été modifié oralement.
1988/74 du Conseil.

adopté le projet de résolution révisé, tel
Pour le texte définitif, voir la résolution 116.

pris
génér
régio

112. A la 37e séance, le 25 juillet, l'observateur de la Tunisie lQI, au nom des
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe
des 77, a présenté un projet de décision (E/1988/L.42) intitulé "Relance de la
croissance économique et du développement ( ms les pays en développement", qui
était libellé comme suit :

"Le Conseil économique et social décide :

a) De réaffirmer l'urgence de la relance de la croissance économique et
du développement dans les pays en 1éveloppem'~t par le biais de leur
participation active à l'économie internationale, laquelle aurait un effet
positif sur la croissance de l'économie mondiale et les échanges commerciaux
internationaux, ainsi que sur le développement économique pt social;

b) De recommander que l'Assemblée générale convoque en 1990 une session
extraordinai re de l'Assemblée générale, qui serait consacrée al~X moyens :
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i) D'assurer une croissance soutenue de l'économie mondiale en vue de
résoudre les probL "nes qui l'assaillent et de renforcer la
coopération internaticnale pour le développement afin de relancer la
croissance et le développement dans les pays en développement;

ii) De lancer la stratégie internationale du développement pour la
quatrième D~cennie des Nations Unies pour le développement sur la
base des directives qui seraient formulées par l'Assemblée;

c) De recommander que l'Assemblée prenne les dispositions nécessaires
en vue ne la tenue de cette session extraordinaire."

113. A la 41e séance, le 29 juillet, le Secrétaire a informé le Conseil qu'il avait
été décidé, au cours de consultati0ns officieuses, de supprimer l'alinéa b) ii) du
projet de décision et de 1- transmettre, tel qu'il avait été révisé, à l'Assemblée
générale.

114. Sur la proposition 'lU Président, le Conseil a alors décidé de transmettre le
projet de décision, tel qu'il avait été modifié oralement, à l'Assemblée générale à
sa quarante-troisième session pour que l'Assemblée l'examine et y donne suite ainsi
qu'il conviendra (décision 1988/178 du Conseil).

115. Après l'adoption du projet de décision, l'obsei~~teur de la Tunisie a fait une
déclaration au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont
membres du Groupe des 77.

Documents examinés par le C"','"e:il économique et social dans le cadre de son
examen général de la politic:". _konomique et sociale internationale, y compris
l'évolution régionale et sectorielle

116. A sa 41e séance, le 29 juillet, sur la proposition du Président, le Conseil a
pris acte des documents qui lui avaient été soumis dans le cadre de son examen
général de la politique économique et sociale internationale, y compris l'évolution
régionale et sectorielle (décision 1988/181 du Conseil).
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Chapitre III

QUESTIONS EXAMINEES SANS RENVOI A UN COMITE DE SESSION

A. DISPOSITIONS lm VUE DE LA REUNION DU COMITE AD HOC PLENIER DE
L'ASSEMBLEE GENERALE CHARGE DE L'EXAMEN ET DE L'EVALUATION DU
PROGRAMME D'ACTION DES NATIONS UNIES POUR LE REDRESSEMENT
ECONOMIQUE ET LE DEVELOPPEMENT DE L'AFRIQUE, 1986-1990

EXAMEN A LA SESSION D'ORGANISATION POUR 1988

1. Le Conseil a examiné la question des dispositions en vue de la réunion du
Comité ad hoc plénier de l'Assemblée générale chargé de l'examen et de l'évaluation
du Progr~~e d'action des Nations Unies pour le redressement économique et le
développement de l'Afrique, 1986-1990 à sa session d'organisation pour 1988, au
titre du point 3 de l'ordre du jour (Programme de travail de base du Conseil
pour 1988 et 1989). Il était saisi d'une note du Secrétaire général sur l'examen
et l'évaluation du Programme d'action des Nations Unies pour le redressement
économique et le développement de l'Afrique, 1986-1990 (E/1988/40).

2. Le Conseil a examiné cette question à ses 3e et 4e séances, Jes 4
et 5 février 1988. On trouvera le résumé des débats dans les comptes
rendus analytiques pertinents (E/1988/SR.3 et 4).

Décision prise par le Conseil

Dispositions en yue de la réunion du Comité ad hoc plénier de l'AssemblP-~

générale chargé de l'examen et de l'évaluation du Programme d'action des
Nations Unies pour le redressement économiQue et le développement de
l'Afrique. 1986-1990

3. A la 3e séance, le 4 février, le représentant de la Somalie a présenté, au nom
des Etats d'Afrique, un projet de résolution (E/1988/L.14) intitulé "Examen et
évaluation du Programme d'action des Nations Unies pour le redr~ssement économique
et le développement de l'Afrique, 1986-1990", qui était libellé comme suit:

"Le Conseil économiQue et social,

Rappelant la résolution 42/163 de l'Assemblée générale en date du
8 décembre 1987 relative au Programme d'action des Nations Unies pour le
redressement économique et le développement de l'Afrique, 1986-1990p

1. Prie les organes directeurs de tous les organismes du système des
Nations Unies d'inscrire à l'ordre du jour de leur prochaine réunion la
question de l'examen et de l'évaluation du Programme d'action des
Nations Unies 'pour le redressement économique et le développement de
l'Afrique, 1986-1990, adopté par l'Assemblée générale dans sa résolution
5-13/2 du 1er juin 1986, et de rendre compte au Comité ad hoc plénier chargé
d'examiner et d'évaluer le Programme d'action, le 31 juillet au plus tard, èes
résultats de leurs délibératil'ns et de leur contribution à l'exécution du
Programme d'action entre le 2 jv~~ 1986 et le 31 juillet 1988;
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2. Prie égalem~ tous les pays donateurs de faire savoir par écrit au
Secrétaire général, le 31 juillet 1988 au plus Lard, en quoi ils auront
contribué à l'exécution du Programme d'action depuis son adoption;

3. Invite les organisations intergouvernementales et non
gouvernementales à soumettre an Comité ad hoc des communications reflétant
leur optique particulière concernant l'exécution du Programme d'action et à
lui faire des recommanda:': ione. précises sur les autres mesures à prendre."

4. A la 4e séance, le 5 février, le représentant de la Somalie a donné lecture
des révisions ci-après au projet de résolution, qui avaient été décidées lors de
consvltations officieuses

a) Le titre a été modifié comme suit : "Dispositions en vue de la réunion du
Comité ad hoc plénier chargé de l'examen et de l'évaluation du Programme d'action
des Nations Unies pour le redressement économique et le développement de l'Afrique,
1986-1990"~

b) Un deuxième alinéa, libellé comme suit, a été ajouté au préambule :

"Ayant examiné la note du Secrétaire général sur l'examen et l'évaluation
~u Programme d'action des Nations Unies ponr le redressement économique et le
développement de l'Afrique, 1986-1990 (E/1988/40)";

c) Un nouveau paragraphe 1, libellé comme suit, a été ajouté au dispositif

"1. Prend note avec satisfaction des dispositions proposées par le
Secrétaire général dans sa note sur l'examen et l'évaluation du Programme
d'action des Nations Unies pour le redressement économique et le développement
de l'Afrique, 1986-1990";

d) Le paragraphe 1 du dispositif (par. 2 du texte définitif) a été remplacé
par le texte suivant :

"2. Prie les organes directeurs de tous les organismes compétents du
système des Nation~ Unies d'inscrire à l'ordre du jour de leur prochaine
réunion la question de l'examen et de l'évaluation du Programme d'action des
Nations Unies pour le redressement économique et le développement de
l'Afrique, 1986-1990, adopté par l'Assemblée générale dans ~a r9so1ution
S-13/2 du 1er juin 1986, et de rendre compte au Comité ad hoc plénier chargé
de préparer l'examen et l'évaluation du Programme d'action, aussitôt que
possible et au plus tard le 31 juillet 1988, des résultats de leurs
délibérations et de leur contribution à l'exécution du Programme d'action
depuis son adoption;"

e) Le paragraphe 2 du dispositif (par. 3 du texte définitif) a été remplacé
par le texte suivant :

"3. Invite tous les gouvernements à informer par écrit le Secrétaire
général, aussitôt que possible et au plus tard le 31 juillet 1988, de leur
contribution et de leurs efforts à l'appui de l'exécution du Programme
d'action depuis son adoption;"
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Décision prise par le Conseil

Dispositions en vue de la réunion du Comité ad hoc plénier de
l'Assemblée générale chargé de l'examen et de l'évaluation du
Prograrome d'action des Nations Unies pour le redressement

économigue et le développemenc de l'Afrigue, 1986-1990

f) Au paragraphe 3 du dispositif (par. 4 du texte définitif), le membre de
phrase "à soumettre au comité ad hoc des communications reflétant leur optique
particulière concernant l'exécution du Programme d'action" a été remplacé par "à
faire rapport au Comité ad hoc sur leur optique particulière concernant l'exécution
du Programme d'action, leur contribution et leurs efforts à son appui".

6. Le Conseil a examiné la question des dispositions à prendre en vue de la
réunion du Comitp. ad hoc plénier de l'Assemblée générale chargé de l'examen et
l'évaluation du Programme d'action des Nations Unies pour le redressement
économique et le développement de l'Afrique, 1986-1990 à sa première session
ordinaire de 1988 (point 5 de l'ordre du jour).

9. A la même séance, sur la proposition du Président, le Conseil a prié son
Vice-Président, M. Oleg N. Pashkevich (République socialiste soviétique de
Biélorussie), dp. tenir des consultations sur la question.

8. A sa Ile séance, le 17 mai, le Conseil a entendu les déclarations faites par
les représentants du Soudan (au nom des Etats d'Afrique) et de la Somalie.

7. Le Conseil a examiné ce point à ses Ile et 17e séances, les 17
et 27 mai 1988. On trouvera le résumé des débats dans les comptes rendus
analytiques pertinents (E/1988/SR.11 et 17).

EXAMEN A LA PREMIERE SESSION ORDINAIRE DE 1988

5. A la même séance, le Conseil a adopté le projet de résolution, tel que révisé
oralement. Pour le texte définitif, voir la résolution 1988/1 du Conseil.

Il. A la même séance, les représentants du C~naùa et du Soudai" (au nom des Etats
d'Afrique) ont fait des déclarations.

12, A la même séance également, le Conseil a adopté le prejet de décision, étant
entendu que le Vice-Président p0ursuivrèit les consultations sur les questions
qu'il avait évoquées dans sa déclaration. Pour le texte définitif, voir la
décision 1988/148 du Conseil,

13, Le Conseil a également décidé que les membres désignés du Bureau du C~mité

~hoc devraient entamer immédiatement des consultations en vue de préparer les
travaux du Comité ad hoc.

la. A la 176 séance, ie 27 mai, le Vice-Président du Conseil, M. Pashkevich
(République socialiste soviétique de Biélorussie), a fait rapport sur les résultats
de ses consultatiofi~ ori~cieuses et présenté un projet de décision (E/198S/L.30)
intitulé "Dispcsitions - prendre en vue de la réunicn du Comité ad hoc plénier de
l'Assemblée générale chargé de l'examen et de l'évaluation du Progra~e d'action
des Nations Unies Four le redressement économique et le développement de l'Afrique.
1986-1990", soumis à l'issue des consultations officieuses.
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EXAMEN A LA SECONDE SESSION ORDINAIR~ DE 1988

14. Le Conseil a examiné la question des dispositions à prendre en vue de la
réunion du Comité ad hoc plénier de l'Assemblée qénérale chargé de l'examen et de
l'évaluation du Programme d'action des Nations Unies pour le redressement
économique et le développement de l'A1rique, 1986-1990 à sa seconde session
ordinaire de 1988 (point 4 de l'ordre du jour).

15. Le Conseil a examiné la question à ses 31e, 33e et 37e séances, les 18, 20
at 25 juillet 1988. On trouvera le résumé des débats dans les comptes rendus
analytiques pertinents (E/l~88/SR.31, 33 et 37).

16. A ses 31e et 33e séances, le Conseil a tenu un débat général sur la question.

17. A la 31e séance, le 18 juillet, les représentants du Pakistan, du Ghana, du
Danemark (au nom des pays nordiques), de l'Arabie saoudite et de la République
démocratique allemande ont fait des déclarations"

18. A la 33e séance, le 20 juillet, les représentants de la Pologne et du Soudan
ont fait des déclarations.

Décision prise par le Conseil

Disposi tions concernant l' exame~.l et l'évaluation à mi-parcours
du Programme d'action des Nations Unies pour le redressement

économigue et le développement de l'Afrigue, 1986-1990

19. A la 31e séance, le 18 juillet, le Vice·-Président du Conseil, M. Pashkevich
(Répub11que socialiste soviétique de Biélorussie), a présenté un projet de décision
(EI1988/L.36) intitulé "Dispositions concernant l'examen et l'évaluation à
mi-parcours du Programme d'action des Nations Unies pour le redressement économique
et le développement de l'Afrique, 1986-1990", soumis à l'issue de consultations
officieuses. Un état des incidences àu projet de décision sur le budget-programme,
soumis par le Secrétaire général conformément à l'article 31 du règlement intérieur
du Conseil, a été distribué ultérieurement sous la cote E/1988/L.37.

20. A la 31e séance également, le représentant de l'Egypte a proposé un amendement
a'1 projet de décision consistant à insérer les mots ", conformément à sa décision
1988/148 du 27 mai 1988," après "le Conseil économique et social a".

21. A la 33e séance, le 20 juillet, le Vice-Président du Conseil, M. Pashkevich
(République socialiste soviétique de Biélorussie) a accepté l'amendement proposé
par l'Egypte à la 31e séance.

22. A la même séance, après une déclaration du représentant de la Norvège, le
Cvnseil a, sur la proposition du Président, décidé de poursuivre les consultations
sur le projet de décision.

23. A sa 37e séance, le 25 juillet, le Conseil était saisi d'un projet de décision
revIsé (E/1988/L.36/Rev.1), présenté par le Vice-Président du Conseil,
M. Pashkevich (République socialiste soviétique de Biélorussie) à l'issue de
consultations officieuses. Le projet de décision révisé comportait deux nouveaux
alinéas libeJlés comme suit :
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"c) Que le débat général du Comité ad hoc ne devrait pas durer plus de
deux jours ouvrables, et quP. les gouvernements devraient tenir compte de cela
lorsqu'ils se prépareront à participer à l'examen et à l'évaluation;

d) Que le produit final de l'examen et de l'évaluation devrait, de
préférence, consister en un seul document."

24. A la même séance, le Conseil a adopté le projet de décision révisé. Pour le
texte définitif, voir la décision 1988/154 du Conseil.

B. ETUDE APPROFONDIE DE LA STRUCTURE ET DES FONCTIONS DU MECANISME
INTERGOUVERNEMENTAL DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES DANS
LES D~1AINES ECONOMIQUE ET SOCIAL : a) RAPPORT DE LA COMMISSION
SPECIALE DU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL CHARGEE D'ENTREPRENDRE
L'ETUDE APPROFONDIE DE LA STRUCTURE ET DES FONCTIONS DU MECANISME
INTERGOUVERNEMENTAL DES NATIONS UNIES DANS LES DOMAINES ECONOMIQUE
ET SOCIAL; b) LE CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL

EXAMEN A LA PREMIERE SESSION ORDINAIRE DE 1988

25. Le Conseil a examiné la question de l'étude approfondie de la structure et des
fonctions du mécanisme intergouvernemental de l'Organisation des Nations Unies dans
les domaines économique et social à sa première session ordinaire de 1988, au titre
du point 1 de l'ordre du jour (Adoption de l'ordre du jour et autres questions
d'organisation).

26. Le Conseil a examiné cette question à ses 10e et 12e séances, les 13 et
24 mai 1988. On trouvera le résumé de~ débats dans les comptes rendus analytiques
pertinents (E/1988/SR.I0 et 12).

27. A la 10e séance, le 13 mai 1988, le Président de la Commission spéciale du
Conseil économique et social chargée d'entreprendre l'étude approfondie de la
structure et des fonctions du mécanisme intergouvernemental des Nations Unies dans
les domaines éco~lomique et social a fait rapport oralement sur IfS travaux de la
Commission spéciale, confo~.nément à la décision 1987/112 du Conseil.

28. A la même séance, les représentants de la République fédérale d'Allemagne
(au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres
de la Communauté économique européenne), de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques (au nom des Etats d'Europe orientale), des Etats-Unis d'Amérique, de
la Chine et de l'observateur. de la Tunisie (au nom des Etats Membres de
l'Organisation qui sont membres du Groupe des 77) ont fait des déclarations.

29. A la même séance, le Président a fait une déclaration; l'observateur de la
Tunisie a fait une autre déclaration.

Décision prise par le Conseil

Commission spéciale du Conseil économique et social chargée d'entreprendre
l'étude approfondie de la structure et des fonctions du mécanisme
intergouvernemental des Nations Unies dans les domaines économique et social

30. A sa 12e séance, le 24 mai 1988, sur la proposition du Président, le Conseil a
pris note du rapport intérimaire présenté oralement par le Président de la
C0mmission spéciale (décisiun 1988/112 du Conseil).
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EXM4EN A LA SECONDE SESSION ORDINAIRE DE 1988

1. Rapport de la Commi§slQ~' spéciale du Conseil économique et social
chargée d'entreprendre l'étude approfondie de la structure et des
fonctions du mécanisme intergouvernemental des Nations Unies dans
les domaines économique et social

31, Le Conseil a examiné la question du rapport de la Commission spéciale du
Conseil économique et social chargée d'entreprendre l'étude approfondie de la
structure et des fonctions du mécanisme intergouvernemental des Nations Unies dans
les domaines économique et social à sa seconde session ordinaire de 1988
(point 3 a) de l'ordre du jour). Il était saisi du rapport de la Commission
spéciale (E/1988/75).

32. Le Conseil a examiné le point 3 a) à ses 2ge, 38e, 3ge et 41e séances, les 15,
26, 27 et 29 juillet 1988. On trouvera le résumé des débats dans les comptes
rendus analytiques pertinents (E/1988/SR.29, 38, 39 et 41).

33. A sa 2ge séance, le 15 juille~, le Conseil a tenu un débat général sur la
question. Le Président de la Commission spéciale du Conseil économique et social
chargée d'entreprendre l'étude approfondie de la structure et des fonctions du
mécanisme intergouvernemental des Nations Unies dans les domaines économique et
social a présenté le rapport de la Commission spéciale.

34. A la même séance, le Conseil a entendu des déclarations faites pa~ les
représentants de la Norvège (au nom des pays nordiques), de la Grèce (au nom des
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres de la Communauté
économique européenne), de la Chine, des Etats-Unis d'Amérique, de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques (également au nom de la Bulgarie, de la
Hongrie, de la Mongolie, de la Pologne, de la République démocratique allemande,
de la République socialiste soviétique de Biélorussie, de la République socialiste
soviétique d'Ukraine et de la Tchécoslovaquie}, du Canada, du Japon et de
l'Australie, ainsi que par les observateurs de la Tunisie (au nom des EtatE Membres
de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77), de
l'Autriche et du Mexique.

Décision prise par le Conseil

Rapport de la Commission spéciale du Conseil économique et social chargée
d'entreprendre l'étude approfondie de la structure et des fonctions du
mécani~~e intergouvernemental des Nations Unies dans les domaines économique
et 50(j;.11

35. A la 38e séance, le 26 juillet, l'observateur de la Tunisie li, au nom des
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe
des 77, a présenté un projet de décision (E/1988/L.46) intitulé "Rapport de la
Commission spéciale du Conseil économique et social chargée d'entreprendre l'étude
approfondie de la structure et des fonctions du mécanisme intergouvernemental des
Nations Unies dans les domaines économique et social",

11 Conformément a l'article 72 du règlement intérieur du Conseil,
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36. A la 3ge séance, le 27 juillet, le représentant de la Grèce, ~u nom de la
Belgique, de l'Espagne 11, des Etats-Unis d'Amérique, de la France, de la Grèce,
de l'Irlande, du Luxembourg 11, des Pays-Bas 11, du Portugal, de la République
fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, a
présenté un projet de résolution (E/1988/L.49), intitulé "Réforme de la structure
et des fonctions du mécanisme intergouvernemental de l'Organisation des
~ ~tions Unies dans les domaines économique et social, y compris le fonctionnement
du Conseil économique et social", qui a été soumis au titre des alinéas a) et b) du
point 3 de l'ordre du jour; pour le texte, voir le paragraphe 44 ci-après.

37. A la 4le séance, le 29 juillet, compte tenu de l'adoption du projet de
résolution E/1988/L.45/Rev.l (voir sect. 2 ci-après), le projet de résolution
E/1988/L.49 a été retiré par ses auteurs.

38. Le Conseil a ensuite adopté le projet de décision E/1988/L.46. Pour le texte
définitif, voir la décision 1988/182 du Conseil.

39. Après l'adoption du projet de décision, le représenta~t de l'Australie a fait
une déclaration.

2. Le Conseil économique et social

40. Le Conseil a examiné la question de la structure et des fonctions du Conseil
économique et social à sa seconde session ordinaire de 1988 (point 3 b) de l'ordre
du jour). Il était saisi d'une lettre datée du 21 août 1987, adressée a~ Président
du Conseil économique et social par le Représentant per.manent de la Jamaïque
(E/1988/131) •

41. Le Conseil a examiné le point 3 b) à ses 30e, 37e, 3ge et 41e séances, les 15,
25, 27 et 29 juillet 1988. On trouvera le résumé des débats dans les comptes
rendus analytiques pertinents (E/l~88/SR.30, 37, 39 et 41).

42. A sa 30e séance, le 15 juillet, le Conseil a tenu un débat général sur la
question. Il a entendu des déclarations des représentants de l'Egypte, de la
Jamaïque, de la Grèce (au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
qui sont membres de la Communauté économique européenne), du Pérou, de la
Yougoslavie et de la République fédérale d'Allemagne, ainsi qu~ de l'observateur de
la Tunisie (au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nation~ Unies qui sont
membres du Groupe des 77).

Décision prise par le Conseil

Rgyjtalisation du Conseil économique et social

43. A la 37e séance, le 25 juillet, l'observateur de la Tunisie li, au nom des
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe
des 77, a présenté un projet de résolution (E/1988/L.45) intitulé "Revitalisation
du Conseil économique et social", libellé comme suit:

"Le Conseil économigue et social,

Rappelant les résolutions 41/213, en date du 19 décembre 1986, 42/170, en
date du Il décembre 1987, et 42/211, en date du 21 décembre 1987, adoptées par
l'Assemblée générale, concernant l'examen de l'efficacité et du fonctionnement
administratif et financier de l'Organisation des Nations Unips,
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Rappelant en outre la section IV de la résolution 33/202 de l'Assemblée
générale, du 29 janvier 1979, sur le rôle du Directeur général au
développement et à la coopération écvnomique internationale,

::::..=~,.:-~..::::=::-~:,,'.ti!;-,,--'''''~''-W:~t.OS1t't·'~'.

r~. * Rappelant aussi la résolution 32/197 de l'Assemblée générale. du
~, 20 décembre 1977, relative à la restructuration des secteurs économique et
~, soèial du système des Nations Unies,
~~;
'<'~';

Rappelant les résolutions 1458 (XLVII) et 1982/50 du Conseil économique
et social, datées respectivement des 8 août 1969 et 28 juillet 1982,

Réaffirmant la responsabilité fondamentale de l'Assemblée générale,
organe suprême du système des Nations Unies dans les domaines économique et
social,

Conscient qu'il est possible de rationaliser les activités du Conseil
économique et social afin de rendre le système des Nations Unies plus apte à
répondre aux défis du développement dans les années à venir,

Pleinement conscient de l'urgente nécessité de revitaliser le Conseil
économique et social afin de lui permettre, sous l'autorité de l'Assemblée
générale, d'exercer effectivement ses fonctions et ses pouvoirs, tels qu'ils
sont énoncés dans la Charte des Nations Unies et dans les résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil,

Ayant entendu les déclarations des Etats Membres sur ce point,

b) Dans le cadre de son débat général annuel, le Conseil formulera des
recommandations concernant les problèmes économique~ et sociaux et autres
questions connexes qui se posent sur le plan internrtional. A ce sujet,

Best Hard Copy Available- 45 -

1. ~ffirme que le Conseil économique et social peut apporter une
contribution importante aux grandes questions et préoccupations auxquelles la
communauté internationale doit faire face, en particulier, au développement
économique et social des pays en développement;

i) Les chefs de secrétariat des institutions spécialisées ou de hauts
fonctionnaires les représentant devraient participer activement au
débat général:

2. Décide d'adopter, sans préjudice des décisions que l'Assemblée
générale ou le Conseil économique et social pourraient prendre à l'avenir, les
mesures ci-après visant à revitaliser le Conseil économique et social~ à
améliorer son fonctionnement et à lui permettre d'exercer effectivement ses
fonctions et pouvoirs tels qu'ils sont énoncés dans les Chapitres IX et X de
la Charte des Nations Unies :

a) Le Conseil économique et social entreprendra chaque année un examen
en profondeur des grandes questions de politique générale, en particulier de
celles qui se rattachent à des problèmes économiques et sociaux internationaux
aigus, en vue d'élaborer des recommandations concrètes et orientées vers
l'action visant à les résoudre: à cet effet, le Secrétariat, à l'issue des
travaux de l'Assemblée générale, établira la documentation de base, sous la
forme d'un rapport analytique comportant les conclusions et recommandations
appropriées:
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ii) Le Secrétariat devrait préparer une documentation de qualité afin de
faciliter les débats et le dialogue;

iii) Les institutions spécialisées devraient être invitées à présenter à
nouveau un résumé analytique de leurs rapports et de soumettre toute
autre documentation pertinente susceptible d'enrichir les débats au
sein du Conseil;

c) Le Conseil assurera le suivi de la mise en oeuvre des stratégies,
politiques et priorités générales établies par l'Assemblée générale dans les
domaines économique et social et les domaines connexes, telles qu'elles
figurent dans les résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et du
Conseil. Il examinera également les modalités d'application des
recommandations de l'Assemblée générale portant sur des questions qui relèvent
de sa compétence. A cet égard :

i) Le Secrétaire général établira chaque année une note récapitulant
les décisions adoptées par l'Assemblée générale dans les domaines
économique et social et les domai:les connexes, en mettant l'accent
sur les questions qui appellent une décision de la part des
organismes, organisations et organes compétents nu système des
Nations Unies. Ladite note devrait aussi indiquer, de façon
intégrée, les priorités arrêtées par l'Assemblée générale et que
reflètent ces décisions. Cette note sera distribuée à tous les
Etats Membres et à toutes les organisations du système des
Nations Unies et sera mise à la disposition du Conseil lor~ de sa
session d'organisation;

i·

i

ii) Le Conseil s'informera auprès des institutions spécialisées des
mesures prises par elles pour donner effet aux recommandations
de l'Assemblée générale et du Conseil concernant les questions
économiques, sociales, et les questions connexes qui relèvent de
leurs mandats et domaines de compétence respectifs. Les
informations relatives à ces mesures devront figurer dans les
résumés analytiques dont il est question à l'alinéa b) iii) du
paragraphe 2 ci-dessus;

d) Le Conseil formulera des recommandations à l'intention de
l'Assemblée générale pour la préparation du plan à moyen terme et son
introduction, ainsi qu'au sujet du plan général du budget-programme, notamment
en ce qui concerne les priorités devant être définies dans ce cadre;

e) Le Conseil formulera des recommandations à l'intention de
l'Assemblée générale quant aux priorités et orientations générales des
activités opérationnelles pour le développement entreprises pa~ le système des
Nations Unies;

f) Le Conseil s'acquittera de sa fonction de coordination des activités
du système des Nations Unies en tant que partie intégrante de ses
responsabilités. A cet effet:

i) L'examen ~es problèmes de coordination devrait autant que possible
être intégré à celui des questions de fond correspondantes inscrites
à l'ordre du jour du Conseil;
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il) Les instruments de coordination tels que les rapports
interorganisations, les réunions communes et les rapports du Comitéadministratif de coordination et de ses organes subsidiairesdevraient être adaptés de façon à permettre au Conse~l des'acquitter de ses fonctions de coordination d'une manière efficace,en s ,'appuyant sur les mesures énoncées dans la présente résolution;le Comité du programme et de la coordination devrait prêter sonconcours au Conseil à cet égard et lui soumettre à ce sujet despropositions précises lors de sa seconde session ordinair~ de 1989;

iU)

iv)

v)

Le Comité administratif de coordination devrait, par l'intermédiairede son Comité consultatif pour les questions de fond (activitésopérationnelles) et de son Groupe consultatif mixte des politiques,élaborer des propositions en vue d'aider le Conseil à s'acquitterde son rôle central de coordination en matière d'activitésopérationnelles pour le développement, propositions qui seraientsoumises au Conseil à sa seconde session ordinaire de 1989;

Le Conseil e~aminera les programmes des Nations Unies dans lesdomaines économique et social et dar~ les domaines connexes, ainG!que leurs incidences sur le budget-programme, et recommandera àl'Assemblée générale de fixer un ordre de priorité relative pour lesactivités du système des Nations Unies dans ces domaines: à cettefin, à partir de sa seconde session ordinaire de 1992, le Conseilprocédera, dans le cadre d'un programme de six ans, à l'examen decertaines questions d'importance majeure figurant dans les plans àmoyen terme des organisations du système des Nations Unies; danscette perspective, les analyses interinstitutions des programmesseront supprimées sous leur forme actuelle et remplacées par des"mini-analyses" portant sur les points essentiels du plan à moyenterme à soumettre directement au Conseil pour examen; le Secrétairegénéral devrait présenter au Conseil, immédiatement après l'adoptionpar l'Assemblée générale du plan à moyen terme pour 1992-1997, unprojet de programme étalé sur plusieurs années concernant l'examenen question;

Lorsqu'il débattra de la coopération régionale, le Conseil
concentrera l'essentiel de son attention sur l'examen de lapolitique générale et la coordination des activités, notamment en cequi concerne les question~ d'intérêt commun pour l'ensemble desrégions et les problèmes relatifs à la coopération interrégionale;

g) En élaborant son p .. ogramme de travail biennal, le Conseil regrouperasous un même point de son ordre du jour les questions similaires ou connexesafin de les examiner et de se prononcer à leur sujet de façon intégrée; leConseil veillera tout particulièrement à établir un lien plus étroit entre lesactivités économiques et sociales du système des Nations Unies. A cet effet

i} Le Secrétaire général, lorsqu'il établira à l'avenir le projet decalendrier des réunions et conférences, fera en sorte que lesréunions des organes subsidiaires du Conseil achèvent leurs travauxau moins huit semaines avant l'ouverture de la session du Conseil aucours de laquelle leur rappol:-t doit être examiné; le Comité desconférences devrait être priè d'agir en conséquence;
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H) Le Conseil continuera d'envisager la possibilité d'adopter un cycle
biennal en ce qui concerne les réunions de ses organes subsidiaires,
les points de son ordre du jour et de son programme de travail, en
tenant compte de la nécessité de préserver un équilibre entre les
questions économiques et les questions sociales;

k) Désormais, le Troisième Comité (programme et coordination) du
Conseil s'occupera uniquement des questions suivantes:

v) Le Conseil examinera l'ensemble de la documentation établie pour
l'étude des questions qui se posent dans les domaines économique et
social, et les domaines connexes;

iv) Le Conseil rendra compte à l'Assemblée générale de l'issue de ses
travaux d'une manière qui permette un ex&nen intégré au sein des
grandes commissions de l'Assemblée des recommandations formulées par
le Conseil;

44.
de la
Grèce,
Répub
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Le Conseil recevra des rapports de synthèse sur les diverses
questions économiques et sociales ût questions connexes examinées
pa~ lui, rapports qui seront établis par le Secrétariat à partir des
rapports soumis par les organes et organisations pertinents du
systeme des Nations Unies;

Le recrutement des fonctionnaires du Secrétariat de l'ONU dans les
économique et social devrait se faire en tenant dûment compte du
de représentation géographique équitable;

Hi)

h) Dans le cadre de la mise en oeuvre de la résolution 41/213 de
l'Assemblée générale, le Secrétaire général devrait soumettre au Conseil, à
sa seconde session ordinaire de 1989, des propositions concernant la forme et
la composition d'une structure d'appui distincte et identifiable qui serait
mise en place au sein du Secrétariat pour accomplir les travaux de fond et
assurer les services techniques requis à la suite de l'application des mesures
préconisées dans la présente résolution;

i) Pour parvenir à mieux coordonner et de manière plus efficace les
activités du système des Nations Unies dans les domaines économique et social
et les domaines connexes, ainsi que pour instaurer une coordination à
l'échelle du système des activités opérationnelles pour le développement, il
conviendrait de renforcer les services du Directeur général au développement
et à la coopération économique internationale et de les doter d'un personnel
adéquat; à ce sujet, il faudrait appliquer intégralement les dispositions
pertinentes des résolutions 32/197 et 33/202 de l'Assemblée générale;

j)
domaines
principe

i) Coordination des activités de l'Organisation des Nations Unies et du
système des Nations Unies;

H)

Hi)

Questions relatives aux progr~nmes;

Activités opérationnelles pour le développement du système des
Nations Unies et coordination de ces activités à l'échelle du
système:

e
l
l

2
s
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3. Prie le Secrétaire général de présenter an Conseil économiqu~et'~==~
social à sa seconde session or~inaire de 1989 un rapport sur la possibilité et
le coût comparé de ter' T: m.e seule session ordinaire du Conseil ou deux
sessions ordinaires é .ège de l'Organisation des Nations Unies;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa seconde session
ordinaire de 1989 un point intitulé 'Revitalisation du Conseil économique et•social' et d'examiner au titre de ce point le rapport du Secrétaire général
sur les progrès réalisés dans l'application de la présente résolution;

5. Prie le secrétaire général de rendre compte au Conseil économique et
social à sa session d'organisation pour 1989 des progrès accomplis dans la
mise en oeuvre de la présente résolution et de faire figurer dans le projet de
programme de travail biennal du Conseil des dispositions en vue de mettre en
application les mesures prévues dans la présente résolution, ainsi que des
mesures pour don"ar suite aux recommandations relatives à la mise en place
d'une structure d'appui au sein du Secrétariat;

6. Prie également le secrétaire général, afin de permettre la poursuite
du débat sur la manière de renforcer les activités du Conseil pour qu'il soit
plus apte à répondre au défi du développement dans les années à venir, de
présenter à l'Assemblée générale, à sa quarante-troisième session, une note
contenant

a) Un exposé récapitulatif des fonctions du Conseil et de ses organes
subsidiaires classées selon les chapitres correspondants du plan à moyen terme
et les rubriques suivantes ~ i) élaboration, coordination de suivi des
politiques; ii) opérations et mise en oeuvre; iii) appui technique;

b) Une liste des mandats des organes créés pour aider le Conseil a
s'acquitter de ses fonctions, regroupées sous les rubriques figurant à
l'alinéa a) ci-dessus."

44. A la 3ge séance, le 27 juillet, le représentant de la Grèce a présenté, au nom
de la Belgique, de l'Espagne ~/, des Etats-Unis d'Amérique, de la France, de la
Grèce, de l'Irlande, du Luxembourg 11, des Pays-Bas 11, du Portugal, de la
République fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, un projet de résolution (E/1988/L.49) intitulé "Réforme de la structure et
des fonctions du mécanisme intergouvernemental de l'Organisation des Nations Unies
dans les domaines économique et social, y compris le fonctionnement du Conseil
économique et social" et l'a modifié oralement en insérant l'alinéa e) du
paragraphe 2 de la section II après l'alinéa b) du paragraphe 1 de la section 1 et
en renumérotant les alinéas en conséquence. Le projet de résolution tel qu'il a
été modifié oralement est libellé comme suit

"Le Conseil économique et social,

Rappelant les résolutions 41/213, en date du 19 décembre 1986, et 42/211,
en date du 21 décembre 1987, adopt~es par l'Assemblée générale, concernant
l'examen de l'efficacité du fonctionnement administratif et financier de
l'Organisation des Nations Unies,

Rappelant aussi la résolution 32/197 de l'Assemblée générale, du
20 décembre 1977, relative à la restructuration des secteurs économique et
social du système des Nations Unies,
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Réaffirmant la responsabilité fondamentale de l'Assemblée générale,
organe suprême du système des Nations Unies dans les domaines économique
et social,

Conscient qu'il faudrait améliorer les méthodes de travail du Conseil
économique et social afin de rendre le système des Nations Unie~ plus apte à
répondre aux défis qui se posent actuellement comme à ceux qui se poseront a
l'avenir,

Pleinement conscient de l'urgente nécessité d'exercer plus efficacement
ses fonctions sous l'autorité de l'Assemblée générale,

Prenant acte du rapport de la Commission spéciale du Conseil économique
et social chargée de l'étude approfondie de la structure et des fonctions du
mécanisme intergouvernemental de l'Organisation des Nations Unies dans les
domaines économique et social (E/1988/75),

1. Etude approfondie de la structure et des fonctions du mécanisme
intergouvernemental de l'Organisation des Nations Unies dans
les domaines économique et social

1. Recommande à l'Assemblée générale de s'employer immédiatement à
formuler des recommandations sur la réforme structurelle du mécanisme
intergouvernemental de l'Organisation des Nations Unies dans les domaines
économique et social, compte dûment tenu des suggestions faites par les
gouvernements à la seconde session ordinaire de 1988 du Conseil ~conomique et
social;

2. Reco~ande en outre à l'Assemblée générale de mener des négociations
en vue de trouver un terrain d'entente sur les positions dégagées par la
Commission spéciale du Conseil économique et social chargée d'entreprendre
l'étude approfondie de la structure et des fonctions du mécanisme
intergouvernemental de l'Organisation des Nations Unies dans les domaines
écunomique ~t social;

3. Pri~ le Secrétaire général de prêter son concours à l'Assemblée
générale dans cette Lâche;

II. Méthodes de travail du Conseil économique et social

1. Décide

a) D'adopter une approche thématique dans l'examen de son ordre du
jour, lequel devrait être établi conformément à un programme de travail
pluriannuel; d'adopter ledit programme de travail en accord, notamment, avec
les priorités établies dans le plan à moyen terme de l'Organisation des
Nations Unies et avec les programmes de travail d'autres organes compétents de
l'Organisation; de truiter, à chacune de ses sessions, un nombre limité de
thèmes, en examinant également les questions de coordination qui pourraient
s'y rapporter; tous les trois ans, l'un des thèmes considérés devrait être
l'examen général des activités opérationnelles pour le développement, de
manière à le faire coïncider avec l'examen triennal global des activités
opérationnelles pour le développement du système des Nations Unies;
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b) D'élire son bureau au début de l'année civile et avant sa session
d'organisation;

c) Le Bureau du Conseil devrait, avec le concours du secrétariat,
formuler des propositions relatives au projet de programme de travail et à la
répartition des points de l'ordre du jour; il devrait veiller à ce que la
majeure partie des travaux du Conseil soit consacrée à l'examen des thèmes
précis figurant à son ordre du jour; les recommandations du Bureau devraient
être résumées dans un document préparé en vue de la session d'organisation;
sauf si le Conseil en décide autrement, il ne faudrait inscrire à l'ordre du
jour provisoire que les questions qui semblent devoir appeler une déci.sion du
Conseil; la durée de la session d'organisation ne devrait pas dépasser trois
jours;

d) De mettre fin à la pratique consistant à tenir un débat général sur
la politique économique et sociale internationale en séance plénière;

e) D'examiner les rapports, y compris ceux de ses organes subsidiaires,
conformément à l'ordre du jour théma~.ique s'inscrivant dans le programme de
travail pluriannuel; il ne devrait pas y avoir de débat général sur les
rapports présentés au Conseil, qui ne seront pas examinés RU titre de l'un des
grands thèmes de l'ordre du jour du Conseil tel qu'il s'inscrira dans le
programme de travail pluriannuel; dans le cas de ces rapports, le Conseil
devrait se limiter, sauf s'il en décide autrement, à l'examen des
recommandations appelant une décision;

2. Décide en outre d'adopter les principes ci-après

a) Tous les rapports qui lui seront présentés devraient comporter, en
guise d'avant-propos, un résumé analytique mettant en lumière les principales
questions traitées et les recommandations formulées à ce sujet; les rapports
ne devraient pas dépasser 32 pages;

b) Il faudrait respecter strictement la règle des six semaines pour la
distribution des rapports de fond du secrétariat et la règle des huit semaines
pour celle de l'ordre du jour annoté du Conseil; les rapports d'organismes
intergouvernementaux devraient être distribués au moins huit jours avant leur
examen par le Conseil; il ne faudrait pas examiner les rapports qui ne
seraient pas disponibles dans ces délais;

c) Un rapport synthétique devrait être soumis au Conseil sur chacun des
principaux thèmes à examiner conformément à son programme de travail
pluriannuel; ces rapports devraient faire la synthèse des travaux des organes
subsidiaires du Conseil dont le mandat se rapporte aux thèmes retenus; après
avoir consulté le Bureau, le secrétariat devrait préparer les rapports en
question;

d) Le Conseil présentera à l'Assemblée générale un rapport dans lequel
il appellera l'attention de l'Assemblée sur un nombre limité de questions et
recommandations clefs à propos desquelles il conviendrait qu'elle prenne une
décision ou formule des directives;

e) La question des méthodes de travail du Conseil devrait figurer a
l'ordre du jour provisoire de la session du Conseil économique et social
en 19~9;
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3. Prie le Secrétaire général de lui soumettre, à sa session
d'organisation pour 1989, des recommandations destinées à faciliter la mise en
application des décisions énoncées dans la section II de la présente
résolution."

45. A sa 41e séance, le 29 juillet, le Conseil a été saisi d'un projet de
résolution révisé (E/1988/L.45/Rev.l) intitulé "Revitalisation du Conseil
économique et social", présenté pa~ l'observateur de la Tunisie li, au nom des
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77.

46. Le Vice-Président du Conseil, M. Oleg N. Pashkevich (République socialiste
soviétique de Biélorussie), a fait une déclaration dans laquelle il a informé le
Conseil des résultats des consultations officieuses tenues sur le projet de
résolution révisé.

47. Le Secrétaire du Conseil a donné lecture des modifications apportées au projet
de ré~olution révisé (voir E/1988/SR.41).

48. L'observateur de la Tunisie li, au nom des Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77, a alors présenté le projet de
résolution révisé (E/1988/L.4:S/Rev.l) tel qu'il avait été modifié oralement •

49. À la même séance, le représentant du Danemark a présenté oralement les
amendements suivants

a) Ajouter.le mot "quelques" avant les mots "grands thèmes de politique
générale identifiés antérieurement" à l'alinéa a) ii) du paragraphe 2;

b) Remplacer les termes "à partir des rapports soumis par les organisations
et organes pertinents du système des Nations Unies, des rapports de synthèse axés
sur des problèmes précis" par les termes "à partir des rapports des organisations
et organes pertinents du système des Nations Unies, des rapports thématiques axés
sur des problèmes précis" à l'alinéa f) iii) du paragraphe 2;

c) Ajouter les termes "dans la limite des ressources disponibles" à la fin
des alinéas g) et h) du paragraphe 2.

50. Le représentant du Bureau de la planification des progr~nes, du budget et des
finances a fait une déclaration ~elative aux incidences du projet de résolution
révisé sur le budget-programme.

51. À la suite d'une dÉclaration falte par le représentant de l'Egypte, la séance
~ été suspendue. Lorsqu'elle a été reprise, le représentant du Danemark a retiré
les amendements qu'il avait présentés oralement.

~2. Le Conseil a ensuite adopté le projet de résolution révisé (E/1988/L.45/Rev.l)
tel qu'il avait ete modifié oralement. Pour le texte définitif, voir la résolution
1988/77 du Conseil.

53. Compte tenu de l'adoption du projet de résolution E/1988/L.45/Rev.l, le projet
de résolution E/1988/L.49 a été retiré par ses auteurs.

54. Après l'adoption du projet de résolution, les représentants de la Norvège, de
la Chine, des Etats-Unis d'Amérique, du Japon, de la République démocratique
allemande (également au nom de la Bulgarie, de la Hongrie, de la Mongolie, de la
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pologne, de la République socialiste soviétique de Biélorussie, de la République
socialiste soviétique d'Ukraine, de la Tchécoslovaquie et de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques), de la Grèce (au nom des Etats Membres de
l'Orga~ ~ation des Nations Unies qui sont membres de la (ommunauté économique
européenne), de l'Australie, de l'Egypte, de la Belgique, de la France, de la
République fédérale d'Allemagne et du Danemark, ainsi que l'observateur de la
Tunisie (au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui cont
membres du Groupe des 77) ont fait des déclarations.

C. APPLICATION DU PROGRAMME D'ACTION POUR LA DEUXIEME DECENNIE
DE LA LUTTE CONTRE !',E RACISME ET LA DISCRIMINATION RACIALE

55. Le Conseil a ex·~iné la question de l'application du Programme à'action pour
la deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale à
sa première session ordinaire de 1988 (point 2 de l'ordre du jour). Il était saisi
des documents suivants :

a) Rapport du Secrétaire général relatif à une analyse des réponses reçues
des gouvernements concernant les mesures adoptées dans le cadre du Programme
d'action pour la deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et la
discrimination raciale (E/1988/8);

56. Le Conseil a examiné le point 2 de sa 7e à sa 12e séance, du 9 au Il et leI;
13, 17 et 24 mai 1988. On trouvera un résumé des débats dans les comptes rendus
analytiques pertinents (E/1988/SR.7 à 12).

c) Rapport du Seclétaire général concet"nant le cours de formation des
Nations Unies sur l'élaboration d'une législation nationale interdisant le ra~isme

et la discrimination raciale (E/1988/10).
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57. De sa 7e à sa IDe séance, le Conseil a tenu un débat général sur la question.
A sa 7e séance, le 9 mai, il a entendu une déclaration liminaire du Secrétaire
général adjoint aux droits de l'homme.

58. Egalement à la 7e séance, les représentants d~ la République fédérale
d'Allemagne (au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont
membres de la Communauté économique européenne) et de la République socialiste
soviétique de Biélorussie ont fait des déclarations.

59. A la 8e séance, le 10 mai, les représentants de la Pologne, du Japon, de la
Chine, de la République démocratique allemande, de la Yougoslavie et du Canada ont
fait des déclarations.

60. A la ge séance, le Il mai, les représentants de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, de la Jamaïque, de l'Iraq, de l'Egypte, du Pakistan, du
Danemark (au nom des pays nordiques), de l'Inde, de Sri Lanka, de la République
arabe syrienne, de la Grèce, du Venezuela et des Philippines, ainsi que les
observateurs de la Roumanie, de la République de Corée, de la République socialistp
soviétique d'Ukraine, de la Tchécoslovèquie et de l'Indonésie ont fait des
déclarations.
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65. Avant l'adoption du projet de résolution, les représentants du Soudan et des
Etats-Unis d'Amérique ont fait des déclara~ions. Après l'adoption du projet de
résolution, le représentant de la République fédérale d'Allemagne a fait une
déclaration.

64. A la même séance, le Conseil a adopté le projet de résolution. Pour le texte
définitif, voir la résolution 1988/6 du Conseil.

D. PACTES INTERNATIONAUX RELATIFS AUX DROITS DE L'HOMME: a) PACTE
INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS CIVILS ET POLITIQUES; b) PACTE
INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS ECONOMIQUES, SOCIAUX ET
CULTURELS

66. A sa 12e séance, le 24 mai, le Conseil a, sur la proposition du Président,
pris acte du rapport du Secrétaire général concernant le cours de formation des
Nations Unies sur l'élaboration d'une législation nationale interdisant le racisme
et la discrimination raciale (E/1988/10) (décision 1988/108 du Conseil).

62. 1-0 la Ile séance, le 17 mai, le représentant du Soudan a p~ésenté au nom des
Etats arabes un projet de résolution (E/1988/L.24) intitulé "Application du
Pr~gramme d'action pour la deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et la
discrimination raciale". Un état des incidences du projet de résolution sur le
budget-programme a été publié ultérieurement sous la cote E/1988/L.26.

Raeeort du Secrétaire général concernant le cours de formation des
Nations Unies sur l'élaboration d'une législation nationale interdisant le
racisme et la discrimination raciale
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63. A la 12e séance, le 24 mai, le Directeur adjoint du Centre pour les droits de
l'homme a fait une déclaration.

61. A la 10e séance, le 13 mai, les représentants de l'Uruguay, de Cuba, du PP~ou,

de la Jamahi~iya arabe libyenne, du Soudan, du Ghana, de la Bolivie et de la
Bulgarie, ainsi que l'observatrice du Zimbabwe ont fait des déclarations.

Décisions prises par le Conseil

67. L& Conseil a examiné la question des pactes internationaux relatifs aux droits
de l'homme: a) Pacte international relatif aux droits civils et politiques;
b) Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et. culturels à sa
première session ordinaire de 1988 (point 3 de l'ordre du jour). Il était saisi
des documents ci-après :

a) Note du Secrétaire général sur les rapports initiaux présentés par les
Etats parties au Pacte concernant les droits faisant l'objet des articles 13 à 15,
conformément à la troisième étape du programme établi par le Conseil économique et
social dans sa résolution 1988 (LX) (E/1988/5);

b) Note du Secrétaire général transmettant le dixième rapport de
l'Organisation internationale du Travail soumis en application de la résolution
1988 (LX) du Conseil (EI1988/6):
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c) Note du Secrétaire général transmettant le deuxième rapport del'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture soumisen application de la résolution 1988 (LX) du Conseil (E/1988/7);

d) Note du Secrétariat transmettant le texte des observa~ions générales duComité des droits de l'homme, adopté à sa trente-deuxième session (E/1988/49);

e) Rapport du Comité des droits économiques, sociaux et culturels sur lestravaux de sa deuxième session (E/1988/L.18 et Add.l) 11;

f) Communication présentée par Habitat International Coalition, organisationnon gouvernementale inscrite sur la liste (E/1988/NGO/l);

g) Communication présentée par le Conseil des points cardinaux, organisationnon gouvernementale dotée auprès du Conseil du statut c0nsultatif de lacatégorie II (E/1988/NGO/2);

h) Communication présentée par l'Alliance internationale des femmes,l'Association soroptimiste internationale, la Fédération mondiale des associationspour les Nations Unies et Zonta International, organisations non gouvernementalesdotées auprès du Conseil du statut consultatif de la catégorie 1; l'Associationinternationale des juristes démocrates, l'Association mondiale des guides et deséclaireuses, le Comité de coordination d'organisations juives, le Congrès juifmondial, le Conseil international des femmes juives, la Fédération internationaledes assistants sociaux et des assistantes sociales, la Fédération internationaledes droits de l'homme, la Fédération mondiale des femmes méthodistes, les Femmes del'Internationale socialiste, le Mouvement international pour l'union fraternelleentre les races et les peuples, l'Organisation internationale des femmes sionistes,Pa~ Romana et l'Union mondiale des organisations féminines catholiques,organisations non gouvernementales dotées auprès du Conseil du statut consultatifde la catégorie II (E/1988/NGO/3).

68. Le Conseil a examiné cette question à ses 7e, Be, 10e, Ile et 12e séances,les 9, 10, 13, 17 et 24 mai 1988. On trouvera un résumé des débats dans lescomptes rendus analytiques pertinents (E/1988/SR.7 et 8 et 10 à 12).

69. A ses 7e et 8e séances, le Conseil a tenu un débat général sur la question. Asa 7e séance, le 9 mai 1988, il a entendu une déclaration liminaire du Secrétairegénéral adjoint aux droits de l'homme.

70. Toujours à la 7e séance, les représentants de l'Egypte, de l'Union desRépubliques socialistes soviétiques et de la France ont fait des déclarations.

71. A la 8e séance, le 10 mai, les représentants du Canada, du Danemark (au nomdes pays nordiques), de la Pologne, de la République socialiste soviétique deBiélorussie, du Japon, de l'Australie, des Philippines, de la Bulgarie et de laJamahiriya arabe libyenne ainsi que le représentant de l'Organisationinternationale du Travail ont fait des déclarations.

~I Publié ultérieurement en tant que Documents officiels du Conseil économiqueet social, 1988. Supplément No 4 (E/1988/14).
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Décisions prises par le Conseil

Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels

72. A la IDe séance, le 13 mai, le représentant de la France, au nom de
l'Australie, de la France, de l'Italie, de la Norvège, des Pays-Bas 11, de la
République fédérale d'Allemagne, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord et du Sénégal 11, a présenté un projet de résolution (E/1988/L.22) intitulé
"Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels". Par la
suite, le Canada et le Danemark se sont joints aux auteurs de ce projet de
résolution.

73. A la Ile séance, le 17 mai, le représentant de l'Australie, au nom des
auteurs, a modifié oralement comme suit le projet de résolution :

a) Au paragraphe 13, les mots "conformément à la pratique du Comité des
droits de l'homme" ont été remplacés par les mots "en accordant une attention
particulière aux pratiques pertinentes adoptées par d'autres organes créés en vertu
d'instruments internationaux, notamment le Comité des droits de l'homme";

b) Au paragraphe 20, les mots ", à sa demande," ont été insérés entre les
mots "à fournir au Comité" et les mots "les données pertinentes".

74. A la même séance, les représentants de l'Egypte et de la Somalie ont fait des
déclarations.

75. A sa l2e séance, le 24 mai, le Conseil a été saisi d'un projet de résolution
révisé (E/1988/L.22/Rev.l), qui intégrait les modifications apportées par les
auteurs à la Ile séance (voir par. 73 ci-dessus). Le représentant de la France, au
nom des autevrs, auxquels s'étaient joints l'Equateur 11, le Mexique 11 et le
pérou, a de nouveau modifié oralement le paragraphe 13 du projet de résolution en
supprimant le membre de phrase "notamment le Comité des droits de l'homme" après
les termes "créés en vertu d'instruments internationaux".

76. Le Costa Rica 11 s'est ensuite joint aux auteurs du projet de résolution
révisé.

77. A la même séance, le Conseil a adopté le projet de résolution révisé tel qu'il
avait été de nouveau modifié oralement. Pour le texte définitif, voir la
résolution 1988/4 du Conseil.

Pactes internationaux rela':ifs aux droits de l' homme

78. A la IDe séance, le 13 mai, le représentant de la République socialiste
soviétique de Biélorussie, au nom de la Bulgarie, de la Mongolie 11, de la Pologne,
de la République démocratique allemande, de la République socialiste soviétique de
Biélorussie, de la Tchécoslovaquie li et de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, a présenté un projet de résolution (E/1988/L.23) intitulé "Pacte
international relatif aux droits civils et politiques et Pacte international
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels".

li Conformément a l'article 72 du règlement intérieur du Conseil économique et
social.
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"4. Invite les Etats parties au Pacte international relatif aux droits
civils et politiques à envisager de faire la déclaration mentionnée à
l'article 41 du Pacte;

E. CONVENTION SUR L'ELIMINATION DE TOUTES LES FORMES DE
DISCRIMINATION A L'EGARD DES FEMMES

5. Souligne qu'il faut éviter de restreindre les droits de l'homme par
des dérogations et respecter strictement les conditions et les procédures
prévues pour les dérogations aux termes de l'article 4 du Pacte international
relatif aux droits civils et politiques compte tenu du fait que les Etats
parties doivent fournir les informations les plus détaillées possibles en cas
d'état d'urgence, afin que le bien-fondé et l'opportunité des mesures prises
dans ces circonstances puissent être évaluées;"

b) Deux nouveaux paragraphes, libellés comme suit, ont été insérés après le
paragraphe 3

d) Au paragraphe 5 (par. 7 du texte définitif), les termes "Demande
instamment au Secrétaire général et aux Etats Membres d'appliquer" ont été
remplacés par les termes "Invite le Secrétaire général et les Etats Membres à
appliquer" •

79. A la Ile séance, le 17 mai, le représentant de la République socialiste
soviétique de Biélorussie, au nom des auteurs auxquels s'étaient joints le
Danemark, l'Italie, la Norvège, le Portugal et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, a présenté un projet de résolution révisé qui a été publié par
la suite sous la cote E/1988/L.23/Rev.l. Les modifications suivantes avaient été
apportées

a) Au paragraphe 2, le membre de phrase "et qu'ils envisagent d'adhérer au
Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils
et politiques, afin que ces instruments acquièrent une véritable uni'versalité" a
été ajouté à la fin du paragraphe;

c) Au paragraphe 4 (par. 6 du texte définitif), le membre de phrase "en
aidant les Etats parties à appliquer les" a été remplacé par les mots "en ce qui
concerne l'application par les Etats parties des";

80. A la même séance, le représentant de l'Egypte a fait une déclaration.

82. Le Conseil a examiné la question de la Convention sur l'élimination Gê toutes
les formes de discrimination à l'égard des femmes à sa première session ordinaire
de 1988 (point 4 de l'ordre du jour). Il était saisi du rapport du Comité pour
l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes sur les travaux de sa
septième session (E/198e/L.19) ~/.

~I Publié ultérieurement en tant que Documents officiels de l'Assemblée
générale. guarante-L :>isième session, Supplément No 38 (A/43138).

81. A la l2e séance, le 24 mai, le Conseil a adopté le projet de résolution révisé
(E/1988/L.23/Rev.l). Pour le texte définitif, voir la résolution 1988/5 du Conseil.
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83. Le Conseil a examiné cette question à ses 12e, 13e et 16e séances, les 24, 25
et 27 mai 1988. On trouvera un résumé des débats dans les comptes rendus
analytiques pertinents (E/1988/SR.12, 13 et 16).

84. A ses 12e et 13e séances, le Conseil a tenu un débat général sur ce point. A
la 12e séance, le 24 mai, le Directeur adjoint du Service de la promotion de la
femme du Centre pour le développement social et les affaires humanitaires a fait
une déclaration liminaire.

85. Toujours à la 12e séance, les représentants de la Chine, du Japon et de
l'Egypte ont fait des déclarations.

86. A la 13e séance, le 25 mai, les représentants du Canada, de la Yougoslavie, de
l'Australie, de la République démocratique allemande et de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, ainsi que l'observatrice du Mexique ont fait des
déclarations.

Décisions prises par le Conseil

Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard
des femmes

87. A la 13e séance, le 25 ~ai, l'observateur de l'Autriche, au nom de
l'Australie, de l'Autriche ~/, de la Bulgarie, de la Chine, du Costa Rica ~/, de
Cuba, du Danemark, d'El Salvador 2/, de l'Espagne 2/, de l'Ethiopie 2/, de la
Finlande 2/, de la Grèce, de l'Irlande, de l'Italie, du Mexique ~/, de la Norvège,
de la Pologne, du Portugal, de la République démocratique allemande, de la
République dominicaine 2/' du Rwanda, de Sri Lanka, de la Suède 2/, du Venezuela,
du Viet Nam 2/ et de la Yougoslavie, a présenté un projet de résolution
(E/1988/L.28) intitulé "Convention sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination à l'égard des femmes" et l'a modifié oralement en ajoutant à la fin
du préambule un nouvel alinéa ainsi conçu :

"~otant que le Comité est convenu, en examinant les rapports, de tenir
dûment compte des systèmes culturels et socio-économiques des pays."

88. A la 16e séance, le 27 mai, la représentante de l'Inde a proposé de modifier
le nouvel alinéa final du préambule (voir par. 87 ci-dessus) en remplaçant les mots
"des pays" par les mots "dont sont dotés les Etats parties à la Convention". Cet
amendement a été accepté par les auteurs.

89. Le Conseil a ensuite adopté le projet de résolution tel qu'il avait été
modifié oralement. Pour le texte définitif, voir la résolution 1988/48 du Conseil.

90. L'observatrice de l'Indonésie a fait une déclaration.

~/ Conformément a l'article 72 du règlement intérieur du Ccnseil.
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F. STRATEGIE INTERNATIONALE DU DEVELOPPEMENT POUR LA QUATRIEME
DECENNIE DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT

le

s

91. Le Conseil a examiné la question de la Stratégie internationale du
développement pour la quatrième Décennie des Nations Unies pour le développement à
sa seconde session ordinaire de 1988 (point 5 de l'ordre du jour). Il était saisi
d'un rapport du Secrétaire général sur la préparation d'une nouvelle stratégie
internationale du développement (A/43/376-E/1988/67 et Corr.l).

92. Le Conseil a examiné cette question à ses 34e, 35e, 36e, 38e et 41e seances,
les 21, 22, 26 et 29 juillet 1988. On trouvera un résumé des débats dans les
comptes rendus analytiques pertinents (E/1988/SR.34 à 36, 38 et 41).

93. A ses 34e, 35e et 36e séances, le Conseil a tenu un débat général sur la
question.

94. A la 34e séance, le 21 juillet, les représentants de l'Egypte, de l'Uruguay,
de la Grèce (au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont
membres de la Communauté économique européenne) et du pérou, ainsi que
l'observateur de la Finlande (au nom des pays nordiques) ont fait des déclarations.

95. A la 35e séance, le 21 juillet, les représentànts des Etats-Unis d'Amérique,
du Venezuela, de Cuba, de l'Inde, du Pakistan, de la Yougoslavie et de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques ainsi que les observateurs de la Tunisie (au
nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du
Groupe des 77) et de la Suisse ont fait des déclarations. Le représentant de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture a
également fait une déclaration.

96. A la 36e séance, le 22 juillet, les représentants de la République
démocratique allemande, de la République socialiste soviétique de Biélorussie, de
la Chine, du Canada, de la Colombie et du Japon ont fait des déclarations. Le
Secrétaire général de l'Union internationale des télécommunications a aussi fait
une déclaration, ainsi que le représentant du Département des affa.,res économiques
et sociales internationales.

Décisions prises Far le Conseil

Stratégie internationale du développement pour la guatrième Décennie des
Nations Unies pour le développement

97. A la 38e séance, le 26 juillet, l'observateur de la Tunisie ~/, au nom des
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe
des 77, a présenté un projet de résolution (E/1988/L.47) intitulé "Stratégie
internationale du développement pour la quatrième Décennie des Nations Unies pour
le développement", libellé comme suit:

"Le Conseil économigue et social,

Rappelant la résolution 42/193 de l'Assemblée générale en date du
Il décembre 1987,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la préparation d'une
nouvelle stratégie internationale du développement (A/43/376-E/1988/67 et
Add.1) ,
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2. Prie les Etats Membres de contribuer activement à la préparation de la
stratégie;

Prenant note des déclarations faites par les délégations à la seconde
session ordinaire de 1988 du ConseIl économique et social (voir E/1988/SR.34
à 36),

1.
quatrième
stratégie

Recommande que l'Assemblée générale proclame la période 1991-2000
Décennie des Nations Unies pour le développement et adopte une
internationale du développement pour la Décennie;

107. A
saoudi

108. A
social
la Pal
(A/431
dévelo
du Con

3. Invite le Comité de la planification du développement à examiner la
préparation de la stratégie à sa prochaine session."

98. A sa 41e séance, le 29 juillet, le Conseil a été saisi d'un projet de
résolution (E/1988/L.53) présenté par le VicEl-Président du Conseil,
M. Salim Bin Mohammed AI-Khussaiby (Oman), à l'issue de consultations officieuses
sur le projet de résolution E/1988/L.47.

99. A la même séance, le Conseil a adopté le projet de résolution E/1988/L.53.
Pour le texte définitif, voir la résolution 1988/'l6 du Conseil.

100. Après l'adoption du projet de résolution, le représentant du Japon et
l'observateur de la Tunisie (au nom des Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77) ont fait des déclarations.

101. Compte tenu de l'adoption du projet de résolution E/1988/L.53, le projet de
résolution E/1988/L.47 a été retiré par ses auteurs.

G. SOUVERAINETE PERMANENTE SUR LES RESSOURCES NATIONALES DANS LES
TERRITOIRES PALESTINIENS ET AUTRES TERRITOIRES ARAE;S OCCUPES

102. Le Conseil a examiné la question de la souveraineté permanente sur les
ressources nationales dans les territoires palestiniens et autres territoire~

arabes occupés à sa seconde session ordinaire de 1988 (point 6 de l'ordre du
jour). Il était saisi d'une note du Secrétaire général relative aux pratiques
économiques israéliennes dans les territoires palestiniens et autres territoires
arabes occupés (A/42/432-E/1988/68).

103. Le Conseil a examiné cette question à ses 32e, 33e, 37e et 40e séances, les
19, 20, 25 et 28 juillet 1988. On trouvera un résumé des débats dans les comptes
rendus analytiques pertinents (E/1988/SR.32, 33, 37 et 40).

104. A ses 32e et 33e séances, le Conseil a tenu un débat général sur la question.

105. A la 32e séance, le 19 juillet, les représentants de la République arabe
syrienne, de la Républiql1e démocratique allemande. de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques et de la Bulgarie ainsi que les observateurs d'Israël, de
la Tchécoslovaquie et de l'Algérie ont fait des déc1arations. L'observateur de
l'Organisation de libération de la Palestine a également fait une déclaration.

106. A la même séance, le représentant du Bureau du Directeur général au
développement et à la coopération économique internationale a répondu aux questions
soulevées durant les débats.
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107. A la 33e séance, le 20 juillet, les représentants de l'Egypte et de l'Arabie
saoudite ont fait des déclarations.

108. A la même séance, les représentants de l'Iraq et de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques ainsi que l'observateur de l'Organisation de libération de
la Palestine ont fait des déclarations relatives à la note du Secrétaire général
(A/43/432-E/1988/68). Le représentant du Bureau du Directeur général au
développement et à la coopération économique internationale, ainsi que le Président
du Conseil ont également fait des déclarations.

Décisions prises par le Conseil

Pratiques économiques israéliennes dans les territoires palestiniens et autres
territoires arabes occupés

s
109. A la 37e séance, le 25 juillet, le représentant du Soudan, au nom de l'Arabie
saoudite, de la Bulgarie, de l'Iraq, de la Jamahiriya arabe libyenne, de l'Oman, du
Pakistan, de la République arabe syrienne, de la République démocratique allemande,
de la République islamique d'Iran, de la Somalie et du Soudan, a présenté un projet
de résolution (E/1988/L.44) intitulé "Pratiques économiques israéliennes dans les
territoires palestiniens et autres territoires arabes occupés".

110. A la 40e séance, le 28 juillet, sur la demande du représentant de la Grècè, au
nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres de la
Communauté économique européenne, le paragraphe 3 du projet de résolution a été mis
aux voix séparément. Le vote a eu lieu par appel nominal et le paragraphe a été
adopté par 33 voix contre une, avec 15 abstentions QI.

Les voix se sont réparties comme suit :
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Arabie saoudite, Bolivie, Bulgarie, Chine, Cuba, Egypte,
Ghana, Guinée, Inde, Iran (République islamique d'), Iraq,
Jamahir.iya arabe libyenne, Jamaïque, Lesotho, Libéria,
Mozambique, Oman, Pakista~, Panama, Pérou, Philippines,
Pologne, République arabe syrienne, République démocratique
allemande, République socialiste soviétique de Biélorussie,
Rwanda, Sierr.~ Leone, Soudan, Sri Lanka, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Venezuela,
Yougoslavie, Zaïre.

Ont voté pour :

Ont voté contre: Etats-Unis d'Amérique.

Se sont abstenus: Allemagne, République fédérale d', Australie, Belgique,
Canada, Colombie, Danemark, France, Grèce, Irlande, Italie,
Japon, Norvège, Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne ec
d'Irlande du Nord, Uruguay.

QI La délégation de la Somalie a fait savoir par la suite que, si elle avait
été présente durant le vote, elle aurait voté en faveur du paragraphe 3.
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Ill. Le Conseil a ensuite adopté l'ensemble du projet de résolution par 49 voix
contre une. Pour le texte définitif, voir la résolution 1988/65 du Conseil. Le
vote a eu lieu par appel nominal et les voix se sont réparties comme suit :

Ont voté contre: Etats-Unis d'Amérique.

Ont voté pour Allemagne, République fédérale d', Arabie saoudite,
Australie, Belgique, Bolivie, Bulgarie, Canada, Chine,
Colombie, Cuba, Danemark, Egypte, France, Ghana, Grèce,
Guinée, Inde, Iran (République islamique d'), Iraq,
Irlande, Italie, Jamahirjya arabe libyenne, Jamaïque,
Japon, Lesotho, Libéria, Mozambique, Norvège, Oman,
Pakistan, Panama, pérou, Philippines, Pologne, Portugal,
République arabe syrienne, République démocratique
allemande, République socialiste soviétique de Biélorussie,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Rwanda, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela,
Yougoslavie, Zaïre.

l
l'a
le
qui
sai
l'U

2.
que
de
1'0

",..

Se sont abstenus Néant.

112. Après l'adoption du projet de résolution, les représentants du Canada, des
Etats-Unis d'Amérique, de l'Iraq, de la République arabe syrienne et de la Grèce
(au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres de
la Communauté économique européenne) ont fait des déclarations.

H. RAPPORT DU HAUT COMMISSAIRE DES NATIONS UNIES POUR LES REFUGIES

113. Conformément à la résolution 1623 (LI) du Conseil en date du 30 juillet 1971,
le rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés est transmis
sans débat à l'Assemblée générale, à moins que le Conseil n'en décide différemment,
à la demande expresse d'un ou de plusieurs de ses membres ou du Haut Commissaire,
au moment de l'adoption de son ordre du jour.

114. Comme aucune demande dans ce sens ne lui avait été présentée au moment de
l'adoption de l'ordre du jour, à la 18e séance, tenue le 6 juillet, le Conseil n'a
pas examiné le rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés
(point 14 de l'ordre du jour) à sa seconde session ordinaire de 1988. Le Conseil a
décidé de transmettre le rapport (E/1988/53) Il à l'Assemblée générale et à sa
quarante-troisième session (décision 1988/152 du Conseil).

Il Publié ultérieurement en tant que Documents officiels de l'Assemblée
générale, quarante-troisième session, Supplément No 12 (A/43/12).
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Chapitre IV

QUESTIONS EXAMINEES PAR LE PREMIER COMITE (ECONOMIQUE)

A. UNIVERSITE DES NATIONS UNIES

1. Le Conseil a examiné la question de l'Université des Nations Unies (point 6 de
l'ordre du jour) à sa première session ordinaire de 1988. A sa 4e séance plénière,
le 5 février 1988, le Conseil a renvoyé la question au Premier Comité (économique),
qui l'a examinée à ses 1re et 2e séances, les 12 et 18 mai 1988. Le Conseil était
saisi du rapport du Conseil de l'Université des Nations Unies sur les activités de
l'Université en 1987 (A/43/31) ~/.

Décision prise par le Premier Comité <économigue >

2. A sa 1re séance, le 12 mai, le Comité a tenu un débat général sur la
question. Il a entendu des déclarations des représentants du Japon, de la Chine.
de la Pologne et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, ainsi que de
l'observateur de la Finlande (au nom des pays nordiques).

Rapport du Conseil de l'Université des Nations Unies

3. A sa 2e séance, le 18 mai, le Comité a décidé, sur proposition du Président,
de recommander au Conseil économique et social de prendre acte du rapport du
Conseil de l'Université des Nations Unies (voir E/1988/92, par. 4). Pour la
décision du Conseil, voir paragraphe 5 ci-dessous.

Décisions prises par le Conseil

4. A sa 13e séance plénière, le 25 mai, le Conseil a examiné le projet de
décision recommandé par le Premier Comité (économique) dans son rapport (E/1988/92,
par. 4).

5. Le projet de décision, intitulé "Rapport du Conseil de l'Université des
Nations Unies", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la décision 1988/113
du Conseil.

B. COOPERATION INTERNATIONALE EN MATIERE FISCALE

6. Le Conseil a examiné la question de la coopération internationale en matière
fiscale (point 7 de l'ordre du jour) à sa première session ordinaire de 1988. A sa
4e séance plénière, le 5 février 1988, le Conseil a renvoyé la question au Premier
Comité (économique), qui l'a examinée à ses 1re et 2e séances, les 12 et
18 mai 1988. Le Conseil était saisi du ra?~ort du Secrétaire général sur les
travaux du Groupe spécial d'experts de la cvvpération internationale en matière
fiscale (E/1988/11).

. ~

" 1/ Docwnents officiels de l'Assemblée générale, quarante-troisième session,
Supplément No 31.
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Décision prise par le Premier Comité (économique)

C. ADMINISTRATION ET FINANCES PUBLIQUES

Décisions prises par le Conseil

Décision prise par le Premier Comité (économique)

9. A la même séance, le Comité a adopté le projet de décision (voir E/1988/93,
par. 5). Pour la décision, du Conseil, voir paragraphe Il ci-dessous.

8. A sa 2e séance, le 18 mai, le Président du Comité a donné lecture d'un projet
de décision sur le Groupe spécial d'experts de la coopération internationale en
matière fiscale, dont le texte avait été arrêté à l'issue de consultations
officieuses.

7. A sa 1re séance, le 12 mai, le C.omité a tenu un débat général sur cette
question. Il a entendu une déclaration liminaire du Chef du Service des questions
fiscales et financières du Bureau de la recherche et de l'analyse des politiques en
matière de développement du Département des affaires économiques et sociales
internationales.

Groupe spécial d'expert:; de la coopération international
~atière fiscale

Il. Le projet de décision, intitulé "Groupe spécial d'experts de la coopération
internationale en matière fiscale", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la
décision 1988/114 du Conseil (E/1988/INF/5).

10. A sa 13e séance plénière, le 25 mai, le Conseil a examiné le projet de
décision recommandé par le Premier Comité (économique) dans son rapport (E/1988/93,
par. 5).

12. Après l'adoption du projet de décision, le représentant de l'Egypte a fait une
déclaration (voir E/1988/SR.13).

- 64 -

14. A sa 1re séance, le 12 mai, le Comité a tenu un débat général sur cette
question. Il a entendu une déclaration liminaire du Directeur de la Division de
l'administration pour le développement du Département de la coopération technique
pour le développement.

15. A la même séance, les représentants de l'Inde, de la République démocratique
allemande et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques ont fait des
déclarations.

13. Le Conseil a examiné la question de l'administration et des finances publiques
(point 8 de l'ordre du jour) à sa première session ordinaire de 1988. A sa
4e séance plénière, le 5 février 1988, le Conseil a renvoyé la question au Premier
Comité (économique), qui l'a examinée à ses 1re, 2e et 3e séances, les 12, 18 et
20 mai 1988. Le Conseil était saisi d'un rapport du Secrétaire général sur le
Programme d'action spécial pour l'administration et la gestion en Afrique
(E/1988/21).
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16. A la 2e séance, le 18 mai, le représentant du Lesotho, au nom de ~t~·

africains, a présenté ur- projet de résolution (E/1988/C.I/L.1), intit ~

"L'administration et les finances publiques aux fins du développement, qui était
ainsi libelle :

"Le Conseil économigue et social,

Rappelant les résolutions de l'Assemblée générale 35/56 du
5 décembre 1980, contenant le texte de la Stratégie internationale du
développement pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le
développement, 36/194 du 17 décembre 1981, relative à la Conférence des
Nations Unies sur les pays les moins avancés, et notamment son paragraphe 3,
34/137 du 14 décembre 1979, relative au rôle du secteur public dans la
promotion du développement économique des pays en développement, 35/80 du
5 décembre 1980, 39/219 du 18 décembre 1984 et 40/213 du 17 décembre 1.985,
relative au rôle du personnel national qualifié dans le développement social
et économique des pays en développement,

Soulignant à nouveau qu'il importe de mettre en oeuvre effectivement et
sans délai la résolution S-13/2 de l'Assemblée générale en date du
1er juin 1986, relative au Programme d'action des Nations Unies pour le
redressement économique et le développement de l'Afrique, 1986-1990,

Rappelant également toutes les résolutions pertinentes du Conseil
concernant l'administration et les finances publiques au service du
développement,

Soulignant l'importance des systèmes d'adminiftration publique pour le
développement économique et social des pays en développement et l'int9rêt
qu'il y a à accélérer le développement des pays à faible revenu, notamment des
pays les moins avancés,

1. Prend acte du rapport du Secrstaire général sur le Programme
d'action spécial pour l'administration et la gestion en Afrique (E/1988/21);

2. Prend acte en outre du processus d'examen des besoins des pays
africains en matière d'administration et de gestion et des progrès réalisés à
ce jour dans l'identification des propositions de projet, de l'utilisation du
Fonds d'affectation spéciale créé par le Programme des Natioûs Unies pour le
développement, de l'intérêt manifesté pour le Programme d'action spécial par
d'a~, 'es pays donateurs et de l'aide apportée par le Programme des
Nations Unies pour le développement, en collaboration avec d'autres organismes;

3. Prie le Programme des Nations Unies pour le développement
d'accroître l'aide financière qu'il apporte à l'exécution du Programme
d'action spécial et invite les pays et les crganismes donateurs, ainsi que les
banques régionales de développement à dégager des ressources supplémentaires
pour le Progamme;

4. Prie instamment tous les organismes et organisations 1es
Nations Unies et la communauté internationale d'apporter un appui sans réserve
et efficace à l'exécution accélérée des projets identifies dans le cadre du
Programme d'action spécial, de lancer, sur la demande des pays intéressés, des
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projets ; inscrivant àans le Programme aux niveaux sous-régional et régional
et de prendre sans tarder des mesures pour identifier d'autres projets au
niveau des pays;

5. Invite le secrétaire général à soumettre au Conseil, à sa première
session ordinaire de 1989, un état des activités entreprises au titre du
Programme d'action spécial;

c) Le paragraphe 7 a été supprimé ZI.
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b) I.e paragraphe 6 a été remplacé par le texte suivant :

7. Prie également le Secrétaire général de convoquer la ueUVÛ~I1If.~

Réunion d'experts chargés d'examiner le Progrmnme d'administlation et de
finances publiques de l'Organisation des Nations Unies au début de 1989 ~t de
lui demander d'examiner des questions relevant de sa compét~nce, ~ot&mnent des
points et des thèmes présentant un intérêt particulier pour les pays en
développement dans le ~omaine de l'admj-: atration et des finances publiques."

Prie le Secrétaire général d'inclure dans son rapport au Comité
~d hoc plénier de l'Assemblée gén9rale chargé de l'examen à mi-parcours du
Programme d'action des Nations Unies pour le redressement économique et le
développement de l'Afrique, 1986-1990, des r~nseignements à jour sur le
Programme d'action spécial pour l'administration et la gestion en Afrique;"

6. Prie le Secrétaire général de mettre à jour le rapport visé dans la
présente résolution sur le rôle du Programme d'action spécial pour
l'administration et la gestion en Afrique comme moyen de répondre aux besQins
de développement des pays africains, et de le soumettre au Comité &I~_hoc

plénier de l'Assemblée générale, pour l'examen à mi-parcourt::: du Progrëlr.".~ne

d'action des Nations U:lies pour le redressement économique et l'e eév.:lJ~~ppement

de l'Afrique, 1986 .990;

17. A la même séance, le représentant du Libéria, au nom des Etats africains, a
révisé oralement le projet de résolution comme suit :

a) Au paragraphe 3, les mots "l'aide financière qu'il apporte à" ont été
remplacés par les mots "ses efforts pour obtenir des ressources financières
supplémentaires aux fins de";

19. A la reprise de la séance, le Président a donné lecture des nouveaux
amendements, qui avaient été décidés à l'issue de ces consultations. Le
paragraphe 3, qui avait été modifié comme suit

18. A la suite de déclarations faites par l'observateur des Pays-Bas et le
~eprésentant de la France, la séance a été suspendue pour que des consultations
officieuses puissent avoir lieu sur le projet de résolution.

~/ Il a été ensuite proposé que la neuvième Réunion d'experts chargés
d'examiner le Programme d'administration et de finances publiques de l'Organisation
des Nations Unies fasse l'objet d'une décision séparée (voir par. 22 à 25
ci-dessous).
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"3. Prie le Programme des Nations Unies pour le développement
d'accroître ses efZorts pour obtenir des ressources financières
supplémentaires aux fins de l'exécut~on du Programme d'action spécial et
invite les pays et les organismes donateurs, ainsi que les banques régionales
de développement, à dégager des ressources supplémentaires pour le Programme;"

a été remplacé par le texte ci-après

"3. Prie le Programme des Nations Unies pour le développement
d'accroître ses efforts pour mobiliser des ressources financières
supplémentaires aux fins de l'exécution du Programme d'action spécial et prie
instamment les pays et les organismes donateurs, ainsi que les banques
régionales de développement, dans la mesure du possible, de dégager des
ressources supplémentaires pour le Programme;".

20. A la même séance, le Comité a adopté le projet de résolution, tel qu'il avait
été modifié oralement (voir E/1988/94, par. 14). Pour la suite donnée par le
Conseil, voir paragraphe 27 ci-dessous.

21. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a fait une déclaration.

~vième Réunion d'experts chargés d'examiner le Programme d'administration et
de finances publigues de l'Organisation des Nations Unies

22. A la 3e seance, le 20 mai, le représentant du pérou a donné lecture d'un
projet de décision sur la neuvième Réunion d'experts chargés d'examiner le
Programme d'administration et de finances de l'Organisation ~es Nations Unies, dont
le texte avait été arrêté à l'issue de consultations officieuses.

23. Le Directeur de la Division de l'administration pour le développement du
Département de la coopération technique pour le développement a r~pondu à une
question posée au cours des débats.

24. Le représentant du Libéria a fait une déclaration.

i:
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25.
par.

À la même séance, le Comité a adopté le projet de décision (voir E/1988/94,
15}. Pour la suite donnée par le Conseil, voir paragraphe 28 ci-dessous.

Décisions prises par le Conseil

34
dé
pa

26. A sa 13e séance plénière, le 25 mai, le Conseil a examiné le projet de
résolution et le projet de décision recommandés par le Premier Comité (économique)
dans so, rapport (E/1988/94, par. 14 et 15).

27. Le projet de résolution, intitulé "L'administration et les finances publiques
aux fins du développement", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la
rés~lution 1988/7 du Conseil"

28. Le projet de décision, intitulé "Neuvième Réunion d'experts chargés d'examiner
le Programme d'administration et de finances publiques de l'Organisation des
Nations Unies", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la décision du Conseil
1988/115.
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D. CARTOGRAPHIE
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31. A la même séance, les représentants de la République démocratique allemande,
du Canada et de l'Egypte ont fait des déclarations.

32. A la 2e séance, le 18 mai, le Président du Comité a proposé oralement un
projet de décision concernant les recommandations figurant au paragraphe 26 du
résumé des résolutions adoptées par la cinquième Conférence des Nations Unies sur
la normalisation des noms géographiques (E/1988/22, annexe 1).

29. Le Conseil a examiné la question de la cartographie (point 9 de l'ordre du
jour) à sa première session ordinaire de 1988 ~/. A sa 4e séance plénière, le
5 février 1988, le Conseil a renvoyé la question au Premier Comité (économique),
qui l'a examinée à ses 1re et 2e séances, les 12 et 18 mai 1988. Le Conseil était
saisi du rapport du Secrétaire général sur la cinquième Conférence des
Nations Unies sur la normalisation des noms géographiques (E/1988/22). Un état des
incidences sur le budget-programme des recommandations formulées au paragraphe 26
du résumé des résolutions adoptées par la Conférence (E/1988/2, annexe 1), présenté
par le Secrétaire général conformément à l'article 31 du règlement intérieur du
Conseil, figurait dans le document E/1988/22/Add.1.

Normal~sation des noms géographiques

30. A sa 1re séance, le 12 mai, le Comité a procédé à un débat général sur la
question. Il a entendu une déclaration liminaire de l'Adjoint du Secrétaire
général adjoint et Directeur de la Division des ressources naturelles et de
l'énergie du Département de la coopération technique pour le développement.

Décision prise par le Premier Comité (économique)

r
i
','

i.
f
t

1·

33. A la même séance, le Comité a adopté le projet de résolution proposé oralement
par le Président (voir E/1988/95, par. 7). Pour la suite donnée par le Conseil,
voir le paragraphe 35 ci-dessous.

Décisions prises par le Conseil

39. Toujour
communicatio
africains de
déclaration

34. A sa 13e séance plénière, le 25 mai, le Conseil a examiné le projet de
décision recommandé par le Premier Comité (économique) dans son rapport (E/1988/95,
par. 7).

40. A la mê
démocratique
socialiste s
fait des décI

36. Avant l'adoption du projet de décision, le représentant de l'Egypte a fait une
déclaration (voir E/1988/SR.13).

41. A la ge
Bulgarie, de
les observate
République-U

42. A la 10
(au nom des
la Communaut'
soviétiques,
Bangladesh e
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35. Le projet de décision, intitulé "Cinquième Conférence des Nations Unies sur la
normalisation des noms géographiques", a été adopté. Pour le texte définitif, voir
la décision 1988/116 du Conseil.

~/ Le Conseil a pris une décision concernant les dates de la quatorzième
session du Groupe d'experts des Nations Unies sur les noms géographiques, au titre
du point 1 de l'ordre du jour (voir chap. VIII, par. 47 ci-dessous).
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E. COOPERATION REGIONALE

37. Le Conseil a examiné la question de la coopération régionale (point 7 de
l'ordre du jour) à sa seconde session ordinaire de 1988. A sa 18e séance plénière,
le 6 juillet 1988, le Conseil a renvoyé la question au Premier Comité (économique),
qui l'a examinée à ses 8e, ge, IDe, 15e, 17e, 18e et 1ge séances, les 12, 13 et du
18 au 21 juillet 1988. Le Conseil était saisi des documents suivants

a) Rapport du Secrétaire général sur la Décennie des transports et des
communications en Afrique (A/43/325-E/1988/54);

b) Lettre datée du 14 juillet 1988, adressée au Secrétaire général par les
représentants de l'Australie, du Canada, des Etats-Unis d'Amérique, du Japon, de la
République fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord auprès de l'Organisation des Nations Unies (A/43/463-E/1988/1D6);

c) Rapport du Secrétaire général sur la Décennie des transports et des
communications pour l'Asie et le Pacifique (E/1988/55);

d) Rapport du Secrétaire général sur la coopération régionale (E/1988/69);

e) Note du secrétariat (E/1987/L.32) tra~smettant un projet de décision
intitulé "Admission d'Israël à la Commission économique pour l'Europe".

Décision prise par le Premier Comité (économique)

38. A ses 8e, ge et IDe séances, le Comité a procédé à un débat général sur la
question. A sa 8e séance, le 12 juillet, il a entendu une déclaration liminaire
faite par le Secrétaire exécutif de la Commission économique et sociale pour l'Asie
occidentale au nom des commissions régionales.

39. Toujours à la 8e séance, le Ministre zaïrois des transports et des
communications, Président de la sixième réunion de la Conférence des ministres
africains des transports, des communications et de la plan~fication, a fait une
déclaration sur la Décennie des transports et des communications en Afrique.

40. A la même séance, les représentants de l'Australie, de la République
démocratique allemande, de la République islamique d'Iran et de la République
socialiste soviétique de Biélorussie, ainsi que l'observateur de la Jordanie ont
fait des déclarations.

41. A la ge séance, le 13 juillet, les représentants de la Yougoslavie, de la
Bulgarie, de la Chine, du Ghana, du Pakistan et des Etats-Unis d'Amérique ainsi que
les observateurs de la Tchécoslovaquie, de l'Indonésie, du Maroc et de la
République-Unie de Tanzanie ont fait des déclarations.

42. A la 10e séance, le 13 juillet, les représentants de l'Uruguay, de la Grèce
(au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres de
la Communauté économique européenne), de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, du Soudan, de Cuba et de l'Inde, ainsi que les observateurs du
Bangladesh et du Sénégal ont fait des déclarations.
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Recommandations figurant dans le rapport ID> Soorétëiro gén,;rël sur la coollérëtion ;..,.,-:~-,.
régionale

Lieu
l::1t:in

43. La section 1 du rapport du Secrétaire général sur la coopération régionale
(E/1988/69) contenait cinq recommandations au sujet de questions appelant une
décision du Conseil. Le Comité a tenu des consultations officieuses à ce sujet.

Centres sur les transports pour la région méditerranéenne

44. A sa 1ge séance, le 21 juillet, le Comité était saisi d'un projet de
résolution (E/1988/C.l/L.9) intitulé "Centres sur les transports pour la région
méditerranéenne", présenté par le Vice-Président du Comité, M. Herbert Brauneis
(République démocratique allemande) à l'issue de consultations officieuses tenues
sur la recommandation figurant au paragraphe 5 du rapport du Secrétaire général.
Le projet de décision est ainsi libellé :

"Le Conseil économique et social décide :

a) D'accorder le statut de Centre des Nations Unies au Centre d'étude
des transports en Méditerranée orientale, situé à Volos (Grèce), au Centre
d'étude des transports en Méditerranée occidentale, situé à Barcelone
(Espagne), et au Centre de formation dans le domaine des transports, situé à
Istanbul (Turquie), étant entendu que cela n'aurait pas d'incidences
financières sur le budget ordinaire de l'ONU;

b) De prier le Secrétaire géné~al de consulter les trois gouvernements
des pays en cause pour élaborer un accord donnant effet à la présente
décision."

45. A la même séance, le Secrétaire du Comité a informé le Comité de
l'interprétation que le Bureau des affaires juridiques donnait du projet de
décision.
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Décla
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pour l'Afr

52. A la
démocratiq
décidés à

a)
"Accueille

b)

Modification du mandat de la Commission économique et sociale pour l'Asie et
le Pacifique : admission du territoire des Samoa américaines en qualité de
membre associé de la Commission

46. Compte tenu de la déclaration faite par le Secrétaire du Comité, le
Vice-Président du Comité a modifié oralement le projet de décision, en supprimant
l'alinéa b) et en ajoutant à la fin de l'alinéa a) les mots "ce statut prendra
effet dès que l'Organisation des Nations Unies et les gouvernements des pays en
cause auront conclu des accords sur les conditions auxquelles il est accordé".

48. A sa 17e séance, le 19 juillet, le Comité a adopté un projet de résolution
(voir E/1988/69, par. 6), intitulé "Modification du mandat de la Commission
économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique: admission du territoire des
Samoa américaines en qualité de membre associé de la Commission", par la Commission
économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique (voir E/1988/117, par. 28, projet
de décision II). Pour la suite donnée par le Conseil, voir le paragraphe 70
ci-dessous.

47. Le Comité a ensuite adopté le projet de résolution, tel qu'il
modifié oralement (voir E/1988/ll, par. 28, projet de décision 1).
donnée par le Conseil, voir le paragraphe 67 ci-dessous.

avait été
Pour la suite
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Lieu de la vingt-troisième session de la Commission économique pour l'Amérique
latine et les Caraïbes

49. A sa l7e s~ance, le 19 juillet, le Comité était saisi d'un projet de décision
(E/1988/C.l/L.8) intitulé "Lieu de la vingt-troisième session de la Commission
économique pour l'Amérique latine et les Caraïbes", qui avait été soumis par le
Vice-Président du Comité, M. Brauneis (République démocratique allemande), à
l'issue de consultations officieuses tenues au sujet de la recommandation figurant
au paragraphe 7 du rapport du Secrétaire général.

Déclaration de Khartoum : Vers une approche du redressement socio-économique
et du développement de l'Afrique centrée sur l'homme

52. A la même séance, le Vice-Président du Comité, M. Brauneis (République
démocratique allemande), a donné lecture des amendements suivants qui avaient été
décidés à l'issue de consultations officieuses:

51. A sa l7e séance, le 19 juillet, le Comité a examiné un projet de résolution
(voir E/1988/69, par. 8) intitulé "Déclaration de Khartoum : Vers une approche du
redressement socio-économique et du développeme~lt de l'Afrique centrée sur
l'homme", recommandé par la Conférence des ministres de la Commission économique
pour l'Afrique.

adopté le projet de décision (voir E/1988/ll7,
Pour la décision prise par le Conseil, voir le

50. A la même séance, le Comité a
par. 28, projet de décision III).
paragraphe 71 ci-dessous.

a) Au paragraphe 1, les mots "Fait sienne" ont été remplacés par les mots
"Accueille favoralement l'orientation de";

b) Après le paragraphe 3, un nouveau paragraphe ainsi conçu a été inséré

"4. Se félicite de la volonté manifestée par les Etats membres de la
Commission économique pour l'Afrique d'appliquer les recommandations de la
Déclaration de Khartoum en faisant du facteur humain un élément essentiel de
leurs programmes de redressement et de développement à long terme";

c) Au paragraphe 4 (par. 5 du texte définitif), les mots "appliquer
d'urgence les" ont été remplacés par les mots "contribuer activement à
l'application des";

d) Au paragraphe 6 (par. 7 du texte définitif), les mots "de tous les
organismes" ont été remplacés par les mots "des organismes".

53. A la même séance, le Comité a adopté le projet de résolution, tel qu'il avait
été modifié oralement (voir E/1988/ll7, par. 27, projet de résolution 1). Pour la
décision prise par le Conseil, voir le paragraphe 64 ci-dessous.

Décennie des transports et des communications en Afrique

54. A sa I8e séance, le 20 juillet, le Comité a examiné un projet de résolution
(E/1988/69, par. 8) intitulé "Décennie des transports et des communications en
Afrique", recommandé par la Conférence des ministres de la Commission économique
pour l'Afrique.

'-'.
f..
r
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t
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c) Au paragraphe 1, les mots "Fait sienne" ont été remplacés par les mots
"Prend note de";

b) Au septième alinéa du préambule, les mots "Préoccupé par les
conséquences" ont été remplacés par les mots "Notant les préoccupations exprimées
par la Conférence des ministres africains des transports, des communications et de
la planification au sujet des conséquences";

60.
(Répu
de rés
garan
appro

été

a) Au deuxième alinéa du préambule, les mots "Reconnaissant de" ont été
remplacés par le mot "Notant";

55. A la même séance, le Vice-Président du Comité, M. Brauneis (République
démocratique allemande), a donné lecture des amendements ci-après, qui avaient
décidés à l'issue de consultations officieuses

f.
1
1
il
i
!-

~,.
li

d) Au paragraphe 2, le mot "proclame" a été remplacé par les mots ", eu
égard aux résultats des travaux préparatoires mentionnés à l'alinéa c) du
paragraphe 1 ci-dessus, envisage de proclamer";

61. L
oralem
donnée

e) Au paragraphe 3, avant les mots "l'Administrateur du Programme des
Nations Unies pour le développement", les mots "l'Assemblée générale," ont été
supprimés;

f) Au paragraphe 4, les mots "un appui aux activités de la deuxième Décennie
pendant la période préparatoire de deux ans (1989-1990) et pendant la décennie
elle-même (1991-2000)", ont été remplacés par les mots "un appui aux activités se
rapportant à la période préparatoire de deux ans, 1989-1990";

R

62. A
décidé
la gue
décisi
ci-des

g) A la fin du paragraphe 5, les mots "en fournissant les ressources
nécessaires à la bonne exécution du programme de la deuxième Décennie" ont été
supprimés.

63. A
résolu
(écono

56. Le Comité a ensuite adopté le projet de résolution, tel qu'il avait été
modifié oralement (voir par. 27, projet de résolution II). Pour la suite donnée
par le Conseil, voir le paragraphe 66 ci-dessous.

Autres propositions

64. L
approc
sur l'
Consei

Admission d'Israël à la Commission économigue pour l'Europe

57. A sa 17e séance, le 19 juillet, le Comité était saisi d'une note du
Secrétariat (E/1987/L.32) contenant le texte d'un projet de décision
(E/1986/C.1/L.7) présenté par les Etats-Unis d'Amérique, intitulé "Admission
d'Israël à la Commission économigue pour l'Europe", que le Conseil, par sa
résolution 1986/67, avait décidé de transmettre à sa seconde session ordinaire de
1987. Par la suite, par sa décision 1987/164, le Conseil avait décidé de renvoyer
l'examen du projet de décision à sa seconde session ordinaire de 1988.

65. A
fait

66.

voir 1

58. A la même séance, sur la proposition du Président, le Comité a décidé de
recommander au Conseil de renvoyer à sa seconde session ordinaire de 1989 l'examen
du projet de décision figurant dans le document E/1987/L.32 (voir E/1988/117,
par. 28, projet de résolution IV). Pour la suite donnée par le Conseil, voir le
paragraphe 72 ci-dessous.

68. L

projet
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69. Ap
une déc
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COmmerce international et coopération internationale dans le domaine du charbon

59. A la 15e séance. le 18 juillet, le représentant du Portugal, au nom de la
Bulgarie et du Portugal, a présenté un projet de résolution (E/1988/C.1/L.6)
intitulé "Commerce international et coopération internationale dans le domaine du
charbon". Par la suite, la Pologne s'est jointe aux auteurs du projet de
résolution.

60. A la 1ge séance, le 21 juillet, le Vice-Président du Comité, M. Brauneis
(République démocratique allemande) a proposé de modifier le paragraphe 2 du projet
de résolution en remplaçant les mots "prendre des mesures appropriées pour
garantir" par les mots "envisager la possibilité de prendre des mesures
appropriées pour garantir".

61. Le Comité a ensuite adopté le projet de résolution tel qu'il avait été modifié
oralement (voir E/1988/117, par. 27, projet de résolution III). Pour la suite
donnée par le Conseil, voir le paragraphe 67 ci-dessous.

Rapports examinés à propos de la guestion de la coopération régionale

nnie

se

e

62. A sa 1ge séance, le 21 juillet, le Comité, sur la proposition du Président, a
décidé de recommander au Conseil de prendre acte des rapports examinés à propos de
la question de la coopération régionale (voir E/1988/117, par. 28, projet de
décision V). Pour la décision prise par le Conseil, voir le paragraphe 74
ci-dessous.

Décisions prises par le Conseil

63. A sa 40e séance plénière, le 28 juillet, le Conseil a examiné les projets de
résolution et les projets de décision recommandés par le Premier Comité
(économique) dans son rapport (E/1988/117, par. 27 et 28).

64. Le projet de résolution l, intitulé "Déclaration de Khartoum : Vers une
approche du redressement socio-économique et du développement en Afrique centrée
sur l'homme", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la résolution 1988/66 du
Conseil.

65. Après l'adoption du projet de résolution, le représentant de l'Australie a
fait une déclaration (voir E/1988/SR.40).

66. Le projet de résolution II, intitulé
communications en Afrique", a été adopté.
résolution 1988/67 du Conseil.

"Décennie des transports et des
Pour le texte définitif, voir la

:I.e

fer

nen

67. Le projet de résolution III, intitulé "Commerce international et coopération
internationale dans le domaine du charbon", a été adopté. Pour le texte définitif,
voir la résolution 1988/68 du Conseil.

68. Le Secrétaire a informé le Conseil des vues du Secrétaire général sur le
projet de décision l intitulé "Centres sur les transports pour la région
méditerranéenne" (voir E/1988/SR.40). Le Conseil a ensuite adopté le proJut de
décision. Pour le texte définitif, voir la décision :988/169 du Conseil.

69. Après l'adoption du projet de décision, le représentant de la Bolivie a fait
une déclaration (voir E/1988/SR.40).
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72. Le projet de décision IV, intitulé "Admission d'Israël à la Commission
économique pour l'Europe", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la décision
1988/172 du Conseil.

71. Le projet de décision III, intitulé "Lieu de réunion de la vingt-troisième
session de la Commission économique pour l'Amérique latine et les Caraïbes", a été
adopté. Pour le texte définitif, voir la décision 1988/171 du Conseil.

73. Avant l'adoption du projet de décision, l'observateur d'Israël a fait une
déclaration. Après son adoption, les représentants des Etats-Unis d'Amérique et de
l'Iraq ont fait des déclarations (voir E/1988/SR.40).

• i!fE':"""'="T~:~~.~~~'I:::.:..:::::"'_'_<:î._====::_.=c:::~_==..-___:_='::__:_-:~.:~=__~::_=-,-..:.__.:_~~.....~,_

10. Le projet de décision II, intitulé "Modification du mandat de la Commission.".~.;
économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique: Admission du territoire des
Samoa américaines en qualité de membre associé de la Commission", a été adopté.
Pour le texte définitif, voir la décision 1988/170 du Conseil.

74. Le projet de décision V, intitulé "Rapports examinés à propos de la question
de la coopération régionale", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la
décision 1988/173 du Conseil.

F. SOCIETES TRANSNATIONALES

75. Le Conseil a examiné la question des sociétés transnationales (point 8 de
l'ordre du jour) à sa seconde session ordinaire de 1988 ~/. A sa 18e séance
plénière, le 6 juillet 1988, le Conseil a renvoyé la question au Premier Comité
(économique), qui l'a examinée à ses 4e, Se et 17e séances, les 7, 8 et
19 juillet 1988. Le Conseil était saisi des documents suivants

79.
quat
proj
inci
l'an

80.
Fern
tenu

a) Rapport de la Commission des sociétés transnationales sur sa quatorzième
session (E/1988/17) ~/;

b)

c)

Rapport du Secrétaire général sur l'application des recommandations du
Groupe de personnalités éminentes chargé de conduire des auditions
publiques sur les activités des sociétés transnationales en Afrique
du Sud et en Namibie (E/1988/23 et Corr.1 à 3);

Lettre datée du 3 juin 1988, adressée au Président du Conseil économique
et social par le Président de la Commission des sociétés transnationales
(EI1988/99) •

8l.
inti

82.
amen
para.

il A sa session d'organisation, le Conseil a pris une décision sur le Code de
conduite des sociétés transnationales (voir chap. VIII, par. 53 et 54 ci-dessous).
A sa seconde session ordinaire, le Conseil a pris une décision sur les dates de la
s~ptième session du Groupe de travail intergouvernemental d'experts des normes
internationales de comptabilité et d'établissement des rapports, au titre du
point 1 de l'ordre du jour (voir chap. VIII, par. 48, ci-dessous).

21 DOCuments officiels du Conseil économigue et social, 1988. Supplément No 7.
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76. A ses 4e et 5e séances, le Comité a procédé à un débat général sur la
question. A sa 4e séance, il a entendu une déclaration iiminaire du Directeur
exécutif du Centre des Nations Unies sur les sociétés transnationales.

77. Toujours à la même séance, les représentants de la Norvège (au nom des pays
nordiques), de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, des Etats-Unis
d'Amérique et du Ghana ont fait des déclarations.

78. A la 5e séance, les représentants de la République démocratique alleman(~, de
la Yougoslavie, de la Chine, de l'Egypte. de l'Australie, de l'Inde, du Pakistan,
de la Pologne, de la République socialiste soviétique de Biélorussie, du Japon et
du Soudan, ainsi que les observateurs de la Tunisie (au nom des Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77) et du Zimbabwe
ont fait des déclarations.

Recommandations contenues dans le rapport de la COmmission
des sociétés transnationales

79. Le chapitre 1 du rapport de la Commission des sociétés transnationales sur sa
quatorzième session (E/1988/l7) contenait trois projets de résolution et deux
projets de décision que la Commission recommandait au Conseil d'adopter. Les
incidences du projet de résolution 1 sur le budget-programme figuraient à
l'annexe III du rapport.

80. A la 17e séance, le 19 juillet, le Vice-Président du Comité, M. Gabriel
Fernandez (Libéria), a informé le Comité du résultat des consultations officieuses
tenues sur cette question.

Activités des sociétés transnationales en Afrigue du Sud
et en Namibie

81. A la 17e séance, le 19 juillet, le Comité a examiné le projet de résolution l,
intitulé "Activités des sociétés transnationales en Afrique du Sud et en Namibie".

82. Le Vice-Président du Comité, M. Fernandez (Libéria), a donné lecture d'un
amendement décidé à l'issue de consultations officieuses, tendant à remplacer le
paragraphe 7, qui était ainsi conçu:

"7. Prie instamment toutes les sociétés transnationales d'arrêter
immédiatement toutes les formes de collaboration avec le régime raciste en
Afrique du Sud afin de contraindre ainsi le régime raciste à abandonner la
politique d'apartheid et à mettre un terme à l'occupation illégale de la
Namibie, qui constitue un crime contre l'humanité et un affront à la dignité
humaine, conformément aux dispositions des résolutions de l'Assemblée générale
à cet égard;"

par le texte suivant

"7. Prie instamment toutes les sociétés transnationales, conformément
aux dispositions des résolutions de l'Assemblée générale, d'arrêter
~.mmédiatement toutes les formes de collaboration avec le régime racistn en
Afrique du Sud afin de contraindre ainsi le régime raciste à abandonner
l'apartheid, qui constitue un crime contre l'humanité et un affront à la
dignité humaine, et à mettre un terme à son occupation illégale de la Namibie."
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a) Le paragraphe 5 a été adopté, à l'issue d'un vote par appel nominal, par
34 voix contre 2, avec 9 abstentions QI. Les voix se sont réparties comme suit:

QI La délégation de la Colombie a fait savoir par la suite que, si elle avait
ete présente lors du vote, elle aurait voté pour le paragraphe 5 du projet de
résolution.

t
t
9

j:

c

',..•.')"'•.."7'.
. .-..

r

à
Les

Allemagne, République fédérale d', Australie, Belgique,
Canada, France, Irlande, Japon, Lesotho et Portugal.

Etats-Unis d'Amérique et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord.

Arabie saoudite, Bolivie, Bulgarie, Chine, Cuba, Danemark,
Egypte, Ghana, Grèce, Guinée, Inde, Iran (République
islamique d'), Iraq, Italie, Jamahiriya arabe libyenne,
Jamaïque, Libéria, Mozambique, Norvège, Oman, Pakistan,
Panama, Pérou, Philippines, Pologne, République
démocratique allemande, République socialiste soviétique de
Biélorussie, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Sri Lanka,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Venezuela et
Yougoslavie.
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Allemagne, République fédérale d', Àustralie, Belgique,
Canada, France, Irlande, Japon, Lesotho et Portugal.

Etats-Unis C ~érique et Royawne-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord.

Arabie saoudite, Bolivie, Bulgarie, Chine, Colombie, Cuba,
Danemark, Egypte, Ghana, Grèce, Guinée, Inde_ Iran
(République islamique d'), Iraq, Italie, Jamahiriya arabe
libyenne, JamaïqUE, Libéria, Mozambique, Nûrvège, Oman,
Pakistan, Panama, pérou, Philippines, Pologne, République
démocratique allemande, République socialiste soviétique de
Biélorussie, République arabe syrienne, Sierra Leone,
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Union des Républiques
socialistes soviétiques. Uruguay, Venezuela et Yougoslavie.

Ont voté pour :

Ont voté contre

Se sont abstenus

Ont voté poux:

Ont voté contre

Se sont abstenus

83. Le comité a ensuite procédé à un vote séparé sur le paragraphe 5 et sur le
paragraphe 7, tels qu'ils avaient été modifiés, avec les résultats suivants:

b) Le paragraphe 7, tel qu'il avait été modifié oralement, a été adopté,
l'issue d'un vote par appel nominal, par 37 voix contre 2, avec 9 abstentions.
voix se sont réparties comme suit :

84. Le Comité a ensuite adopté le projet de résolution dans son ensemble, tel
qu'il avait été modifié oralement, par 38 voix contre 2, avec 8 abstentions, a
l'issue d'un vote par appel nominal (voir E/1988/113, par. 17, projet de
résolution 1). Les voix se sont réparties comme suit
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Ont voté pour

Ont voté contre

Se sont abstenus

Arabie saoudite, Bolivie, Bulgarie, Canada, Chine,
Colombie, Cuba, Danemark, Egypte, Ghana, Grèce, Guinée,
Inde, Iran (République islamique d'), Iraq, Italie,
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Libéria, Mozambique,
Norvège, Oman, Pakistan, Panama, pérou, Philippines,
Pologne, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Sri Lanka,
République démocratique allemande. République socialiste
soviétique de Biélorussie, République arabe syrienne, Union
des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela
et Yougoslavie.

Etats-Unis d'Amérique et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord.

Allemagne, République fédérale d', Australie, Belgique,
France, Irlande. Japon, Lesotho et Portugal.
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Il.
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,e, Cuba,
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85. Après l'adoption du projet de résolution, les représentants du Canada, du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de l'Australie, du Japon et
des Etats-Unis d'Amérique ont fait des déclarations.

Rôle de la Commission des sociétés transnationales dans la promotion de~ormes

différentes et nouvelles de coopération économique internationale

86. A sa l7e séance, le 19 juillet, le Comité a adopté le projet de résolution II,
intitulé "Rôle de la Commission des sociétés transnationales dans la promotion de
formes différentes et nouvelles de coopération économique internationale" (voir
E/1988/l13, par. 17, projet de résolution II). Pour la décisioT' du Conseil, voir
paragraphe 99 ci-dessous.

Renforcement du rôle de la Commission des sociétés transnationales et des
activités du Centre des Nations Unies sur les sociétés transn~tionales au
service des pays en développemunt

87. A sa 17e séance, le 19 juillet, le Comité a adopté le projet de
résolution III, intitulé "Renforcement du rôle de la Commission des sociétés
transnationales et des activités du Centre des Nations Unies sur les sociétés
transnationales au service des pays en développement", par 34 voix contre 5, avec
9 abstentions, à l'issue d'un vote par appel nominal (voir E/1988/1l3, par. 17,
projet de résolution III). Pour là suite donnée par Je Conseil, voir pax, 100
ci-dessous. Les voix se sont réparties comme suit:

, tel
lS, a

lIe avait
~ de

Ont voté pour :

Ont voté contre

Arabie saoudite, Bolivie, Bulgarie, Chine, Colombie, Cuba,
Egypte, Ghana, Guinée, Inde, IraI. (République
islamique d'), Iraq, Jamaïque, Jam.':ihiriya arabe liby~\'me,

Lesotho, Libéria, M~zambique, Oman, Pakistan, Panama,
pérou, Philippines, 2ologne, République démocratique
allemande, République socialiste soviétique de Biélorussie,
République arabe syrienne, Sierra Leone, Somalie, Soudan,
Sri Lanka, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Uruguay, Venezuela et Yougoslavieo

Allemagne, République fédérale d', Australie, France,
Etats-Unis d' Amér ique et l.:oyaUMe-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord.
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Belgique, Canada, Danemark, Grèce, Irlande, Italie, Japon,
Norvège et Portugal. Ont v'

88. Après l'adoption du projet de résolution, les représentants de l'Australie, du
Canada, des Etats-Unis d'Amérique, de la République socialiste soviétique de
Biélorussie (au nom des pays d'Europe orientale) et du Japon, ainsi que
l'observateur de la Tunisie (au nom des Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies qui sont mombres du Groupe des 77) ont fait des déclarations.

Contrib~tion du Centre des Nations Unies sur. les sociétés transnationales à
l'examen et à l'évaluation du Programme des Nations Unies pour le redressement
économique et le développement de l'Afrique, 1986-1990

89. A sa l7e séance, le 19 juillet, le Comité a adopté le projet de décision l,
intitulé "Contribution du Centre des Nations Unies sur les sociétés transnationales
à l'examen et à l'évaluation du Programme d'action des Nations Unies pour le
redressement économique et le développement de l'Afrique, 1986-1990" (voir
E/1988/ll3, par. 18, projet de décision I). Pour la décision du Conseil, voir
paragraphe 102 ci-dessous.

Ordre du jour provisoire et documentation de la quinzième session de la
Commission des sociétés transnationales

90. A sa l7e séance, le 19 juillet, le Comité a adopté le projet de décision II,
intitulé "'.'rdre du jour provisoire et documentation de la quinzième session de la
Commission des sociétés transnationales" (voir E/1988/1l3, par. 18, projet de
décision II). Pour la décision du Conseil, voir paragraphe 103 ci-dessous.

Autres propositions

Documents examin,"ô par le Conseil économique et s,cial à propos de la question
des sociétés transnationales

9'. A sa l7e séance, le 19 juillet, sur la proposition du Président, le::omité a
decidé de recommander au Conseil de prendre acte des documents examinés u propos de
la question des sociétés transnationales (voir E/1988/113, par. 18, projet de
décision III). Pour la décision du Conseil, voir paragraphe 104 ci-dessous.

Décisions prises par le Consell

92. A sa 3ge séance plénière, le 2ï juillet, le Conseil a examiné les projets de
résolution et les projets de décision recommandés par le Pre::.ier Comité
(économique) dans p.on rapport (E/1988/113, par. 17 et 18).

93. Le Conseil s'est prononcé sur le projet de résolution l, intitulé "Activités
des sociétés transnationales en Afrique ~u Sud et en Namibie", tel que reproduit
ci-dessous.

94. Le paragraphe 5 a été adopté, à l'issue d'un vote par appel nominal, par
40 voix contre 2, avec 8 abstentions. Les voix s' sont réparties comme suit:

95. Le paragr
40 voix contre

Ont voté

Ont vo e

Se sont

96. Le paragr
39 voix contre

Ont voté

Ont voté
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95. Le paragraphe 7 a été adopté, à l'issue d'un vote par appel nominal, par
40 voix contre 2, avec 8 abstentions. Les voix se sont réparties comme suit:

96. Le paragraphe 9 a été adopté, à l'issue d'un vote par appel nominal, par
39 voix contre 2, avec 9 abstentions. Les voix se sont réparties comme suit

Ont vlQté pour

Ont voté contre

Se sont abstenus

Ont voté p.Qlll: :'

Ont voté contre

Se sont abstenus

Ont voté pour :

Ont voté contre

Arabie saoudite, Australie, Bolivie, Bulgarie, Chine,
Colombie, Cuba, Danemark, Egypte, Ghana, Grèce, Guinée,
Inde, Iran (République islamique d'), Iraq, Italie,
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Libér:a, Mozambique,
Norvège, Oman, Pakistan, Panama, Pérou, Philippines,
Pologne, République démocratique allemande, République
socialiste soviétique de Biélorussie, Rwanda, Sierra Le~ne,

Somalie, Soudan, Sri Lanka, Trinité-et-Tobago, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela,
Yougoslavie, Zaïre.

Etats-Unis d'Amérlque, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord.

Allemagne, Républiq~e f.édérale d', Belgique, Canada,
France, Irlande, Japon, Lesotho, Portugal.

Arabie saoudite, Australie, Bolivie, Bulgarie, Chine,
Colo~bie, Cuba, Danemark, Egyp~e, Ghana, Grèce, Guinée,
Inde, Iran (République islamique d'), Iraq, Italie,
Jamôbiriya arabe libyenne, Jamaïque, Libéria, Mozambique,
Norvège, Ornan, Pakistan, Panama, Pérou, Philippines,
Pologne, République démocratique allemande, République
socialiste soviétique de Biélorussie, Rwanda, Sierra Leone,
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Trinité-et-Tobago, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela,
Yougoslavie, Zaïre.

Etats-Unis d'Amérique, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord.

Allemagne, République fédérale d', Belgique, Canada,
France, Irlande, Japon, Lesotho, Portugal.

Arabie saoudite, Bolivie, Bulgarie, Chine, Colombie, Cuba,
Danemark, Egypte, Ghana, Grèce, Guinée. Inde, Iran
(République islamique d'), Iraq, Italie, Jamahiriya arabe
libyenne, Jamaïque, Libéria, Mozambique, Norvège, Ornan,
Pakistan, Panama, pérou, Philippines, Pologne, République
démocratique allemande, République socialiste soviétique de
Biélorussie, Rwanda, Sierra Leone, Somalie, Soudan,
Sri Lanka, Trinité-et-Tobago, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie,
Zaïre.

Etats-Unis d'Amérique, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord.
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~~nt abstenus Allemagne, République fédérale d', Australie, Belgique,
Canada, F'rance, Irlande, Japon, Lesotho, Portugal.
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97. Le projet de résolution 1, dans son ensemble,
vote par appel nominal, par 41 voix contre 2, avec
définitif, voir la résolution 1988/56 du Conseil.
suit

a été adopté, à l'issue d'un
7 abstentions. Pour le texte
Les voix se sont réparties comme

On

II La République arabe syrienne a fait savoir par la suite que, si elle
avait été présente lors du vote, elle aurait voté pour le projet de résolution.

98. Après l'adoption du projet de résolution, les représentants du Canada, de
l'Italie, de la Norvège (également au nom du Danemark), du Japon, du Lesotho et de
l'Australie ont fait des déclaratioL (voir E/1988/SR.39).

Se

102. Le proje
sur les socié
des Nations U
1986-1990", a
Conseil.

103. Le proje
de la quinziè
adopté. Pour

104. Le proje
questil"n des
voir la décis

b) Rap
des produits
développement

a) Not
l'analyse de
1 'Organisatio
collaboration

c) Rap
quatorzième s

lU Publi
aénérale ua

101. Après l'
l'Australie,
(au nom des E
Grande-Bretag
des Etats Mem
des 77), ont

105. Le Conse
(point 9 de l
18e séance pl
Camité (écono
8, 18, 19 et

Etats-Unis d'Amérique, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord.

Allemagne, République fédérale d', Belgique, France,
Irlande, Japon, Lesotho, Portugal.

Arabie saoudite, Australie, Bolivie, Bulgarie, Canada,
Chine, Colombie, Cuba, Danemark, Egypte, Ghana, Grèce,
Guinée, Inde, Iran (République islamique d'), Iraq, Italie,
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Libé~ia, Mozambique,
Norvège, Oman, Pakistan, Panama, Pérou, Philippines,
Pologne, République démocratique allemande, République
socialiste soviétique de Biélorussie, Rwanda, Sierra Leone,
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Trinité-et-Tobago, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela,
Yougoslavie, Zaïre.

Arabie saoudite, Bolivie, Bulgarie, Chine, Colombie, Cuba,
Egypte, Ghana, Guinée, Inde, Iran (République
islamique d'), Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque,
Lesotho, Libéria, Mozambique, Oman, Pakistan, Panama,
Pérou, Philippines, Pologne, République démocratique
allemande, République socialiste soviétique de Biélorussie,
Rwanda, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Sri Lanka,
Trinité-et-Tobago, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yougcslavie, Zaïre.

Ont voté pour

Ont voté contre

~~t abstenus

Ont voté pour

99. Le projet de résolution II, intitulé "Rôle de la Commission des sociétés
transnationales dans la promotion de formes différentes et nouvelles de coopération
économique internationale", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la
résolution 1988/57 du Conseil.

100. Le projet de résolution III, intitulé "Renfoccement du rôle de la Commission
des sociétés transnatio~~les et des activité~ du Centre des Nations Unies sur les
sociétés transnationales au service des pays en développement", a été adopté, à
l'issue d'un vote par appel nominal, par 36 voix contre 5, avec 9 abstentions II.
Pour le texte définitif, voir la résolution 1988/58 du Conseil. Les voix se sont
réparties comme suit
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,,
Ont voté contre

Se sont abstenus

Allemagne, République fédérale d', Australie, Etats-Unis
d'Amérique, France, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord.

Belgique, Canada, Danemark, Grèce, Irlande, Italie, Japon,
Norvège, Portugal.

101. Après l'adoption du projet de résolution, les représentants du Canada, de
l'Australie, de la Norvège, de la République socialiste soviétique du Biélorussie
(au nom des Etats de l'Europe orientale), du Japon et du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, ainsi que l'observateur de la Tunisie (au nom
des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe
des 77), ont fait des déclarations (voir E/1988/SR.39).

102. Le projet de décision l, intitulé "Contribution du Centre des Nations Unies
sur les sociétés transnationales à l'examen et à l'évaluation du Programme d'action
des Nations Unies pour le redressement économique et le développement de l'Afrique,
1986-1990", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la décision 1988/161 du
Conseil.

103. Le projet de décision II, intitulé "Ordre du jour provisoire et documentation
de la quinzième session de la Commission des sociétés transnationales, a été
adopté. Pour le texte définitif, voir la décision 1988/162 du Conseil.

104. Le projet de décision III, intitulé "Documents examinés à propos de la
questi0n des sociétés transnationales", a été adopté. Pour le texte définitif,
voir la décision 1988/163 du Conseil.

G. ALIMENTATION ET AGRICULTURE

105. Le Conseil a examiné la question de l'alimentation et de l'agriculture
(point 9 de l'ordre du jour) à ~a seconde session ordinaire de 1988. A sa
18e séance plénière, le 6 juil:,; 1988, le Conseil a renvoyé la question au Premier
Comité (économique), qui l'a examinée à ses Se, 14e, ISe, 16e et 1ge séances, les
8, 18, 19 et 21 juillet 1988. Le Conseil était saisi des documents suivants :

a) Note du Secrétaire général, transmettant le rapport sur l'examen et
l'analyse de la réforme agraire et d~ développement rural (E/1988/56), établi par
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture en
collaboration avec d'autres organismes intéressés des Nations Unies;

b) Rapport du Secrétaire général sur les tendances du marché international
des produits agricoles en ce qui concerne, en particulier, la part des pays en
développement dans le commerce de ces produits (E/1988/70);

c) Rapport du Conseil mondial de l'alimentation sur les travaux de sa
quatorzième session (WFC/1988/9) ~/.

~I Publié ultérieurement en tant que Documents officiels de l'Assemblée
générale, guarante-troisième session, Supplément No 19 (A/43/19).
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Décision prise par le Premier Comité (économigue)

106. A ses Se, 14e et 16e séances, le Comité a tenu un débat général sur la
question. A sa Se séance, le 8 juillet, il a entendu une déclaration du Directeur
exécutif du Conseil mondial de l'alimentation qui a présenté, au nom du Secrétaire
général, un rapport sur la libéralisation du commerce international des produits
agricoles.

107. A la 14e séance, le 18 juillet, le Directeur de la Division des relations
extérieures de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture a présenté un rapport sur l'examen et l'analyse de la réforme agraire
et du développement rural. Le Directeur de la Division de la ~roduction végétale
et de la protection des plantes de l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture a présenté un rapport oral sur l'infestation
acridienne en Afrique, conformément aux résolutions 1988/2 et 1988/3 du Conseil
(voir chap. VIII, sect. H, ci-dessous).

108. Toujours à la 14e séance, les représentants de la Bulgarie, de l'Uruguay, de
la Somalie, du Soudan, du Japon, de la République démocratique allemande, de la
Chine, des Philippines, de l'Union des Républiques socialistes soviétiques et de la
Pologne, ainsi que les observateurs de la Tunisie (au nom des Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77), de la
Tchécoslovaquie et de la Finlande (au nom des pays nordiques), ont fait des
déclarations.

109. A la 16e séance, le 19 juillet, les représentants de l'Australie, de l'Egypte,
du Pérou, de la Colombie et du Canada, ainsi que les observateurs de l'Argentine et
du Chili, ont fait des déclarations. Ont également fait des déclarations
l'observateur de la Communauté européenne et l'observateur de la Confédération
mondiale du Travail, organisation non gouvernementale dotée du statut consultatif
auprès du Conseil (catégorie 1).

Troisième reconstituti9n des ressources du Fonds international de
développement agricole

110. A la l5e séance, le 18 juillet, l'observateur de la Tunisie ~/, au nom des
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe
des 77, a présenté un projet de résolution (E/1988/C.1/L.5) intitulé "Troisième
reconstitution des ressources du Fonds international de développement agricole".

111. A la 1ge séance, le 21 juillet, le Secrétaire a informé le Comité qu'à l'issue
de consultations officieuses, les amendements ci-après avaient été décidés :

a) Après lé premier alinéa du préambule, les deux nouveaux alinéas suivants
ont été insérés

"Notant avec satisfaction que l'objectif de 300 millions de dollars fixé
pour le Programme spécial a été dépassé,

~/ Conformément à l'article 72 du règlement intérieur du Conseil.
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b) Au troisième alinéa du préambule (cinquième alinéa du texte final), le
mot "important" a été inséré après le mot "rôle";

sur les
septième

Rappelant également sa résolution 1987/90 du 9 juillet 1981
problèmes alimentaires et agricoles ainsi que l'Acte final de la
session de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement;"

c) Au cinquième alinéa du préambule (septième alinéa du texte final), le mot
"profonde" a été supprimé avant le mot "gratitude";

~e

d) Après le cinquième alinéa du préambule (septième alinéa du texte final),
un nouvel alinéa ainsi libellé a été inséré :

"Réaffirmant la validité de la structure et du mandat, uniques en leur
genre, du Fonds international de développement agricole;"

e) Les paragraphes 2 et 3, qui étaient libellés comme suit

la

l,

lt

"2. Demand~ instamment aux pays industriels de prendre à leur compte une
part plus grande de la reconstitution, en raison de la dégradation de la
situation économique des pays en développement;

"3. Fait appel aux pays en développement qui ont toujours versé une
contribution au Fonds pour qu'ils continuent à faire preuve de solidarité à
l'égard de millions de personnes, victimes de la faim et de la pauvreté, dans
les pays en développement, et à contribuer à la troisième reconstitution à la
même hauteur que leurs contributions à la deuxième reconstitution;"

ont été fondus en un seul paragraphe libellé comme suit

"2. Fait appel à tous les contribuants du Fonds pour qu'ils continuent à
maintenir leurs contributions, et demande instamment que des mesures positives
soient prises en vue de parvenir dès que possible à un accord sur la troisième
reconstitution."

112. Le représentant du Canada a ensuite proposé de modifier de nouveau le huitième
alinéa du préambule (voir par. 111 d) ci-dessus) en remplaçant le mot "Réaffirmant"
par le mot "Soulignant".

le 113. Suite à une déclaration du Vice-Président du Comité, M. Gabriel Fernandez
(Libéria), qui avait été chargé des consultations officieuses sur le projet de
résolution, le Comité a adopté le projet de résolution, tel qu'il avait été révisé
et modifié oralement (voir E/1988/112, par. Il). Pour la décision du Conseil, voir
paragraphes 116 et 117 ci-dessous.

Rapports examinés par le Conseil économique et social a propos de la question
de l'alimentation et de l'agriculture

114. A sa 1ge séance, le 21 juillet, sur la proposition du Président, le Comité a
décidé de recommander au Conseil de prendre note des rapports examinés à propos de
la question de l'alimentation et de l'agriculture (voir E/1988/112, par. 12). Pour
la décision du Conseil, voir paragraphe 119 ci-dessous.
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Décisions prises par le Conseil

115. A sa 41e séance plénière, le 29 juillet, le Conseil a examiné le projet de
résolution et le projet de décision recommandés par le Premier Comité (économique)
dans son rapport (E/1988/112, par. Il et 12).

116. Le Président du Premier Comité (économique), M. F~nn Jonck (Danemark),
agissant sar la base des résultats des consultations officieuses, a révisé
oralement le projet de résolution intitulé "Troisième reconstitution des ressources
du Fonds international de développement agricole", en remplaçant le paragraphe 2,
qui était libellé comme suit :

"2. Fait appel à tous les contribuants au Fonds pour qu'ils cOl>:,inuent a
maintenir leurs contributions, et demande instamment que des mesures positives
soient prises en vue de parvenir dès que possible à un accord sur la troisième
reconstitution",

par le texte suivant :

"2. Fait appel à tous les Etats membres du Fonds pour qu'ils veillent à
ce que des mesures positives soient prises en vue de parvenir à un accord sur
la troisième reconstitution".

117. Le Conseil a ensuite adopté le projet de résolution, tel qu'il avait été
révisé oralement. Pour le texte définitif, voir la résolution 1988/73 du Conseil.

118. Avant l'adoption du projet de résolution, le représentant de la Grèce a fait
une déclaration, au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui
sont membres de la Communauté européenne. Après l'adoption du projet de
résolution, le représentant de l'Australie et l'observateur du Bangladesh ont fait
des déclarations (voir E/1988/SR.4l).

119. Le projet de décision, intitulé "Rapports examinés par le Conseil économique
et 8vcial à propos de la question de l'alimentation et de l'agriculture", a été
adopté. Pour le texte définitif, voir la décision 1988/177 du Conseil.

H. COMMERCE ET DEVELOPPEMENT

120. Le Conseil a examiné la question du commerce et du développement (point 10 de
l'ordre du jour) &sa seconde session ordinaire de 1988. A sa 18e séance plénière,
le 6 juillet 1988, le Conseil a renvoyé la question au Premier Comité (économique)
qui l'a examinée à ses 13e, 17e et 18e séances, les 15, 19 et 20 juillet 1988. Le
Conseil était saisi du rapport du Conseil du commerce et du développement sur la
deuxième partie de sa trente-quatrième session (UNCTAD/CA/2987) 101, ainsi que
d'une lettre en date du 14 juillet 1988 (A/43/463-E/1988/l06) adressée au
Secrétaire général par les représentants de l'Allemagne, République fédérale d', de
l'Australie, du Canada, des Etats-Unis d'Amérique, du Japon et du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, auprès de l'Organisation des Nations Unies.

lQI Publié ultérieurement en tant que Documents officiels de l'Assemblée
générale, guarante-troisième session, Supplément No 15 (11./43/15), vol. I.
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Décision prise par le Premier Comité <économigue)

121. A ses 13e et 17e séances, le Comité a tenu un débat général sur cette question.

122. A la 13e séance, le 15 juillet, les représentants du Pakistan, de la Pologne,
de la Chine, de la Bulgarie, de l'Union des Républiques socialistes soviétiques et
de l'Egypte, ainsi que les observateurs de la Tchécoslovaquie, de la Suède et du
Nigéria, ont fait des déclarations. L'observateur de la Commission des Communautés
européennes a également fait une déclaration.

123. A la 17e séance, le 19 juillet, les représentants des Philippines et de
l'Australie, ainsi que les observateurs de l'Algérie, de la Tunisie (au nom des
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe
des 77) et de la République-Unie de Tanzanie, ont fait des déclarations.

Rapport du Conseil du commerce et du développement

124. A sa 18e séance, le 20 juillet, le Comité a décidé, sur la proposition du
Président, de recommander au Conseil de prendre note du rapport du Conseil du

nt à commerce et du développement sur la deuxième partie de sa trente-quatrième session
sur (voir E/1988/108, par. 6). Pour la suite donnée par le Conseil, voir

paragraphe 125 ci-dessous.
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125. A sa 38e soance plénière, le 26 juillet, le Conseil a adopté le projet de
décision intitulé "Rapport du Conseil du commerce et du développement", recommandé
par le Premier Comité (économique) dans son rapport (E/1988/108, par. 6). Pour le
texte définitif, voir la décision 1988/155 du Conseil.

I. COOPERATION INTERNATIONALE DANS LE DOMAINE DE L'ENVIRONNEMENT

126. Le Conseil a examiné la question de la coopération internationale dans le
domaine de l'environnement (point Il de l'ordre du jour) à sa seconde session
ordinaire de 1988. A sa 18e séance plénière, le 6 juillet 1988, le Conseil a
renvoyé la question au Premier Comité (économique), qui l'a examinée à ses 6e, 7e,
Be, 12e, 15e, 18e, 1ge et 20 séances, les Il, 12, 14, 18, 20, 21 et
22 juillet 1988. Le Conseil était saisi des documents suivants :

a) Rapport du Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour
l'environnement sur les travaux de sa première session extraordinaire (A/43/25) Ill;

b) Rapport d'activité du Secrétaire général sur l'application de la
résolution 42/187 de l'Assemblée générale (A/43/353-E/1988/71);

c) Rapport préliminaire du Secrétaire général sur les mouvements illicites
des produits et des déchets toxiques et dangereux (E/1988/72);

11/ Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-troisième session,
Supplément No 25.
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d) Lettre datée du 13 juillet 1988, adressée au Président du Conseil
économique et social par le Représentant permanent de la Tchécoslovaquie auprès
l'Office des Nations Unies à Genève (E/1988/10S).

Décision prise par le Premier Comité (économigue>

127. A ses 6e, 7e et 8e séances, le Comité a tenu un débat général sur la
question. A la 6e séance, le Il juillet, le Directeur exécutif du Programme
Nations Unies pour l'environnement a fait une déclaration liminaire.

des
,

a e

,"

128. Au cours de la même séance, les représentants de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, du Venezuela, de l'Egypte et des Philippines, ainsi que
les observateurs du Nigéria et de la Suisse, ont fait des déclarations. Le
représentant du Fonds des Nations Unies pour la population a fait une déclaration.
L'observateur de la Confédération mondiale du Travail, organisation non
gouvernementale dotée du statut consultat~f auprès du Conseil (catégorie 1) a
également fait une déclaration.

129. A la 7e séance, le 12 juillet, les représentants du Canada, du Danemark (au
nom des pays nordiques), de la Chine, de la Grèce (au nom des Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies qui sont membres de la Communauté économique
européenne), de la Bulgarie, de la Jamaïque, de la République islamique d'Iran, de
la République socialiste soviétique de Biélorussie, de la République démocratique
allemande, du Japon, de l'Australie, de l'Inde et de la Pologne, ainsi que
l'observateur de la Barbade, ont fait des déclarations.

130. A la 8e séance, le 12 juillet, les représentants de la Trinité-et-Tobago et de
la Jamahiriya arabe libyenne, ainsi que les observateurs du Mexique, du Bangladesh
et de la Tchécoslovaquie, ont fait des déclarations. Le représentant de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture a fait
une déclaration. Le représentant du Programme des Nations Unies pour le
développement a également fait une déclaration.

Coopération internationale dans le domaine de l'environnement

111. A la 12e séance, le 14 juillet, l'observateur de la Tunisie 12/, s'exprimant
au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du
Groupe des 77, a présenté un projet de résolution (E/1988/C.l/L.2) intitulé
"Coopération internationale dans le domaine de l'environnement".
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132. A la Ige séance, le 21 juillet, le Président a inforl ~ le Comité qu'à l'issue
de consultations officieuses, il avait été décidé de réviser comme suit le projet gran
de résolution : par

a) Le paragraphe 1, qui était ainsi libellé :

"1. Prie le Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour
l'environnement d'examiner, en coopération avec d'autres organismes
compétents, l'adéquation des mesures prises pour fournir des ressources
financières supplémentaires aux pays en développement. à des conditions

12/ Conformément a l'article 72 du règlement intérieur du Conseil économique
et social.
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l, appropriées à la situation économique des pays en développement bénéficiaires,.1 ,
luprès de 1 afin d'assurer que la recherche d'un développement durable et écologiquement

sain ne porte pas préjudice aux priorités de développement des pays en
développement et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale, à sa
quarante-quatrième session, par l'intermédiaire du Conseil éc~nomique et
social;"

une des
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a été remplacé par le texte suivant :

"1, Prie le Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour
l'environnement de procéder, en coopération avec les organismss compétents, à
un examen actualisé allant dans le sens de la demande formulée par l'Assemblée
générale au paragraphe 4 de la section III de sa résolution 2997 (XXVII), et
de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée à sa quarante-quatrième session, par
l'intermédiaire du Conseil économique et social;"

) a
b) Après le paragraphe 1, un nouveau paragraphe ainsi libellé a été ajouté
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"2. Invite tous les gouvernements à demander à leurs organismes
économiques centraux et sectoriels de faire en sorte que leurs politiques,
programmes et budgets encouragent un développement durable et à renforcer le
rôle joué par leurs organismes chargés de l'environnement et des ressources
naturelles pour ce qui est de conseiller et d'aider les organismes centraux et
sectoriels dans l'accomplissement de cette tâche".

133. Au cours de la même séance, le Comité a adopté le projet de résclution, tel
qu'il avait été révisé oralement (voir E/1988/118, par. 22, projet de
résolution I). Pour la décision du Conseil, voir paragraphe 148 ci-dessous.

Mouyements des produits et déchets toxigues et dangereux

134. A la 12e séance, le 14 juillet, l'observateur de la Tunisie 12/, s'exprimant
au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du
Groupe des 77, a présenté un projet de résolution (E/1988/C.1/L.3) intitulé
"Mouvements des produits et déchets toxiques et dangereux".

135. A la 20e séance, le 22 juillet, le Secrétaire a informé le Comité qu'à l'issue
de consultations officieuses, il avait été décidé de réviser cow~e suit le projet
de résolution :

a) Au troisième alinéa du préambule, les mots "Notant également qu'une
grande partie de ce trafic" ont été remplacés par le membre de phrase "Préoccupé
par le fait qu'une partie de ce trafic";

b) Aux quatrième et septième alinéas du préambule, les mots "Etats Membres"
,-.lt été remplacés par les mots "tous les Etats";

c) Au sixième alinéa du préambule, les mots "de nombreux pays, en
particulier dans les" ont été ajoutés, avant les mots "pays en développement";

d) Au paragraphe l, le membre de phrase "dans le cadre des directives et
principes acceptés au plan international" a été inséré après les mots "organismes
des Nations Unies";
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e) A l'alinéa a) du paragraphe l et au paragraphe 2, le mot "illicites" a
été ajouté après le mot "mouvements";

f) A la fin du paragraphe 3, les mots "ainsi que sur les mesures prises pour
mettre fin à ce genre de trafic ou en réduire l'ampleur." ont été ajoutés.

136. A la même séance, le comité a adopté le projet de résolution, tel qu'il avait
été révisé oralement (voir E/1988/118, par. 22, projet de résolution II). Pour la
suite donnée par le Conseil, voir paragraphe 150 ci-dessous.

Convention mondiale sur le contrÔle des mouvements transfrontière des déchets
dangereux

137. A la 20e séance, le 22 juillet, le Comité était saisi d'un projet de
résolution intit~lé "Convention mondiale sur le contrÔle des mouvements
transfrontière des déchets dangereux", présenté par le Président du Comité, à
l'issue de consultations officieuses, et distribué ensuite sous la cote
E/1988/C.I/L.I0.

138. A la même séance, le Comité a adopté le projet de résolution (voir E/1988/118,
par. 22, projet de résolution III). Pour la suite donnée par le Conseil, voir
paragraphe 151 ci-dessous.

Coopération internationale dans le domaine de l'environnement

139. A la 12e séance, le 14 juillet, l'observateur de la Tunisie lQ/, s'exprimant
au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du a
Groupe des 77, a présenté un projet de décision (E/1988/C.1/L.4) intitulé
"Coopération internationale dans le domaine de l'environnement".

140. A la 18e séance, le 20 juillet, le Président du Comité a donné lecture des
modifications ci-après, décidées à l'issue de consultations officieuses:

a) Les mots "et le Programme des Nations Unies pour l'environnement" apres
les mots "l'Agence internationale de l'énergie atomique" ont été supprimés;

b) Les mots "dans la limite des ressources existantes" ont été ajoutés après
le mot "présenter";

c) Le membre de phrase "par l'intermédiaire du Conseil économique et social"
a été remplacé par les mots "par l'intermédiaire du Conseil d'administration du
Programme des Nations Unies pour l'environnement".

"141. A la même séance, le Comité a adopté le projet de décision, tel qu'il avait
été modifié oralement (voir E/1988/118, par. 23, projet de décision 1). Pour la
suite donnée par le Conseil, voir paragraphe 152 ci-dessous.

142. Le Secrétaire du Comité a fait une déclaration sur Jes incidences sur le
budget-programme du projet de décision.
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143. A la 15e séance, le 18 juillet, l'observateur de la Tunisie lQ/, s'exprimant
au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du
Groupe des 77, a présenté un projet de résolution (E/1988/C.l/L.ll) intitulé
"Travaux du Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour
l'environnement à sa première session extraordinaire".

144. A la 20e séance, le 22 juillet, le Président a informé le comité qu'à l'issue
de consultations officieuses, il avait été décidé de modifier comme suit le projet
de résolution :

a) Le titre a été modifié pour être ainsi libellé "Coopération
internationale dans le domaine de l'environnement: Fonds pour l'environnement";

b) Le deuxième alinéa du préambule, qui était libellé comme suit :

"Exprimant sa grave préoccupation devant la stagnation quasi complète en
termes nominaux des ressources mises à la disposition du Fonds pour
l'environnement, et de leur diminution implicite en termes réels, alors que
les problèmes qui se posent à la communauté internationale dans le domaine de
l'environnement et pour que les pays en développement puissent connaître une
croissance et un développement durables, continuent à se multiplier et
prennent une importance critique."

a été remplacé par le texte suivant :

"Exprimant sa préoccupation devant la stagnation quasi complète en termes
nominaux des ressources mises à la disposition du Fonds pour l'environnement,
alors que les problèmes qui se posent à la communauté internationale dans le
domaine de l'environnement et pour que les pays en développement puissent
connaître un développement durable, écologiquement rationnel et équitable sur
le plan social continuent à se multiplier et prennent une importance critique."

c) Le troisième alinéa du préambule, qui était ainsi libellé :

"Considérant qu'il est urgent d'accroître sensiblement en termes réels les
ressources du Fonds pour l'environnement",

a été remplacé par le texte suivant :

"Considérant gu'il est souhaitable d'accroître de 50 % en termes réels les
ressources du Fonds pour l'environnement";

d) Au paragraphe 3, les mots "Fait sienne" ont été remplacés par les mots
"Accueille avec satisfaction";

e) Au paragraphe 4, le membre de phrase "qui ont envisagé d'accroître
sensiblement leur contribution" a été remplacé par "qui ont sensiblement r:ru leur
contribution";

f)

libellé
Après le paragraphe 4, il a été ajouté un nouveau paragrL.'h~ al.
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"5. Estime qu'il est essentiel d'accroître sensiblement les ressources
du Fonds pour l'environnement";

g) Le dernier paragraphe, qui était ainsi libellé :

"Demande aux gouvernements des pays développés qui contribuent au Fonds
pour l'environnement de continuer à le faire et de relever le montant de leurs
contributions d'au moins 50 % et engage en outre ceux qui n'ont pas versé de
contributions dans le passé à commencer à le faire à un niveau comparable,
afin d'élargir considérablement la base du Fonds",

a été remplacé par le texte suivant :

152. Le projet
domaine de l' e
texte déf ini ti

153. Le projet
de l'environne
1988/174 du Co

154. Le projet
Slll' l'applicat
Pour le texte

6. Demande aux gouvernements des pays développés qui n'ont pas
contribué au Fonds dans les années précédentes à le faire à un niveau
comparable afin d'élargir considérablement l'assise du Fonds et engage les
gouvernements qui contribuent déjà au Fonds à continuer et à relever, si
possible, le montant de leurs contributions dans toute la mesure où ils ont la
ca-pacité de le faire".

145. A la même s~ance, le Comité a adopté le projet de résolution, tel qu'il avait
été modifié ,.,ralement ~voi= EI1988/1l8, par. 22, projet de résolution: V). Pour la
suite donni~ par le Cor3eil, voir paragraphe 152 ci-dessous.

Rapport_d'activité du Secrétaire général sur l'application de la résolution
42/187 de l'Assemblée générale

146. A la 20e séance, le 22 juillet, le Comité a décidé, sur la proposition du
Prés~dent, de recommander au Conseil de prendre acte d~ rapport d'activité du
Secrétaire général sur l'application de la résolution 42/187 de l'Assemblée
générale (voir E/1988/11d, par. 23, projet de décision II), Pour la suite donnée
p,' le Conse11, voir paragraphe 154 ci-dessous.

Décisicns prises pç~ le Ccnseil

147. A sa 40e séance plénière, le 28 juillet, le Conseil a examiné les projets de
résolution et les projets de décision recommandés par le Premier Comité
(économique) dans son rapport (E/1988/118. par. 22 et 23).

148. Le projeL de résolution l, intitulé "Coopération internationale dans le
domaine de l'environnement", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la
résolution du Conseil 1988/69.

i49. AVant l'adoption du projet de résolution, le reprèsentant de la Pologne a fait
une déclaration (voir E/19g8/SR.40).

155. Le Consei
domaine des ét
session ordina
a renvoyé la q
He et 18e séa
rapport de la
session (A/43/

156. A ses 10e
question. A s
ùu Directeur e
(Habitat) .

157. A la lIe
Etats Membres
économique eur
Sri Lanka, de
Canada, des Et
République soc
et d'Irlande d
de la Suède, d

158. A sa 18e
Président, de
des établissem
par. 5). Pour

150. Le projet é, résolution II, intitulé "Mouvements des produits et déchets
toxiques et dangereux", a ité adopté. Pour le texte définitif, voir la résolution
1988/70 du Conseil.

151. Le projet de résolution III, intitulé "Convention mondiale
mouv€~ants transfrontière des déchets dangerAux"r a été adopt~.

définitif, voir 13 r~solution 1988/71 du Conse_i.
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~:~Ojet de rés~~~tiO~"~:~i~titUl~~'~C~OP:~~~::i::::n~::::=-dans le
1 domaine de l'environnement: Fonds pour l'environnement", a été adopté. Pour le

texte définitif, voir la résolution 1988/72 du Conseil.

153. Le projet de décision l, intitulé "Coopération internationale dans le domaine
de l'environnement", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la décision
1988/174 du Conseil.

154. Le projet de décision II, intitulé "Rapport d'activité du Secrétaire général
snI' l'application de la résolution 421187 de l'Assemblée générale", a été adopté.
Pour le texte défi~itif, voir la décision 1988/175 du Conseil.

J. COOPERATION INTERNATIONALE DANS LE DOMAINE DES
ETABLISSEMENTS HUMAINS

155. Le Conseil a examiné la question de la coopération internationale dans le
domaine des établissements humains (point 12 de l'ordre du jour) à sa seconde
session ordinaire de 1988. A sa 18e séance pléniàre, le 6 juillet 1988, le Conseil
a renvoyé la question au Premier Comité (économique), qui l'a examinée à ses 10e,
Ile et 18e séances, les 13, 14 et 20 juillet 1988. Le Conseil était saisi du
rapport de la Commission des établissements humains sur les travaux de sa onzième
session (A/43/8 et Add.1) 13/.

~ision pri§e paiC le Premier Comité (écono~tl

156. A ses IDe et Ile séances, le Comité a procédé à un débat général sur la
question. A sa IDe séance, le 13 juillet, il a entendu une déclaration liminaire
ùu Directeur exécutif du Centre des Nations Unies pour les établissements humainf"
(Habitat) •

157. A la Ile séance, le 14 juillet, les représentants de la Grèce (au nom des
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres de la Communauté
économique européenne), de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, de
Sri Lanka, de la Bulgarie, de la Chine, de la République démocratique allemande, du
Canada, des Etats-Unis d'Amérique, de la Jamaïque, du Japon, de l'Inde, de la
République socialiste soviétique de Biélorussie, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord et de la République arabe syrienne, ainsi que les observateurs
de la Suède, de la Jordanie et du Bangladesh, ont fait des déclarations.

Rapport dé- la Commission de§ établissements humains

158. A sa 18e séance, le 20 juillet, le Comité a décidé, sur la proposition du
Président, de recommander au Conseil de prendre note du rapport de la Commission
des établissements humains sur les travaux de sa onzième session (voir E/1988/109,
par. 5). Pour la suite donnée par le Conseil, voir paragraphe 159 ci-dessous.

131 Publié ultérieurement en tant que Documents officiels de l'Assembl~

~n~rale, quarante-troisième session, Supplément No 8.
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Décisions ptises par le Conseil

159. A sa 38e séance plénière, le 26 juillet, le Conseil a adopté le projet de
décision intitulé "Rapport de la Commission des établissements humains", recommandé
par le Premier Comité (économique) dans son rapport (E/1988/109, par. 5). Pour le
texte définitif, voir la décision 1988/156 du Conseil.

K. MISE EN VALEUR ET UTILISATION DE SOURCES D'ENERGIE NOUVELLES
ET RENOUVELABLES

160. Le Conseil a ex~~iné la question de la mise en valeur et de l'utilisation de
sources d'énergie nouvelles et renouvelables (point 13 de l'ordr~ du jour) à sa
seconde session ordinaire de 1988. A sa 18e séance plénière, le 6 juillet 1988, le
Conseil a renvoyé la question au Premier Comité (économique), qui l'a examinée à
ses 4e, 5e, 15e et 18e séances, les 7, 8, ~8 et 20 juillet 1988. Le Conseil était
saisi du rapport du Comite pour la mise en valeur et l'utilisation de sources
d'énergie nouvelles et renouvelables sur sa quatrième session (A/43/36) 14/.

Décision prise par le Premier Comité (économigue)

161. A ses 4e et 5e séances, le Comité a procédé à un débat général sur la question.

162. A la 4e séance, le 7 juillet, les représentants de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de
la République démocratique allemande, des Etats-Unis d'Amérique et de l'Australie
ont fait des déclarations.

163. A la 5e séance, le 8 juillet, les représ6ntants de l'Egypte, de la
Yougoslavie, de l'Inde, du Pakistan et du Venezuela, ainsi que l'observateur de la
Tunisie au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont
membres du Groupe des 77, ont fait des déclarations.

,.

1

167. A la 18
président, d
mise en vale
(voir EI1988
paragraphe 1

168. A sa 38
décision int'
sources d' én
(économique)
la décision

169. Après l'
Grande-Breta
Etats Membre
des 77) ont

Mise en valeur et utilisation de sources d'énergie nouvelles et renouvelables

164. A la 15e séance, le 18 juillet, l'observateur de la Tunisie 12/, s'ex~rimant

au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du
Groupe des 77, a présenté un projet de décision (E/1988/C.1/L.7) intitulé "Mise en
valeur et utilisation de sources d'énergie nouvelle et renouvelables", qui était
ainsi libellé :

"Le Conseil économique et social prie le Secrétaire général de lui
soumettre, à sa seconde session ordinaire de 1989, "n rapport contenant des
propositions sur la composition, le mandat et les incidences
institutionnelles, juridiques et financièr~s de la c.,:';ation d'un groupe
d'experts sur la mise en valeur et l'utilisation de sources d'énergie
nouvelles et renouvelables, que le Conseil a proposé pour compléter et appuyer
les travaux du Comité pour la mise en valeur et l'utilisation de srurces
d'énergie nouvelles et renouvelables."

J41 Docwnents officiels de l'Assemblée générale, quarante-troisième session,
SJ!,Rplément No .:?..2..

151 Conformément a l'article 72 du règlement intérieur du Conseil économique
et social.
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165. A la 18e séance, le 20 juillet, le Vice-Président du Comité, M. Brauneis
(RépubIique dér.lOcratique allemande), a informé le Comité des résultats des
consultations officieuses tenues au sujet du projet de décision.

166. A la même séance, le Comité a décidé de ne pas se prononcer sur le projet de
décision E/1988/C.l/L.7.

Rapport du Comité pour la mise en valeur et l'utilisation de sources d'énergie
nouvelles et renouvelables

167. A la 18e séance, le 20 juillet, le Comité a décidé, sur la proposition du
Président, de recommander au Conseil de prendre acte du rapport du Comité pour la
mise en valeur et l'utilisation de sources ô'énergie nouvelles et renouvelables
(voir E/1988/110, par. 9). Pour la sui e donnée par le Conseil, voir
paragraphe 168 ci-dessous.

Décisions prises par le Conseil

168. A sa 38e séance plénière, le 26 juillet, le Conseil a adopté le projet de
décision intitulé "Re:2port du Comité pour la mise en valeur et l'utilisation de
sources d'énergie nouvelles et renouvelables", recommandé par 1.,; J?remier Comité
(économique) dans son rapport (E/1988/110, par. 9). Pour le textê définitif, voir
la décision 1988/157 du Conseil.

169. Après l'adoption du projet de décision, 1: leprésentant du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et l' obs<: t' <':teur de la Tunisie (au nom des
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe
des 77) ont fait des déclarations (voir E/1988/SR.38).

- 93 - Digitized by Dag Hammarskjöld Library



,:c;"~""""""i:l;;;:;~,-:;-;
" . . ,..."" -,

,
1

Chapitre V

QUESTIONS EXAMINEES PAR LE DEtIXIEME COMITE (SOCIAL)

A. DROITS DE L'HOMME

1. L~ Conseil a examiné la question des droits de l'homnle à sa première session
ordinaire de 1988 (point 10 de l'ordre du jour). A sa 4e seance plénière, le
S février 1988, le Conseil a renvoyé ce point au Deuxième Comité (social), qui l'a
examiné à ses 6e, 12e, 13e, ISe à 22e séances, les Il, 17 à 20, 23 et 24 mai 1988.
Le Conseil était saisi des do~uments suivants :

a) Rapport du Secrétaire général sur les arrangements régionaux pour la
promotion et la protection des droits de l'homme dans la région de l'Asie et du
Pacifique (A/43/170-E/1988/2S);

b) Rapport du Secrétaire général sur les mesures à prendre contre les
activités nazies, fascistes et néo-fascistes et toutes les autres formes
d'idéologies et pra~iques totalitaires fondées sur l'intolérance raciale, la haine
et la terreur (A/43/30S-E/1988/26);

c) Rapport de la Commission des droits de l'homme sur les travaux de sa
quarante-quatrième session (E/1988/12 et Corr.l) ~/;

d) Note du Secrétaire général sur le respect du droit de toute personne
aussi bien seule qu'en collectivité, à la propriété, et sa contribution au
développement économique et social des Etats Membres (E/1988/24);

e) Note du Secrétariat sur des allégations d'atteintes à l'exercice des
droits syndicaux en Afrique du Sud (E/1988/27);

f) Note du Secrétaire général sur l'approche des incidences financières dans
les différents instruments relatifs aux droits de l'homme (E/1988/8S).

~cisions prises par le Deuxième Comité (social>

5. A la
représent
l'observa
des syndi
auprès du

6. A la
représent
Républiqu
observate

7. A la
représent
du Venezu,
pérou et
la Républ'

8. A la
représent
Panama, d
socialist
du Nicara

9. A la
représent
Bulgar ie,
socialist

Recornrnand

10. Le c
travaux d
neuf proj
Conseil d
décisions

2. A ses 6e, 12e, 13e
générale à la question.
liminaire du Secrétaire

et ISe à Ige séances, le Camité a consacré une discussion
A sa 6e séance, le Il mai, il a entendu une déclaration

général adjoint aux droits de l'homme.

3. A la l2e séance, le 17 mai, des déclarations ont été faites par les
représentants de la République fédérale d'Allemagne (au nom des Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies qui sont membres de la Communauté économique
européenne), de la France, de la Norvège et de la République démocratique
allemande, ainsi que par les observateurs du Mexique et de la Suède.

4. A la 13e séance, le 17 mai, le représentant de l'Irlande a fait une
déclaration.

1/ Documents officiels du Conseil économique et social, 1988, Supplément No 2.
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5. A la ISe séance, le 18 mai, des déclarations ont été faites par les
représentants de la Norvège, du Japon, de l'Iraq et de l'Egypte et par
l'observateur de l'Afghanistan. L'observateur de la Confédération internationale
des syndicats libres, organisation non gouvernementale dotée du statut consultatif
auprès du Conseil (catégorie 1), a également fait une déclaration.

~~~--

",_ " '.', , ,'~~'''''''''c.c,_,

i
!

'a
8.

6. A la 16e séance, le 19 mai, des déclarations ont été faites par les
représentants du Royaume-Uni de Grande-Bretngne et d'Irlande du Nord, de la
République démocratique allemande, de la Chine et de la Colombie et par les
observateurs du Viet Nam, de la Finlande et d'El Salvador.

ne

7. A la 17e séance, le 19 mai, des déclarations ont été faites par les
représentants du Canada, des Etats-Unis d'Amérique, des Philippines, de la Pologne,
du Venezuela, de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, du Portugal et du
pérou et par les observateurs du Kampuchea démocratique, de la Tchécoslovaquie, de
la République démocratique populaire lao et de la Mongolie.

8. A la ISe séance, le 20 mai, des déclarations ont été faites par les
représentants de la République socialiste soviétique de Biélorussie, de l'Inde, du
Panama, des Etats-Unis d'Amérique, de la Yougoslavie et de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques et par les observateurs du Costa Rica, du Liban, du Chili,
du Nicaragua, de;.aypre et de l'Autriche.

9. A la Ige séance, le 20 mai, des déclarations ont été faites par les
représentants de Sri Lanka, de la Jamahiriya arabe libyenne, de Cuba, de la
Bulgarie, du Soudan et de la Grèce et par les observate~rs de la République
socialiste soviétique d'Ukraine et de l'Ouganda.

1
,j
j

ij

Recommandations figurant dans le rapport de la Commission des droits de l'homme

ans

n

1

10. Le chapitre 1 du rapport de la Commission de~ droits de l'homme sur les
travaux de sa quarante-quatrième session (E/198B/12 et Corr.1) contenait
neuf projets de résolution et 19 projets de décision qu'il était recommandé au
Conseil d'adopter. Les incidences sur le budget-programme des résolutions et
décisions pertinentes étaient récapi~ulées à l'annexe III du rapport.

Mesures à prendre pour lutter contre le racisme et la discrimination raciale
et rôl~ de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires
et de la protection des minorités

Il. A sa 20e séance, le 23 mai, le Comité a adopté le projet de résolutiou X,
intitulé "Mesures à prendre pour lutter contre le ro,cisme et la discrimination
raciale et rôle de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des minorités" (voir E/1988/89/Add.1, par. 63,
projet de ré~olution 1). Pour la suite donnée par le Conseil, voir plus loin le
paragraphe 66.

Le droit a l'alimentation

12. A sa 20e séance, le 23 mai, le Comité a adopté le projet de résolution
intitulé "Le droit à l'alimentation" (voir E/1988/89/Add.1, par. 63, projet
résolution II). Pour la suite donnée par le Conseil, voir plus loin le
paragraphe 67.

II,
de
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Proposition tendant à proclamer une Année internationale des populations
autochtones du monde

14. A sa 20e séance, le 23 mai, le Comité a adopté le projet de résolution IV,
intitulé "Etude du problèm~ de la discrimination à l'encontre des populations
autochtones" (voir E/1988/89/Add.l, par. 63, projet de résolution IV). Pour la
suite donnée par le Conseil, voir plus loin le paragraphe 71.

:~:Cè7l1j T
t":""';

Groupe de travail sur l'esclavage de la Sous-Commission de la lutte contre l~ 1

mesures discriminatoires et de la protection des minorités

Etude du problème de la discrimination à l'encontre des populations autochtoneq

13. A sa 20e séance, le 23 mai, le ComIté a adopté le projet de résolution III,
intitulé "Rapport du Groupe de travail sur l'esclavage de la Sous-Commission de la
lutte contre les mesures discriminatoires et de la 9rolection des minorités" (voir
E/1988/89/Add.l, par. 63, projet de résolution III). PouL la suite donnée par le
Conseil, voir plus loin le paragraphe 70.

15. À sa ZOe séance, le 23 mai, le Comité a adopté le projet de résolution V,
intitulé "Projet de déclaration de principes sur les droits des populations
autochtones" (voir E/1988/89/Add.l, par. 63, projet de résolution V). Pour la
suite donnée par le Conseil, voir plus loin le paragraphe 72.

Projet de déclaration da principes sur les droits des populations autochtones

16. A sa ZOe séance, le 23 mai, le Comité a adopté le projet de résolution VI,
i~titulé "Proposition tendent à proclamer une Année internationale des populations
autochtones du monde" (voir E/1988/89/Add.l, par. 63, projet de résolution VI).
Pour la suite donnée pal' le Conseil, voir plus loin le paragraphe 73.

Exécutions sommaires ou arbitraires

17. A sa ZOe séance, le 23 mai, le Comité a adopté le projet de résolution VII,
intitulé "Exécutions sommaire!> ou arbitraires" (voir E/1988/89/Add.l, par. 63.
projet de résolution VII). Pour la suite donnée par le Conseil, voir plus loin le
paragraphe 74.

~'estion d'un projet de déclaration sur le droit et la responsabilité des
individus, groupes et organes de la société de promouvoir et de prot~~~
droits de l'homme et les libertés fondamentales universellement reconnus

L

22. A
inti tu
avec 2
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au vot

o

18. A sa ZOe séance, le 23 mai, le Comité a adopté lu projet de résolution VIII,
intitulé "Question d'un projet de déclaration sur le droit et la responsabilité des
individus, groupes et organes d~ la société de promouvoir et de protéger les droits 1.•.• ·
de l'homme et les libertés fondamentales ul1iversellement reconnus" {voir f
E/1988/89/Add.l, par. 63, projet de résolution VIII). Pour la suite donnée par le
Conseil, voir plus loin le paragraphe 75.

o

Question d'une convention relative aux droits de l'enfant

19. A sa 20e séance, le 23 mai, le Comité a adopté le projet de résolution IX,
intitulé "Question d'une convention relative aux droits de l'enfant" (voir
E/1988/89/Add.l, par. 63, projet de résolution IX). Pour la suite donnée pal le
Conseil, voir plus loin le paragraphe 76.

- 96 .-

.?-
que so
contre

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



·~. T
re le§. 1

Utilisation de mercJtnaires comme moyen d'empêcher l'exercice du droit des
peuples à disposer d'eux-même~

II,
lie la
(voir
r le

20. A sa 20e séance, le 23 mai, le Comité a adopté le projet de décision l,
intitulé "Utilisation de mercenaires comme moyen d'empêcher l'exercice du droit des
peuples à disposer d'eux-mêmes" par 38 voix contre 13, avec 2 abstentions (voir
E/1988/89/Add.l, par. 64, projet de décision 1). Pour la suite donnée par le
Conseil, voir plus loin le paragraphe 80. Il a été procédé au vote enregistré et
les voix se sont réparties comme suit :

l,

La

Ont voté pour Arabie saoudite, Belize, Bolivie, Bulgarie, Chine,
Colombie, Cuba, Egypte, Gabon, Ghana, Guinée, Inde, Iran
(République islamique d'), Iraq, Jamahiriya arabe libyenne,
Jamaïque, Lesotho, Libéria, Mozambique, Pakistan, Panama,
pérou, Philippines, Pologne, République arabe syrienne,
Républiqae démocratique alleroande, Républi~ue socialiste
soviétique de Biélorussie, Rwanda, Sierra Leone, Somalie,
Soudan, Sri Lanka, Trinité-et-Tobago, ULion des Républiques
socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie et
Zaïre.

Ont voté contre Allemagne, République fédérale d', Belgique, Canada,
Danemark, Etats-Unis d'Amérique, France, Grèce, Irlande,
Italie, Japon, Norvège, Portugal et Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

., Se sont abstenus Australie et Oman.

:ions
21. Après l'adoption du projet de décision, le représentant de l'Oman a fait une
déclaration.

La situation des droits de l'homme en Albanie
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11 La délégation de la République islamique d'Iran a ultérieurement déclaré
que son vote sur le projet de décision aurait dû être enregistré comme un vote
contre et non pas un vote pour.

22. A sa 20e séance, le 23 mai, le Comité a adopté le projet de décision 2,
intitulé "La situation des droits de l'homme en Albanie", par 13 voix contre 10,
avec 25 abstentions (voir E/1988/89IÀdd.l, par. 64, projet de décision II). Pour
la suite donnée par le Conseil, voir plus loin le paragI'aphe 82. Il a été procédé
au vote enregistré et les voix se sont réparties comme suit :

Australie, Belgique, Canada, Danemark, Etats-Unis
d'Amérique, Iran (République islamique dt) li, Irlande,
Lesotho, Norvège, Philippines, Portugal, Royaume-Uni de
G~ande-Bretagne et d'Irlande du Nord et Venezuela.

Bulgarie, Chine, Cuba, Jamahiriya arabe libyenne. Pakistan,
Pologne, République d~mocratique allemande, République
socialiste sovi~tique de Biélorussie, Union des Républiques
socialistes soviétiques et Yougoslavie.

Ont; voté pour

Ont voté contre
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23. Après l'adoption du projet de décision, le représentant du Canada a fait une
déclaration.

31-
Décision générale concernant la création d'un groupe de travail de la in
Comnlission des droits de l'homme chargé d'examiner les situations renvoyées à El
la Commission en vertu de la résolution 1503 (XLVIII) du Conseil économique et Co
social et les situations dont la Commission est saisie

30.
in
El
Co

'-~~""''"
< .. '

/"
;

Allemagne République fédérale d', Arabie
saoudite, Belize, Colombie, Egypte, France,
Gabon, Ghana, Grèce, Guinée, Inde, Iraq, Italie,
Jamaïque, Japon, Libéria, Oman, Panama, Rwanda,
Sierra Leone, Somalie, Soudan, Sri Lanka,
Uruguay et Zaïre.

Se sont abstenus

24. A sa 20e séance, le 23 mai, le Comité a adopté le projet èe décision 3,
intitulé "Décision générale concernant la création d'un groupe de travail de la 32.
Commission des droits de l'homme chargé d'examiner les situations renvoyées à la in
Commission en vertu de la résolution 1503 (XLVIII) du Conseil économique et social pr
et les situations dont la Commission est saisie" (voir E/1988/89/Add.1, par. 64, pa
projet de décision III). Pour la suite donnée par le Conseil, voir plus loin le
paragraphe 84.

Le droit au développement

25. A sa 20e séance, le 23 mai, le Comité a adopté le projet de décision 4, 33.
intitulé "Le droit au développement" (voir E/1988/89/Add.1, par. 64, projet de in
décision IV). Pour la suite donnée par le Conseil, voir plus loin le paragraphe 85. co

li
26. Après l'adoption du projet de décision, le représentant du Japon a fait une pr
déclaration. pa

t,
p"
l:!~

Prorogation des mandats des rapporteurs spéciaux chargés d'étudi~~

questions d'ordre général da.".;~ le domaine des droits de l' homme

27. A sa 20e séance, le 23 mai, le C0mité a adopté le projet de décision 5,
intitulé "Prorogation des mandats des rapporteurs spéciaux chargés d'étudier des
questions d'ordre général dans le domaine des droits de l'homme" (voir
E/1988/89/Add.l, par. 64, projet de décision V). Pour la suite donnée par le
Conseil, voir plus loin le paragraphe 86.

34.
in
par
loi

Torture et autres peines ou traitements cruels. inhumains ou dégradants
rapport du Rapporteur spécial

35.
int
Afg

29. A sa 6e séance, le Il mai, le Comité a adopté le projet de décision 7,
intitulé "Questions des dü:paritions forcées ou involontaires" (voir E/1988/89,
par. 4). Pour la suite donnée par le Conseil, voir plus loin le paragraphe 63.

28. A sa 20e séance, le 23 mai, le Comité a adopté le projet de décision 6, sui
intitulé "Torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants
rapport du Rapporteur spécial" (voir E/1988/89/Add.l, par. 64, projet de
décision VI). Pour la suite donnée par le C0l1seil, voir plus loin le paragraphe 87.

36.

Questions des disparitions forcées ou involontaires int
par
déc
par
corn
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Taphe 87.

/89,
63.

Assistance au Guatemala dans le domaine des droits de l'homme

30. A sa 20e séance, le 23 mai, le Comité a adopté le projet de décision 8,
intitulé "Assistance au Guatemala dans le domaine des droits de l'homme" (voir
E/l988/89/Add.1, par. 64, projet de décision VII). Pour la suite donnée par le
conseil, voir plus loin le paragraphe 88.

Assistance à Haïti dans le domaine des droits de l'homme

31. A sa 20e séance, le 23 mai, le Comité a adopté le projet de décision 9,
intitulé "Assistance à Haïti dans le domaine des droits de l'homme" (voir
E/1988/89/Add.1, par. 64, projet de décision VIII). Pour la suite donnée par le
Conseil, voir plus loin le paragraphe 89.

La situation en Guinée éguatoriale

32. A sa 20e séance, le 23 mai, le Comité a adopté le projet de décision la,
intitulé "La situation en Guinée équatoriale" (voir E/1988/89/Add.1, par. 64,
projet de décision IX). Pour la suite donnée par le Conseil, voir plus loin le
paragraphe 90.

Etude de l'importance des traités, accords et autres arrangements constructifs
pour la promotion et la protection des droits de l'homme et des libertés
fondamentales des populations autochtones

33. A sa 20e séance, le 23 mai, le Comité a adopté le projet de décision Il,
intitulé "Etude de l'importance des traités, accords et autres arrangements
constructifs pour la promotion et la protection des droits de l'homme et des
libertés fondamentales des populations autochtones" (voir E/1988/89/Add.1, par. 64,
projet de décision XI). Pour la suite donnée par le Conseil, voir plus loin le
paragraphe 91.

La situation des droits de l'homme en El Salvador

34. A sa 20e séance, le 23 mai, le Comité a adopté le projet de décision 12,
intitulé "La situation des droits de l'homme en El Salvador" (voir E/1988/89/Add.1,
par. 64, projet de décision XI). Pour la suite donnée par le Conseil, voir plus
loin le paragraphe 92,

Question des droits de l'homme et des libertés fongamentales en Afghanist,n

35. A sa 20e séance. le 23 mai, le Comité a adopté le projet de décision 13,
intitulé "Question dew droits de l'homme et des libertés fondamentales en
Afghanistan" (voir E/1988/89/Add.1, par. 64, projet de décision XII). Pour la
suite donnée par le Conseil, voir plus loin le paragraphe 93.

La situation des droits de l'homme dans la République islamique d'Iran

36. A sa ZOe séance, le 23 mai, le Comité a adopté le projet de d2cision 14,
intitulé "La situation des droits de l'homme dans la République islamique d'Iran",
par 24 voix contre 7, avec 14 abstentions (voir E/1988/89/Add.1, par. 64, projet de
décision XIII). Pour la suite donnée par le Conseil, voir plus loin le
paragraphe 94. Le vote a eu lieu par appel nominal et les voix se sont réparties
comme suit :
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Question des droits de l'homme au Chili

Allemagne, République fédérale d', Australle, Belgique,
Belize, Canada, Colombie, Danemark, Etats-Unis d'Amérique,
France, Grèce, Iraq, Irlande, Italie, Jama~que, Japon,
Lesotho, Norvège, Panama, pérou, Philippines, Portugal,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda
et Venezuela.

Cuba, Iran (République islamique d'), Jamahiriya arabe
libyenne, Oman, Pakistan, République arabe syrienne et
Sri Lanka.

Arabie saoudite, Chine, Egypte, Gabon, Ghana, Guinée, Inde,
Libéria, République démocratique allemande, Sierra L~one,
Somalie ~/, Soudan, Yougoslavie et Zaïre.

Ont voté pour

Ont voté contre

Se sont abstenus

Organisation des travaux de la Commission des droits (le l'homme

Désignation d'une délégation conformément a la décision 1988/106 de laCommission des droits de l'homme

Lutte contre la disparition d'enfants

38. A sa 20e séance, le 23 mai, le comité a adopté le projet de décision 15,intitulé "Lutte contre la disparition d'enfants" (voir E/1988/89/Add.1, par. 64,projet de décision XIV). Pour la suite donnée par le Conseil, voir plus loin leparagraphe 96.

37. Après l'adoption du projet de décision, les représentants de la Républiqueislamique d'Iran, de la Belgique et de l'Iraq ont fait des déclarati0ns.

39. A sa 20e séance, le 23 mai, le Comité a adopté le projet de décision 16,intitulé "Désignation d'une délégation conformément à la décision 1988/106 de laCommission des droits de l'homme" (voir E/1988/89/Add.l, par. 64, projet dedécision XV). Pour la suite donnée par le Conseil, voir plus loin le paragraphe

40. A sa ZOe séance, le 23 mai, le Comité a adopté le projet de décision 17,intitulé "Question des droits de l'homme au Chili" (voir E/1988/89/Add.l, par. 64,projet de décision XVI). Pour la suite donnée par le Conseil, voir plus loin leparagraphe 98.

41. Après l'adoption du projet de décision, le représentant du Canada a fait unedéclaration.

42. A sa 20e séance, le 23 mai, le Comité a adopté le projet de décision 18,intitulé "Organisation des travaux de la quarante-cinquième session de la
Commis~ .on des droits de l'homme" (voir E/1988/89/Aclc1.1, par. 64, projet dedécisioll XVII). Pour la suite donnée par le Conseil, voir plus loin leparagraphe 99.

11 La délégation de la Somalie a déclaré par la suite que son vote sur leprojet de décision aurait dû être consigné comme un vote contre et non comme uneabstention.
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Application de la Déclaration sur l'élimination de toutes les formes
d'intolérance et de discrimination fondées sur la religion ou la conviction

43. A sa 20e séance, le 23 mai, le comité a adopté le projet de décision 19,
~a intitulé "Application de la Déclaration sur l'élimination de toutes les formes

d'intolérance et de discrimination fondées sur la religion ou la conviction" (voir
E/1988/89/Add.l, par. 64, projet de décision XVIII). Pour la suite donnée par le
conseil, voir plus loin le paragraphe 100.

Autres propositions

Le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes et son application aux peuples
assujettis à une domination coloniale ou étrangère ou à l'occupation étrang~re

~I Conformément à l'article 72 du r~glement intérieur du Conseil.

47. A sa 21e séance, le 23 mai, le Comité a adopté ce projet de résolution (voir
E/1988/89/Add.l, par. 63, projet de résolution X). Pour la suite dennée par le
Conseil, voir plus loin, paragraphe 77.

Atteinte à l'exercice des droits syndicaux en Afrigue du Sud

A la 2le séance, le 23 mai, après une déclaration du représentant de l'Union
Républiques socialistes soviétiques, le Comité a adopté le projet de décision"
37 voix contre 8 ~I (voir E/1988/89/Add.l, par. 64, projet de décision XIX).
la suite donnée par le Conseil, voir plus loin le paragraphe 102.

45.
des
par
Pour

46. A la 20e séance, le 23 mai, le représentant nu Soudan a présenté, au nom du
Groupe des Etats d'Afrique, un projet de résolution (E/1988/C.2/L.1l) intitulé
"Atteintes à l'exercice des droits syndicaux en Afrique du Sud".

44. A la l7e séance, le 19 mai, le représentant des Philippines a présenté, au nom
du Bangladesh il, de la Belgique, du Belize, du Brunéi Darussalam ~/, du
Cameroun ~/, du Canada, de la Colombie, du Costa Rica ~/, du Danemark, de
l'Espagne ~/, de Fidji ~/, de la Gambie ~/, de la Grèce, d'Haïti ~/, du
Honduras ~/, de l' Islande ~/, dl3 l'Italie, (1

0

' Japon, du Libéria, du Luxembourg ~/,

de la Malaisie ~/, du Maroc ~/, du Népal ~/, de la Norvège, de l'Oman, du Pakistan,
de la Papouasie-Nouvelle-Guinée ~/, des Pays-Bas ~/, des Philippines, de la
République fédérale d'Allemagne, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, du Rwanda, de Sainte-Lucie ~/, de Samoa ~/, du Sénégal ~/, de la
Sierra Leone, de Singapour ~/, de la Somalie, du Soudan, de la Thaïlande ~/, du
Togo ~/, de la Turquie ~/, de l'Uruguay et du Zaïr.e, un projet de décision
(E/1988/C.2/L.6), intitulé "Le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes et son
application aux peuples assujettis à une domination coloniale ou étrangère ou à
l'occupation étrangère".

~I Les délégation de l'Arabie saoudite et du Libéria ont indiqué par la suite
que si elles avaient été présentes lors du vote, elles auraient voté pour le projet
de décision. La délégation de la République arabe syrienne a indiqué que si elle
avait été présente lors du vote, elle aurait voté contre le projet de décision.

7.
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Application effective des instruments internationaux relatifs aux droits de
l'homme

48. A la 20e séance, le 23 mai, le représentant du Canada a présenté, au nom du
Canada, du Danemark et des Pays-Bas il, un projet de résolution (E/1988/C.2/L.13)
intitulé "Application effective des instruments des Nations Unies relatifs aux
droits de l'homme". Par la suite, l'Argentine il et la Norvège se sont jointes aUl

auteurs du projet de résolution.

49. A la 21e séance, le 23 mai, le représentant du Canada a fait une déclaration.

50. A la 22e séance, le 24 mai, le représentant du Canada, à l'issue de
consultations officieuses, a modifié oralement le projet de résolution comme suit

a) Dans le titre et le premier alinéa, les mots "instruments des
~ations Unies" ont été remplacés par les mots "instruments internationaux";

b) Au deuxième alinéa, les mots "le fonctionnement effectif des organes
créés pour surveiller l'application des instr-..unents relatifs aux droits de l'homme"
ont été remplacés par les mots "le fonctionnement effectif des organes créés aux
fins de l'application des traités conformément aux dispositions pertinentes
d'instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme";

c) Au troisième alinéa de la version anglaise, le mot "operation" a été
remplacé par le mot "implementation";

d) Au quatrième alinéa, les mots "instruments des Nations Unies" ont été
remplacés par les mots "instruments internationaux";

e) Au paragraphe 2, les mots "organes chargés de surveiller l'application de
ces instruments" ont été remplacés par "organes créés aux fins de l'application des
traités";

f) Le paragraphe 4, qui était ainsi conçu:

"4. Souligne que les organes de l'Organisation des Nations Unies, ayant
adopté ces instruments, devraient avoir à coeur de prendre des dispositions
\~ppropriées pour éliminer les obstacles qui entravent le fonctionnement des
instances chargées de surveiller leur application"

a été remplacé par le texte suivant :

"4. Souligne que l'Organisation des Nations Unies devrait avoir à coeur
de prendre les dispositions appropriées pour éliminer les obstacles qui
entravent le fonctionnement des organes créés aux fins de l'application des
traités";

g) Le paragraphe 5, qui était ainsi conçu :

"5. Affirme son attachement aux principes énoncés dans les résolutions
pertinentes de l'AssembléJ générale, du Conseil économique et social et de la
Commission des droits de l'homme, notamment:
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a) L'importance d'un système efficace de présentation de rapports
périodiques par les Etats parties pour évaluer et guider les efforts visant à
promouvoir et protéger les droits et libertés définis dans les conventions des
Nations Unies relatives aux droits de l'homme;

b) La nécessité pour l'Organisation des Nations Unies de prendre des
disposit~ons appropriées pour éliminer les contraintes financières qui
risquent de perturber de plus en plus le fonctionnement de certains organes
chargés de s'occuper des droits de l'homme, et de faire obstacle à
l'acceptation universelle de certains instruments;

c) L'importance des efforts déployés pour introduire des normes
uniformes et faire appliquer des critères universellement reconnus aux fins de
l'application des instruments des Nations Unies relatifs aux droits de l'homme"

a sté remplacé par le paragraphe suivant :

"5. Affirme son attachement aux dispositions pertinentes de diverses
résolutions de l'Assemblée générale, du Conseil économique et social et de la
Commission des droits de l'homme concernant des questions telles que:

a) L'importance d'un système efficace de présentation de rapports
périodiques par les Etats parties à des instruments internationallx relatifs
aux droits de l'homme pour évaluer et guider les efforts visant à promouvoir
et protéger les droits et libertés définis dans ces instruments:

b) La nécessité pour l'Organisation des Nations Unies de prendre des
dispositions appropriées pour éliminer les contraintes financières qui
risquent de perturber de plus en plus le fonctionnement de certains organes
créés aux fins de l'application des traités relatifs aux droits de l'homme et
de faire obstacle à l'acceptation universelle de certains instruments
internationaux relatifs aux droits de l'homme;

h) Les paragraphes 6 et 7, qui étaient ainsi conçus:

ayant
ions
des

c)
aux fins
relatifs

L'importance de l'application de critères universellement reconnus
de l'application des dispositions des instruments internationaux
aux droits de l'homme";

coeur

des

ions
de la

"6. Exprime l'expoir que, conformément à la recommandation de
l'Assemblée générale, les présidents des organes qui s'occupent des droits de
l'homme accorderont, lors de' réunion qu'ils tiendront en octobre 1988, une
attention pri.oritaire à tous ~es problèmes des organes de surveillance créés
par les divers instruments relatifs aux droits de l'homme;

7. Prie la Commission des droits de l'homme, en tant qu'organe chargé
d'assurer la coordination des activités relatives aux droits de l'homme au
sein du systàme des Nations Unies, en vertu de la résolution 1979/36 du
Conseil économique et social, en date du la mai 1979, d'accorder une attention
prioritaire à ces quetions à sa quarante-cinquième session"

ont été supprimés:
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Le dernier paragraphe, qui était ainsi conçu :i)

"Tenant compte de la résolution 42/146 de l'Assemblée générale, en date du
7 décembre 1987, dans laquelle l'Assemblée a prié le Conseil économique et
social et les commissions techniques compétentes du Conseil d'examiner
périodiquement la question du droit à un logement convenable".

54. A la même séance, le représentant de l'Irlande a proposé un amendement au
projet de résolution qui consistait à insërer un nouvel alinéa ainsi conçu :

52. Après l'adoption d~ projet de résolution, le représentant de l'Egypte a fait
une déclaration.

"6. Prie le Secrétaire général d'informer pleinement l'Assemblée
générale à sa quarante-troisième session, le Conseil économique et social à sa
prem~ere session ordinaire de 1989 et la Commission des droits de l'homme, en
tant qu'organe subsidiaire du Conseil, à sa guarante-cinquième session, ainsi
que les présidents des organes qui s'occupent des droits de l'homme, lors de
leur deuxième réunion, des faits nouveaux concernant le fonctionnement
efficace des organes créés aux fins de l'application des traités conformément
aux instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme".

a été remplacé par le paragraphe suivant :
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Réalisation du droit à un logement convenable

51. A la même séance, après avoir entendu les déclarat~ons des représentants de
l'Egypte, de l'Australie et de la Belgique, le Comité a adopté le projet de
résolution tel qu'il avait été révisé oralement (voir E/1988/89/Add.l, par. 63,
projet de résolution XI). Pour la suite donnée par le Conseil, voir plus loin
paragraphe 78.

"8. Prie le Secrétaire général de faire le nécessaire pour que
l'Assemblée générale, à sa quarante-troisième session, la Commission, à sa
quarante-cinquième session, le Conseil économique et social, à sa première
session ordinaire de 1989, ainsi que les présidents des organes qui s'occupent
des droits de l'homme, à la réunion susmentionnée, soient pleinement informés
de tous les faits nouveaux se rapportant à l'application des instruments
relatifs aux droits de l'homme et notawnent au fonctionnement effectif des
organes chargés de surveiller cette apflication"

53. A la 20e séance, le 23 mai, l'observateur de la Mongolie a présenté un projet
de résolution (E/1988/C.2/L.14) intitulé "Réalisation du droit à un logement
convenable" au nom des pays suivants: Afghanistan ~/, Bulgarie, Cuba, Ethiopie il,
Jamahiriya arabe libyenne, Kenya il, Madagascar ~/, clongolie ~/, Nicaragua il,
Panama, République arabe syrienne, République démocratique allemande, République
démocratique populaire lao il, République socialiste soviétique d'Ukraine il,
Sri Lanka, Union des Républiques socialistes soviétiques, Tchécoslovaquie il et
Viet Nam il. Par la suite, l'Ouganda il s'est joint aux auteurs du projet de
résolution.

55. A la même séance, l'observateur de la Mongolie et le représentant de
l'Australie ont fait des déclarations.
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56. A la 21e séance, le 23 mai, les représentants de l'Irlande, de la République
fédérale d'Allemagne, de la Belgique, de la Somalie et de la Bulgarie et les
observateurs de la Mongolie et du Keny~ ont fait des déclarations.

57. A la même séance, le rer ,çntant de la Somalie a proposé, à l'issue de
consultations officieuses, qu~ les mots "les dispositions énoncées dans la
résolution 421146 de l'Assemblée générale et" soient insérés après le mot
"Réaffirme" au paragraphe 2.

58. A la 22e séance, le 24 mai, le secrétaire du comité a donné lecture des
révisions au projet de résolution arrêtées lors de consultations officieuses. Ces '4
révisions étaient les suivantes .

a) Les mots "et 42/146", "respectivement", "et du 7 décembre 1987" étaient
supprimés au deuxième alinéa;

59. A la même séance, après une déclaration de l'observateur de la Mongolie, le
comité a adopté le projet de résolution tel qu'il avait été révisé oralement (voir
E/1988/89/Add.l, par. 63, projet de résolution XII). Pour la suite donnée par le
Conseil, voir plus loin paragraphe 79.

lée
;ocial à sa
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b) Après le deuxième alinéa, un nouvel alinéa ainsi conçu a été inseré

"Tenant compte de la résolution 42/146 de l'Assemblée générale, en date
7 décembre 1987, dans laquelle l'Assemblée a prié le Conseil économique et
social et les commissions techniques compétentes du Conseil d'examiner
périodiquement la question du droit à un logement convenable";

c) Au paragraphe 2, les mots "les dispositions énoncées dans la résolutio~

42/146 de l'Assemblée générale et" ont été ajoutés après le mot "Réaffirmfè".
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Rapport de la Commission des droits de l'homme

60. A la 20e séance, le 23 mai, sur proposition du Président, le Comité a décidé
de recommander au Conseil de prendre acte du rapport de la Commission des droits de
l'homme sur sa quarante-quatrième session (voir E/1988/89/Add.l, p&r. 64, projet de
décision XX). Pour la suite donnée par le Conseil, voir plus loin, paragraphe 103.

Rapports examinés par le Conseil économique et social à propos de la guestion
des droits de l'homme

61. A la 22e séance, le 24 mai, sur proposition du Président, le Comité, a décidé
de recommander au Conseil de prendre acte des documents dont il était saisi au
titre de l'examen de la question des droits de l'homme (voir E/1988/89/Add.l,
par. 64, projet de décision XXI). Pour la suite donnée par le Conseil, voir plus
loin, paragraphe 104.

Décisions prises par le Conseil

62. A sa IDe séance plénière, le 13 mai, le Conseil a examiné le projet de
décision que le Deuxième Comité (social) lui a recommandé d'adopter dans la
première partie de son rapport (E/1988/89, par. 4).
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63. Le projet de décision intitulé "Question des disparitions forcées ou
involontaires" a été adopté. Pour le texte définitif, voir la décision 1988/107 du
Conseil.

64. A la IGe séance plénière, le 27 mai, le Conseil a examiné les projets de
résolution et de décision que le Deuxième Comité (social) lui a recommandé
d'adopter dans la deuxième partie de son rapport (E/1988/89/Add.l, par. 63 et 64).

65. Avant l'adoption des projets, l'observateur d'Israël a fait une déclaration
(voir E/1988/SR.16).

66. Le projet de résolution l, intitulé "Mesures à prendre pour lutter contre le
racisme et la discrimination raciale et rôle de la Sous-Commission de la lutte
contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités", a été
adopté. Pour le texte définitif, voir la résolution 1988/32 du Conseil.

67. Le projet de résolution II, intitulé "Le droit à l'alimentation", a été
adopté. Pour le texte définitif, voir la résolution 1988/33 du Conseil.

68. Le représentant de l'Egypte a proposé que dans le titre du projet de
résolution III, intitulé "Rapport du Groupe de travail sur l'esclavage de la
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection
des minorités" le nom du Groupe de travail soit remplacé par "Groupe de travail sur
l'abolition de l'esclavage" (voir E/1988/SR.16).

69. Le Directeur adjoint du Centre pour les droits de l'homme a fait une
déclaration (voir E/1988/SR.IE).

71. Le projet de r.ésolution IV, intitulé "Etude du problème de la discrimination à
l'encontre des populations autochtones", a été adopté. Pour le texte définitif,
voir la r9s~lution 1988/35 du Conseil.

70. Après une déclaration du représentant de la Belgique, le Conseil a adopté le
projet de résolution et a décidé de faire part de ses vues sur la question à la
Commission des droits de l'homme. Pour le texte définitif, voir la résolution
1988/34 du Conseil.

72.
les
voir

Le projet de résolution V, intitulé
droits des populations autochtones",
la résolution 1988/36 du Conseil.

"Projet de déclaration de principes sur
a été adopté. Pour le texte définitif,

73. Le projet de résolution VI, intitulé "Proposition tendant à proclamer
Année internationale des populations autochtones du monde", a été adopté.
texte définitif, voir la résolution 1988/37 du Conseil.

une
Pour le

74. Le projet de résolution VII, intitulé "Exécutions sommaires ou arbitraires", a
été adopté. Pour le texte définitif, voir la résolution 1988/38 du Conseil.

75. Le projet de réso1uLion VIII, intitulé "Question d'un projet de déclaration
sur le droit et la responsabilité des individus, groupes et organes de la société
de promouvoir et de protéger les droits de l'homme et les libertés fondamentales
universellement reconnus", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la
résolution 1988/39 du Conseil.
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76. Le projet de résolution IX, intitulé "Question d'u.ne convention relative aux
droits de l'enfant", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la résolution
1988/40 du Conseil.

77. Le projet de résolution x, intitulé "Atteintes à l'exercice des droits
syndicaux en Afrique du Sud", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la
résolution 1988/41 du Conseil.

78. Le projet de rGsolution XI, intitulé "Application effective des instruments
internationaux relatifs aux dt'olts de l'homme", a été adopté. Pour le texte
définitif, voir la résolution 1988/42 du Conseil.

79. Le projet de résolution XII, intitulé "Réalisation du droit à un logement
convenable", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la résolution 1988/43 du
conseiL

80. Le projet de décision 1, intitulé "Utilisation de mercenaires comme moyen
d'empêcher l'exercice du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes", a été adopté
par 39 voix contre 13, avec 2 abstentions. Pour le texte définitif, voir décision
1988/126 du Conseil. Il a été procédé au vote enregistré et les voix se sont
réparties comme suit

a été
1.
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de la

la protection
e travail sur

une

a adopté le
tion à la
solution

crimination à
:léfinitif,

lcipes sur
iéfinitif,

Or.t voté sour :

Ont voté contre

Se sont abstenus

Arabie saoudite, Belize, Bolivie. Bulgarie, Chine,
Colombie, Cuba, Djibouti, Egypte, Gabon, Ghana, Guinée,
Inde, Iran (République islamique d'), Iraq, Jamahiriya
arabe libyenne, Jamaique, Lesotho, Libéria, Mozambique,
Pakistan, Panama, pérou, Philippines, Pologne, République
arabe syrienne, Rép~blique démocratique allemande,
République socialiste soviétique de Biélorussie, Rwanda,
Sierra Leone, Somalie, Soudan, Sri Lanka,
Trinité-et-Tobago, Union des Républiques social;stes
soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie, Zaïre.

Allemagne, République fédérale d', Belgique, Canada,
Danemark, Etats-Unis d'Amérique, France, Grèce, Irlande,
Italie, Japon, Norvège, Portugal, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

Australie, Oman.

uner une
:é. Pour le

litraires" r a
lseil.

BI. Après l'adoption du projet de décision, les représentants de l'Australie et de
l'Oman ont fait des déclarations (voir E/1988/SR.16).

82. Le projet de décision II, intitulé "La situation des droits de l'homme en
Albanie", a été rejeté par 13 voix contre 11, avec 29 abstentions. Il a été
procédé au vote enregistré et les voix se sont réparties comme suit

!claration
la société
!amentales

la

Ont voté pour ; Australie, Belgique, Canada, Danemark, Etats-Unis
d'Amérique, Irlande, Norvège, pérou, Philippines, Portugal,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.
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V, intitulé "Prorogation des mandats des rapporteurs
des questions d'ordre général dans le domaine des droits

Pour le texte définitif, voir la décision 1988/129 du

Bulgarie, Chine, Cuba, Iran (République islamique d'),
Jamahiriya arabe libyenne, Mozambique, Pakistan, Pologne,
République arabe syrienne, République démocratique
allemande, République socialiste soviétique de Biélorussie,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Yougoslavie.

Allemagne, République fédérale d', Arabie saoudite, Belize,
Colombie, Djibouti, Egypte, France, Gabon, Ghana, Grèce,
Guinée, Inde, Iraq, Italie, Jamaïque, Japon, Lesotho,
Libéria, Oman, Panama, Rwanda, Sierra Leone, Somalie,
Soudan, Sri Lanka, Trinité-et-Tobago, Uruguay, Venezuela,
Zaïre.

Ont voté contre

Se sont abstenus

86. Le projet de décision
spéciaux chargés d'étudier
de l'homme", a été adopté.
Conseil.
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85. Le projet de décision IV, intitulé "Le droit au développement", a été adopté.
Pour le texte définitif, voir la décision 1988/128 du Conseil.

83. Avant le rejet du projet de décision, la représentante de l'Irlande a fait une
déclaration (voir E/1988/SR.16).

84. Le p ....ojet de décision III, :intitulé "Décision générale concernant la création
d'un groupe de travail de la Comnission des droits de l'homme chargé d'examiner les
situations renvoyées à la Commission en vertu de la résolution 1503 (XLVIII) du
Conseil économique et social et les situations dont la Commission est saisie", a
été adopté. Pour le texte définitif, voir la décision 1988/127 du Conseil.

87. Le projet de décision VI, intitulé "Torture et autres peines ou traitements
cruels, inhumains ou dégradants: rapport du Rapporteur spécial", a été adopté.
Pour le texte définitif, voir la décision 1988/130 du Conseil.

88. Le projet de décision VII, intitulé "Assistance au Guatemala dans le domaine
des droits de l'homme", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la décision
1988/131 du Conseil.

89. Le projet de décision VIII, intitulé "Assistance à Haïti dans le domaine des
droits de l'homme", a été adopté. Pour le texte définitif. voir la décision
1988/132 du Conseil.

90. Le projet de décision IX, intitulé "La situation en Guinée équatoriale", a été
odopté. Pour le texte définitif, voir la décision 1988/133 du Conseil.

91. Le projet de décision X, intitulé "Etude de l'importance des traités, accords
~t autres arrangements constructifs pour la promotion et la protection des droits
de l'homme et des libertés fondamentales des populations autochtones", a été
adopté. Pour le texte définitif, voir la décision 1988/134 du Conseil.

92. Le projet de décision XI, intitulé "La situation des droits de l'homme en
El Salvador", a été adopté. Pour le tezte définitif, voir la décision 1988/135 du
Conseil.

i,
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droits de l'homme et des
Pour le texte définitif,

Allemagne, République fédérale d'~ Australie, Belgique,
Belize, Can.:1da, Colombie, Danemark, Etats-Unis d'Amérique,
France, Grèce, Iraq, Irlande, Italie, Jamaique, Japon,
Lesotho, Norvège, P~nama, pérou, Philippines, Portugal,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Rwanda, Venezuela.

Cuba, Iran (République islamique d'), J~nahiriya arabe
libyenne, Oman, Pakistan, République arabe syrienne,
Somalie, Sri Lanka.

Arabie saoudite, Chine, Djibouti, Egypte, Gabon, Ghana,
Guinée, Inde, Libéria, République démocratique allemande,
Sierra Leone, Soudan, Trinité-et-Tobago, Yougoslavie, Zaïre.

Ont voté pour :

Ont voté contre

Se sont abstenus

93. Le projet de décision XII, intitulé "Question des
libertés fondamentales en Afghanistan", a été adopté.
voir la décision 1988/136 du Conseil.

97. Le projet de décision XV, intitulé "Désignation d'une délégation conformément
à la décision 1988/106 de la Commission des droits de l'homme", a été adopté. Pour
le te~te définitif, voir la décision 1988/139 du Conseil.

98. Le projet de décision XVI, intitulé "Question des droits de l'homme au Chili",
a été adopté. Pour le texte définitif, voir la décision 1988/140 du Conseil.

96. Le projet de décision XIV, intitulé "Lutte contre la disparition d'enfants", a
été adopté. Pour le texte définitif, voir la décision 1988/138 du Conseil.

95. Après l'adoption du projet de décision, le représentant de la République
islamique d'Iran a fait une déclaration (voir E/1988/SR.16).

94. Le projet de décision XIII, intitulé "La situation des droits de l'homme danf;
la République islamique d'Iran", a été adopté par 24 voix contre 8, avec
15 abstentions. Pour le texte définitif, voir la décision 1988/137 du Conseil. Il
a été procédé au vote enregistré et les voix se sont réparties comme suit :

100. Le projet de décision XVIII, intitulé "Application de la Déclaration sur
l'élimination de toutes les formes d'intolérance et de discrimination fondées sur
la religion ou la conviction", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la
décision 1988/142 du Conseil.

99. Le projet de décision XVII, intitulé "Organisation dtSS travaux de la
quarante-cinquième session de la Commission des droi~s de l'homme", a été adopté.
Pour le texte définitif, voir la décision 1988/141 du Conseil.

101. Avant l'adoption du projet de décision XIV, intitulé "Le droit des peuples à
disposer d'eux-mëmes et son application aux peupl~s assujettis à une domination
coloniale ou etrangère ou à l'cscupation étrangère", les observateurs du Kampuchea
démocratique et du Viet Nam ont fait des déclarations (voir E/1988/SR.16).

102. A la demande du représentant de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, ce projet de décision a été mis aux voix. Il a été adopté par 40 voix
contre g, avec 2 abstentions. Pour le texte définitif, voir la décision 1988/143
du Conseil. Il a été procédé au vote enregistré et les voix se sont réparties
comme suit :
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B. PROMOTION DE LA FEMME

pécisions l?rises par le Deuxième Comité (social)

développe
internati
également

107. Egal
d'Al1emag
Nations U
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108. A la
représeat
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Recommanda
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112. Le ch
sur les tr
résolution
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dans le do

111. A la
représenta]
la Républi<
internatiOJ
droits, égë
consul tati j

Présidente
femme a fa

Allemagne, République fédérale d', Arabie saoudite,
Australie, Belgique, Belize, Canada, Chine, Colombie,
Danemark, Djibouti, Egypte, Etats-Unis d'Amérique, France,
Gabo]l, Ghana, Grèce, Guinée, Irlande, Italie, Jamaïque,
Japon, Les0tho, Libéria, Norvège, Oman, Pakistan, Panama,
pérou, Philippines, Portugal, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, Sierra Leone,
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Uruguay, Venezuala,
Yougoslavie, Zaïre.

Bulgarie, Cuba, Inde, Jamahiriya arabe libyenne, Pologne,
République arabe syrienne, République démocratique
allemande, République socialiste soviétique de Biélorussie,
Union des Républiques socialistes soviétiques.

Ont voté l?our

Ont voté contre

103. Le projet de résolution XX, intitulé "Rapport de la Commission des droits de
l'homme sur sa quarante-quatrième session", a été adopté. Pour le texte définitif,
voir la décision 1988/144 du Conseil.

Se sont abstenus : Iraq, Trinité-et-Tobago.

104. Le projet de décision XXI, intitulé "Rapports examinés par le Conseil
économique et social à propos de la questi.on des droits de l'homme", a été adopté.
Pour le texte définitif, voir la déciGion 1988/145 du Conseil.

a) Rapport du Secrétaire général sur le système de présentation de ràpports
pour le SU1V1, l'examen et l'évaluation périodiques des progrès réalisés dans
l'amélioration de la condition des femmes (E/1988/4);

b) Rapport de la Commission de la condition de la femme sur les travaux de
sa trente-deuxième session (E/1988/15 et Add.1) QI;

c) Rapport du Conseil d'administration de l'Institut international de
recherche et de formation pour la promotion de la femme sur les travaux de sa
huitième session (E/1988/28).

106. Le Comité a tenu un débat général sur la quest~on à l'examen de sa 4e à
sa 8e séance. A sa 4e séance, le 9 mai, il a entendu une déclaration liminaire de
la Directrice adjointe du Service de la promotion de la femme du Centre pour le

105. Le Conseil a examiné la question de la promotion de la femme à sa
première session ordinaire de 1988 (point Il de l'ordre du jour). A sa 4e séance
plénière, le 5 février 1988, le Conseil a renvoyé cette question au DeJxième Comité
(social) qui l'a examinée de sa 4e à sa ge séance et à ses 13e et 14e séances, du 8
au 13 et les 17 et 18 mai 1988. Le Conseil était saisi des documents ci-après :

t",
, '

...

QI Pour le texte définitif, voir Documents officiels du Conseil économigue et
social, 1988, Supplément No 5 (E/1988/15/Rev.l) .

.:.'
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109. A la 6e séance, le Il mai, des déclarations ont été faites par les
représentants des Etats-Unis d'Amérique, de l'Inde, de la Jamaïque, de la Pologne,
du Ghana, de la Grèce, de l'Union des Républiques socialistes soviétiques et de
l'Italie, ainsi que par les observateurs de l'Indonésie, du Togo, de la Turquie et
de la Finlande (au nom des pays nordiques).

107. Egalement à la 4e séance, le représentant de la République fédérale
d'Allemagne a fait une déclaration au nom des Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies qui sont également membres de la Commission économique européenne.
L'observateur de la Commission des Communautés européennes a également pris la
parole.

110. A la 7e séance, le 12 mai, des déclarations ont été faites par les
représentants des Philippines, de l'Iraq, de l'Australie, de la Yougoslavie, de la
Bulgarie, de Sri Lanka, de Cuba et de l'Oman, et par les observateurs du Mexique,
de l'Ouganda et de la Mongolie. Le représentant de la Banque mondiale a également
pris la parole.

108. A la 5e séance, le 10 mai, des déclarations ont été faites par les
représentants du Canada, de l'Egypte, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, du Japon, de la Chine, de la France, de la République
démocratique allemande, de l'Uruguay, de la Somalie, de la République arabe
syrienne, de la République socialiste soviétique de Biélorussie et du Venezuela et
par l'observateur de l'Autriche. Le représentant de.l'Orç~nisationdes
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture a également pris la
parole. L'observateur de la Confédération internationale des syndicats libres,
organisation non gouvernementale dotée du statut consultatif auprès du Conseil
économique et social (catégorie I) a fait une déclaration.

Ill. A la 8e séance, le 12 mai, des déclarations ont été faites par les
représentants du Portugal et du Pakistan et par les observateurs du Bangladesh, de
la République dominicaine, d'Haïti et du Kenya. Les observateurs du Conseil
international des femmes et de l'Alliance internationale des femmes - égalité des
droits, égalité des devoirs, organisations non gouvernementales dotées du statut
consultatif auprès du Conseil (catégorie 1) ont également pris la parole. La
Présidente de la trente-deuxième session de la Commission de la condition de la
femme a fait une déclaration.

Recommandations contenues dans le rapport de la Commission de la condition de la
femme

112. Le chapitre premier du rapport de la Commission de la condition de la femme
sur les travaux de sa trente-deuxième session (E/1988/15) contenait 17 projets de
résolution et deux projets de décision qu'il était recommandé au Conseil d'adopter.
Les incidences des projets de résolution sur le budget-programme étaient contenues
dans le document E/1988/15/Add.l.
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Plan à moyen terme à l'échelle du système en ce gui concerne la promotion dela femme : égalité, développement et paix

113. A sa ge séance, le 13 mai, le Comité a examiné le projet de résolution 1,intitulé "Plan à moyen tp,rme à l'échelle du système en ce qui concerne la promotionde la femme: égalité, développement et paix".

114. Les représentants du Canada, de l'Egypte, des Etats-Unis d'Amérique, de Cuba,de la Belgique, de la Grèce et de l'Oman ont fait des déclarations, ainsi que lePrésident.

115. A sa 14e séance, le 18 mai, sur la proposition du Président, le Comité adécidé de recommander que le Conseil reporte l'examen du projet de résolution à laseconde session ordinaire de 1988 (voir E/1988/90, par. 56, projet de décision 1).Pour la suite donnée par le Conseil, voir plus loin le paragraphe 187.

116. Après l'adoption du projet de décision, des déclarations ont été faites parles représentants du Canada et de l'Inde.

Amélioration de la situation des femmes dans les secrétariats des organismesdes Nations Unies

117. A sa ge séance, le 13 mai, le Comité a adopté le projet de résolution II,intitulé "Amélioration de la situation des femmes dans les secrétariats desorganismes des Nations Unies" (voir E/1988/90, par. 55, projet de résolution 1).Pour la suite donnée par le Conseil, voir plus loin le paragraphe 168.

Planification des programmes et activités visant à améliorer la condition dela femme

118. A sa ge séance, le 13 mai, le Comité a adopté le projet de résolution III,intitulé "Planification des programmes et activités visant à améliorer la conditionde la femme" (voir E/1988/90, par. 55, projet de résolution II). Pour la suitedonnée par le Conseil, voir plus loin le paragraphe 169,

Coordination à l'échelle du système des activités visant à améliorer lacondition de la femme et a intégrer les femmes au développement

119. A sa ge séance, le 13 mai, le Comité a examiné le projet de résolution IV,intitulé "Coordination à l'échelle du système des activités visant à améliorer lacondition de la femme et à intégrer les femmes au développement".

120. Des déclarations ont été f~ites par les représentants du Canada, de l'Egypte,des Etats-Unis d'Amérique, de Cuba, de la Belgique, de la Grèce, et de l'Oman ainsique par le Président.

121. A sa 14e séance, le 18 mai, sur la proposition du Président, le Comité adécidé de recommander que le Conseil reporte l'examen du projet de résolution asa seconde session ordinaire de 1988 (voir E/1988/90, par. 56, projet dedécision II). Pour la suite donnée par le Conseil, voir plus loin leparagraphe 188.

122. Des déclarations ont été faites par les représentants du Canada et de l'Indeaprès l'adoption du projet de décision.
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Session que la Commission de la condition de la femme tiendra en 1990 en vue
d'examiner et d'évaluer les progrès réalisés dans la mise en oeuvre des
Stratégies prospectives d'action de Nairobi pour la promotion de la femme

123. À sa ge séance, le 13 mai, le Comité a adopté le projet de résolution v,
intitulé "Session que la Commission de la condition de la femme tiendra en 1990 en
vue d'examiner et d'évaluer les progrès réalisés dans la mise en oeuvre des
Strat';'gies prospectives d'action de Nait'obi pour la promotion de la femme"
(voir E/1988/90, par. 55, projet de résolution III). Pour la suite donnée par le
Conseil, voir plus loin le paragraphe 170.

Les femmes et la paix en Amérigue centrale

124. À sa ge séance, le 13 mai, le Comité a adopté le projet de résolution VI,
intitulé "Les femmes et la paix en Amérique centrale" (voir E/1988/90, par. 55,
projet de résolution IV). Pour la suite donnée par le Conseil, voir plus loin le
paragraphe 171.

Mise à jour de l'Etude mondiale sur le rÔle des femmes dans le développement
eu égard à la détérioration de la condition de la femme dans les pays en
développement

125. À sa ge séance, le 13 mai, le Comité a examiné le projet de résolution VII,
intitulé "Mise à jour de l' Etude mondiale sur le rÔle des femmes dans le
développement eu égard à la détérioration de la condition de la femme dans les pays
en développement".

1
1
1

1

fi
~

de 126. Des déclarations ont été faites par les représentants du Canada, de l'Egypte,
des Etats-Unis d'Amérique, de Cuba, de la Belgique et de l'Oman ainsi que par le
Président.

tion 127. À sa 14e séance, le 18 mai, le Comité a adopté
(voir E/1988/90, par. 55, projet de résolution V).
Conseil, voir plus loin le paragraphe 172.

le projet de résolution
Pour la suite donnée par le

'cl
1
·1

Etablissement d'un système complet de présentati)n de r~ports pour le suivi,
l'examen et l'évaluation de la mise en oeuvre des Stratégies prospectives
d'action de Nairobi pour la promotion de la femme

la 128. À sa ge séance, le 13 mai, le Comité a adopté le projet de résolution VIII,
intitulé "Etablissement d'un système complet de présentation de rapports pour le
suivi, l'examen et l'évaluation de la mise en oeuvre des Stratégies prospectives

:e, d'action de Nairobi" (voir E/1988/90, par. 55, projet de résolution VI). Pour la
.nsi suite donnée par le Conseil, voir plus loin le paragraphe 113.

Les femmes et les enfants vivant sous le régime d'apartheid

129. À la ge séance, le 13 mai, à la demande de la représentante des Etats-Unis
d'Amérique, le Comité a procédé à un vote enregistré sur le projet de
résolution IX, intitulé "Les femmes et les enfants vivant sous le régime
d'apartheid". Le projet de résolution a été adopté par 34 voix contre 2, avec

e
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8 abstentions 11 (voir E/1988/90, par. 55, projet de résolution VII). Pour lasuite donnée par le Conseil, voir plus loin le paragraphe 174. Les voix se sontréparties comme suit
132.
décla

Ont voté pour :

Ont voté contre

Se sont abstenus

Arabie saoudite, Australie, Bolivie, Bulgarie, Chine,
Colombie, Cuba, Danemark, Egypte, Grèce, Guinee, Iran
(République islamique d'), Iraq, Jamahiriya arabe libyenne,Jamaïque, Libéria, Mozambique, Norvège, Oman, Pakistan,
Panama, pérou, Philippines, Pologne, République arabe
syrienne, République démocratique allemande, République
socialiste soviétique de Biélorussie, Rwanda, Soudan, Uniondes Républiques socialistes soviétiques, Uruguay,
Venezuela, Yougoslavie, Zaïre.

Etats-Unis d'Amérique, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord.

Allemagne, République fédérale d', Belgique, Canada,
France, Irlande, Italie, Japon, Portugal.

133.
d'Amé
résol
adopt
par.
loin ]

130. Après l'adoption du projet de résolution, les représentants des Etats-Unisd'Amérique et du Canada ont fait des déclarations.

Les femmes et les enfants vivant en Namibie

131. A sa ge séance, le 13 mai, à la demande de la représentante des Etats-Unisd'Amérique, le Comité a procédé à un vote enregistré sur le projet de résolution A,intitulé "Les femmes et les enfantE: vivant en Namibie". Le Comité a adopté leditprojet par 38 voix contre zéro, avec 9 abstentions ~I (voir E/1988/90, par. 55,projet de résolution VIII). Pour la suite donnée par le Conseil, voir plus loin leparagraphe 175. Les voix se sont réparties comme suit :

Ont voté pour: Arabie saoudite, Australie, Bolivie, Bulgarie, Chine,
Colombie, Cuba, Danemark, Egypte, Gabon, Ghana, Grèce,
Guinée, Iran (République islamique d'), Iraq, Irlande,
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Libéria, Mozambique,
Norvège, Oman, Pakistan, Panama, Pérou, Philippines,
Pologne, République arabe syrienne, République démocratiqueallemande, République socialiste soviétique de Biélorussie,Rwanda, Sierra Leone, Soudan, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie,Zaïre.

Ont voté contre: Néant.

Se sont abstenus: Allemagne, République fédérale d', Belgique, Canada,
Etats-Unis d'Amérique, France, Italie, Japon, Portugal,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

1/ Les délégations du Gabon, du Ghana, du Lesotho, de la Sierra Leone, de laSomalie et de Sri Lanka ont fait savoir ultérieurement que, si elles avaient étéprésentes lors du vote, elles auraient voté pour le projet de résolution.
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132. Après l'adoption du projet de résolution, le représentant du Canada a fait une
déclaration.

La situation des fe~nes palestiniennes

133. A la ge séance, le 13 mai, à la d~mande de la représentante des Etats-Unis
d'Amérique, le Comité a procédé à un vote enregistré sur le projet de
résolution XI, intitulé "La situation des femmes palestiniennes". Le Comité a
adopté ledit projet par 33 voix contre une, avec 13 abstentions ~/ (voir E/1988/90,
par. 55, projet de résolution IX). Pour la suite donnée par le Conseil, voir plus
loin le paragraphe 177. Les voix se sont réparties comme suit:

nis

Ont voté pour Arabie saoudite, Bolivie, Bulgari , Chine, Colombie, Cuba,
Egypte, Gabon, Ghana, Grèce, Guinée, Iran (République
islamique d'), Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque,
Libéria, Mozambique, Oman, Pakistan, Panama, pérou,
Philippines, Pologne, République arabe syrienne, République
démocratique allemande, République socialiste soviétique de
Biélorussie, Rwanda, Sierra Leone, Soudan, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela,
Yougoslavie.
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Ont voté contre: Etats-Unis d'knérique.

Se sont abstenus: Allemagne, République fédérale d', Australie, Belgique,
Canada, Danemark, France, Irlande, Italie, Japon, Norvège,
Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Zaïre.

134. Après l'adoption du projet de résolution, les représentants des Etats-Unis
d'Amérique, du Canada et de la République islamique d'Iran ont fait des
déclarations.

Elimination de la discrimination à l'égard des femmes confQrmément aux buts d~

la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à
l'éga~d~femmes

135. A la 6e séance, le Il mai, le Vice-Président du Comité, M. Guy Trouveroy
(Belgique), a informé le Comité des résultats des consultations officieuses tenues
au sujet du projet de résolution XII, intitulé "Elimination de la discrimination a
l'égard des femmes conformément aux buts de la Convention sur l'élimination de
toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes".

136. A la même séance, le Président a fait une déclaration.

137. A la ge séance, le 13 mai, le Président a fait une déclaration.

138. A la 13e séance, le 17 mai, le représentant de l'Australie a présenté des
~endements (E/1988/C.2/L.5) au projet èe résolution, tendant à

~/ Les délégations du Lesotho, de la Somalie et de Sri Lanka ont fait savoir
ultérieurement que, si elles avaient été présentes lors du vote, elles auraient
voté pour le projet de résolution.
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a) Supprimer à l~' fin du paragraphe 2 le membre de phrase "en ayant présent
à l'esprit qu'il importe que les Etats parties s'acquittent avec la plus g~ande

rigueur des obligations qui leur incombent aux termes de la Convention";

b) Remplacer le paragraphe 6, qui était ainsi conçu

"6. Note avec satisfaction que le Cc,_':'Iité a pour pratique de fo:r.muler des
suggestions et des recommandations générales fondées sur l'examen des rapports
et des renseignements reçus des Etats parties en application du paragraphe l
de l'article 21 de la Convention;"

par le texte suivant

"6. Rappelle le rôle que doit jouer le Comité en application du
paragraphe 1 de l'article 21 de la Convention;"

c) Remplacer le paragraphe 8, qui étëlit ainsi conçu :

"8. Réaffirme que les ressources doivent être renforcées par voie de
redéploiement a) en vue de faire face au volume de travail accru du Service de
la promotion de la femme qui tient au fait que la Commission de la condition
de la femme tient désormais des sessions annuelles, le service de ces sessions
représentant l'activité principale du Service de la promotion de la femme, et
b) en vue de permettre au Comité pour l'élimination de la discrimination à
l'égard des femmes de s'acquitter de son mandat aussi efficace que tous les
autres organismes créés par des traités rEilatifs aux droits de l'homme;"

par le texte suivant :

"8. Réaffirme que les ressources du Service de la promotion de la femme
du Centre pour le développement social et les affaires humanitaires du
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies doivent être renforcées par
divers moyens, y compris par le biai.s du redéploiement, afin de permettre au
Service de faire face à l'accroissement de sa charge de travail et d'assurer
convenablement le service de tous les organes s'occupant de la promotion de la
femme;"

d) Remplacer le paragraphe 10, qui était ainsi conçu :

"10. Considère aussi,. que les Etats parties à la Convention sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes, la
Commission de la condition de la fe~~e et les autres organes compétents des
Nations Unies doivent prendre en considération les documents du Comité
lorsqu'ils mettent au point des stratégies pour suivre et évaluer les progrès
accomplis quant à la promotion de la femme, ainsi que quand ils formulent des
politiques et des programmes concernant les femmes aux échelons national,
régional et international;"

par le texte suivant :

"ID. Considère aussi que tous les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies doivent prendre en considération tGUS les documents pertinents
lorsqu'ils mettent au point des stratégies pour suivre et évaluer les progrès
accomplis dans le domaine de la promotion de la femme et quand ils formulent
des politiques et des programmes concernant les femmes aux échelons national,
régional et international;".
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139. Le représentant de l'Australie a révisé oralement les a~endements qu'il a
présentés en ajoutant le membre de phrase "auxquels il apporte une assistance" à
la fin du paragraphe 8 (voir plus haut al. c) du paragraphe 138); en outre, il a
proposé de remplacer le paragraphe Il, qui était ainsi conçu :

"11. Prie le Secrétaire général de favoriser l'application de la
Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard
des femmes"

par le texte suivant

"11. Prie le Secrétaire général de diffuser des informations sur la
Convention et sur son application en vue d'enoourager de nouvelles
ratifications ou adhésions".

140. A sa 14e séance, le 18 mai, après avoir entendu des déclarations des
représentants de l'Egypte et de la Grèce ainsi que du secrétaire du Comité, le
Comité a adopté les amendements figurant aux paragraphes 138 et 139 ci-dessus.

141. A la même séance, le Comité a adopté le projet de résolution tel qu'il avait
été modifié (voir E/1988/90, par. 55, projet de résolution X). Pour la suite
donnée par le Conseil, voir plus loin le paragraphe 180.

Augmentation du nombre des membres de la Commission de la condition de la femme

142. A la 6e séance, le Il mai, le Vice-Président du Comité, M. Trouveroy
(Belgique) a informé le Comité de l'issue des consultations officieuses tenues sur
le projet de résolution XIII intitulé "Au9mentation du nombre de membres de la
Commission de la condition de la femme". Le projet de résolution était conçu comme
suit :

"Le Conseil économique et social,

. Rappelant sa résolution 1987/23, en date du 26 mai 1987, par laquelle il
a accepté, en principe, l'augmentation du nomore de membres de la Commission
de la condition de la femme et a décidé que la Commission, à sa
trente-deuxième session, examinerait des propositions à cet effet et les lui
présenterait à sa première session ordinaire de 1988,

Ayant présente à l'esprit l'augmentation du nombre d'Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies, qui est passé de 120 en 1966 à 159 en 1988,
alors que la Commission n'a pas augmenté le nombre de ses membres dans les
mêmes proportions,

Considérant que les questions relatives aux femmes ont gagné en
complexité et augmenté en nombre, particulièrement dans le monde en
développement,

1. Décide de porter le nombre de membres de la Commission de la
condition de la femme à 43;
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2. Décide également que l'attribution des sièges devrait se faire Sur
le même modèle qu'à la Commission des droits de l'homme ~/;

3. Décide que cette augmentation prendra effet au début de 1989;

4. Décide en ou~ de procéder à l'attribution des sièges
supplémentaires résultant de cette augmentation en conjonction avec les
élections qui auront lieu en 1988 pour pourvoir les sièges vacants à la
Commission de la condition de la femme."

143. A la même séance, le Président a fait une déclaration.

144. A la 8e séance, le 12 mai, l'observateur de la Tunisie lQ/ agissant au nom des
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77
a présenté des amendements (E/1988/C.2/L.2) au projet de résolution. Les
amendements étaient les suivants :

a) Remplacer les mots "sur le même modèle qu'à la Commission des droits de
l'homme" par "selon le principe de la répartition géographique équitable" au
paragraphe 2;

b) Remplacer les mots "au début de 1989" par "au début de 1990 au plus tard"
au paragraphe 3;

c) Supprimer le paragraphe 4.

145. A la ge séance, le 13 mai, le Président a fait une déclaration.

146. A la 14e séance, le 18 mai, le Vice-Président du Comité, M. Trouveroy
(Belgique) a fait une déclaration.

147. A la même séance, une déclaration a été faite par l'observateur de la Tunisie
au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du
Groupe des 77.

~/ La Commission des droits de l'homme est composée d'un représentant de
chacun des 43 Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies élus par le Con~eil

suivant le principe de la répartition géographique équitable et selon le schéma
ci-après

a)

b)

c)

d)

Onze membres élus parmi les Etats d'Afrique;

Neuf membres élus parmi les Etats d'Asie;

Huit membres élus parmi les Etats d'Amérique latine;

Dix membres élus parmi les Etats d'Europe occidentale et autres Etats;

J

e) Cinq membres élus parmi les Etats socialistes d'Europe orientale.

10/ Conformément à l'article 72 du règlement intérieur du Conseil.
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148. A la 21e séance, le 23 mai, le Vice-Président du Comité, M. Trouveroy
(Belgique) a présenté, à l'issue de consultations officieuses tenues sur le projet
de résolution XIII, un projet de décision (E/1988/C.2/L.12), selon lequel le
conseil prendrait une décision Sur le projet de résolution et les amendements
proposés à sa première session ordinaire de 1989.

149. Des déclarations ont été faites par les représentants de la République arabe
syrienne, du Rwanda, de l'Inde, de la France, de la Belgique, de l'Egypte, de
l'Iraq et du Gabon et par les observateurs de l'Algérie et de la Tunisie. Le
président et le Secrétaire du Comité ont également fait des déclarations.

150. A la même séance, le Comité a adopté le projet de décision (voir
E/1988/90/Add.l, par. 12). Pour la suite donnée par le Conseil, voir
paragraphe 194 ci-après.

151. Après l'adoption du projet de décision, les représentants de l'Iraq et de
l'Inèe ont fait des déclarations.

Efforts tendant à éliminer la violence exercée contre les femmes au sein de la
famille et de la société

152. A sa ge séance, le 13 mai, le Comité a adopté le projet de résolution XIV,
intitulé "Efforts tendant à éliminer la violence exercée contre les femmes au sein
de la famille et de la société" (voir E/1988/90, par. 55, projet de
résolution XI). Pour la suite donnée par le Conseil, voir paragraphe 181 ci-après.

Participation des femmes à la promotion de la paix et de la coopération
internationales

153. A sa ge séance, le 13 mai, le Comité a adopté le projet de résolution xv,
intitulé "Participation des femmes à la promotion de la paix et de la coopération
internationales" (voir E/1988/90, par. 55, projet de résolution XII). Pour la
suite donnée par le Conseil, voir paragraphe 182 ci-après.

Les femmes rurales et le développement

154. A sa ge séance, le 13 mai, le Comité a examiné le projet de résolution XVI,
inti tulé "Les femmes rurales et le développement".

155. Les représentants du Canada, de l'Egypte, des Etats-Unis d'Amérique, de Cuba,
de la Belgique, de la Grèce et de l'Oman, ainsi que le Président, ont fait des
déclarations.

156. A sa 14e séance, le 18 mai, le Comité a , ~pté le projet de résolution (voir
E/1988/90, par. 55, projet de résolution XIII). Pour la suite donnée par le
Conseil, voir paragraphe 183 ci-après.

Mécanismes nationaux pour la promotion de la femme

157. A sa ge séance, le 13 mai, le comité a adopté le projet de résolution XVII
intitulé "Mécanismes nationaux pour la promotion de la femme" (voir E/1988/90,
par. 55, projet de résolution XIV). Pour la suite donn~e par le Conseil, voir
paragraphe 184 ci-après.
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Projet d'ordre du jour provisoire et documentation de la trente-troisième
session de la Commission de la condition de la femme

158. A la ge séance, le 13 mai, après une déclaration faite par le Directeur
adjoint du Service de la promotion de la femme, le Comité a adopté le projet de
décision l intitulé "Projet d'ordre du jour et documentation de la trente-troisième
session de la Commission de la condition de la femme" (voir E/1988/90, par. 56,
projet de décision III). Pour la suite donnée par le Conseil, voir paragraphe 189
ci-après.

Mandat du Bureau de la Coordonnatrice pour l'amélioration de la situation de~

femmes au Secrétariat

159. A sa ge séance, le 13 mai, le Comité a examiné le projet de décision II
intitulé "Mandat du Bureau de la Coordonnatrice pour l'amélioration de la situation
des femmes au Secrétariat".

160. A la même séance, le Secrétaire général adjoint a l'administration et à la
gestion a fait une déclaration.

161. Les représentants du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de
l'Egypte, de la Belgique, des Etats-Unis d'Amérique, du Canada et de la France et
les observateurs du Mexique et de la Suède ont également fait des déclarations.

162. Le Secrétaire général adjoint à l'administration et à la gestion et le
Sous-Secrétaire général à la planification des programmes, au budget et aux
finances a répondu aux questions posées au cours du débat.

163. A la même séance, le Comité
par. 56, projet de décision IV).
paragraphe 191 ci-après.

Autres propositions

a adopté le projet de décision (voir E/1988/90,
Pour la suite donnée par le Conseil, voir

1
j

Institut international de recherche et de formation pour la promotion de la
femme

164. A la 8e seance, le 12 mai, le représentant de l'Uruguay a présenté, au nom de
l'Argentine lOI, des Bahamas 12/, de la Bolivie, de la Bulgarie, du Chili 12/, de
la Chine, de la Colombie, du Costa Rica 12/, de Chypre 12/, de Cuba, de l'Equateur,
d'El Salvador lOI, de l'Espagne lOI, de la France, de la Grèce, du Guatemala 12/,
de la Guinée, de Haïti 12/, de l'Inde, de l'Indonésie lOI, de l'Italie, du Japon,
du Kenya 12/, du Lesotho, du Maroc 10/, du Mexique lOI, du Panama, du Pérou, des
Philippines, de la République dominicaine lOI, du Sénégal lOI, du Soudan, de
Sri Lanka, de l'Uruguay, du Venezuela, de la Yougoslavie et du Zaïre un projet de
résolution (E/1988/C.2/L.3) intitulé "Institut international de recherche et de
formation pour la promotion de la femme". L'Egypte s'est jointe ultérieurement aux
auteurs du projet de résolution.

165. A sa ge séance, le 13 mai, le Comité a adopté le projet de résolution (voir
E/1988/90, par. 55, projet de réso:ution XV). Pour la suite donnée par le Conseil,
voir paragraphe 185 ci-après.

166. Après l'adoption du projet de résolution, la représentante de la Norvège, au
nom également du Danemark, a fait une déclaration.
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167. A ses 15e et 16e séances plénières, les 26 et 27 mai, le Conseil a (: d.né les
projets de résolution et les projets de décision recommandés par le Deuxième Comité
(social) dans la première partie de son rapport (E/1988/90, par. 55 et 56).

168. A la 15e séance, le projet de résolution l, intitulé "Amélioration de la
situation des femmes dans les secrétariats des organismes des Nations Unies" a été
adopté. Pour le texte définitif, voir la résolution 1988/17 du Conseil.

169. Le projet de résolution II, intitulé "Planification dèS programmes et
activités visant à améliorer la condition de la fem.'1le" a été adopté. Pour le texte
définitif, voir la résolution 1988/18 du Conseil.

170. Le projet de résolution intitulé "Session que la Commission de la condit:'0n de
la femme tiendra en 1990 en vue d'examiner et d'évaluer les progrès réalisés dans
la mise en oeuvre des Stratégies prospectives d'action de Nairobi pour la promotion
de la femme" a été adopté. Pour le texte définitif, voir la résolution 1988/19 du
Conseil.

171. Le projet de résolution IV intitulé "Les femmes et la paix en Amérique
centrale" a été adopté. Pour le texte définitif, voir la résolution 1988/20 du
Conseil.

\.1

172. Le projet de résolution V, intitulé "Mise à jour de l'Etude mondiale sur le.
rôle des fe.mmes dans le. déve10ppe.me.nt eu égard à la détérioration de la condition
de la femme dans les pays en développelT"mt" a été adopté. Pour le texte définitif,
voir la résolution 1988/22 du Conseil.

173. Le projet de résolution VI, intitulé "Etablissement d'un système complet de
présentation de rapports pour le suivi, l'examen et l'évaluation de la mise en
oeuvre des Stratégies prospectives d'action de Nairobi pour la promotion de la
femme" a été adopté. Pour le texte définitif, voir la résolution 1988/22 du
Conseil.

174. A la demande de la représentante des Etats-Unis d'Amérique, le Conseil a
procédé à un vote enregistré sur le projet de résolution VII, intitulé "Les femmes
et les enfants vivant sous le régime d'aparthe.id". Le Conseil a adopté le projet
de résolution par 44 voix contre 2, avec 8 abstentions. Pour le texte définitif,
voir la résolution 1988/23 du Conseil. Les voix se sont réparties comme suit :

Arabie saoudite, Australie, Belize, Bolivie, Bulgarie, Chine,
Colombie, Cuba, Danemark, Djibouti, Egypte, Gabon, Ghana,
Grèce, Guinée, Inde, Iran (République islamique d'), Iraq,
Jamahiriya arabe libyenne, ,Jamaïque, Lesotho, Libéria,
Mozambique, Norvège, Oman, Pakistan, Panama, pérou,
Philippines, Pologne, République arabe syrienne, République
démocratique allemande, République socialiste soviétique de
Biélorussie, Rwanda, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Sri Lanka,
Trinité-et-Tobago, Union des Républiques socialist~s

soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie, Zaïre.

Votent pour

Qmotion de. la

ir E11988/9Q,
il, voir

,on et le
!t et aux

enté, au nom de
Chili 1,Q/, de

, de l' Equateur,
Guatemala lQl,
lie, du Japon,
du pérou, des
:>udan, de
!:! un projet de
!lerche et de
tér ieurement aux

)lution (voir
par le Conseil,

la Norvège, au Votent contre Etats-Unis d'Amérique, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord.

- 121 - Digitized by Dag Hammarskjöld Library



;-,,.

--
~,.:..

176. Avant qu'une décision soit prise sur le projet de résolution IX intitulé "La
situation des femmes palestiniennes", l'observateur d'Israël et le représentant de
l'Iraq ont fait des déclarations (voir E/1988/SR.15).

175. A la demande de la représentante des Etats-Unis d'Amérique, le Conseil a
procédé à un vote enregistré sur le projet de résolution VIII intitulé "Les femmes 1

et les enfants vivant en Namibie". Le Conseil a adopté le projet de résolution par 1
44 voix contre zéro, avec 9 abstentions. Pour le texte définitif, voir la ~
résolution 1988/24 du Conseil. Les voix se sont réparties comme suit :

a adopté
Pour le
au vote

188. Le pre
activités '\
développeme
Conseil Il

187. Le pr
en ce qui
adopté. P

185. Le pr
formation
voir la ré

186. Avant
une déclar
l'Australi

189. Le pr
de la tren
adopté. P

184. Le pr
la femme"
Conseil.

183. Le pr
a été adop

182. Le pr
de la paix
définitif ,

181. Le pr
exercée co
pour le te

180. Le pr
des femmes
formes de
définitif ,

179. Le re
portant su

le projet de résolution par 39 voix contre une, avec
texte définitif, voir la résolution 1988/25 du Conseil.
enregistré et les voix se sont réparties comme suit :

Allemagne, République fédérale d', Belgique, Canada, France,
Irlande, Italie, Japon, Portugal.

Allemagne, République tédérale d', Belgique, Canada,
Etats-Unis d'Amérique, France, Italie, Japon, Portugal,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

Arabie saoudite, Australie, Bolivie, Bulgarie, Chin~,

Colombie, Cuba, Danemark, Djibouti, Egypte, Gabon, Ghann,
Grèce, Guinée, Inde, Iran (République isla~mique d ~, Iraq, f
Irlande, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïl:lue, Lesotho 1..
Libé4ia, Mozambique, Norvège, Oman, Pakistan, P~namd, Pérc~, 1
, ülippines, Pologne, République arabe syrienr.:e, RépUlI:>J.ique
démocratique allemande, République socialiste sov'éti~ue de
Biélorussie, Rwanda, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Sri ï.,~nka,

Trinité-et-Tobago, Union des Républiques s~cialistds

soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie, Z~î7e.

Néant.

Arabie saoudite, Bolivie, Bulgarie, Chine, Colombie, Cuba,
Djibouti, Egypte, Gabon, Ghana, Grèce, Guinée, Inde, Iran
(République islamique d'), Iraq, Jamahiriya arabe libyenne,
Jamaïque, Lesotho, Libéria, Mozambique, Oman, Pakistan,
Panama, Pérou, Philippines, Pologne, République arabe
sy~ienne, République démocratique allemande, République
socialiste soviétique de Biélorussie, Rwanda, Sierra Leone,
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Trinité-et-Tobago, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela,
Yougoslavie.

S' abst _~nnent

Votent pour :

Votent contre

S'abstiennent

Votent pour

177. Le Conseil
13 abstentions.
Il a été ~rocédé

:~

,.
i
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178. Avant l'adoption du projet de résolution, les représentants des Etats-Unis
d'Amérique, de l'Arabie saoudite et du Rwanda ont fait des déclarations; après son
~doption, le représentant de l'Irlande a fait une déclaration (voir E/1988/SR.15).

190. Avant
du Bureau
Secrétaria
Sous-Sec ré
finances e

ll/P
chapt VI,

Etats-Unis d'Amérique.

Allemagne, République fédérale ù', Australie, Belgique,
Canada, Danemark, France, Irlande, Italie, Japon, Norvège,
Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Zaïre.

~nt contre
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179. Le représentant de 13 République islarr~que d'Iran a fait une déclaration
portant sur tous les projets de résolution èt projets de décision.

180. Le projet de résolution X intitulé "Elimination de la discrimination à l'égard
des femmes conformément aux buts de la Convention sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination à l'égard des femmes" a été adopté. Pour le texte
définitif, voir la résolution 1988/26 du Conseil.

181. Le projet de résolution XI intitulé "Efforts tendant à éliminer la violence
exercée contre les femmes au sein de la famille et de la société" a été adopté.
pour le texte définitif, voir la résolution 1988/27 du Conseil.

182. Le projet de résolution XII intitulé "Participation des femmes à la promotion
de la paix et de la coopération internationales" a été adopté. Pour le texte
définitif, voir la résolution 1988/28 du Conseil.

183. Le projet de résolution XIII intitulé "Les femmes rurales et le développement"
a été adopté. Pour le texte définitif, voir la résolution 1988/29 du Conseil.

184. Le projet de résolution XV intitulé "Mécanismes nationaux pour la promotion de
la femme" a été adopté. Pour le texte définitif, voir la résolution 1988/30 du
Conseil.

185. Le projet de résolution XV intitulé "Institut international de recherche et de
formation pour la promotion de la femme" a été adopté. Pour le texte définitif,
voir la résolution 1988/31 du Conseil.

186. Avant l'adoption du projet de résolution, le représentant de la Norvège a fait
une déclaration au nom des pays nordiques; après son adoption, le représentant de
l'Australie a fait une déclaration (voir E/1988/SR.15).

187. Le projet de décision l, intitulé "Plan à moyen terme à l'échelle du système 1

en ce qui concerne la promotion de la femme : égalité, développement et paix" a été ;1
adopté. Pour le texte définitif, voir la décision 1988/121 du Conseil 111.

188. Le projet de décision II intitulé "Coordination à l'échelle du système des
activités visant à améliorer la condition de la femme et à intégrer les femmes au
développement" a été adopté. Pour le texte définitif, voir la décision 1988/122 du
Conseil 111.

189. Le projet de décision III intitulé "Ordre du jour provisoire et documentation
de la trente-troisième session de la Commission de la condition de la femme" a été
adopté. Pour le texte définitif, voir la décision 1988/123 du Conseil.

190. Avant qu'une décision soit prise sur le projet de décision IV intitulé "Mandat
du Bureau de la Coordonnatrice pour l'amélioration de la condition des femmes au
Secrétariat" le représentant de la Belgique a posé des questions auxquelles le
Sous-Secrétaire général à la planification des programmes, au budget et aux
finances et le Conseiller juridique ont répondu (voir E/1988/SR.15),

III Pour la décision prise par le Conseil a sa seconde session ordinaire, voir
chap. VI, sect. Cci-dessous.
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193. A sa 16e séance plénière, le Conseil a examiné le projet de décision
recommandé par le Deuxième Comité (social) dans la deuxième partie de son rapport
(E/1988/90/Add.1, par. 12).

191. A la 16e séance plénière, le 27 mai, le Conseil a adopté le projet de décision
par 18 voix contre zéro avec 31 abstentions 12/. Pour le texte définitif, voir
décision 1988/124 du Conseil. Il a été procédé au vote enregistré et les voix se
sont réparties comme suit :

c)

mondial
les pers

197. Le
ne séan
liminair
développ

a)

le domai

,
represen
Républiq
Royaume
les obser

199. A l

b)

programm
de la ju

198. A l
re,)resen
Suède (a
internat'
catégori
déclarat'

d)

Représen
(E/1988/

Australie, Bolivie, Canada, Colombie, Cuba, Danemark,
Etats-Unis d'Amérique, Grèce, Iraq, r~lande, Italie, Norvège,
Panama, Pérou, Philippines, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie.

Allemagne, République fédérale d', Arabie saoudite, Belgique,
Bulgarie, Chine, Djibouti, Egypte, France, Gabon, Ghana,
Guinée, Inda, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon,
Lesotho, Libéria, Oman, Pakistan, Pologne, Portugal,
République arabe syrienne, République démocratique allemande,
République socialiste soviétique de Biélorussie, Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, Sierra Leone,
Somalie, Trinité-et-Tobago, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Zaïre.

Néant.Votent contre

Votent pour :

S'abstiennent

192. Avant l'adoption du projet de décision, les représentants de la République
fédérale d'Allemagne, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de
l'Egypte, de la France, du Portugal (voir E/1988/SR.15) ainsi que de la Belgique,
du Canada, de la Somalie et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques (au
nom également de la Bulgarie, de la Pologne, de la République démocratique
allemande et de la République socialiste soviétique de Biélorussie) (voir
E/1988/SR.16) ont fait des déclarations. Après l'adoption du projet de décision,
le représentant de l'Australie a fait une déclaration (E/1988/SR.16).

194. Le projet de décision intitulé "Augmentation du nombre des membres de la
Commission de la condition de la femme" a été adopté. Pour le texte définitif,
voir la décision 1988/25 du Conseil.

195. Après l'adoption du projet de décision, l'observateur de la Tunisie a fait une
déclaration au nom des Etats Membres de l'Organisation qui sont membres du Groupe
des 77 (voir E/1988/SR.16).

200. A la
représent
Biéloruss
Pakistan
Républiqu
Costa Ric

C. DEVELOPPEMENT SOCIAL Etud
mati

196. Le Conseil a examiné la question du développement social à sa première session
ordinaire de 1988 (point 12 de l'ordre du jour). A sa 4e séance plénière, le
5 février 1988, le Conseil a renvoyé ce point au Deuxième Comité (social), qui l'a
exam1ne de sa 8e à sa Ile, à ses 14e, ISe, Ige, 2Ie et 22e séances, les 12, 13, 16,
18, 20, 23 et 24 mai 1988. Le Conseil était saisi des documents ci-après :

201. A la
de l'Arge
la France
du Nord,
(E11988/C

121 La délégation sri-lankaise a fait savoir ultérieurement que, si elle avait
été présente lors du vote, elle se serait abstenue. BI

et social
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a) Rapport du Secrétaire général sur la coordination et l'information dans
le domaine de la jeunesse (E/1988/29);

b) Rapport du Secrétaire général sur l'examen du fonctionnement et du
programme de travail des Nations Unies dans le domaine de la prévention du crime et
de la justice pénale (E/1988/31);

c) Rapport du Secrétaire général sur l'application du Programme d'action
mondial concernant les personnes handicapées et la Décennie des Nations Unies pour
les personnes handicapées (E/1988/32);

d) Note verbale datée du 4 avril 1988, adressée au Secrétaire général par le
Représentant permanent de Cuba auprès de l'Organisation des Nations Unies
(E/1988/51) •

Décisions prises par le Deuxième Comité (social)

197. Le Comité a tenu un débat général sur cette question de sa 8e à sa
Ile séance. A sa 8e séance, le 12 mai, le Comité a entendu une déclaration
liminaire dn Directeur de la Division du développement social du Centre pour le
développement social et les affaires humanitaires.

198. A la ge séance, le 13 mai, des déclarations ont été faites par les
re .1résentants de la République démocratique allemande et les observateurs de la
Suède (au nom des pays nordiques) et de la Roumanie. L'observateur du Conseil
international de l'action sociale, organisation non gouvernementale de la
catégorie 1 dotée du statut consultatif auprès du Conseil, a également fait une
déclaration.

199. A la 10e séance, le 16 mai, des déclarations ont été faites par les
représentants de la Bulgarie, de la Chine, de la Colombie, de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques, de l'Uruguay, de la Yougoslavie, du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de la Pologne, ainsi que par
les observateurs de l'Autriche et de l'Indonésie.

200. A la Ile séance, le 16 mai, des déclarations ont été faites par les
représentants de Cuba, du Canada, de la République socialiste soviétique de
Biélorussie, de l'Italie, de la Jamahiriya arabe libyenne, des Philippines, du
Pakistan et des Etats-Unis d'Amérique et par les observateurs de la Mongolie, de la
République socialiste soviétique d'Ukraine, de la République dominicaine et du
Costa Rica.

Etude du fonctionnement et du programme de travail des Nations Unies en
matière de prévention du crime et de justice pénale

201. A la Ile séance, le 16 mai, le représentant de l'Italie a présenté, au nom
de l'Argentine 13/, de l'Australie, de la Bolivie, du Canada, de Cuba, de
la France, de la Grèce, de l'Italie, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, de l'Uruguay, du Venezuela et de la Yougoslavie, un projet de résolution
(EI1988/C.2/L.4) intitulé "Etude du fonctionnement et du programme de travail des

13/ Conformément a l'article 72 du règlement intérieur du Conseil économique
et social.
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Huitième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le
traiteMent des délinguants

Nations Unies en matière de prévention du crime et de justice pénale". Par la
suite, la Colombie et le Costa Rica !lI se sont joints aux auteurs du projet de
résolution.

203. A la 15e séance, le 18 mai, le représentant de la Colombie a présenté, au nom
de la Bolivie, de la Colombie, de Cuba, du Mexique !lI, du Panama, du Pérou, de
l'Uruguay et du Venezuela, un projet de décision (E/1988/C.2/L.7) intitulé
"Huitième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement
des délinquants". Par la suite, l'Argentine 131 et l'Equateur 131 se sont joints
aux auteurs du projet de décision.

202. A sa 14e séance, le 18 mai, le Comité a
E/1988/91, par. 22, p~ojet de résolution 1).
voir plus loin le paragraphe 218.

adopté le projet de résolution (voir
Pour la suite donnée par le Conseil,

210.

211
décla

212.
des a
et l'
suite
du pl'
ci-ap

204. A sa 1ge séance, le 20 mai, le Comité
E/1988/91, par. 23, projet de décision 1).
voir plus loin le paragraphe 222.

a adopté le projet de décision (voir
Pour la suite dOü3~e par le Conseil,

avait

,.
1

f
[

Décennie des Nations Unies pour les personnes handicapées

205. A la 15e séance, le 18 mai, le représentant des Philippines a présenté, au nom
de la Belgique, du Canada, de la Chine, de la Colombie, de l'Egypte, des Etats-Unis
d'Amérique, de l'Indonésie 13/, de l'Italie, de la Jareahiriya arabe libyenne, du
Kenya 13/, du Panama, du pérou, des Philippines, de la Pologne, de la République
fédérale d'Allemagne, du Rwanda, du Sénégal !lI, de la Sierra Leone, du Soudan et
de la Yougoslavie, un projet de résolution (E/1988/C.2/L.8) intitulé "Décennie des
Nations Unies pour les personnes handicapées".

206. A sa 1ge séance, le 20 mai, le Comité a adopté le projet de résolution (voir
E/1988/91, par. 22, projet de résolution II). Pour la suite donnée par le Conseil,
voir plus loin le paragraphe 219.

Réalisation de la justice sociale

207. A la 15e séance, le 18 mai, l'observateur de la République socialiste
soviétique d'Ukraine 131 a présenté, au nom de la Bulgarie, des Etats-Unis
d'Amérique, de la République démocratique allemande, de la République socialiste
soviétique de Biélorussie, de la République socialiste soviétique d'Ukraine !lI et
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, un projet de résolution
(E/1988/C.21L.9) intitulé "Réalisation de la justice sociale".

208. A sa 1ge séance, le 20 mai, le Comité a adopté le projet de résolution (voir
E/1988/91, par. 22, projet de résolution III). Pour la suite donnée par le
Conseil, voir plus loin le paragraphe 220).

L'extrême pauvreté

209. A la 15e séance, le 18 mai, le représentant de la Colombie a présenté, au nom
de la Colombie, de Cuba, d'Haïti 13/, de l'Inde, du Pakistan, du pérou, des
Philippines, de la Pologne, du Soudan et du Venezuela, un projet de résolution
(E/1988/C.21L.10) intitulé "L'extrême pauvreté".
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210. A la 1ge séance, le 20 mai, le Président a fait une déclaration.

211. A la 2le séance, le 23 mai, le représentant de la Colombie a fait une
déclaration.

212. A la 22e séance, le 24 mai, le représentant de la Colombie a présenté, au nom
des auteurs auxquels s'étaient joints la Bolivie, le Costa Rica Ill, le Mexique III
et l'Uruguay, un projet de résolution révisé (E/I988/C.2/L.IO/Rev.1). Par la
suite, l'Equateur III et la République dominicaine 111 se sont joints aux auteurs
du projet de résolution révisé, dont le texte comportait les modifications
ci-après

(voir
lseil,

lU nom
de a) Le premier alinéa du préambule, qui était ainsi conçu :

lent
dnts

iÏr

dl,

au nom
s-Unis
du

que
n et
e des

voir
nseil,

;te
U et

roir

"Préoccupé par le fait que, dans différents pays, des groupes sociaux
numériquement importants vivent dans des conditions de misère telles qu'ils se
trouvent de plus en plus marginalisés dans leur propre société,"

avait été remplacé par le texte suivant :

"Préoccupé par le fait qu'un pourcentage important de la population
mondiale vit dans des conditions de misère et se trouve de plus en plus en
marge de la société,";

b) Au deuxième alinéa du préambule, les mots "Inguiet devant le peu
d'attention accordé par les organismes du système" avaient été remplacés par les
mots "Notant qu'une attention insuffisante est accordée";

c) Au sixième alinéa du préambule, les mots "Se félicitant" avaient été
remplacés par les mots "Prenant acte";

d) Après le sixième alinéa du préambule, trois nouveaux alinéas, ainsi
conçus, avaient été insérés :

"Craignant que la détérioration de la situation économique internationale
n'ait des conséquences sociales néfastes, en particulier dans les pays en
développement, ne contribue à l'aggravation de la misère et n'accroisse le
nombre des miséreux,

"Conscient de la nécessité urgente de tenir compte des coûts sociaux des
politiques d'ajustement,

"Demandant le renforcement des efforts de la communauté internationale
pour atténuer les effets de ces politiques sur ceux qui vivent dans la
misère,";

e) A la fin du paragraphe l, les mots suivants avaient été ajoutés
lui faire rapport à sa première session ordinaire de 1989";

f) Le paragraphe 2, qui était ainsi conçu :

"et de

l nom "2. Recommande à tous les Etats Membres de communiquer à la Commission
du développement social les études ou rapports dont ils disposent en ce qui
concerne le problème de la misère ou, faute de quoi, d'entreprendre de telles
études et de les communiquer à la Commission si possible avant sa
trente et unième session;"
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avait été remplacé par le texte suivant :

"2. Invite tous les Etats Membres à communiquer à la Commission dudéveloppement social les études ou rapports dont ils disposent en ce quiconcerne le problème de la misère ou, faute de quoi, à envisagerd'entreprendre de telles études et de les communiquer à la Commission;"

g) Au paragraphe 4, les mots "élaborer, sur la base de ses études, desstratégies concrètes" avaient été remplacés par les mots "proposer, sur la based'une évaluation de ses études, des stratégies", et les mots "à les soumettre pourexamen au Conseil économique et social à sa première session de 1989" avaient étéremplacés par les mots "à lui soumettre ses vues pour qu'il les examine à sapremière session ordinaire de 1991".

213. Lorsqu'il a présenté le projet de résolution révisé, le représentant de laColombie l'a encore modifié oralement en remplaçant le mot "~" par les mots"inyite également" au paragraphe 3.

214. A la même séance, le Comité a adopté le projet de résolution révisé tel qu'ilavait été modifié oralement (voir E/1988/91, par. 22, projet de résolution IV).Pour la suite donnée par le Conseil, voir plus loin le paragraphe 221.

215. Avant l'adoption du projet de résolution, les représentants de la France et dela République fédérale d'Allemagne ont fait des déclarations.

Rapport du Secrétaire général sur la coordination et l'information dans ledomaine de la jeunesse

216. A sa 22e séance, le 24 mai, sur la propcsition du Président, le Comité adécidé de recommander au Conseil de prendre acte du rapport du Secrétaire généralsur la coordination et l'information dans le domaine de la jeunesse (voirE/1988/91, par. 23, projet de décision II). Pour la suite donnée par le Conseil,voir plus loin le paragraphe 223.

Décisions prises par le Conseil

217. A sa 16è séance plénière, le 27 mai, le Conseil a examiné les projets derésolution et les projets de décision recommandés par le Deuxième Comité (social)dans son rapport (E/1988/91, par. 22 et 23).

218. Le projet de résolution 1, intitulé "Etude du fonctionnement et du programmede travail des Nations Unies en matière de prévention du crime et de justicepénale", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la résolution 1988/44 duConseil.

219. Le projet de résolution II, intitulé "Décennie des Nations Unies pour lespersonnes handicapées", a été adopté. Pour le texte définitif, voir larésolution 1988/45 du Conseil.

220. Le projet de résolution III, intitulé "Réalisation de la justice sociale", aété adopté. Pour le texte définitif, voir la résolution 1988/46 du Conseil.

221. Le projet de résolution IV, intitulé "L'extrême pauvreté", a été adopté. Pourle texte définitif, voir la résolution 1988/47 du Conseil.
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222. Le projet de décision I, intitulé "Huitième Congrès des Nations Unies pour la
prévention du crime et le traitement des délinquants", a été adopté. Pour le texte
définitif, voir la décision 1988/146 du Conseil.

223. Le projet de décision II, intitulé "Rapport du Secrétaire général sur la
coordination et l'information dans le domaine de la jeunesse", a été adopté. Pour
le texte définitif, voir la décision 1988/147 du Conseil.

D. STUPEFIANTS

224. Le Conseil a examiné la question des stupéfiants à sa première session
ordinaire de 1988 (point 13 de l'ordre du jour) 14/. A sa 4e séance plénière, le
5 février 1988, le Conseil a renvoyé ce point au Deuxième Comité (social), qui l'a
examiné à ses quatre premières séances, du 3 au 5 mai et le 9 mai 1988. Le Conseil
était saisi du rapport de la Commission des stupéfiants sur sa dixième session
extraordinaire (E/1988/13) 12/ et d'un résumé du rapport de l'Organe international
de contrôle des stupéfiants pour 1987 (E/1988/33).

Décisions prises par le Deuxième Comité (social)

225. A ses trois premières séances, le Comité a tenu un débat général sur la
question. A sa 1re séance, le 3 mai, il a entendu une déclaration liminaire du
Directeur de la Division des stupéfiants. Des déclarations ont également été
faites par le Directeur exécutif du Fonds des Nations Unies pour la lutte contre
l'abus des drogues et le Président de l'Organe international de contrôle des
stupéfiants, qui a présenté le rapport de l'Organe.

226. A la 2e séance, le 4 mai, des déclarations ont été faites par les
représentants des pays ci-après: République fédérale d'Allemagne (au nom des Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres de la Communauté
économique européenne), Bolivie, Etats-Unis d'Amérique, Canada, Venezuela, Italie,
Jamaïque, Japon, Norvège (au nom des pays nordiques) et République démocratique
allemande; les observateurs de la Thaïlande, du Mexique, de l'Indonésie, de
l'Autriche et des Bahamas ont également pris la parole.

227. A la 3e séance, le 5 mai, des déclarations ont été faites par les
représentants des pays suivants : Pologne, Pakistan, Panama, Sri Lanka, Uruguay,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Philippines, Colombie, Bulgarie,
Inde, Chine et pérou, ainsi que par les observateurs de la Turquie, d'Haïti et de
l'Equateur. L'observateur de la République de Corée a fait une déclaration.
L'observateur de l'Association soroptimiste internationale, organisation non
gouvernementale dotée du statut consultatif (catégorie I) auprès du Conseil, a
également pris la parole.

14/ Pour les décisions prises par le Conseil sur cette question à sa ~2ssion

d'organisation et à sa seconde session ordiLaire, voir plus loin le chapitr~ VIII,
section O.

15/ Documents officiels du Conseil économique et social, 1988, Supplément No 3.
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Recommandations figurant dans le rapport de la Commission des stupéfiants

228. Le chapitre premier du rapport de la Commission des stupéfiants sur sa dixièmesession extraordinaire (E/1988/13) contient neuf projets de résolution et troisprojets de décision que la Commission a recommandé au Conseil d'adopter. Un étatdes incidences des propositions sur le budget-programme figure à l'annexe III durapport.

~tgblissement d'une convention internationale contre le trafic illicite de~stupéfiants et des substances psychotropes

229. A la 3e séance, le 5 mai, le représentant du Bureau de la planification desprogrammes, du budget et des finances a présenté un état des incidences sur lebudget--programme du projet de résolution l intitulé "Etablissement d'une conventioninternationale contre le trafic illicite des stupéfiants et des substancespsychotropes".

230. A la même séance, à la suite d'une déclaration du Président, le Comité aadopté le projet de résolution (voir E/1988/87, par. 25, projet de résolution 1).Pour la suite donnée par le Conseil, voir plus loin le paragraphe 247.

Conférence internationale sur l'abus et le trafic illicite des drogues

231. A sa 3e séance, le 5 mai, le Comité a adopté le
intitulé "Conférence internationale sur l'abus et le
(voir E/1988/87, par. 25, projet de résolution II).
Conseil, voir plus loin le paragraphe 248.

projet de résolution II,
trafic illicite des drogues"
Pour la suite donnée par le

232. Avant l'adoption du projet de résolution, des déclarations ont été faites parles représentants de la France, du Gabon et de la Colombie et par l'observateurd'Haïti. Le Directeur de la Division des stupéfiants a également pris la parole.

Offre et demande d'opiacés à des fins médicales et scientifigues

233. A sa 3e séance, le 5 mai, le Comité a adopté le projet de résolution III,intitulé "Offre et demande d'opiacés à des fins médicales et scientifiques" (voirE/1988/87, par. 25, projet de résolution III). Pour la suite donnée par leConseil, voir plus loin le paragraphe 249.

Coordination des activités de contrÔle des drogues dans la région de l'Afrique

234. A sa 3e séance, le 5 mai, le Comité a adopté le projet de résolution IV,intitulé "Coordination à l'échelon de la région de l'Afrique" (voir E/1988/87,par. 25, projet de résolution IV). Pour la suite donnée par le Conseil, voir plusloin le paragraphe 250.

Réduction de la demande illicite de drogues

235. A sa 3e séance, le 5
intitulé "Réduction de la
projet de résolution V).
paragraphe 251.

mai, le
demande
Pour la

comité a adopté le projet de résolution v,
illicite de drogues" (voir EI1988/87, par. 25,
suite donnée par le Conseil, voir plus loin le
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Renforcement de la coopération et de la coordination dans le contrôle
international des drogues

236. A sa 3e séance, le 5 mai, le Comité a adopté le projet de résolution VI,
intitulé "Renforcement de la coordination et de la coopération entre les
gouvernements" (voir E/1988/87, par. 25, projet de résolution VI). Pour la suite
donnée par le Conseil, voir plus loin le paragraphe 252.

Elargissement de la composition de la Sous-Commission du trafic illicite des
drogues et des problèmes apparentés pour le Proche et le Moyen-Orient

237. A sa 3e séance, le 5 mai, le Comité a adopté le projet de résolution VII,
intitulé "Elargissement de la composition de la Sous-Commission du trafic illicite
des drogues et des problèmes apparentés pour le Proche et le Moyen-Orient" (voir
E/1988/87, par. 25, projet de résolution VII). Pour la suite donnée par le
conseil, voir plus loin le paragraphe 253.

Réunions des chefs des services nationaux de répression compétents en matière
de drogues : Asie et Pacifigue, Afrigue, Amérigue latine et Caraïbes

238. A sa 3e séance, le 5 mai, le Comité a adopté le projet de résolution VIII,
intitulé "Réunions régionales des chefs des services nationaux de répression
compétents en matière de drogues (HONLEA) : Asie et Pacifique, Afrique, Amérique
latine et Caraïbes" (voir E/1988/87, par. 25, projet de résolution VIII). Pour la
suite donnée par le Conseil, voir plus loin le paragraphe 254.

Amélioration des mesures visant a réduire la demande illicite de stupéfiants
et de substances psychotropes

239. A sa 3e séance, le 5 mai, le Comité a adopté le projet de résolution IX,
intitulé "Amélioration des mesures visant à réduire la demande" (voir E/1988/87,
par. 25, projet de résolution IX). Pour la suite donnée par le Conseil, voir plus
loin le paragraphe 255.

Rapport de l'Organe international de contrôle des stupéfiants

240. A sa 3e séance, le 5 mai, le Comité a adopté le projet de décision l, intitulé
"Rapport de l'Organe international de contrôle des stupéfiants (voir E/1988/87,
par. 26, projet de décision 1). Pour la suite donnée par le Conseil, voir plus
loin le paragraphe 256.

n IV,
88/87,
voir plus

241. A sa 3e séance, le 5 mai, le Comité a adopté le projet de décision II,
intitulé "Durée et ordre du jour provisoire de la trente-troisième session de
Commission des stupéfiants" (voir E/1988/87, par. 26, projet de décision II).
la suite donnée par le Conseil, voir plus loin le paragraphe 257.

Rapport de la Commission des stupéfiant~

la
Pour

1 V,

)ar. 25,
loin le

242. A sa 3e séance, le 5 mai, le Comité a adopté le projet dp. décision III,
intitulé "Rapport de la Commission des stupéfiants" (voir E/1988/87, par. 26,
projet de décision III). Pour la suite donnée par le Conseil, voir plus loin le
paragraphe 258.
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Autres propositions

a adopté le projet de décisiou (voir E/1988/87,
Pour la suite donnée par le Conseil, voir plus

244. A la même séance, le Comité
par. 26, projet de décision IV).
loin les paragraphes 259 et 260.

246. A sa l3e séance plénière, le 25 mai, le Conseil a examiné les projets de
résolution et les projets de décision recommandés par le Deuxième Comité (social)
dans son rapport (E/1988/87, par. 25 et 26).

248. Le projet de résolution II, intitulé "Conférence internationale sur l'abus et
le trafic illicite des drogues", a été Adopté. Pour le texte définitif, voir la
résolution 1988/9 du Conseil.

247. Le projet de résolution l, intitulé "Etablissement d'une convention
internationale contre le trafic illicite des stupéfiants et des substances
psychotropes", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la résolution 1988/8 du
Conseil.

245. A sa 4e séance, le 9 mai, sur la proposition du Président, le Comité a décidé
de recommander au Conseil de prendre note du résumé du rapport de l'Organe
international de contrôle des stupefiants pour 1987 (voir E/1988/87, par. 26,
projet de décision V). Pour la suite donnée par le Conseil, voir plus loin le
paragraphe 261.

Résumé du rapport de l'Organe international de contrôle des stupéfiants
pour 1987

243. A sa 4e séance, le 9 mai, le Comité a été saisi d'un projet de décision
(E/1988/C.2/L.l) intitulé "Conférence de plénipotentiaires pour l'adoption d'une
convention contre le trafic illicite des drogues et des substances psychotropes",
présenté par le Président sur la base de consultations officieuses.

Conférence de plénipotentiaires pour l'adoption d'une convention contre l~

trafic illicite des drogues et des substances psychotropes

Décisions prises par le Conseil

249. Le projet de décision III, intitulé "Offre et demande d'opiacés à des fins
médicales et scientifiques" a été adopté. Pour le texte définitif, voir la
résolution 1988/10 du Conseil.

250. Le projet de résolution IV, intitulé "Coordination des activités de contrôle
des drogues dans la région de l'Afrique", a été adopté. Pour le texte définitif,
voir la résolution 1988/11 du Conseil.

251. Le projet de résolution V, intitulé "Réduction de la { mande illicite de
drogues", a été adopté. Peur le texte définitif. voir la r 0 so1ution 1988/12 du
Conseil.

252. Le projet de résolution VI, intitulé "Renforcement de la coopération et de la
coordination dans le contrôle international des drogues", a été adopté. Pour le
texte définitif. voir la résolution 1988/13 du Conseil.
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253. Le projet de résolution VII, intitulé "Elargissement de la composition de la
Sous-Commission du trafic illicite des drogues et des pr)blèrnes apparentés pour le
Proche et le Moyen-Orient", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la
résolution 1988/14 du Conbêil.

254. Le projet de résolution VIII, intitulé "Réunions des chefs des services
nationaux de répression compétents en matière de drogues : Asie et Pacifique,
Afrique, Amérique latine et Caraïbes", a été adopté. Pour le texte définitif, voir
la résolution 1988/15 du Conseil.
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256. Le projet de décision l, intitulé "Rapport de l'Organe international de
contrôle des stupéfiants", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la décision
1988/117 du Conseil.

257. Le projet de décision II, intitulé "Durée et ordre du jour provisoire de la
trente-troisième session de la Commission des stupéfiants", a été adopté. Pour le
texte définitif, voi~ la décision 1988/118 du Conseil.

258. Le projet de décision III, intitulé "Rapport de la Commission des
stupéfiants", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la décision 1988/119 du
Conseil.

259. Le Vice-Président du Deuxième Comité (soc~al);, M. Guy Trouveroy (Belgique),
a révisé oralement le projet de décision IV, intitulé "Conférence de
plénipotentiaires pour l'adoption d'une convention contre le trafic illicite des
drogues et des substances psychotropes", en ajoutant: à la fin du texte les mots "et
considère que le Secrétaire général devrait envoyer une invitation à participer a
la Conférence à ceux qui avaient été invités à participer à la Conférence
internationale sur l'''"bus et le trafic illicite des drogues".

260. Le Conseil a alors adopté le projet de décision, tel que révisé oralement.
Pour le texte définitif, voir la décision 1988/120 du Conseil.

261. Compte tenu de l'adoption du projet de décision I (voir plus haut le
paragraphe 256), le Conseil, S~~ la proposition du Président, a décidé qu'ii n'y
avait pas lieu de prendre de décision sur le projet de Lécision V, intitulé "Résumé
du rapport de l'Organe internationa:!. de contrôle des stupéfiants pour 1987".
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QUESTIONS EXAMIf~SS PAR LE TROISIEME COMITE (PROGRAMME ET COORDINATION)

A. ASSISTANCE ECONOMIQUE SPECIALE, AIDE HUMANITAIRE ET SECOURS
EN CAS DE CATASTROPHE

1. Le Conseil a examiné la question intitulée "Assistance économique spéciale,
aide humanitaire et secours en cas de catastrophe" à sa seconde session ordinaire
de 1988 {point 15 de l'ordre du jo~r) lI. A sa 18e séance plénière, le
5 juillet 198b, le Conseil a renvoyé la question au Troisième Comité (programme et
coordination) qui l'a examinée à ses 2e, 3e, 4e, 7e, 8e, 10e, Ile et 13e séances
les 7, 8, 14, 15, 19, 20 et 21 juillet 1988. Le Conseil était saisi des documents
suivants

a) Rapport du Secrétaire général sur l'application de la résolution 41/201
Ge l'Assemblée générale (A/42/657):

b) Rapport du secrétaire général sur les travaux du B~reau du Coordonnateur
des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe (A/43/375-E/1988/73 et
Corr.1):

c) Lettre datée du Il juillet 1988, adressée au Secrétaire général par le
Chef de la délégation de la République démocratique allemande au Conseil économique
et social (A/43/45i-E/1988/102);

d) Lettre datée du 14 juillet 1988, adressée au Secrétaire général par les
représentants de l'Australie, du Canada, des Etats-Unis d'Amérique, du Japon, de la
République fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir] - .e
lu Nord auprès d~ l'Organisation des Nations Unies (A/43/463-E/1988/106).

2. Des rapports oraUA sur l'assistance économique spéc1ale, l'aide humanitaire et
les secours en cas de catastrophe ont été présentés à la 2e séance (voir pa.'. 4
ci-dessous).

Décisions prises par le Troisième Comité (programme et cOQrdina~

3. De sa 2e à sa 4e séance, le Comité a tenu un débat général sur la question.

4. A sa 2e séance, le 7 juillet, le Comité a entendu le~ ~apports oraux
suivants : a) rafports oraux sur la deuxième Conférence internationale sur
l'assistance aux réfugiés en Afrique, la Conférence internationale sur la situation
tragique des refugiés, rapatriés et personnes déplacées en Afrique australe, l'aide
humanitaire aux réfugiés de Djibouti, l'assistance ~ux réfugiés en Somalie, la
situation des refugiés au Soudan, l'assistance en faveur des étudiants réfugiés en
Afrique australe, et l'assistance aux personnes déplacées en Ethiopie, présentés au
nom du Secrétaire général par le Haut \'·)!p,ll,.l;;saire des Nations Unies pour les
réfugiés; b) rappo~t oral sur l'assistance au Mozambique, présenté au nom du

II Le Conseil avait examiné la question de l'assistance aux réfugiés et aux
personnes déplacées au Ma'~wi à sa première session ordinaire, au titre du point 1
de l'ordre du jour (v~ : chap. VIII, sect. J, ci-après).
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secrétaire général par le représentant du Secrétaire général adjoint aux questions
politiques spéciales, à la coopération régionale, à la décolonisation et à la
tutelle: c) rapports oraux sur l'assistonce aux régions frappées par la séchere~se

à Djibol't;. en Ethiopie, au Kenya, en Ouganda, en Somalie et au Soudan et sur
l'assistal.(:d aux régions de Somalie victimes de ]a sécheresse, présentés au nom du
Secrétaire général par le représentant du Programme des Nations Unies pour le
développement.

5. A la même séance, des déclarations liminaires ont été faites par le
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe et par le
représentant du Bureau du Directeur général au développement et à la coopération
économique internationale.

6. Toujours à la même séance, des déclarations ont été faites par les
représentants de la République démocratique allemande, de la Somalie, du Mozambique
et de l'Italie. L'observateur de la Ligue des Etats arabes a également fait une
déclaration.

7. A la 3e séance, le 8 juillet, les représentants du Japon, de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques, de la France, de la Chine et du Soudan, ainsi
que les observateurs de l'Algérie et du Bangladesh, ont fait des déclarations.

8. A la 4e séance, le 8 juillet, des déclarations ont été faites par les
représentants des Etats-Unis d'Amérique, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, de la Belgique, de la République arabe syrienne, de l'Australie,
du Pakistan et du Portugal, ainsi que par les observateurs de la Finlande (au nom
des pays nordiques), de la Tunisie, de l'Ethiopie. de la Tchécoslovaquie et du
Liban. L'observateur de la Communauté économique européenne a également fait une
déclaration. Des déclarations ont été faites par le Coordonnateur des
Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe, le représentant du Bureau du
Directeur général au développement et à la coopékation économique internationale,
le représentant du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés et le
représentaut du Programme des Nations Unies pour le développemenL

9. A sa l3e séance, le 21 juillet, le Comité a entendu une déclaration du
Coordonnateur des programmes d'assistance humanitaire et économique des
Nations Unies concernant l'Afghanistan.

Aide à la reconstruction et au développement du Liban

10. A la 7e séance, le 14 juillet, le représentant de la France, au nom de
l'Algérie li, de Bahreïn 2..1, du Bangladesh 1/, de la France, de la Grèce. de
l'Iraq, de l'Italie, de la Jamahiriya arabe libyenne, du Japon, de la Jordanie ~/,

du Koweït li, du Liban li, du Maroc li, de l'Oman, du Qatar ~/, de la République
arabe s}rienne, du Soudan, de la Tunisie ~/, et de la Yougoslavie, a présenté u~

projet de résolution (E/1988/C.3/L.3) intitulé "Aide à la reconstruction et au
développement du Liban". Par la suite, le Canada et la Somalie se sont joints aux
auteurs d~ projet de résolution.

1/ Conformément a l'article 72 du règlement intérieur du Conseil.
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Il. A sa 8e séance, le 15 juillet, le Comité a adopté le projet de résolution(voir E/1988/111, par. 21, projet de résolution 1). Pour la suite donnée par leConseil, voir plus loin le paragrap:e 22.

Assistance en cas de catastrophes naturelles ou autres situations revêtant l~caractère d'une catastrophe; Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pourles secours en cas de catastrophe

12. A la 7e séance, le 14 juillet, l'observateur de la Tunisie ~/, au nom desEtats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupedes 77, a présenté un projet da résolution (E/1988/C.3/t.4) intitulé "Bureau duCoordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe".

13. A la 8e séance, le 15 juillet, des déclarations ont été faites par lesreprésentants de la France et l'observateur de la Tunisie (au nom des Etats Membresde l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77).

14. A sa 13e séance, le 21 juillet, le Comité a été saisi d'un projet derésolution révisé (E/1988/C.3/L.4/Rev.1), qui contenait les modificationssuivantes

a) La titre avait été modifié comme suit ; "Assistance en cas decatastrophes naturelles ou autres situations revêtant le caractère d'unecatastrophe: B.reau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas decatastrophe";

b) Le troisième alinéa du préall.Jule, qui était libellé comme suit ;

"Ayant à l'esprit le fait que les années 90 ont été désignées Décennieinternationale de la prévention des catastrophes naturelles,"

avait été remplacé par le texte suivant :

"Ayant à l'esprit. la résolution 421169 de l'Assemblée générale duIl décembre 1987, par laquelle l'Assemblée a décidé de désigner les années 90comme une décennie au cours de laquelle la communauté internationale, sous lesauspices de l'Organisation des Nations Unies, veillerait en particulier àencourager la coopération internationale dans le domaine de la prévention descatastrophes naturelles,";

c) Le quatrième alinéa dk préambule, qui était libellé comme suit :

"Réaffirmant que la responsabilité principale de l'administration desopérations de secours et de la planification préalable incombe auxgouvernements des pays sinistrés qui consacrent les ressources et lescap;:-.:::ités dont ils disposent à l'atténuation des problèmes causés par lescatastrophes,"

avait été remplacp. par le texte sui'lant :

"Réaffirmant que la responsabilité principale de l'administration desopérations de secours et de la planification préalable incombe auxgouvernements des pays sinistrés et que ces gouvernements mettent en oeuvreles ressources et les capacités dont ils disposent en vue d'atténuer lesproblèmes causés par les catastrophes,";
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d) Dans le septième alinéa du préambule, le mot "catastrophes" avait été
remplacé pé.r "secours en cas de catastrophe" après les mots "questions relatives
aux"; après le mot "catastrophe,", le membre de phrase "réagissant au nom du
secrétaire général, aux catastrophes naturelles et aux situations d'urgence" avait
été suppr imé;

e) Un nouvel alinéa libellé comme suit avait été ajouté à la fin du
préambule

"Affirmant qu'il est nécessaire de donner suite aux conclusions du rapport
du Secrétaire général sur l'application de la résolution 41/201 de l'Assemblée
générale (A/42/657),";

f) Au paragraphe 3, les mots "est parvenu" avaient été remplacés par "a
contribué"; le membre de phrase "note avec satisfaction la priorité accordée" avait
été remplacé par le membre de phrase "qui a apporté son concours";

g) Au paragraphe 5, le membre de phrase "les moyens nécessaires" a été
remplacé par les mots "l'appui nécessaire";

h) Un nouveau paragraphe libellé comme suit a été ajouté à la fin de la
résolution ;

"7. Invite le Secrétaire général à continuer de donner suite, de manière
concrète, aux conclusions de son rapport sur l'application de la résolution
411201 de l'Assemblée générale."

15. Au cours de la même séance, après avoir entendu une déclaration de
l'observateur de la Tunisie, le Comité a adopté le projet de résolution révisé
(voir E/1988/111, par. 21, projet de résolution II). Pour la suite donnée par le
Conseil, voir plus loin le paragraphe 23.

16. Après l'adoption du projet de résolution révisé, le représenta.it de
l'Australie a fait une déclarat,c'!1.

Programmes d'assistance des Nations Unies concernant l'Afghanistan

17. A la Ile séance, le 20 juillet, le représentant du Canada, au nom de
l'Afghanistan ~/, de l'Australie, de la Belgique, du Canada, du Danemark, de
l'Espagne lI, des Etats-Unis d'Amérique, de la Finlande lI, de la France, de la
Grèce, de l'Inde, de l'Irlande, du Japon, de la Norvège, du Pakistan, du Portugal,
de la République démocratique allemande, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, de la Suède II et de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, a présenté un projet de résolution (E/1988/C.3/L.10) intitulé
"Programmes d'assistance des Nations Unies à l'Afghanistan". Par la suite, la
République islamique d'Iran s'est jointe aux auteurs du projet de résolution.

18. A sa 13e séance, le 21 juillet, le Comité a adopté le projet de résolution
(voir E/1988/111, par. 21, projet de résolution III). Pour la suite donnée par le
Conseil, voir plus loin le paragraphe 25.

19. Avant l'adoption du projet de résolution, le représentant du Canada a fait une
déclaration; après l'adoption du projet de résolution, le représentant de l'Italie
a fait une déclaration.

- 137 -
Digitized by Dag Hammarskjöld Library



r-
I
t

1

'.
i

,
'}

Rapports oraux concernant l'assistance économique spéciale. l'aide humanitai~

~~s secours en cas de catastrophe

20. A sa 13e séance, le 21 juillet, sur la proposition du Président, le Comité a
décidé de recommander au Conseil de prendre note des rapports oraux concernant
l'assistance économique spéciale, l'aide humanitaire et les secours en cas de
catastrophe (voir E/1988/111, par. 22). Pour la suite donnée par le Conseil, voir
plus loin le paragraphe 26.

~cisions prises par le Conseil

21. A sa 38e séance plénière, le 25 juin, le Conseil a examiné les projets de
résolution et le projet de décision recommandés par le Troisièm~ Comité (programme
et coordination) dans son rapport (E/1988/111. par. 21 et 22).

22. Le projet de résolution 1, intitulé "Aide ~ la reconstruction et au
développe~ent du Liban", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la résolution
1988/50 du L(~seil.

23. Le projet de résolution II, intitulé "Assistance en cas de catastrophes
naturelles ou autres situations revêtant le caractère d'une catastrophe: Bureau du
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe" a été
adopté. Pour le texte définitif, voir la résolution 1988/51 du Conseil.

24. Après l'adoption du projet de réSOlution, le représentant de l'Australie a
fait une déclaration (voir E/1988/SR.38).

25. Le projet de résolution III, intitulé "Programmes d'assistance des
Nations Unies concernant l'Afghanistan", a été adopté. Pour le texte définitif,
voir la résolution 1988/52 du Conseil.

26. Le projet de décision, intitulé "Rapports oraux concernant l'assistance
économique spéciale, l'aide humanitaire et les secours en cas de catastrophe", a
été adopté. Pour le texte définitif, voir la décision 1988/58 du Conseil.

B. ACTIVITES OPERATIONNELLES POUR LE DEVELOPPEMENT

27. Le Conseil a examiné la question des activités opérationnelles pour le
développement à sa seconde session ordinaire de 1988 (point 16 de l'ordre du
jour). A sa l8e séance plénière, le 6 juillet 1988, le Conseil a renvoyé cette
question au Troisième Comité (programme et coordination), qui l'a examinée à
ses 7e, ge, IDe, Ile, 12e et 14e séances, les 14, 18, 19, 20 et 22 juillet 1988.
Le Conseil était saisi des ûocuments suivants :

a) Note du Secrétaire général sur les activités opérationnelles du système
des Nations Unies (~/42/326-E/1987/8~et Add.1 ~ 4);

b) Note du Secrétaire général transmettant le rapport du Directeur général
au développement et à la coopération économique internationale sur las activités
opérationnelles pour le développement (A/43/426-E/1988/74 et Add.1);

c) Lettre datée du Il juillet 1988, adressée au Secrétaire général par le
chef de la délégation de la République démocratique allemande au Conseil économique
et social à sa seconde session ordinaire de 1988 (A/43/457-E/1988/102);
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d) Lettre datée du 14 juillet 1988, adressée au Secrétaire général par les
représentants de l'Australie, du Canada, des Etats-Unis d'Amérique, du Japon, de la
République fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord auprès de l'Organisation des Nations Unies (A/43/463-E/1988/106);

e) Rapport du Conseil d'administration du Fonds des Nations Unies pour
l'enfance (E/I988/18) 11;

f) Note du Secrétaire général transmettant les rapports des organes
directeurs des organismes des Nations Unies concernant le rapport sur les études de
cas relatives au fonctionnement des activités opérationnelles, leur coopération
avec la Banque mondiale et la rationalisation de leurs bureaux extérieurs
(E/198BI76) ;

g) Extrait du rapport du Conseil d'administration du Programme des
Nations Unies pour le développement sur sa réunion d'organisation de 1988, sa
session extraordinaire et sa trente-cinquième session (E/1988/L.31) il;

h) Treizième rapport annuel du Comité des politiques et programmes d'aide
alimentaire (WFP/CFA: 25/16) distribué par la suite sous la cote E/1988/77.

Décisions prises par le Troisième Comité <programme et coordination}

28. A la 7e séance, le 14 juillet, le Directeur général au développement et à la
coopération économique internationale a fait une déclaration liminaire.

29. De la ge à la 12e séance, le Comité a tenu un débat général sur la question.
A la ge séance, le 18 juillet, les représentants du Programme alimentaire mondial,
du Programme des Nations Unies pour le développement et du Fonds des Nations Unies
pour l'enfance ont fait des déclarations liminaires.

30. A la ge séance, des déclarations ont été faites par les représentants de la
Chine, de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, de la Belgique, de la
Pologne et de l'Italie. Les représentants de l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture et du Fonds des Nations Unies pour la population
ont aussi fait des déclarations.

31. A la lOe séance, le 19 juillet, des déclarations ont été faites par les
représentants de la Bulgarie, de la France, de la République socialiste soviétique
de Biélorussie et du Japon et par les observateurs de la Finlande (au nom des pays
nordiques), du Nigéria, des Pays-Bas et de la Tunisie (au nom des Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77). Les
représentants de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et
la culture, de l'Organisation internationale du Travail et de l'Organisation
mondiale de la santé ont également fait des déclarations.

li Documents officiels du Conseil économigue et social. 1988. Supplément No ~.

11 Publié ultérieurement en tant que DOCuments officiels du Conseil économigue
et social, 1988, Supplément No 9 (E/1988/19).
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32. A la Ile séance, le 20 juillet, des déclarations ont été faites par les
représentants du Canada, de la République démocratique allemande, de l'Inde, de la 37.
Jamaïque, de la Yougoslavie, de l'Australie, de la République fédérale d'Allemagne, Gra
du Pakistan et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, ainsi que Tun
par les observateurs du Mexique et de l'Indonésie. L'observateur de la Suisse a Bur
fait une déclaration. Une déclaration a également été faite par le représentant de int
la Banque mondiale.

38.
33. A la l2e séance, le 20 juillet, le représentant des Etats-Unis d'Amérique a ara
fait une déclaration. Des déclarations ont également été faites par les éco
représentants du Programme alimentaire mondial, du Programme des Nations Unies pour
le développement et du Fonds des Nations Unies pour l'enfance, ainsi que par le
représentant du Bureau du Directeur général au développement et à lE f'~';"'~é::'ation

économique internationale.

Actiyités opérationnelles pour le développement

34. A la Ile séance, le 20 juillet, l'observateur de la Tunisie 2/, s'exprimant au
nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du
Groupe des 77, a présenté un projet de décision (E/1988/C.3/L.9) intitulé
"Dispositions concernant les réunions du Conseil d'administration du Programme des
Nations Unies pour le développement et de ses organes subsidiaires" qui était ainsi
libellé

"Le Conseil économique et social recommande à l'Assemblée générale, à sa
quarante-troisième session, de décider :

â) Qu'à l'avenir les sessions du Conseil d'administration du Progr~e

des Nations Unies pour le développement et de ses organes subsidiaires se
tiendront au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York;

b) Que le Conseil d'administration devrait mettre fin désormais aux
activités du Groupe de travail de son comité plénier."

35. 2\ la même séance, des déclarations ont été faites par les représentants de la
France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, ainsi que par
l'observateur de la Tunisie, au nom des Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77.

36. A la l4e séance, le 22 juillet, l'observateur de la Tunisie, parlant au nom
des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe
des 77, a révisé oralement comme suit le texte du projet de décision:

"Le Conseil économique et social prie le Conseil d'administration du
Programme des Nations Unies pour le développement, lorsqu'il procédera, à sa
trente-sixième session, à l'examen du fonctionnement du Groupe de travail de
son Comité plénier, de tenir dûment compte des observations formulées par les
gouvernements, telles qu'elles figurent dans le rapport du Conseil
d'administration à la Commission spéciale du Conseil économique et social
chargée de l'étude approfondie de la structure et des fonctions du mécanisme
intergouvernemental de l'Organisation des Nations Unies dans les domaines
économique et social."

~I Conformément à l'article 72 du règlement intérieur du Conseil.
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7 Des déclarations ont été faites par les représentants du Royaume-Uni de3 •
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et du Canada et par l'observateur de la
Tunisie, ainsi que par le Secrétaire du Comité, le Président et le représentant du
Bureau du Directeur général au développement et à la coopération économique
internationale.

38. A la même séance, le représentant du Canada a proposé de modifier le texte
oralement révisé du projet de décision en i~sérant, après les mots "Le Conseil
économique et social", les cinq alinéas suivants :

"a) Prend acte du rapport du Directeur général au développement et à la
coopération économique internationale sur les activités opérationnelles pour
le développement;

b) Prend acte également de l'extrait du rapport du Conseil
d'administration du Programme des Nations Unies pour le développement, du
rapport du Conseil d'administration du Fonds des Nations Unies pour l'enfance
et du treizième rapport annuel du Comité des politiques et programmes d'aide
alimentaire;

c) Prend acte en outre des déclarations faites devant le Troisième
Comité (programme et coordination) du Conseil par le Directeur général et par
des représentants des organisations du système des Natior.s Unies;

à) Souligne l'importance des vues exprimées par les gouvernements au
sujet de ces déclarations et du rapport du Directeur général;

e) Prend note des mesures prises par le Directeur général en vue de
mettre en application les dispositions de la résolution 42/196 de l'Assemblée
générale, du Il décembre 1987, et prend note également des mesures
supplémentaires proposées, tenant compte du fait qu'il faudrait donner la
priorité à l'achèvement des tâches expressément mentionnées dans cette
résolution et que les rapports demandés devraient être présentés en temps
voulu pour qu'ils puissent être examinés de manière suffisamment approfondie
par le Conseil économique et social dans le cadre de l'examen triennal des
activités opérationnelles pour le développement prévu pour 1989."

39. A la suite des déclarations faites par l'observateur de la Tunisie et par le
représentant du Canada, le Président a proposé que le projet de décision tel qu'il
avait été révisé et modifié oralement soit considéré comme texte présenté par le
Pr~sident; ce texte a ~té distribué par la suite sous la cote E/1988/C.3/L.14.

40. A la même séance, le Comité a décidé de recommander au Conseil économique et
social de transmettre à l'Assemblée générale à sa quarante-troisième session le
projet de décision présenté par le Président pour examen et suite à donner (voir
E/1988/116, par. 16, projet de décision 1) QI. Pour la suite donnée par le
Conseil, voir plus loin le paragraphe 44.

QI A la 3ge séance plénière, le Secrétaire du Conseil a donné lecture des
corrections apportées au rapport du Troisième Comité (programme et coordination)
(BIl988/116) •
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Rapports des organes directeurs des organisations du système des Nations Uni§iprésentés en application de la résolution 42/196 de l'Assemblée général~

41. A la 14e séance, ayant entendu les déclarations faites par les représentantsdu Canada, de l'Egypte, de la France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne etd'Irlande du Nord, par les observateurs de la République-Unie de Tanzanie et de laTunisie et par le représentant du Bureau de la planification des programmes dubudget et des finances, le Secrétaire du Comité et le Président, le Comité a décidéde recommander au Conseil de prier le Secrétaire général de mettre à la dispositionde l'Assemblée générale, à sa quarante-troisième session, dans la limite desressources existantes, les rapports des organes directeurs des organismes desNations Unies concernant le rapport sur les études de cas relatives aufonctionnement des activités opérationnelles, leur coopération avec la Banquemondiale et la rationalisation de leurs bureaux extérieurs (E/1988/76) (voirE/1988/116, par. 16, projet de décision II). Pour la suite donnée par le Conseil,voir plus loin le paragraphe 45.

Décisions prises par le Conseil

42. A sa 3ge séance plénière, le 27 juillet, le Conseil a examiné les projets dedécision recommandés par le Troisième comité (programme et coordination) dans sonrapport (E/1988/116, par. 16).

43. A la même séance, des déclarations ont été faites par les représentants desEtats-Unis d'Amérique et de la République démocratique allemande (voirE/1988/SR.39).

44. Après une déclaration du Secrétaire du Conseil (voir E/1988/SR.39), le projetde décision 1, intitulé "Activités opérationnelles pour le développement", a étéadopté. Pour le texte définitif, voir la décision 1988/165 du Conseil.

45. Le projet de décision II, intitulé "Rapports des organes directeurs desorganisations du système des Nations Unies présentés en application de larésolution 421196 de l'Assemblée générale", a été adopté. Pour le texte définitif,voir la décision 1988/166 du Conseil.

C. COOPERATION ET COORDINATION INTERNATIONALES
DANS LE CADRE DU SYSTEME DES NATIONS UNIES

46. Le Conseil a examiné la question de la coopération et de la coordinationinternationales dans le cadre du système des Nations Unies à sa seconde sessionordinaire de 1988 (point 17 de l'ordre du jour). A sa 18e seance plénière, le6 juillet 1988, le Conseil a renvoyé cette question au Troisième Comité (programmeet coordination), tout en décidant d'examiner la question de l'action préventive etde la lutte contre le syndrome d'immunodéficience acquise (SIDA) au titre de cepoint de l'ordre du jour, en séance plénière (voir par. 86 à 93 ci-après). LeTroisième Comité a examiné le point 17 en même temps que les questions relativesaux programmes (point 18 de l'ordre du jour) à ses 5e à Be, IDe, Ile, 13e et 14eséances les Il, 12, 14, 15, 19, 20, 21 et 22 juilJet 1988. Le Conseil était saisides documents suivants :
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a) Rapport du Comité du programme et de la coordination sur sa
vingt-huitième session (A/43/16 et Add.1) II;

b) Rapport du Directeur général de l'Organisation mondiale de la santé sur
la Stratégie mondiale de lutte contre le SIDA (A/43/341-E/1988/80);

c) Rapport de la Commission de la condition de la femme sur sa
trente-deuxième session (E/1988/15 et Add.1) ~/;

d) Rapport d'ensemble annuel du Comité administratif de coordination
pour 1987 (El 1988/42 ) ;

e) Rapport du Secrétaire général sur la suite donnée à l'analyse
interorganisations des programmes sur la recherche économique et sociale et
l'analyse décisionnelle dans le système des Nations Unies (E/1988/47);

f) Rapport du Secrétaire général sur des principes directeurs concernant les
décennies internationales (E/1988/58 et Corr.l);

g) Rapport du Comité administratif de coordination sur les dépenses des
organismes des Nations Unies relatives aux programmes (E/1988/78 et Corr.1);

h) Rapport d~s Présidents du comité du programme et de la coordination et du
Comité administratif de coordination sur les réunions communes des deux organes
(E/1988179) •

Décisions prises par le Troisième Comité (programme et coordinatiQ~

47. De sa 5e à sa 8e séance, le Comité a procédé à un débat général sur la
question. A sa 5e séance, le Il juillet, il a entendu des déclarations liminaires
du Président du Comité du programme et de la coordination et du Sous-Secrétaire
général au développement et à la coopération économique internationale.

48. A la 6e séance, le 12 juillet, les représentants de la Grèce (au nom des Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres de la Communauté
économique européenne), de la Yougoslavie, de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, de l'Australie, de la République socialiste soviétique de Biélorussie,
de la République démocratique allemande et de Sri Lanka ainsi que l'observateur de
la Suède (au nom des pays nordiques), ont fait des déclarations.

49. A sa 7e séance, le 14 juillet, le Comité a entendu des déclarations liminaires
du Président du Comité du programme et de la coordination et du représentant du
Département des affaires économiques et sociales internationales.

50. Toujours à la 7e séance, les représentants des Etats-Unis d'Amérique, de la
Ré~ùblique démocratique allemande, de l'Egypte, de la Grèce (au nom des Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres de la Communauté

II Publié ultérieurement en tant que Documents officie.ls de l'Assemblée
générale, quarante-troisième session, Supplément No 16.

~/ Pour le texte définitif, voir Documents officie.ls du Conseil économique et
social, 1988, Supplément No 5 (E/1988/15/Rev.l).
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économique européenne), du Japon, du Danem~rk (au nom des pays nordiques) et duSoudan, ainsi que les observateurs du Bangladesh et de la Tunisie (au nom des EtatsMembres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77), ontfait des déclaration.

51. A la 8e séance, le 15 juillet, les représentants du Royaume-Uni deGrande-Bretagne ~t d'Irlande du Nord, du Pakistan et du Ghana ont fait desdéclarations.

Recommandations figurant dans le rapport de la Commission de la condit~de lafemme

52. Le Conseil était saisi des projets de résolution 1 et IV (E/1988/C.3/L.l)recommandés par la Commission de la condition de la femme à sa trente-deuxièmesession. A sa première session ordinaire, le Conseil avait renvoyé l'examen desdeux projets à sa ~econde session ordinaire (voir chap. V, par. 112 à 116, 119à 122 et 187 ci-dessus et chap. VIII, par. 30 et 31 ci-après).

Plan à moyen terme à l'échelle du système en ce qui concerne la promotion de lafemme : égalité, développement et paix

53. A sa 8e séance, le 15 juillet, le Comité a
intitulé "Plan à moyen terme à l'échelle du sI
de la femme: égalité, développement et paix".

examiné le projet de résolution l,
ème en ce qui concerne la promotion

54. A la m$~e seance, les représentants de l'Australie et du Canada ont fait desdéclarations.

55. A sa IDe séance, le 19 juillet, le Comité a adopté le projet de résolution(voir E/1988/ll4, par. 32, projet de résolution 1). Pour la décision du Conseil,voir le paragraphe 78 ci-dessous.

56. Après l'adoption du projet de résolution, le représentant de la France a faitune déclaration.

Coordination à l'échelle du système des activités visant a améliorer la conditionde la femme et à intégrer les femmes au développement

57. A sa 8e séance, le 15 juillet, le Comité a adopté le projet de résolution IV,intitulé "Coordination à l'échelle du système des activités visant à améliorer lacondition de la femme et à intégrer les femmes au développement" (voir E/1988/l14,par. 32, projet de résolution II). Pour la décision du Conseil, voir leparagraphe 79 ci-dessous.

58. Après l'adoption du projet de résolution, le représentant de la France a faitune déclaration.

Autres propositions

Protection du consommateur

59. A la 7e séance, le 14 juillet, le représentant de la Norvège, au nom del'Allemagne, Républtque fédérale d', de l'Australie, du Canada, de l'Egypte, de
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l'Espagne ~/, de la Grèce, de l'Inde, de la Norvège, du Pakistan, des Pays-Bas 91,
de l'Uruguay et du Venezuela, a présenté un projet de résolution (E/1988/C.3/L.6)
intitulé "Protection du consommateur". Par la suite, le Japon, le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la Somalie se sont portés coauteurs du
projet de résolution.

60. Un état des incidences du projet de résolution sur le budget-programme, soumis
par le Secrétaire général conformément à l'article 31 du règlement intérieur du
conseil économique et social, a été ensuite distribué sous la cote E/1988/C.3/L.8.

61. A la 8e séance, le 15 juillet, le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a proposé oralement de modif~er le projet de résolution en
ajoutant les mots "dans la limite des ressources financières existantes" après les
mots "continuer à promouvoir" au paragraphe 2 du dispositif.

62. Les reprisentants de la Norvège, de l'Uruguay, des Etats-Unis d'Amérique et de
la France ont fait des déclarations.

63. A la même séance, le représentant de la Norvège a révisé oralement le projet
~ résolution en ajoutant l~s mots "sous réserve de la disponibilité de ressources
extra-budgétaires" après les mots "continuer à promouvoir" au paragraphe 2.

64. Après une déclaration du représentant de la Grèce, le Comité a adopté le
projet de résolution, tel qu'il avait été oralement révisé (voir E/1988/114,
par. 32, projet de résolution III). Pour la décision du Conseil, voir le
paragraphe 80 ci-dessous.

65. Après l'adoption du projet de résolution, le représentant du Japon a fait une
déclaration.

Rapport du Comité du programme et de la coordination

66. A la 7e séance, le 14 juillet, le représentant de la Trinité-et-Tobago a
présenté un projet de résolution (E/1988/C.3/L.7) intitulé "RappCl:t du Comité du
programme et de la coordination sur les travaux de sa vingt-huitième session". Les
incidences du projet de résolution sur le budget-programme figuraient dans le
document A/43/16/Add.1.

67. A la 8e séance, le 15 juillet, le représentant de la Trinité-et-Tobago a
révisé oralement le texte du projet de résolution comme suit :

a) Un nouvel alinéa, ainsi conçu, a été inséré à la suite du premier alinéa
du préambule

"Rappelant les di.spositions des chapitres IX et X de la Charte des
Nations Unies et, en particulier, le rôle de coordination du Conseil
économique et social dans les domaines économlque et social au sein du système
des Nations Unies;"

b) Au deuxième alinéa du préambule (troisième alinéa du texte r1~i' ~d q, le
mot "Réaffirmant" a remplacé les mots "Soulignant à nouveau";

.2/ Conf·)rm{'~",(;;r.t a l'article 72 du règlement intérieur du Conseil.
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c) Un nouvel alinéa libellé comme suit a été inséré après le deuxième alinéadu préambule (troisième alinéa du texte définitif) :

"Notant l'importance des responsabilités supplémentaires en matière deprocessus budgétaire que l'Assemblée générale a attribuées au Comité duprogramme et de la coordination par sa résolution 411213 du 19 décembre 1946;"

d) Au troisième alinéa du préambule (cinquième alinéa du texte définitif),le mot "Reconnaissant" a remplacé le mot "Réaffirmant" et les mots "dans lesdomaines économique et social" ont été ajoutés à la fin.

68. A la même séance, le représentant de l'Egypte a fait une déclaration.

69. A sa 10e ~éance, Ig 19 juillet, le Comité a adopté le projet de résolution telqu'il avait été révisé o~alement (voir E/1988/114, par. 32, projet derésolution IV). Pour la décisin du Conseil, voir le paragraphe 82 ci-dessous.

70. Après l'adoption du projet de résolution, le représentan.: de l'Egypte a faitune déclaration.

Principes directeurs concernant les décennies internationales

71. A la Ue sp.ance, le 20 jnillet, le Président du Comité a présenté un ]rojet derésolution (E/'}88/C.3/L.ll) intitulé "Principes directeurs conCGrnant lesdécennies internationales" et l'a révisé oralement en insérant dans le préambule,après le deuxième alinéa, un nouvel alinéa libellé comme suit ~

"Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur des principesdirecteurs concernant les décennies internationales".

72. A sa 13e séance, le 21 juillet, le Comité a adopté le projet de résolution,tel qu'il avait été révisé oralement (voir E/1988/114, par. 32, projet derésoLti.on V). Dour la décision du Conseil, voir le pal-agraphe 83 ci-dessous.

Réunions~QmmJL~es du Çomi~é du progr~e et de l~ CQordination et du Comit~administratif de coordination

73. A la Ile séance, le 20 juillet, le représentant du Japon, ~u nom du Canada, dela Chine, des Etats-Unis d'Amérique, de l'Italie, du Japon, de la Norvège, de laRépublique démocratique allemandG et de la Tunisie ~/, a présenté un projet derésolution (E/19S8/C.3/L.12) intitulé "Réunions com~unes du Comité du programme etde la coordinatjon et du Comité administratif de coordination". L'Australie s'estpar la suite portée coauteur du projet de résolution.

74. ~ la l4e séance, le 22 juillet, le ~eprésentant du Japon, au nom des
co~uteurs, a révisé oralement le projet de résolution comme suit:

a) an nouveat' paragraphe, libellé comme suit, a été inséré après leparagraphe 3

"4. Dp.cide que les mesures propres à ass.>l:rer, aux niveauxintergouvernemental et intersecr~tariats, le suivi efficace des conclusions et
reco~~andations des réunions communes devrai0n~ être portées, parl'incermédiair'L! dn Comit.é du programme et de 10,\ coordination, à la
COilnaissi~ ,o::e du Conseil à~;a seconde sessio"L ordinaire de l'année suivante";
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ia b) Au paragraphe 5 (par. 6 du texte définitif), les mots "à sa seconde
session ordinaire de 1992" ont été remplacés par les mots "à sa seconde session
ordinaire de 1991, dans le cadre de l'étude de la structure et des fonctions des
organes inter~0uvernementauxdes Nations Unies dans les domaines économique et
social".

Il

75. A la même séance, le Comité a adopté le projet de résolution, tel qu'il avait
été oralement révisé (voir E/1988/l14, par. 32, projet de résolution VI). Pour la
décision du Conseil, voir le par. 84 ci-dessous.

fuWports examinés par le Conseil-i~onomigu~et social à propos de la guestion de-lg
coopération et de la coordination internationales dans le cadre du système des
Nations Unies

l
76. A sa 14e séance, le 22 juillet, le Comité, sur la proposition du Président, a
décidé de recommander au Conseil de prendre note des rapports dont il était saisi
au titre du point 17 (voir E/1988/114, par. 33). Pour la décision du Conseil, voir
le paragraphe 85 ci-dessous.

pécisions prises par le Conseil

Recommandations co~tenues dans le rapport du Troisième Comité (programme et
coordination)

77. A sa 3ge séance plénière, le 27 juillet, le Conseil a examiné les projets de
résolution et le projet de décision dont le Troisième Comité (programme et
coordination) a recommandé l'adoption dans son rapport (E/1988/114, par. 32 et 33).

78. Le projet de résolution l, intitulé "Plan à moyen terme à l'échelle du système
en ce qui concerne la promotion de la femme: égalité, développement et paix", a
été adopté. Pour le texte définitif, voir la résolution 1988/59 du Conseil.

79. Le projet de résolution II, intitulé "Coordination a l'échelle du système des
activités visant à améliorer la condition de la femme et à intégrer les femmes aa
développement", a été adopté. Pour le texte définitif. voir la résolution 1988Î60
du Conseil.

80. Le projet de résolution III, intitulé "Protection du consommateur", a été
adopté. Pour le texte définitif, voir la résolution 1988/61 du Conseil.

81. Après l'adoption du projet de résolution, les représentants de la Norvège et
de l'Uruguay ont fait des déclarations (voir E/1988/SR.39).

82. Le projet de résolution IV, intitulé "Rapport du Comité du programme et de la
coordination", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la résolution 1988/62
du Conseil.

83. Le projet ùe résolution v, intitulé "Principes directeurs concernant les
décennies internationales", a été adopté. Pour le texte qéfinitif, voir la
~ésolution 1988/63 du Conseil.

84. Le projet de résolution VI, intitulé "Réunions communes du Comité du programme
et de la coordination et du Comité administratif de coordination", a été ~dopté.

Pour le texte définitif, voir la ~ésolution 1988/64 du Conseil.
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85. Le projet de décision intitulé "Rapports eKaminés par le Conseil économique etsocial à propos de la question de la coopération et de la coordinationinternationales dans le cadre du système des Nations Unies" a été adopté. Pour letexte définitif, voir la décision 1988/167 du Conseil.

Action préventive et lutte contre le syndrome d'immunodéficience acquise (SIDA)

86. Le Conseil a examiné la question de l'action préventive et de la lutte contrele syndrome d'immunodéficience acquise (SIDA) à ses 33e, 34e, 37e et 3ge séances,les 20, 21, 25 et 27 juillet 1988. Une synthèse des débats figure dans les comptesrendus analytiques pertinents (E/1988/SR.33, 34, 37 et 39).

87. A ses 33e et 34e séances, le Conseil a tenu un débat général sur la question.A la 33e séance, le 20 juillet 1988, la Directrice du Programme de coordinationextérieure de l'Organisation mondiale de la santé a présenté le rapport duDirecteur général de l'Organisation mondiale ~} la santé (A/4J/341-E/1988/80).

88. A la même séance, le Secrétaire général adjoint aux affaires économiques etsociales internationales a fait une déclaration.

89. À la 34e séance, les représentants du Royaume-Uni de Grande-Bretagne etd'Irlande du Nord, de l'Australie, de la République démocratique allemande, desEtats-Unis d'Amérique, de la Grèce (au nom des Etats Membres de l'Organisation desNations Unies qui sont membres de la Communauté économique européenne), de laNorvèg~ (a~ nom des pays nordiques), de l'Union des Républiques socialistessoviétiques, de la Chine et de la Bulgarie, ainsi que l'observateur des Pays-Bas,ont fait des déclarations. Les représentants de l'Organisation des Nations Uniespour l'éducation, la science et la culture et du Programme des Nations Unies pourle développement, ainsi que la Directrice du Programme de coordination extérieurede l'Organisation mondiale de la santé, 03t fait des déclarations.

90. A la 37e séance, le 25 juillet, le représentant du Royaume-Uni deGrande-Bretagne et d'Irlande du Nord a présenté un projet de résolution(E/1988/L.43), intitulé "Action préventive et lutte contre le syndromed'immunodéficience acquise (SIDA)", au nom de l'Allemagne (République fédérale 1'),de l'Australie, de l'Autriche ~/, de la Belgique, de la Bulgarie, du Canada, de làColombie, de Cuba, du Danemark, des Etats-Unis d'Amérique, de la Finlande ~/, de laFrance, de la Grèce, de l'Irlande, de l'Italie, de la Jamaïque, du Japon, de laNorvège, de l'Ouganda ~/, des Pays-Bas ~/, du Pakistan, ~u pérou, de la Pologne, duPortugal, de la République démocratique allemande, du Royaume-Uni deGrande-Bretagne et d'Irlande du Nord, du Rwanda, de la Suède ~/, de l'Union desRépubliques socialistes soviétiques, de l'Uruguay, du Venezuela et du Zaïre.L'Espagne ~/ s'est ensuite portée coauteur du projet de résolution.
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91. A la 3ge séance, le 27 juillet, le Vice-Présid~~t du Consù~l, M. Oleg N.Pashkevich (République socialiste soviétique de Biélorussie), a informé le Conseilqu'à l'issue de consultations officieuses, il avait été décidé d'insérer le mot"actuellement" avant les mots "par le système" au paragraphe 3 du projet derésolution.
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été reV1se oralement.
Conseil.

le Conseil a adopté le projet de résolution, tel qu'il av~itPour le texte définitif, voir là résolution 1988/55 du
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93. Avant l'adoption du projet de résolution, IL représentants de la Grèce (au
nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres de la
communauté économique eu~opéenne) et de la République démocratique al1emande ont
fait des déclarations.

D. QUESTIONS RELATIVES AUX PROGRAMMES

EXAMEN DE LA QUESTION LORS ~E LA SECONDE SESSION ORDINAIRE DE 1988

94. Le Conseil a examiné les questions relatives aux programmes (point 18 de
l'ordre du jour) à sa seconde session ordinaire de 1988. A sa 18e séance plénière,
le 6 juillet 1988, le Conseil a renvoyé cette question au Troisième Comité
(programme et coordination), mais a décidé d'examiner, à sa séance plénière, la
question du projet d'introduction au procl:"ï.n plan à moyen terme (voir par. 103
à 105 ci-dessous). Le Comité a examiné le point 18 de l'ordre du jour en même
temps que la question de la coopération et de la coordination internationales dans
le cadre du système des Nations Unies (point 17 de l'ordre du jour), à ses Se à 8e
et 10e séances, les Il, 12, 14, 15 et 19 juillet 1988. Le Conseil était saisi des
documents suivants :

a) Révisions proposées au plan à moyen terme pour la période 1984-1989
(portant sur la période 1990-1991 (A/43/6 et Corr.l) ÀQ/;

b) Rapport du Comité du programme et de la cocldination sur les travaux de
sa vingt-huitième session (A/43/l6, partie l et Add.l) Ill;

c) Projet d'introduction au prochain plan'; a'loyen terme (A/43/329).

Examen de la question par le Troisième Comité
(programme et coordination>

95. A ses Se et 6e séances, le Comité a procédé à un débat général sur la
question. A sa Se séance, le Il juillet, il a entendu des déclarations liminaires
du Président du Comité du programme et de la coordination et du Sous-Secrétaire
général au développement et à la coopération économique internationales.

96. A la 6e séance, le 12 juillet, les représentants de la Grèce (au nom des Etats
M6~bres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres de la Communauté
économique eu~opéenne, de la Yougoslavie, de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, de l'Australie, de la République socialiste soviétique de Biélorussie,
de 1a République démocratique allemande et de Sri Lanka ainsi que l'observateur de
la Suède (au nom des pays nordiques) ont fait des déclarations.

101 Publié ultérieurement en tant que DOCuments officiels de l'Assemblée
g " l . .' . ,enara e, quarante-trQ1S1eme SeSS1QU, Supplement No 6.

111 Publié ultérieurement en tant que Documents officiels de l'Assemblée
générale, quarante-troisième session, Supplémen~ No 16.
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Rapport du Comité du programme et de la coordination

97. A la 7e séance, le 14 juillet, le représentant de la Trinité-et-Tobago aprésenté un projet de résolution (E/1988/C.3/L.7) intitulé "Rapport du Comité duprogramme et de la coordination sur les travaux de sa vingt-huitième session", quiavait été soumis au titre du point 17 de l'ordre du jour qui concernait aussi lepoint 18. Les incidences du projet de résolution sur le budget-programmefiouraient dans le document A/43/16/Add.1.

98. A la 8e séance, le 15 juillet, le représentant de la Trinité-et-Tobago arévisé oralement le texte du projet de résolution (voir par. 67 ci-dessus).

99. A la même séance, le représentant de l'Egypte a fait une déclaration.

100. A sa 10e séance, le J.9 juillet, le Comité a adopté le projet de résolutiontel qu'il avait été révisé oralement (voir E/1988/114, par. 32, projet derésolution IV). Pour la décision du Conseil, voir paragraphe 102 ci-dessous.

Décisions prises par le Conseil

Recommandations du Troisième comité (Programme et coordination)

101. A sa 3ge séance plénière, le 27 juillet, le Conseil a examiné le rapport duTroisième Comité (Programme et coordination) (E/1988/115), question qui n'a appeléaucune décision.

~02. A la même séance, le Conseil a adopté le projet de résolution intitulé"Rapport du Comité du programme et de la coordination" (E/1988/114, par. 32, projetde résolution IV). Pour le texte définitif, voir la résolution 1988/62 du Conseil.

Frojet d'introduction au prochain plan à moyen terme
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104. A sa 37e séance, le 25 juillet, le Conseil a entendu des déclarations desreprésentants de la République démocratique allemande, de l'Egypte, des Etats-Unisd'Amérique, de la Chine, de la Yougoslavie, de l'Union des Républiques socialistessoviétiques, de l'Inde et de la Grèce (au nom des Etats Membres de l'Organisationdes Nations Unies qui sont membres de la Communauté économique européenne), ainsique d~s observateurs de la Tunisie (au nom des Etats Membres de l'Organisation desNations Unies qui sont membres du Groupe des 77), de la Suède (au nom des paysnordiques) et du Mexique. Le représentant du Bureau de la planification desprogrammes, du budget et des finances a également fait une déclaration.

103. Conformément à la décision prise par le Conseil à sa 18e séance (voirchap. VIII, par. 36, ci-dessous), le Conseil a examiné la question du projetd'introduction au prochain plan à moyen terme (A/43/329) en séance plénière.examiné la question à ses 37e et 3ge séances plénières, les 25 et 27 juilletLa synthèse des débats figure dans les comptes rendus analytiques pertinents(E/1988/SR.37 et 39).
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105. A sa 3ge séance, le 27 juillet, le Conseil a décidé, sur la proposition duPrésident, de communiquer au Comité du programme e;: de la coordination, à lareprise de sa vingt-huitième session, les observatlons faites par les membres duConseil à sa seconde session ordinaire de 1988 concernant le projet d'introductionau plan à moyen terme (décision 1988/168 du Cou~eil).
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EXAMEN A LA REPRISE DE LA SECONDE SESSION ORDINAIRE DE 1988
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~2ort du Comité du programme et de la coordination sur la reprise de sa
vingt-huitième session

106. Conformément à la décision prise à sa 41e séance, le 29 juillet (voir plus
loin, chap. VIII, par. 77), le Conseil a poursuivi l'examen des questions relatives
aux programmes à la reprise de sa seconde ses~ion ordinaire de 1988 (point 18 de
l'ordre du jour). Il était saisi du rapport du Comité du programme et de la
coordination sur la reprise de sa vingt-huitième session [AJ~3/16 (part. II)] 11/.
Le conseil a examiné plus particulièrement les sections du rapport portant sur
l'introduction au plan à moyen terme pour la période débutant en 1992 ainsi que le
calendrier des consultations sur le plan à moyen terme (chap. II, sect. B).

107. Le Conseil a examiné la question à sa 42e séance, le 17 octobre 1988. La
synthèse des débats figure dans le compte rendu analytique pertinent (E/1988/SR.42).

108. Une déclaration liminaire a été faite par le Président du Comité du programme
et de la coordination. Une déclaration a également été faite par l'Observateur de
la Tunisie, au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui font
partie du Groupe des 77.

109. À la même séance, sur la proposition du Président, le Conseil a décidé de
faire siennes les conclusions et recommandations formulées par le Comité du
programme et de la coordination sur la question de l'introduction au plan à moyen
terme pour la période débutant en 1992 ainsi que sur le ca~endrier des
consultations concernant le plan à moyen terme, figurant aux paragraphes 67 à 73 du
rapport du Comité S'lr la reprise de sa vingt-huitième f:sssion 11/ (décision
1988/184 du Conseil).

E. APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L' OCT':':OI DE L'INDEPENDANCE
AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX PAR LES INSTITUTIONS
SPECIALISEES ET LES ORGANISMES INTERNATIONAUX ASSOCIES
A L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

110. Le Conseil a examiné la question de l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux par les institutions
spécialisées et les organismes internationaux associés à l'Organisation des
Nations Unies (point 19 de l'ordre du jour). A sa 18e séance plénière, le
6 juillet 1988, le Conseil a renvoyé la question au Troisième Comité (Programme et
coordination), qui l'a examinée à ses 1re, 3e, 4e, 7e et 8e séances, les 7, 8, 14
et 15 juillet 1988. Le Conseil était saisi des documents suivants:

a) Rapport du Secrétaire général sur l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux par les institutions
spécialisées et les organismes internationaux associés à l'Organisation des
Nations Unies ~A/43/355 et Add.l);

b) Rapport du Secrétaire général sur l'assistance au peuple palestinien
(A/43/367-E/1988/82 et Corr.1);

c) Rapport du Président du Conseil économique et social sur les
consultations qu'il ~ :'u~s avec le Président du Comité spécial chargé d'étudier
la situation en ce qul ~~,erne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pa~s e: aux peuples coloniaux, ainsi qu'avec le Président du
Comité spécial contre l'~'"~~theid (E/1988/81 et Add.l).
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Examen de la guestion par le ~roisième Comité
(Programme et coordination)

111. A ses 1re, 3e et 4e séances, le COlnité a procédé à un débat général sur laquestion. À sa 1re séance, le 7 juillet, il a entendu des déclarations liminairesdu Président du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concernel'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et auxpeuples coloniaux, du Vice-Pré~ident du Comité spécial contre l'apartheid et dureprésentant du Département des affaires économiques et sociales internationales.

112. Egalement à la 1re séance, le représentant de l'Union des Républiquessocialistes soviétiques et l'observateur de l'Argentine ont fait une déclaration.Le représentant du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, ainsi que lesreprésentants du Programme des Nations Unies pour le développement et del'Organisation internationale du Travail ont également fait des déclarations.

113. A la 3e ~éance, le 8 juillet, les représentants de la République démocratiqueallemande, de la République arabe syrienne, de la République socialiste soviétiquede Biélorussie, de la Yougoslavie, de la Chine, de l'Iraq, de Cuba et de la Pologneont fait des déclarations. L'observateur de l'Organisation de libération de laPalestine a également fait une déclaration. Les représentants du Département desaffaires économiques et sociales internationales et du ProgramIne des Nations Uniespour le développement ont fait une déclaration.

114. A la 4e séance, le 8 juillet, le représentant de l'Egypte a fait unedéclaration. Le Président du Comité spécial chargé d'étudier la situation en cequi concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance auxpays et au~ peuples coloniaux a également fait une déclaration.

Application de la DécJaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays etaux peuples coloniaux par les institutions spécialisées et les organismesinternationaux associés il l'Organisation des Nations Unies

115. A la 7e séance, le 14 juillet, le représentant de la Sierra Leone, parlant aunom de l'Afghanistan 12/, de la Bulgarie, de Cuba, de Djibouti, de l'Egypte, del'Ethiopie 12/, du Ghana, de la Guinée, de l'Iran (République islamique d'), del'Iraq, du Mozambique, du Paki~tar, du pérou, de la République arabe syrienne, dela République démocratique allemanc' c, de la République-Unie de Tanzanie 121, de laSierra Leone, de la Somalie, du Soudan, de la Tunisie 121 et de la Yougoslavie, a~résenté ùn projet de résolution (E/1988/C.3/L.2) intitulé "Application de laDéclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux parles institutions spécialisées et les organismes internationaux associés àl'Organisation des Nations Unies". Par la suite, l'Ouganda 121 et laTrinité-et-Tobago se sont joints aux auteurs du projet de résolution.

116. A sa 8e séance, le 15 juillet, le Comité a procédé à un vote sépaLé sur lesseptième et treizième alinéas ainsi que sur le paragraphe 9 du projet derésolution, avec les résultats suivants

a) Le septième alinéa a été adopté par 34 voix contre 2, avec 9 abstentions;

141 Conformément à l'article 72 du règlement intérieur du CCHseil.
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b) Le treizième alinéa a été adopté par 33 voix contre 1, avec
13 abstentions;

c) Le paragraphe 9 a été adopté par 33 voix contre 1, avec 13 abstentions .

117. Le Comité a ensuite adopté l'ensemble du projet de résolution par 33 voix
contre 1, avec 12 abstentions (voir E/1988/107, par. 14, projet de ~ésolution 1).
pour la décision du Conseil, voir paragraphe 128 ci-dessous.

118. Après l'adoption du projet de résolution, les représentants de la Grèce (au
nom des Etats Menlbre~ de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres de la
communauté économique européenne), des Etats-Unis d'Amérique et de la Norvège ont
fait une déclaration.

Assistance au peuple palestini~n

119. A la 7e séance, le 14 juillet, le représentant du Soudan, parlant au nom de
l'Afghanistan 12/, de l'Algérie 12/, de l'Arabie saoudite, du Bangladesh 12/, de
l'Egypte, de l'Iraq, de la Jamahiriya arabe libyenne, du Maroc 12/, du Pakistan, de
la République arabe syrienne, de la République démocratique allemande, du Soudan,
de la Tunisie 12/, du yémen 12/, du yémen démocratique 121 et du Zimbabwe 121 a
présenté un projet de résolution (E/1988/C.3/L.5) intitulé "Assistance au peuple
palestinien". Par la suite, le Koweït 121 et la Somalie se sont joints aux auteurs
du projet de résolution.

120. A la 8e séance, le 15 juillet, le représentant du Bureau de la planification
et des programmes, du budget et des finances a fait une déclaration sur les
incidences du projet de résolution sur le budget-programme. Un état présenté par
le Secrétaire général, conformément à l'article 31 du règlement intérieur du
Conseil, a été ultérieurement distribué sous la cote E/1988/C.3/L.13.

121. A ~a même séance, le Comité a adopté le projet de résolution par 29 voix
contre 1, avec 15 abstentions (voir E/1988/107, par. 14, projet de résolution II).
Pour la décision du Conseil, voir paragraphes 130 à 132 ci-dessous.

122. Avant l'adoption du projet de résolution, les représentants du Japon, de
l'Icaq, du Canada, du Soudan, de l'Italie et des Etats-Unis d'Amérique ont fait une
déclaration. Après l'adoption du projet de résolution, des déclarations ont été
faites par les représentants de l'Iraq, des Etats-Unis d'Amérique, de la Grèce (au
nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres de la
Communauté économique européenne), de la Bolivie, du pérou et de l'Egypte.

Décisions prises par le Conseil

123. A sa 38e séance plénière, le 26 juillet, le Conseil a examiné les projets de
résolution dont le Troisième Comité (Programme et coordination) avait recommandé
l'adoption dans son rapport (E/1988/l07, par. 14).

124. L~ Conseil d pris une .dé~ision sur le projet de résolution l, intitulé
"Appl icati';)l1 de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux par les institutions spécialisées et les organismes
internationaux associés à l'Organisation des Nations Unies", tel que reproduit
ci-après.
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125. Le septième alinéa a été adopté, à l'issue d'un vote par appel nominal, par37 voix contre 2, avec Il abstentions. Les voix se sont réparties comme suit:

Ont voté pour :

Ont voté contre

Se sont abstenus

Arabie saoudite, Australie, Bolivie, Bulgarie, Canada,
Chine, Colombie, Cuba, Egypte, Ghana, Guinée, Inde, Iran
(République islamique d'), Iraq, Jamahiriya ara~e libyenne,Jamaïque, Lesotho, Libéria, Mozambique, Oman, Pakistan,
Panama, Pérou, Pologne, République arabe syrienne,
République démocratique allemande, République socialistesoviétique de Biélorussie, Rwanda, Sierra Leone, Somalie,
Soudan, Sri Lanka, Trinité-et-Tobago, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Venezuela, Yougoslavie, Zaïre.

Etats-Unis d'Amérique, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord.

Allemagne, République fédérale d', Belgique, Danemark,
France, Grèce, Irlande, Italie, Japon, Norvège, Portugal,
Uruguay 13/.

126. Le treizième alinéa a été adopté, à l'issue d'un vote par appel nominal, par36 voix contre une, avec 13 abstentions. Les voix se sont réparties comme suit:

Ont voté pour : Arabie saoudite, Bolivie, Bulgarie, Chine, Colombie, Cuba,Egypte, Ghana, Guinée, Inde, Iran (République
islamique d'), Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, J :.naïque,
Lesotho, Libéria, Mozambique, Oman, Pakistan, Panama,
pérou, Pologne, République arabe syrienne, République
démocratique allemande, République socialiste soviétique de
Biélorussie, Rwanda, Sierra Leone, Somalie, Soudan,
Sri Lanka, Trinité-et-Tobago, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie,
Zaïre.

Ont voté contre: Etats-Unis d' f.~;lérique.

Se sont abstenus Allemagne, République fédérale d', Australie, Belgique,
Canada, Danemark, France, Grèce, Irlande, Italie, Japon,
Norvège, Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord.

127. Le paragraphe 9 a été adopté, à l'issue d'un vote par appel nominal,par 36 voix contre une, avec 13 abstentions. Les voix se sont réparties commesuit:

13/ La délégation uruguayenne a ensuite fait savoir que son vote sur ceparagraphe aurait dû être enregistré comme une voix pour et non comme uneabstention.
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Qnt voté pour Arabie saoudite, Bolivie, Bulgarie, Chine, Colombie, Cuba,
Egypte, Ghana, Guinée, Inde, Iran (République
islamique d'), Iraq, J~~ahiriya arabe libyenne, Jamaïque,
Lesotho, Libéria, Moza.mb:i.que, Oman, Pakistan, Panama,
pérou, Pologne, République arabe syrienne, République
démocratique allemande, République socialiste soviétique de
Biélorussie, Rwanda, Sierra Leone, Somalie, Soudan,
Sri Lanka, Trinité-et-Tobago, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie,
Zaïre.

Ont voté contre: Etats-Unis d'Amérique.

Se sont abstenus Allemagne, République fédérale d', Australie, Belgique,
Canada, Danemark, France, Grèce, Irlande, Italie, Japon,
Norvège, Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord.

128. Le Conseil a ensuite adopté le projet de ré~olution l, dans son ensemble,par 38 voix contre une, avec 12 abstentions, et ce, à l'issue d'un vote par appelnominal. Pour le texte définitif, voir la résolution 1988/53 du Conseil. Les voixse sont réparties comme suit:

bie, Cuba,

J ;,.naïque,
[lama,
lique
liétique de
ln,
les
Joslavie,

Ont voté pour : Arabie saoudite, Bolivie, Bulgarie, Chine, Colombie, Cuba,
Egypte, Ghana, Guinée, Inde, Iran (République
islamique d'), Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque,
Lesotho, Libéria, Mozambique, Norvège, Oman, Pakistan,
Panama, Pérou, Philippines, Pologne, République arabe
syrienne, République démocratique allemande, République
socialiste soviétique de Biélorussie, Rwanda, Sierra Leone,Somalie, Soudan, Sri Lanka, Trinité-et-Tobago, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela,
Yougoslavie, Zaïre.
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Ont voté contre: Etats-Unis d'Amérique.

Se sont abstenus: Allemagne, République fédérale d', Australie, Belgique,
Canada, Danemark, France, Grèce, Irlande, Italie, Japon,
Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord.

129. Après l'adoption du projet de résolution, les représentants du Canada, del'Australie, de la Grèce ,3U nom des Etats Membres de l'Organisation desNations UIlies qui sont membres de la Communauté économique européenne) et de laNorvège ont fait des déclarations (voir E/1988/SR.38).

130. Toujours à la 38e séance, le représentant du Soudan, au nom de l'Arabiesaoudite, de l'Egypte, de l'Iraq, de la Jamahiriya arabe libyenne, du Maroc 12/, duPakistan, de la République arabe syrienne, de la République démocratique allemande,de la Somalie, du Soudan, de la Tunisie 12/ et du Zimbabwe 12/, a présenté un~endement (E/1988/L.48) au projet de résolution II intitulé "Assistance au peuplepalestinien", tendant à faire insérer, après le paragraphe 14, un nouveauparagraphe ainsi libellé :
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"15. Prie le Secrétaire général de publier immédiatement un rectificatif
à son rapport sur l'assistance au peuple palestinien pour faire el. sorte que
les termes qui y sont utilisés soient rigoureusement conformes au libellé de
la résolution 42/166 de l'Assemblée générale et à celui de la présente
résolution."

131. L'amendement a été adopté, à l'issue d'un vote par appel nominal, par 34 voix
contre une, avec 17 abstentions. Les voix se sont réparties comme suit:

Ont voté pour: Arabie saoudite, Bolivie, Bulgarie, Chine, Colombie, Cuba,
Egypte, Ghana, Guinée, Inde, Iran (République
islamique d'), Iraq, Jërnahiriya arabe libyenne, Lesotho,
Libéria, Mozambique, Orn3n, Pakistan, Panama, pérou,
Philippines, Pologne, République arabe syrienne, République
démocratique allemande, République socialiste soviétique de
Biélorussie, Rwanda, Sierra Leone, Somalie, Soudan,
Sri Lanka, Union des Républiques socialistes sovi~tiques,

Venezuela, Yougoslavie, Zaïre.

Ont voté contre: Etats-Unis d'Amérique.

Se sont abstenus Allemagne, République fédérale d', Australie, Belgique,
Canada, Danemark, France, Grèce, Irlande, Italie, Jamaïque,
Japon, Norvège, Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Trinité-et-Tobago, Uruguay.

132. Le Conseil a ensuite adopté le projet de résolution, tel qu'il avait ete
modifié, par 33 voix contre une, avec 17 abstentions, et ce, à l'issue d'un vote
par appel nominal. Pour le texte définitif, voir la résolution 1988/54 du
Conseil. Les voix se sont réparties comme suit:

Ont voté pour Arabie saoudite, Bolivie, Bulgarie, Chine, Cuba, Egypte,
Ghana, Guinée, Inde, Iran (République islamique d'), Iraq,
Jamahiriya arabe libyenne, Lesotho, Libéria, Mozambique,
Oman, Pakistan, Panama, Pérou, Philippines, Pologne,
République arabe syrienne, République démocratique
allemande, République socialiste soviétique de Biéloruss;e,
Rwanda, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Venezuela,
Yougoslavie, Zaïre.

Ont voté contre: Etats-Unis d'Amérique.

Se sont abstenus: Allemagne, République fédérale d', Australie, Belgique,
Canada, Colombie, Danemark, France, Grèce, Irlande, Italie,
Jamaïque, Japon, Norvège, Portugal, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Trinité-et-Tobago,
Uruguay.

133. Après l'adoption du projet de résolution, les représentants de la
Trinité-et-Tobago, des Etats-Unis d'Amérique, de la Grèce (au nom des Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres de la Communauté économique
européenne), du Venezuela, du Pérou, de la Bolivie, de la Norvège, de la Colombie,
de l'Iraq et du Zaïre ont fait des déclarations (voir E/1988/SR.38).
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ELECTIONS ET NOMINATIONS DE MEMBRES DES ORGANES SUBSIDIAIRES DU
CONSEIL ET DES ORGANISMES QUI LUI SONT RATTACHES, CONFIRMATION
DE LA NOMINATION DE MEMBRES DES COMMISSIONS TECHNIQUES ET

PRESENTATION DES CANDIDATURES*

EXAMEN DE LA QUESTION LORS DE LA SESSION D'ORGANISATION POUR 1988

1. Le Conseil a examiné la question de l'élection et de la nomination de membres
des organes subsidiaires du Conseil et des organismes qui lui sont rattachés et de
la confirmation de la nomination de membres des commissions techniques à sa session
d'organisation pour 1988 (point 4 de l'ordre du jour). Il était saisi des
documents suivants :

a) Note du Secrétaire général sur l'élection de membres des organes
subsidiaires du Conseil et sur la confirmation de la nomination de représentants
aux commissions techniques (E/1988/3 ~t Add.1);

b) Note du Secrétaire général sur la nomination de membres du Comité de la
planificat~on du développement (E/1988/4.1);

élections. nominations et
confirmations des nominations
Composition des organes subsidiaires du Conseil

- 157 -

2. Le Conseil a examiné la question à ses 4e et 5e séances, le 5 février et
le 3 mars. On trouvera le résumé des débats dans les comptes rendus analytiques
pertinents (E/1988/SR.4 et 5).

Beai Hard Copy Avallable

3. A sa 4e séance, le 5 février, le Conseil a nommé 2 membres du Comité de la
planification du développement.

4. A la même séance, le Conseil a élu un membre du Comité pour la prévention du
crime et la lutte contre la délinquance et reporté à une session ultérieure les
él~ctions aux postes vacants à la Commission des établissements humains, au Comité
des ressources naturelles et au Groupe de travail intergouvernemental d'experts des
nor.mes internationales de comptabilité et d'établissement des rapports.

5. Egalement à la même séance, le Conseil a confirmé les candidatures, présentées
par leurs gouvernements, de représer~ants à la Commission de statistique, à la
Commission de la population, à la Commission du développement social, à la
Commission des droits de l'homme et à la Commission de la condition de la femme.

* Pour la composition du Conseil, de ses organes subsidiaires et des
organismes qui leur sont rattachés, en 1988 et en 1989, voir l'annexe II du présent
rapport.

s

s

3, c) Note du Secrétaire général sur l'élection intérimaire en vue de pourvoir
3t un siège vacant au Comité pour la préventicn du crime et la lutte contre la

délinquance (E/1988/43).
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6. A sa 5e séance, le 3 mars, le Conseil a élu un membre du Groupe de travail
intergouvernemental d'experts des normes internationales de comptabilité et
d'établissement des rapports.

7. Pour les résultats des élections, nominations et confirmations, voir la
décision 1988/106 du Conseil.

EXAMEN DE LA QUESTION A LA PREMIERE SESSION ORDINAIRE DE 1988

8. Le Conseil a examiné la question des élections et des nominations aux organes
subsidiaires du Conseil économique et social et aux organismes qui lui sont
rattachés, à sa première session ordinaire de 1988 (point 14 de l'ordre du jour).
Il était saisi des documents suivants :

a) Ordre du jour provisoire annoté (E/1988/30);

b) Note du Secrétaire général sur la nomination de membres du Conseil
d'administration de l'Institut international de recherche et de formation pour la
promotion de la femme (E/1988/34);

c) Note du Secrétaire général sur l'élection de 9 membre$ du Comité des
droits économiques, sociaux et culturels (E/1988/46 et Add.1, Add.l/Corr.1, et
Add.2 et 3);

d) Note du Secrétaire général sur l'élection de membres du Comité pour la
prévention du crime et la lutte contre la délinquance;

e) Note du Secrétaire général sur la nomination d'un membre du C.'~.ité
d'experts en matière de transport des marchandises dangereuses (E/1988/97);

f) Note du Secrétaire général sur l'élection des membres des commissions
techniques du Conseil (E/1988/L.1);

g) Note du Secrétaire général sur l'élection de 16 membres de la Commission
des sociétés transnationales (E/1988/L.2);

h) Note du Secrétaire général sur l'élection de 20 membres de la Commission
des établissements humains (E/1988/L.3);

i) Note du Secrétaire général sur l'élection de 16 membres du Conseil
d'administration du Programme des Nations Unies pour le développement (E/1988/L.4);

j) Note du Secrétaire général sur l'élection de 21 membres du Conseil
d'administration du Fonds des Nations Unies pour l'enfance (E/1988/L.5);

k) Note du SecL"étaire général sur l'élection de 25 membres du Groupe de
travail intergouvernemental d'experts des normes internationales de comptabilité et
d'établissement des rapports (E/1988/L.6);

1) Note du Secr~taire général sur l'élection de 5 membres du Comité des
politiques et programmes d'aide alimentaire (E/1988/L.7);

m) Note du Secrétaire général sur la présentation de la candidature de
7 membres au Comité du programme et de la coordination (E/1988/L.8);
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n) Note du Secrétaire général sur la présentation de la candidature de
12 membres du Conseil mondial de l'alimentation (E/1988/L.9);

0) Note du Secrétaire général sur l'élection de 33 membres du Comité des
ressources naturelles (E/1988/L.IO);

p) Note d~ Secrétaire général sur l'élargissement de la composition du
comité exécutif du Programme du Haut Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés (E/1988/L.21).

9. Le Conseil a examiné cette question à ses 14e, 15e et 16e séances, les 26 et
27 mai 1988. On trouvera le résumé des débats dans les comptes rendus analytiques
pertinents (E/1988/SR.14, 15 et 16).

Elections, nominations et présentations de candidatures aux organes
subsidiaires du Conseil économique et social et aux organismes qui lui
sont rattachés

10. A ses 14e et 16e séances, les 26 et 27 mai, le Conseil a procédé à des
élections pour pourvoir des sièges vacants dans cinq de ses commissions techniques,
à savoir la Commission de statistique, la Cotffiission de la population, la
Commission du développement social, la Commission des droits de l'homme et la
Commission de la condition de la femme.

Il. A ses 14e, 15e et 16e séances, le Conseil a procédé à des élections pour
pourvoir des sièges vacants à la Commission des établissements humains, au Comité
des ressources naturelles, à la Commission des sociétés transnationales, ~u Groupe
de travail intergouvernemental d'experts des normes internationales de comptabilité
et d'établissement des rapports, au Comité des droits économiques, sociaux ~t

culturels, au Comité pour la prévention du crime et la lutte contre la délinquance,
au Conseil d'administration du Fonds des Nations Unies pour l'enfance, au Comité
exécutif du Programme du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, au
Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour le développement, au
Comité des politiques et programmes d'aide alimentaire et au Comité d'attribution
du Prix des Nations Unies en matière de population.

12. A la même séance, le Conseil a reporté à une session ultérieure les élections
à d'autres postes vacants de la Commission de la population, de la Commission du
développement social, de la Commission des établissements humains, du Comité des
ressources naturelles, de la Commission des sociétés transnationales, du Groupe de
travail intergouvernemental d'experts des normes internationales de comptabilité et
d'établisseQent des rapport du Comité des droits économiques, sociaux et
culturels, du Conseil d'aé.inistration du Programme des Nations Unies pour le
développement et du Comité d'attribution du Prix des Nations Unies en matière de
population.

13. A sa 14e séance, le 26 mai, le Conseil a présenté la candidature d'Etats
Membres en vue de leur élection par l'Assemblée générale aux sièges à pourvoir au
Comité du programme et de la coordination et au Conseil mondial de l'alimentation.

14. A la 15e séance, le 26 mai, le Conseil a nommé les membres du Conseil
d'administration de l'Institut international de recherche et de formation pour la
promotion de la femme.
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15. Pour les résultats des élections, nominations et confirmations, voir ladécision 1988/150 du Conseil.

16. A sa l4e séance, le 26 mai, le Conseil a souscrit à la décision prise par leSecrétaire général de nommer un expert désigné par la Chine comme membre à partentière du Comité d'experts en matière de transport des marchandises dangereuses(décision 1988/149 du Conseil).

EXAMEN DE LA QUESTION A L~ SECONDE S~SSION ORDINAIRE DE 1988

17. A sa seconde session ordinaire de 1988, le Conseil a pris des décisionsconcernant les élections des membres de ses organes subsidiaires, qu'il avaitdifférées lors de sa première session ordinaire (point 20 de l'ordre du jour). Ilétait saisi àe la note du Secrétaire général sur l'élection en vue de pourvoir unsiège vacant au Comité des droits économiques, sociaux et culturels (E/1988/l03).

18. Le Conseil a examiné la question à sa 40e séance, le 28 juillet 1988. Ontrouvera le résumé des débats dans le compte rendu analytique pertinent(E/1988/SR.40).

Elections

19. Le Conseil a procédé à des élections pour pourvoir des sièges vacants à laCommission des établissements humains, au Groupe de travail intergouvernementald'experts des normes internationales de comptabilité et d'établissement desrapports, au Comité des droits économiques, sociaux et culturels, au Conseild'administration du Programme des Nations Unies pour le développement et au Comitéd'attribution du Prix des Nations Unies en matière de population.

20. Le Conseil a renvoyé à une session ultérieure les élections destinées àpourvoir d'autres postes vacants à la Commission de la population, à la Commissiondu développement social, au Comité des ressources naturelles, à la Commission dessociétés transnationales et au Groupe de travail intergouvernemental d'experts desnormes internationales de comptabilité et d'établissement des rapports.

21. Pour les résultats des élections, voir la décision 1988/126 du Conseil.
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Chapitre VI II

QUESTIONS D'~RGANISATION ET QUESTIONS DIVERSES

1. Le Conseil a ten' cl session d'organisation pour 1988 du 2 au 5 février et
le 3 mars (1re à 5e séance) et sa première session ordinaire de 1988 du 3 au 27 mai
(6e à 17e séance) au Siège de l'Organisation des Nations Unies; il a tenu sa
seconde session ordinaire de 1988 du 6 au 29 juillet (18e à 41e séance) à l'Office
des Nations Unies à Genève, et la reprise de sa seconde session ordinaire de 1988
au siège de l'Organisation des Nations Unies le 17 octobre (42e séance). On
trouvera un résumé des débats dans les comptes rendus analytiques (E/1988/SR.l
à 42) •

2. La session d'organisation pour 1988 a été ouverte par le Président du Conseil
pour 1987, M. Eugeniusz Noworyta (Pologne). Une fois élu, le Président du Conseil
pour 1988, M. Andrés Aguilar, a fait une déclaration.

3. A sa 1re séance, le 2 février, le Conseil a entendu une déclaration du
Directeur général au développement et à la coopération économique internationale.
Les représentants de l'Union des Républiques socialistes soviétiques (au nom
également de la Bulgarie, de la Hongrie, de la Mongolie, de la Pologne, de la
République démocratique allemande, de la République socialiste soviétique de
Biélorussie, de la République socialiste soviétique d'Ukraine et de la
Tchécoslovaquie), de la République fédérale d'Allemagne, des Etats-Unis d'Amérique,
et de la Chine, ai~si que l'observateur de la Tunisie (au nom des ~tats Membres des
Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77) ont fait des déclarations.

4. A la 4e séance, le 5 février, les représentants de la République fédérale
d'Allemagne (au nom des Etats Membres des Nations Unies qui sont membres de la
Communauté économique européenne), de l'Egypte, de la Norvège, de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques et du Canada ainsi que l'observateur de la
Tunisie (au nom des Etats Membres des Nations Unies qui sont membres du Groupe
des 77) ont fait des déclarations.

5. A la première session ordinaire, lors de la 6e séance, le 3 mai, le Directeur
général au développement et à la coopération économique internationale et la
Directrice générale de l'Office des Nations Unies à Vienne et Chef du Centre pour
le développement social et les affaires humanitaires ont fait des déclarations
liminaires.

A. BUREAU DU CONSEIL

6. A la 1re séance, le 2 février, le Conseil a été infnrmé par une communication
envoyée par le Représentant permanent de Belize auprès de l'Organisation des
Nations Unies, au nom des Etats d'Amérique latine et des Caraïbes, que les deux
candidats proposés par ces Etats pour les fonctions de président du Conseil pour
1988 étaient M. Andrés Aguilar (Venezuela) et M. Lloyd M. H. Barnett (Jamaïque).

7. Le Conseil a procédé à l'élection du président par un vote au scrutin secret.
M. George Papadatos (Grèce) et M. Denis Turay (Sierra Leone) ont fait office de
Scrutateurs.
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8. Le résultat de ce vote a été le suivant

Bulletins déposés 54
Bulletins nuls : 2
Bulletins valables : 52
Apstentions : 1
Nombre de membres présents et participant au vote 51
Majorité requise : 26
Nombre de voix recueillies

M. Andrés Aguilar (Venezuela) 28
M. Lloyd M. H. Barnett (Jamaïque) 23

M. Andrés Aguilar (Venezuela), ayant obtenu la majorité requise, a étê élu
président du Conseil économique et social pour 1988.

9. A la 1re séance également, le Conseil a élu par acclamation M. Salim
Bin Mohammed AI-Khussaiby (Oman), M. Finn J0nck (Danemark), M. Abdillahi Said Osman
(Somalie) et M. Oleg N. Pashkevich (République socialiste soviétique de
Biélorussie) vice-présidents du Conseil.

10. A la 2e séance, le 4 février, sur proposition du Président, le Conseil a
convenu que M. Finn J0nck (Danemark) assumerait les fonctions de président du
Premier Comité (économique), M. Salim Bin Mohammed AI-Khussaiby (Oman) celles de
président du Deuxième Comité (social) et M. Abdil1ahi Said Osman (Somalie) celles
de président du Troisième Comité (programme et coordination). Le Conseil a convenu
que M. Oleg N. Pashkevich (République socialiste soviétique de Biélorussie)
coordonnerait les consultations officieuses et remplirait telles autres fonctions
que le Conseil jugerait néLessaires.

Il. A la 18e séance, le 6 juillet, le Conseil a élu par accl~lation Mlle Mampiti
F. Nchapi (Lesotho) vice-présidente du Conseil pour remplacer M. Abdi11ahi Said
Osman (Somalie), qui avait démissionné.

12. A sa 1re séance, le 12 mai, le Premier Comité (économique) a élu par
acclamation M. Herbert Brauneis (République démocratique allemande) et M. Gabriel
N. Fernandez (Libéria) vice-présidents du Comité.

13. A sa 1re séance, le 3 mai, le Deuxième Comité (social) a élu par acclamation
M. Guy Trouveroy (Belgique) et M. Marek Zawacki (Pologne) vice-présidents du Comité.

14. Le Troisième Comité (programme et coordination) n'a pas pu élire de
vice-président, faute de candidats.

B. PROGRAMME DE TRAVAIL ET ORDRE DU JOUR

Ordre du jour de la session d'organisation pour 1988

15. A sa 1re séance, le 2 février, le Conseil était saisi de l'ordre du jour
provisoire annoté pour sa session d'organisation pour 1988 (E/1988/2). A la même
séance, le Conseil a adopté l'ordre du jour (voir l'annexe l au présent rapport).
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Programme de travail de base du Conseil économique et social
pour 1988 et 1989

16. Le Conseil a examiné son programme de travail de base pour 1988 et 1989, de
sa 1re à sa 4e séance, les 2 et 5 février. Il était saisi du projet de programme
de travail de base du Conseil pour 1988 et 1989 (E/1988/1 et Add.1) et d'une note
du Secrétaire général relative à la Décennie mondiale du développement culturel
(E/1988/44) .
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17. A la 1re seance. le Président a informé le Conseil que, conformément à sa
décision 1982/74, les secrétaires exécutifs des commissions régionales avaient
recommandé qu'en matière de coopération interrégionale la question des transports
en transit soit examinée en détail par le Conseil lors de sa seconde session
ordinaire au titre Cu point de l'ordre du jour intitulé "Coopération régionale".

18. A la 4e séance, le Conseil a adopté le projet de décision (E/1988/L.13, projet
de décision 1) intitulé "Programme de trevail de base du Conseil économique et
social pour 1988 et 1989", que le Préf:'~dent avait présenté au nom d\l Bureau à
l'issue de consultations officie.ses. Pour le texte définitif, voir
décision 1988/101 du Conseil.

19. Après l'adoption du projet de décision, les représentants du Danemark, de la
Norvège, des Etats-Unis d'Amérique et de l'Australie ont fait des déc13rations.

20. Egalement à la 4e séance, à la suite des déclarations faites par l'observateur
de la Tunisie au nom des Etats Membres des Nations Unies qui sont membres du Groupe
des 77 et par les représentants du Danemark. de la République fédérale d'Allemagne
et des Etats-Unis d'Amérique, le Président a invité le Comité de la planification
du développement à exposer ses vues sur la question de la réponse multilatérale aux
déséquilibres structurels de l'économie mondiale compte tenu en particulier de
leurs conséquences sur le développement des pays en développement. Le Conseil a
décidé de donner la priorité à cette question à la deuxième session ordinaire de
1988 (décision du Conseil 1988/101, sect. l, par. 5 a)].

Ordre du jour de la première session ordinaire de ~

21. Pour l'examen de l'ordre du jour et l'organisation des travaux à sa première
session ordinaire, le Conseil était saisi des documents suivants :

a) Ordre du jour provisoire annoté pour la session (E/1988/30);

c) Lettre datée du 5 mai 1988, adressée au Secrétaire général par le
Représentant permanent du Pakistan auprès de l'Organisation des Nations Unies
(E/1988/84) ;! du jour

A la même
mt rapport).

b)
général
Nations

d)
session

Lettres datées du 29 avril et du Il mai 1988, adressées au Secrétaire
par le Représentant permanent de l'Afghanistan auprès de l'Organisation des
Unies (E/1988/66 et E/1988/86);

Note du Secrétariat sur l'état d'avancement de la documentation pour la
(E/1988/L.16 et Rev.1);

e) Note du Bureau sur l'organisation des travaux de la session (E/1988/L.17
et Rev.1).
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22. A la 6e séance, le 3 mai, le Président a fait une déclaration à propos de la
lettre datée du 29 avril 1988, adressée au Secrétaire général par le Représentant
permanent de l'Afghanistan aupr~s de l'Organisation des Nations Unies (E/1988! -).

23. A la même séance, l'observateur du Nigéria (au nom des Etats africains) et le
représent~nt de la Somalie ont fait des déclarations à propos de l'inscri~tion à
l'ordre du jour d'une question supplémentaire sur l'infestation acridienne en
Afrique.

24. A la merne seance, le Conseil a adopté l'ordre du jour de sa pram1ere session
ordinaire (voir annexe l du présent rapport) en y ajoutant une question relative a
l'infestation acridienne en Afrique, au titre du point 1 de l'ordre du jour
(adoption de l'ordre du jour et autres questions d'organisation).

25. A la même séance, le Conseil a approuvé l'organisation des travaux figurant
dans le document E/1988/L.17/Rev.l, tel qu'il a été révisé oralement par le
Président compte tenu de la question ajoutée au point 1 de l'oràre du jour.

26. A la 7e séance, le 9 mai, sur proposition du Président, le Conseil a demandé a
son vice-président, M. Finn J~nck (Danemark), de mener des consultations
officieuses sur les questions soulevées dans les lettres des Représentants
permanents de l'AfghanIstan et du Pakistan.

27. A la I5e séance, le 26 mai, le Vice·-Président du Conseil, M. Finn J0nck
(Danemark), a rendu compte de l'issue des consultations officieuses: le Président a
également fait une déclaration (voir E/1988/SR.15).

Ordre du jour de la seconde session ordinaire de 1988

28. A la 17e seance de la première session ordinaire, le 27 mai, le Conseil a
examiné l'ordre du jour provisoire de sa seconde session ordinaire. Il était saisi
d'une note du Secrétariat (E/1988/L.20) contenant le projet d'ordre du jour
provisoire, les propositions du Bureau sur l'organisation des travaux et un état
d'avancement de la documentatiop- pour la session.

29. Egalement à la 17e séance, le représentant du Canada a présenté un projet de
décision (E/1988/L.29) intitulé "Coopération internationale pour associer les
femmes au développement" dont le texte était le suivant

"Le Conseil économique et social décide :

a) De remplacer le libellé du point 7 intitulé "Mobilisation effective
et intégration des femmes au développement", dans la liste des questions qu'il
doit examiner à sa seconde session ordinaire de 1988 par le libellé suivant
'Coopération internationale pour associ.er les femmes au développement':

b) Que la question sera examinée par le Premier Comité (économique),
durant la seconde session ordinaire de 1988:

c) Que le Premier Comité (économique) devra, lors de l'examen de la
question, accorder une attention particulière aux projets de résolution l
et IV contenus dans le rapport de la Commission de la condition de la femme
sur les travaux de sa trente-deuxième session."
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31. Le Conseil a ensuite adopté la décision propo&ée par le Président (décision
1988/l51 du Conseil, alinéas a) et b).

32. Egalement à la 17e séance, le Secrétaire du Conseil a fait une déclaration sur
l'état d'avancement de la documentation et donné lecture des révisions du progr~~e

de travail proposé (E/1988/L.20, sect. III et IV).

b) D'examiner, au t!tre du point 17 de l'ordre du jour (Coopération et
coordination internationales dans le cadre du systime des Nations Unies), les
projets de ré~olution l et IV, recommandés par la Co~mission àe la condition de la
femme {voir ci-dessus par. 187 et 188), que le Conseil avait décidé d'exa~iner à sa
seconde session ordinaire de 1988.
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De reporter à
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30. A la même séance, après avoir entendu des déclarations des représentants de
l'Egypte, du Pérou, du r.anada, du Danemark, de l'Australi.e, de· l'Union des
Républiques socialistes soviétiques et des observateurs de la Mauritanie et du
Mexique, le Conseil a décidé de suspendre la séance et de tenir des consultations.
~ la reprise de la séance, le Président a proposé, à l'issue des consultations, que
le Conseil décide :
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s; le Président a 33. Le Conseil a ensuite adopté le projet d'ordre du jour provisoire de la seconde
session ordinaire et l'organisation des travaux proposée tels qu'ils avaient été
modifiés oralement [voir décision 1988/151 du Conseil, al. c) et d)].

34. A sa seconde session ordinaire, le Conseil était saisi des documents suivants
le Conseil a

Il étai t saisi
~ du jour
3.UX et. un état
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a) Ordre du jour p~ovisoire annoté (E/1988/100);

b) Note du Secrétariat sur l'état d'avancement de la documentation pour la
session (E/1988/L.27);

c) Projet de décision intitulé "Coopération internationale pour associer les
femmes au développement" présenté par le Canada (E/1988/L.29).
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35. A la 18e séance, le fi juillet, après avoir entendu des déclarations des
représentants du Canada, de la Grèce, de l'Egypte, des Etats-Unis d'Amérique, de
l'Inde, du Danemark et de la République démocratique allemande ainsi que des
observateurs de la Tunisie et de la Barbade, le Conseil a décidé, sur propositior
du Président, de demander au Vice-Président du Conseil, M. Oleg N. Pashkevich
(République socialiste soviétique de Biélorussie), de mener des consultations
officieuses sur le projet de décision E/1988/L.29 et de rendre compte au Conseil,
le 8 juillet, de l'issue de ces consultations. Au cours du débat, le représentant
du Canada â déclaré qu'il accepterait la suppression de l'alinéa c) du projet de
jécision (voir par. 29 ci-dessus).

36. Egalement à la l8e séance, après une déclaration du représentant de l'Egypte'.
le Conseil a décidé d'examiner en séance plénière la question du projet
d'introduction au prochain plan à moyen terme, au titre du point 18 de l'ord ~u

jour (Questions relatives au programme) (décision 1988/152 du Conseil, par. ) <
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"Contribution du Conseil économique et social à l'application
de la résolution 41/59 D de l'Assemblée générale

Le Conseil économique et social a décidé d'inviter le Comité
administratif de coordination, lors de son examen ordinaire des relations
entre le désarmement et le développement, à recommander des contributions
appropriées au niveau intersecrétariats en vue de l'examen par l'Assemblée
générale, à sa quarante-troisième session, du point intitulé "Contribution des
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Le Conseil économique et social, conformément aux dispositions
pertinentes de la résolution 42/93 de l'Assemblée qénérale en date du
7 décembre 1987, a décidé d'inviter tous les gouvernements à veiller, au cours
des sessions du Conseil en 1988, à promouvoir un environnement économique
mondial stable et équitable, à renforcer la coopération internationale pour le
développement et à oeuvrer à l'instauration d'un nouvel ordre économique
international, ainsi qu'à élaborer, sur une base mutuellement acceptable, les
mesures nécessaires à la réalisation de ces objectifs."

"Suite donnée par le Conseil économique et social à la
résolution 42/93 de l'Assemblée générale

C. SUITE DONNEE PAR LE CONSEIL ECONO~IQUE ET SOCIAL
A LA RESOLUTION 42/93 DE L'ASSEMBLEE GENERALE ET
CONTRIBUTION DU CONSEIL A L'APPLICATION DE LA
RESOLUTION 41/59 D DE L'ASSEMBLEE GENERALE

37. Egalement à la 18e séance, le Conseil a décidé de transmettre le rapport du
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés (point 14 de l'ordre du jour)
à l'Assemblée générale à sa quarante-troisième session (décision 1988/152 du
Conseil, par. 1).

38. A la même séance, le représentant de l'Egypte a fait une déclaration sur la
procédure d'examen du point 3 (Etude approfondie de la structure et des fonctions
du mécanisme intergouvernemental de l'Organisation des Nattons Unies dans les
domaines économique et social).

39. Le Conseil a ensuite adopté l'ordre du jour de sa seconde session ordinaire
(voir annexe l au présent rapport) et approuvé l'organisation des travaux pour la
session telle qu'elle avait été révisée oralement (décision 1988/152 du Conseil,
par. 1).

40. A la 22e seance, le 8 juillet, après une déclaration faite par le
Vice-Président, M. Pashkevich (République socialiste soviétique de Biélorussie),
à propos de l'issue des consultations menées sur le projet de décision E/1988/L.29,
le Conseil a décidé de consacrer une séance plénière à l'examen de la question des
aspects économiques de la participation des femmes au développement, dans le cadre
de son examen général de la politique économique et sociale inter.nationale,
y compris l'évolution régionale et sectorielle (point 2 de l'ordre du jour)
(décision 1988/152 du Conseil, par. 2).

41. A la 2e séance, le 4 février, le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, au nom de la Bulgarie, de la République socialiste
soviétique de Biélorussie, de la République démocratique allemande et de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques, a présenté deux projets de décision
(E/1988/L.11 et E/1988/L.12) ainsi conçus:

,l,
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institutions spécialisées et des autres organismes et programmes des
Nations Unies à la cause de la limitation des armements et du désarmement",
conformément à la résolution 41/59 D de l'Assemblée, et compte tenu également
des résultats de la Conférence internntionale sur la relation entre le
désarmement et le développement."

42. A sa 4e séance, le 5 février, le Conseil a décidé, à l'issue de consultatiolls,
de ne pas se prononcer sur les projets de décision E/1988/L.11 et E/1988/L.12,
étant entendu que les délégations intéressées pourraient aborder ces questions lors
des sessions ordinaires du Conseil en 1988.

D. ETABLISSEMENT D'UN PROJET DE CONVENTION CONTRE LE TRAFIC
ILLICITE DES STUPEFIANTS ET DES SUBSTANCES PSYCHOTROPES

43. A sa 4e séance, le 5 février, le Conseil a adopté un projet de décision
(E/1988/L.13, projet de décision 2) intitulé "Etat-lissement d'un projet de
convention contre le trafic illicite des stupéfiants et des substances
psychotropes", présenté par le Président, au nom du Bureau, à l'issue de
consultations officieuses. Pour le texte définitif, voir la décision 1988/102 du
Conseil.

44. Pour la suite donnée à cette question par le Conseil à sa première session
ordinaire, voir plus haut, chapitre V, paragraphes 247, 259 et 260.

45. A sa 38e séance, le 26 juillet, le Conseil a décidé, sur la recommandation du
Groupe d'étude sur le projet de convention contre le trafic illicite des
stupéfiants et des substances psychotropes (voir E/1988/L.41), d'autoriser la tenue
de consultations préalables à la Conférence, pendant une journée, à Vienne,
immédiatement avant l'ouverture de la Conférence de plénipotentiaires en vue de
l'adoption d'une convention contre le trafic illicite des stupéfiants et des
substances psychotropes, qui doit se tenir à Vienne du 25 novembre au
20 décembre 1988 (décision 1988/159 du Conseil).

E. CALENDRIER DES CONFERENCES ET REUNIONS

49. A sa 42e séance, le 17 octobre, le Conseil a examiné une note du Secrétaire
général (E/1988/L.54) concernant une modification du calendrier des réunions de la
vingt-cinquième session du Comité de la planification du développement.
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48. A sa 3ge séance, le 27 juillet, sur proposition du Président, le Conseil a
décidé que la septième session du Groupe de travail intergouvernemental d'experts
des normes internationales de comptabilité et d'établissement des rapport se
tiendrait au Siège de l'Organisation des Nations Unies du 7 au 17 mars 1989 au lieu
du 27 février au 10 mars 1989 (décision 1988/164 du Conseil).

46. A sa 4e séance, le 5 février, le Conseil a adopté un projet de décision
(E/1988/L.13, projet de décision 3) intitulé "Calendrier des conférences et
réunions", présenté par le Président, au nom du Bureau, à l'issue de consultations·
officieuses. Pour le texte définitif, voir la décision 1988/103 du Conseil.

47. A sa 12e séance, le 24 mai, le Conseil a, sur la proposition du Président,
fait droit à la demande présentée par le Président du Groupe d'experts des
Nations Unies pour les noms géographiques tendant à ce que la quatorzième session
du Groupe se tienne à Genève du 17 au 26 mai 1988 et non pas en septembre 1989
(décision 1988/111 du Conseil).
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50. Des déclarations ont été faites par les représentants du Danemark, de la
République socialiste soviétique de Biélorussie, des Etats-Unis d'Amérique, de
l'Egypte, de l'Inde, je l'Union des Républiques socialistes soviétiques, de la
Jamahiriya arabe libyenne et de l'Iraq, ainsi que par les observateurs du Mexique,
de la Tunisie et de la Roumanie.

51. Des déclarations ont également été faites par le Secrétaire général adjoint
aux affaires économiques et sociales internationales et par le représentant du
Bureau de la planification des programmes, du budget et des finances.

52. A la même séance, sur proposition du Président, le Conseil a décidé que la
vingt-cinquième session du Comité de la planification du développement se tiendrait
au Siège du 9 au 12 mai 1989, au lieu du 19 au 28 avril 1989 (décision 1988/185 du
Conseil) .

F. CODE DE CONDUITE DES SOCIETES TRANSNATIONALES

53. A sa session d'organisation, le Conseil était saisi d'une note du Secrétaire
général (E/1988/39 et Add.l)/. transmettant le rapport du Président de la session
extraordinaire de la Commission des sociétés transnationales sur les consultations
tenues en application de la résolution 1987/57 du Conseil.

54. A sa 4e séance, le 5 février, le Conseil a adopté un projet de décision
(E/1988/13, projet de décision 4) intitulé "Code de conduite des sociétés
transnationales", présenté par le Président au nom du Bureau à l'issue de
consultations officieuses. Pour le texte définitif, voir la décision 1988/104 du
Conseil.

G. INSCRIPTION DU MOZAMBIQUE SUR LA LISTE DES PAYS LES MOINS AVANCES

55. A sa 4e séance, le 5 février, le Conseil a adopté un projet de décision
(E/1988/L.13, projet de décision 5) intitulé "Inscription du Mozambique sur la
liste des pays les moins avancés", présenté par le Président au nom du Bureau à
l'issue de consultations officieuses. Pour le texte définitif, voir la
décision 1988/105 du Conseil.

56. Pour la suite donnée à cette question par le Conseil à sa seconde session
ordinaire, voir plus haut, chapitre II, paragraphes 86 et 87.

H. LUTTE CONTRE L'INFESTATION ACRIDIENNE EN AFRIQUE

57. A la 4e séance, le 5 février, l'observateur de la Mauritanie ~I a présenté, au
nom de son pays et de l'Iraq, un projet de résolution (E/1988/L.15) intitulé "Lutte
contre l'infestation acridienne en Afrique".

58. Les représentants du Danemark, du Ghana, de l'Egypte, de l'Australie, de la
Norvège et du pérou et les observateurs de la Nouvelle-Zélande, du Mexique et de la
Mauritanie ont fait des déclarations.

59. Le représentant de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture a répondu aux questions qui ont été posées au cours du débat.

~/ En vertu de l'article 72 du règlement intérieur du Conseil.
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60. A la même séance, l'observateur de la Mauritanie a donné lecture des révisions
ci-après au projet de résolution, qui avaient été arrêtées au cours de
consultations officieuses :

a) Au deuxième alinéa, les mots "de nombreuses régions du nord de lu
Mauritanie" avaient été remplacés par les mots "de nombreuses régions d'Afrique";

b) Le paragraphe 2, ainsi conçu :

"2. Invite le Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture à lui présenter, lors de sa seconde session
ordinaire de 1988, un rapport à jour sur l'infestation acridienne en Afrique;",

avait été remplacé par le paragraphe suivant :

"2. Invite le Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture à lui faire rapport, lors de sa seconde
session ordinaire de 1988, sur l'infestation acridienne en Afrique;" .

61. Les représentants du Gabon et de la Somalie et l'observateur du Mexique ont
fait des déclarations.

62. Le Conseil a ensuite adopté le projet de résolution tel qu'il avait été
révisé. Pou~ le texte définitif, voir la résolution 1988/2 du Conseil.

63. Conformément à la décision prise à la 6e séance, le 3 mai (voir plus haut,
par. 24), le Conseil a examiné la question de la lutte contre l'infestation
acridienne en Afrique à sa première session ordinaire de 1988 au titre du point 1
de l'ordre du jour.

64. A la Ile séance, le 17 mai, le représentant de la Somalie a fait une
déclaration. Le représentant de l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture a également fait une déclaration.

65. A la 12e séance, le 24 mai, le représentant de la Somalie, au nom du Groupe
des Etats d'Afrique, ainsi que du Danemark, de l'Espagne ~/, de la France, de
l'Italie, de la Norvège, du Portugal, de la ~épublique fédérale d'Allemagne et du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, a présenté un projet de
résolution (E/1983/L.25) intitulé "Lutte contre l'infestation acridienne en
Afrique", qu'il a révisé oralement comme suit :

a) Au paragraphe 2, les mots "pays donateurs" étaient remplacés par le mot
"donateurs" et les mots "et en particulier, l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture," étaient insérés entre les mots "internationales,"
et "que ce soit";

b) Au paragraphe 3, les mots "pays donateurs" étaient remplacés par le mot
"donateurs" :

c) Au paragraphe 6, les mots "et les plus inoffensives pour l'environnement"
étaient insérés après les mots "les méthodes les plus efficaces".
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66. Le Conseil a ensuite adopté le projet de résolution, tel qu'il avait été
révisé oralement. Pour le texte définitif, voir la résolution 1988/3 du Conseil.

67. Pour la suite donnée à cette question par le Conseil à sa seconde session
ordinaire, voir plus haut, chapitre IV, paragraphes 107, 114 et 119.

1. TRANSPORT DES MARCHANDISES DANGEREUSES

68. A la 6e séance, le 3 mai, le représentant du Directeur général au
développement et à la coopération économique internationale a présenté oralement un
rapport sur la mise en oeuvre de la résolution 1987/54 du Conseil relative aux
travaux du Comité d'experts en matière de transport des marchandises dangereuses
(voir E/1988/SR.6).

69. A la même séance, les représentants de la République fédérale d'Allemagne, de
la Chine, du Danemark et de la France ont fait des déclarations.

70. A la 7e séance, le 9 mai, le représentant du Directeur général au
développement et à la coopération économique internationale a répondu aux questions
posées à la 6e séance.

71. A la 12e séance, le 24 mai, sur proposition du Président, le Conseil a pris
note du rapport présenté oralement par le représentant du Directeur général au
développement et à la coopération économique internationale (décision 1988/109 du
Conseil).

J. ASSISTANCE AD~ REFUGIES ET AUX PERSONNES DEPLACEES AU MALAWI

72. A la 6e séance, le 3 mai, le représentant du Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés a présenté oralement un rapport sur l'assistance
aux réfugiés et aux personnes déplacées au Malawi, conformément à la résolution
42/132 de l'Assemblée générale (voir E/1988/SR.6).

73. A la même séance, l'observateur du Malawi a fait une déclaration.

74. A la 12e séance, le 24 mai, sur proposition du Président, le Conseil a pris
note du rapport présenté oralement par le représentant du Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés (décision 1988/110 du Conseil).

K. DEMANDES D'AUDITION ADRESSEES PAR DES ORGANISATIONS
NON GOUVERNEMENTALES

75. A sa 7e séance, le 9 mai, sur recommandation du Comité chargé des
organisations non gouvernementales (voir E/1988/83), le Conseil a fait droit aux
demandes d'audition que lui avaient adressées des organisations non
gouvernementales souhaitant être entendues au sujet de certaines questions
inscrites à l'ordre du jour de sa première session ordinaire de 1988.

76. A sa 22e séance, le 8 juillet, sur recommandation du Comité chargé des
organisations non gouvernementales (voir E/1988/101), le Conseil a fait droit aux
demandes d'audition que lui avaient adressées des organisations non
gouvernementales souhaitant être entendues au titre de certaines questions
inscrites à l'ordre du jour de sa seconde session ordinaire de 1988.

77
dé
se
re

78
gé
bu
(E

79
ra
pr
Co
Co

- 170 -
Digitized by Dag Hammarskjöld Library



été
:onseil.

;sion

llement un
! aux
ireuses

lagne, de

questions

a pris
l au
1109 du

stance
ution

:i pris
des

lt aux

lit aux

L. CONVOCATION D'UNE REPRISE DE LA SECONDE SESSION ORDINAIRE DE 1988

77. A sa 41e séance, le 29 juillet, le Conseil a, sur la proposition du Président,
décidé de reprendre sa seconde session ordinaire de 1988 afin d'examiner les
sections pertinentes du rapport du Comité du programme et de la coordination sur la
reprise de sa vingt-huitième session (décision 1988/183 du Conseil).

M. ETAT RECAPITULATIF DES INCIDENCES PREVUES SUR LE BUDGET-PROGRAMME
DES RESOLUTIONS ET DECISIONS ADOPTEES PAR LE CONSEIL ECONOMIQUE
ET SOCIAL EN 1988

78. A sa 42e séance, le 17 octobre, le Conseil a examiné le rapport du Secrétaire
général contenant un état récapitulatif des incidences prévues sur le
budget-programme des résolutions et décisions adoptées par le Conseil en 1988
(E/1988/119), révisj oralement par le Secrétaire du Conseil (voir E/1988/SR.42).

79. A la même séance, sur proposition du Président, le Conseil a pxis note du
rapport du Secrétaire général contenant un état récapitulatif des incidences
prévues sur le budget-programme des résolutions et décisions adoptées par le
Conseil en 1988, tel qu'il avait été oralement révisé (décision 1988/186 du
Conseil) •
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Annexe 1

ORDRE DU JOUR DE LA SESSION D'ORGANISATION DE 1988 ET DES
PREMIERE ET SECONDE SESSIONS ORDINAIRES DE 1988

Ordre du jour de la session d'organisation de 1988 adopté
par le Conseil à sa 1re séance, le 2 février 1988

1. Election des membres du Bureau.

2. Adoption de l'ordre du jour et autres questions d'organisation.

3. Programme de travail de base du Conseil pour 1988 et 1989.

4. Election de membras d'organes subsidiaires du Conseil et confirmation de la
nomination de membres des commissions techniques.

5. Ordre du jour provisoire de la première session ordinaire de 1988 et autres
questions d'organisation.

Ordre du jour de la première session ordinaire de 1988
adopté par le Conseil à sa 6e séance, le 3 mai 1988

1. Adoption de l'ordre du jour et autres questions d'organisation.

2. Application du Programme d'action pour la deuxième Décennie de la lutte contre
le racisme et la discrimination raciale.

3. Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme: a) Pacte international
relatif aux droits civils et politiques; b) Pacte international relatif aux
droits économiques, sociaux et culturels.

4. Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard
des femmes.

5, Dispositions nécessaires pour la réunion du Comité ad hoc plénier de
l'Assemblée générale chargé de l'examen et de l'évaluation du Programme
d'action des Nations Unies pour le redressement économique et le développement
de l'Afrique, 1986-1990.

6. Université des Nations Unies.

7. Coopération internationale en matière fiscale.

8. Administration et finances publiques.

9. Cartographie.

la. Droits de l'homme.

Il. Promotion de la femme.

12. Développement social.

13, Stupéfiants.
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14. Elections et présentation de candidatures.

15. Examen de l'ordre du jour provisoire de la seconde session ordinaire de 1988.

Ordre du jour de la seconde session ordinaire de 1988 adopté
par le Conseil à so 18e séance, le 6 juillet 1988

1. Adoption de l'ordre du jour et autres questions d'organisation.

2. Examen général de la politique économique et sociale internationale. y compris
l'évolution régionale et sectorielle.

.on de la
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3. Etude approfondie de la structure et des fonctions du mécanisme
intergouvernemental de l'Organisation des Nations Unies dans les domaines
économique et social : a) rapport de la Commission spéciale du Conseil
économique et social chargée d'entreprendre l'étude approfondie de la
structure et des fonctions du mécanisme intergouvernemental de l'Organisation
des Nations Unies dans les domaines économique et social; b) le Conseil
économique et social.

4. Dispositions nécessaires pour la réunion du Comité ad hoc plénier de
l'Assemblée générale chargé de l'ex~~en et de l'évaluation du Programme
d'action des Nations Unies pour le redressement économique et le développement
de l'Afrique, 1986-1990 •

5. Stratégie internationale du développement pour la quatrième Décennie des
Nations Unies pour le développement.

6. Souveraineté permanente sur les ressources nationales dans les territoires
palestiniens et autres territoires arabes occupés.

7. Coopération régionale.

8. Sociétés transnationales.

9. Alimentation et agriculture.

10. Commerce et développement

Il. Coopération internationale dans le domaine de l'environnement.

12. Coopération internationale dans le domaine des établissements humains.

13. Mise en Voleur et utilisation de sources d'énergie nouvelles et renouvelables.

14. Rapport 6u Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés.

15. Assistance économique spéciale, aide humanitaire et secours en cas de
catastrophe.

16. Activités opérationnelles pour le développement.

17. Coopération internationale et coordination dans le cadre du système des
Nations Unies.
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19. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux par les institutions spécialisées et les organismes
internationaux associés à l'Organisation des Nations Unies.
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18. Questions relatives au programme.

20. Elections.
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Annexe II

COMPOSITION DU CONSEIL ET DE SES ORGANES SUBSIDIAIRES ET CONNEXES

A. Conseil économique et social

ÇQmposition en 1988

Allemagne, République
fédérale d'

Arabie saoudite
Australie
Belgique
Belize
Bolivie
Bulgarie
Canada
Chine
Colombie
Cuba
Danemark
Djibouti
Egypte
Etats-Unis d'Amérique
France
Gabon
Ghana
Grèce
Guinée
Inde
Iran (République islamique d')
Iraq
Irlande
Italie
Jamahiriya arabe libyenne
Jamaïque
Japon
Lesotho
Libéria
Mozambique
Norvège
Oman
Pakistan
Panama
pérou
Philippines
Pologne
Portugal
République arabe syrienne
République démocratique

allemande

Composition en 1989

Allemagne, République
fédérale d' ..

Arabie saoudite •••••••••••••••••
Bahamas
Belize
Bolivie
Brésil ..
Bulgarie ..
CaJTleroun ..
Canada "
Chine Cl ..

Colombie li .

Cuba .
Danemark e ..

Etats-Unis d'Amérique •••••••••.•
France .
Ghana ..
Grèce e .

Guinée ..
Inde .
Indonésie ~ .
Iran (République islamique d') ••
1 r aq .. ""." " " .
1 r lande " .
Italie "" .
Jamahiriya arabe libyenne •••••••
Japon " .
Jordanit:! .
Kenya "."." ..•....•.•.•• ""." ••.• "
Lesotho .. ".. " ".. ".. """" .. ,, ..
Libéria .. " .
Nicaragua " " ""."
Nig- .••••..•••.•••••.••••.•••••
Nouvelle-Zélande ••.•••••.•••••••
Norvège ".""""""." .... """." ... ,,,,.
<JInan "."" •• ""."." $ •••••••••••••••

Pays-Bas ".. " "."" .. " ".
Pologne """ " " " ".
Portugal .. """""".""""" ".",,.,,
République socialiste soviétique

d 'Ukraine """".""""."""""" .. ",,.
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord ..•.••••••

Mandat
expirant le
31 déçembre

1990
1990
1991
1989
1989
1991
1989
1991
1989
1989
1990
1990
1989
1991
1990
1990
1990
1990
1990'
1991
1989
1991
1990
1991
1990
1990
1991
1991
1990
1990
1991
1991
1991
1989
1989
1991
1989
1990

1991

1989
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Composition en 1988

République socialiste
soviétique de Biélorussie

Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande
du Nord

Rwanda
Sierra Leone
Somalie
Soudan
Sri Lanka
Trinité-et-Tobago
Union des Républiques

socialistes soviétigues
Uruguay
Venezuela
Yougoslavie
Zaïre

Composition en 1989

Rwanda 0 Il Il Il Il Il • Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il

Somalie Il Il Il Il Il Il 0 Il Il • Il • Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il

Soudan Il Il Il • Il Il Il Il Il • Il • Il Il • Il Il Il Il Il Il Il Il 0 Il •

Sr i Lanka Il Il ••••• Il • Il • Il •• Il • Il Il Il Il Il • Il

Tchécoslovaquie •••••••••••••.•••
Trinité-et-Tobago •••••.•.•...•.•
Tunisie Il Il Il • Il ••• Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il Il • Il Il

Union des Républiques socialistes
soviétiques ... Il Il • Il • Il Il Il Il Il Il Il Il Il • Il

Uruguay Il. Il Il Il Il •• Il •• Il Il Il Il Il Il Il Il CI Il Il Il Il Il

Venezuela Il Il •• Il Il • Il Il • ~ Il • Il • Il Il Il Il III Il Il Il

Yougoslavie Il Il Il Il Il Il • Il Il Il ... Il Il Il • Il • Il Il Il

Zaïra Il Il Il • Il Il Il Il •• III Il ••• Il Il Il Il Il Il • Il • Il Il Il

ZaJnbie .. Il Il Il • Il " •• Il Il ••• Il • Il Il Il Il Il • Il • Il Il
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Mandat
expirant .l&
31 décembre

B. Comités du Conseil

COMITE DU PROGRAMME ET DE LA COORDINATION

1989
1989
1989
1989
1991
1990
1991

1989
1989
1990
1990
1989
1991

Composition en 1988

Allemagne, République
fédérale d'

Argentine
Autriche
Bahreïn
Bangladesh
Bénin
Brésil
Burkina Faso
Cameroun
Canada
Chine
Colombie
Côte d'Ivoire
Cuba
Etats-Unis d'Amérique
France
Inde
Indonésie
Japon
Kenya

Mexique
Ouganda
Pakistan
pérou
Pologne
Roumanie
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et
d'Irlande du Nord

Rwanda
Suède
Tr";té-et-Tobago
Tunisie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Yougoslavie
Zambie

Composition en 1989

Allemagne, République
fédérale d' .. lt ••••••••••••••••

Autriche to. •••

Bahamas •••••..•••.••••• " ••••••••
Bahrein .
Bang1adesh .
Bénin If •••••••••

Brésil .
Burkina Faso .......•............
Cameroun .
Canada .......•...•..••..•.•...••
Chine .
Colombie Ct ••••••••••••••

CSte d'Ivoire •.•••••••••.••.••••
Cuba .•..•...•..•• '" .•.•.••••..•••
Etats-Unis d'Amérique .•••.••••••
France .....••••.•••••....••..•••
1nde •••••••.••••••••••••••••••••
Indonésie 0 ••••••

Japon li ••••• '3 ••••••••••••••

Kenya ....•....••.••.•.••••.•.•••
Maxique ••••.••••••••••••••••••••
Ouganda ....•••..••••••.••.•••.•.
Pakistan .
Pologne .
RO\UTlanie •.•.••••••••.. e •••••••••

Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord ••••••••••

Rwanda ~ ••••••••••
Suède .
Trinité-et-Tobago •••••••••••••••
1'unisie .
Union des Républiques socialistes

sovi~tiques .
Venezuela .
Yougoslavie .
Zambie fi •••••••••••••••••

Mandat
expirant le
31 décembre

1990
1990
1991
1990
1990
1991
1989
1989
1989
1990
1989
1990
1990
1990
1991
1991
1990
1989
1989
1990
1990
1990
1990
1990
1990

1990
1990
1990
1990
1989

1991
1991
1990
1991
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COMMISSION DES ETABLISSEMENTS HUMAINS

Gabon ...••••.• " •••.••.••..••••••

Pakistan

Canada •••••••.••••••••.•..•• ~ ,., ••

Bulgarie
Burundi
Chypre
Colombie
Costa Ri
Cuba
Etats-Un
France
Grèce
Kenya

Républi
soviét'

Républi
Royawne

Breta
du Nor

Sierra
Sri Lank
Suède
Swazilan
Togo
Turquie
Union de

social

1991
1991

1991
1990
1991
1992
1991
1990
1990
1991
1990
1992
1992
1991
1990
1991
1991
1990
1990
1990
1992
1990
1991
1992
1992
1991
1992
1990
1992
1992
1991
1990
1991
1991
1992
1990
1992
1991
1991
1990
1990
1992
1992
1991
1990
1992
1991

Mandat,
expirant l&
31 déc';lmbr~

••••••••••••••• ~ • 0 ••••••

...........................

Kenya •••••.••••••••.•••.••.••••.
Lesotho .

1 r aq ...............•...•........
Italie .
Jamaïque ...•.•....•...••.....•..
Japon . ~ .
Jordanie .

Paraguay " .
Pays -Bas .•....•.••.•• of' ••••••••••

Perou CI •••• 11 ••••••••••••

J:ndonésie .

Philippines .
République arabe syrienne •••••••
République démocratique allemande
République socialiste soviétique

de Biélorussie •.••••....•.•••.
République-Unie de Tanzanie ...••

France ..

Hongrie !t.
Guatemala .

Grèce •••••••••••••••••••••••••••

Chypre .......•............... ft ••

Chine .

Colombie

Allemagne, République
fédérale dl ...•.••.•..•..•....

Argentine
il

Bangladesh .
Bol i vie e a ••••••••••••••• ~ ••

Finlande .

E9Yl· '.~,' •••••.•••••••••• ,) .••••••••
Equateur ,,_ .
Etats-Unis d'Amérique •••.•.•••.•

Botswana ~ M • ç

Brésil
0 •••••••

Bulgar ie ., .
Burundi ~ f'. ~ •••

Cameroun
!) ~ ...

Inde

Mexique

Iran (République islamique d') ••

Composition en 1989

Daner' r k ••• c ••••••••• tI ••••••••••

Norvège .... 0 •••••••••••••• ( •••••

Ouganda ...••.••.•...••.•••.•.••.

Madagascar .•...•.••.••.•.•.••••.
Malawi .. Il •••••••••••••••••••••••

Composition en 1988

Allemagne, République
fédérale d'

Argentine
Bangladesh
Bolivie
Botswana
Brésil
Bulgarie
Burundi
Cameroun
Canada
Chypre
Colombie
Congo
Egypte
Etats-Unis d'Amérique
Equateur
Finlande
France
Gabon
Grèce
Hongrie
Inde
Indonésie
Iran (République

islamique d')
Iro.-:I
Italie
Jamaïque
Japon
Jordanie
Kenya
Madagascar
Malaisie
Mûlawi
Maroc
Mexique
Nigéria
Norvège
Ouganda
Pakistan
Panama
Pays-Bas
pérou
Philippines
Pologne
République démocratique

allemande
République dominicaine

"."",
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~mposition en 1988

Ripubligue socialiste
soviétique de Biélorussie

Ripublique-Unie de Tanzanie
Royawne-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande
du Nord

Sierra Leone
Sri Lanka
Suède
Swaziland
Togo
Turquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques

Composition en 1989

Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlende du Nord .•••.•...•

Sierra Leone .
Somalie .
Sr i Lanka •.•.••••.••...•.••••...
Suède •..••••••••••••••••..••••..
Swaziland 0 ••••••••••••••••

Togo .•..•••••.•••••••.•••.•••.•.
Tunisie .
Turquie .
Union des Républiques socialistes

sovi~tiques ..•.••. 8 •••••• •••••

Yougoslavie ~ .

Mandat
expirant le
31 décembre

1990
1990
1992
1991
1992
1992
1990
1992
1990

1990
1992

COMITE CHARGE DES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

Membres élus pour un mandat de guatre ans commençant
le 1er janvier 1987

;
\
i

Bulgarie
Burundi
Chypre
Colombie
Costa Rica
Cuba
Etats-Unis d'Amérique
France
Grèce
Kenya

Malawi
Nicaragua
Oman
Pakistan
Rwanda
Sao Tomé-et-Principe
Sri Lanka
Suède
Union des Républiques socialistes

soviétiques
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COMITE DES RESSOURCES NATURELLES

r.

.-'

Composition en 1988

Allemagne, République
fédérale d'

Argentine
Bangladesh
Bolivie
Botswana
Brésil
Burundi
Canada
Chili
Chine
Colombie
Côte d'Ivoire
Cuba
Equateur
Egypte
Etats-Unis d'Amérique
Finlande
France
Ghana
Grèce
Hongrie
Inde
Iran (République islamique d')
Jamahiriya arabe libyenne
Japon
Kenya
Malaisie
Maroc
Nigéria
Ouganda

Composition en 1989 ~/

Allemagne, Républilue
fédérale d' ..... ".. """",,.,,"""""

Bolivie """""""""."""."""" .. ,,",,.,,.
Botswana """""" .. ,,""""""""""" Q " " " "

Chi li" """" l) " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " ..

Chine ".,,"""""""""""""""""""""""""
eSte d'Ivoire ...•....•..........
Cuba """""""""""" •• """""""""""",,.
El Salvador """"""""""""".,,""""""
Equateur """"""""""""""""""""""""
Etats-Unis d'Amérique ••.••••.•.•
Finlande """"""""""""""""""" g " " " "

France """"""""""""""""""""""""""
Guatemala "" .. ,,"""" Cl " ..

Guinée-Bissau " " ".. ".. " ..
Haï ti .. " " " ..
Honduras " "
Hongrie .
Iran (République islamique d') ..
Japon .•..••....••••..•.•••.••.••
Nigéria li ••••••••••••••••

Ouganda •••...•••••.•.•••••••.•••
Pakistan c •••••••••

Paraguay " .
Philippines ...•....••.•.••......
Pologne .
République démocratique allemande
République socialiste soviétique

de Bi~lorussie •..•...•.••.....
République socialiste soviétique

d •Ukraine .

Mandat
expira~

31 décembre

1990
1990
1992
1992
1992
1990
1990
1992
1992
1990
1990
1990
1992
1992
1992
1992
1990
1990
1992
1990
1990
1990
1992
1990
1990
1990

1990

1992

m si

Pakista
Panama
Pays-Ba
Philipp
pologne
Répub1i

allem
Républi

sovié
Républi

sovié
Soudan
Suède
Swazila
Thaïlan
Togo
Turquie
Union d

socia
Uruguay
Venezul
Zaïre

al A sa 40e séance, le 28 juillet 1988, le Conseil a reporté à une sessionultérieure l'élection de

i) Cinq membres à choisir parmi les Etats d'Afrique pour un mandat de quatreans commençant le 1er janvier 1989;

ii) Cinq membres à choisir parmi les Etats d'Asie, trois pour un mandat dequatre ans commençant le 1er janvier 1989 et deux pour un mandatcommençant à la date de l'élection et expirant le 31 décembre 1990;

iii) Sept membres à choisir. parmi les Etats d'Europe occidentale et autresEtats, quatre pour un mandat de quatre ans commençant le 1er janvier 1989et trois pour un mandat commençant à la date de l'élection et expirant le31 décembre 1990.
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-_T,;"~_-_

~tre

.989

. le

CQmposition ~n 1988

Pakistan
Panama
pays-Bas
Philippines
pologne
République démocratique

allemande
République socialiste

soviétique de Biélorussie
République socialiste

soviétique d'Ukraine
Soudan
Suède
Swaziland
Thaïlande
Togo
Turquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Uruguay
Venezula
Zaïre

Composition en 1989 ~I

Soudan .
Suède •.••••••.••••••.•.•..••••••
Swaziland 4J ••••••••••••

Thaïlande .
Togo ...•••....•••••••.••••.•••••
Turquie ..
Union des Républiques socialistes

soviétiques .
Uruguay .
Zaï re .........•.................

Mandat
expirant __l!i
31 décembre

1990
1990
1990
1990
1990
1990

1992
1992
1990

- 181 - Digitized by Dag Hammarskjöld Library



COMMISSION DES SOCIETES TRANSNATIONALES

Composition en 1988

Allemagne, République
fédérale d'

Antigua-et-Barbuda
Bangladesh
Bénin
Brésil
Burundi
Cameroun
Canada
Chine
Chypre
Colombie
Cuba
Egypte
Etas-Unis d'Amérique
Fidji
France
Ghana
Inde
Indonésie
Iran (République islamique d')
Iraq
Italie
Jamaïque
Japon
Kenya
Mexique
Nigéria
Norvège
Ouganda
Pays-Bas
pérou
Philippines
Pologne

République de Corée
République démocratique

allemande
République socialiste

soviétique de Biélorussie

Composition en 1989 QI

Allemagne, République
fédérale d'

Brésil .
Burundi .
CaJT\eroun •••.•••••••••.•••••••.••
Canada .••.•••••••••••.•.••••.•.•
Chine

ID ••••

Chypre .
Colombie .
Costa Rica .
Cuba ...••...••••••••.••.•••••.• 0

Egypte .........•.. .; ...•.........
Etats-Unis d'Amérique , •••.•..•..
Fidji ~ .
France lt .

Gabon .
Ghana •.•.•...•••.•..•...••.•...•
Inde .
Indonésie ~ .
Iran (République islamique d') •.
1 r aq .
Italie .
J aIllaïgue .. il •••••••••••••••••••••

Japon " .
Mexique
Norvège f'I ••••••••••••

Ouganda ••••••••••••••••••.•.•••.
Pays -Bas .
pérou .
Philippines .
Pologne .
République de Corée ••.•.••••••••
République démocratique allemande
République socialiste soviétique

de Biélorussie .
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord .•........
Sierra Leone ...•...........•..•.
Suisse .
Sur inaJlle .

Mandat
expirant le
31 décembr~

1989
1991
1990
1990
1990
1989
1991
1989
1991
1991
1989
1991
1989
1989
1991
1990
1990
1991
1989
1990
1990
1990
1989
1991
1991
1990
1991
1989
1990
1990
1990
1989

1990

1991
1989
1989
1989

Si
Sui
Sur
Sw
Tc
Tri
Tun
Tur
uni

s
Ven
zaï

b/ A sa 40e séance, le 28 juillet 1988, le Conseil a reporté à une sessionultérieure l'élection de deux membres à choisir parmi les Etats d'Afrique et d'unmenbre à choisir parmi les Etats d'Asie pour un mandat de trois ans commençant le1er janvier 1989.
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ldat
lirant le
décembtg

1989
1991
1990
1990
1990
1989
1991
1989
1991
1991
1989
1991
L989
L989
1991
1990
1990
~991

.989

.990
,990
990
989
991
991
990
991
989
990
990
990
989

~90

191
l89
189
189

ion
d'un

nt le

QQmposition en 1988

Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord

sierra Leone
Suisse
Suriname
Swaziland
Tchécoslovaquie
Trinité-et-Tobago
Tunisie
Turquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Venezuela
Zaïre

Composition en 1989 ~I

Swaziland ~ .
Tchécoslovaquie •••••••••••••••••
Trinité-et-Tobago •.•••••••••••••
Tunisie .
Turquie .
Union des Républiques

socialistes soviétiques •••••••
Venezuela .
zaïre .
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Mandat
expirant le
31 décembre

1991
1989
1990
1989
1990

1991
1990
1989
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GROUPE DE TRAVAIL INTERGOUVERNEMENTAL D'EXPERTS DES NORMES
INTERNATIONALES DE COMPTABILITE ET D'ETABLISSEMENT DES

RAPPORTS

1

i
."j,

Composition en 1988

Allemagne, République
fédérale d'

Brésil
Chine
Chypre
Espagne
France
Inde
Italie
Japon
Kenya
Malawi
Nigéria
Norvège
Ouganda
Panama
Pays-Bas
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du Nord
Swaziland
Tunisie
Uruguay
Zaïre

Composition en 1989 QI

Allemagne, République
fédérale d' .

Brésil t! ••••••••••••••••

Canada •••••••• ~ •••••••••••••••••
Chine CI ••••••••••••••••••

Chypre ......................•...
Espagne ••••••••••••••.••••.•••••
France .
Inde .
Italie .
Japon .
Kenya ••••••.•••••••••••••••.••••
Malawi Cl ••••••••

Nigéria .
Norvège •....•..•.•• CIl ••••••••••••

Ouganda •••••••• ~ ••••••••••••••••
Pays-Bas .
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord ••••••••••
S'lisse .
Swaziland .
Tchécoslovaquie •••••••••••••••••
Zaïre ..... v ••••••••••• e •••••••• fl

Mandat expirant
le 31 décembr~

1991
1990
1990
1990
1991
1990
1990
1991
1991
1991
1990
1991
1991
1990
1991
1991

1991
1990
1990
1991
1990

. j

QI A sa 40e séance, le 28 juillet 1988, le Conseil a reporté à une session
ultérieure l'élection de

i) Trois membres parmi les Etats d'Afrique, deux pour un mandat prenant
effet à la date de l'élection et venant à expiration le 31 décembre 1990
et un pour un mandat prenant effet à la date de l'élection et venant à
expiration le 31 décembre 1991;

ii) Trois membres parmi les Etats d'Asie, deux pour un mandat prenant effet a
la date de l'élection et venant à expiration le 31 décembre 1990 et un
pour un mandat prenant effet à la date de l'élection et venant à
expiration le 31 décembre 1991;

iii) Un membre parmi les Etats d'Europe orientale pour un mandat prenant effet
à la date de l'élection et venant à expiration le 31 décembre 1991;

iv) Cinq membres parmi les Etats d'Amérique latine, deux pour un mandat
prenant effet à la date de l'élection et venant à expiration le
31 décembre 1990 et trois pour un mandat prenant effet à la date de
l'élection et venant à expiration le 31 décembre 1991.
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dat expirant
31 décembre

1991
1990
1990
1990
1991
1990
1990
1991
1991
1991
1990
1991
1991
1990
1991
1991

1991
1990
1990
1991
1990

session

renant
embre 1990
venant à

,
ant effet a
90 et un
à

enant effet
1991;

andat

te de

C. Organes d'experts

COMITE DE LA PLANIFICATION DU DEVELOPPEMENT

Membres nommés par le Conseil économique et social sur proposition
du Secrétaire général, pour un mandat commençant à la date de la

nomination dl et expirant le 31 décembre 1989

Abdlatif Y. Al-Hamad (Koweït)

Nicolas Ardito-Barletta (Panama)

Gerasimos D. Arsenis (Grèce)

Edmar Bacha (Brésil)

Bernard Chidzero (Zimbabwe)

Prithvi Nath Dhar (Inde)

Adama Diallo (Sénégal)

Just Faaland (Norvège)

Keith Broadwell Griffin (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord)

Patrick Guillaumont (France)

Mahbub ul Haq (Pakistan)

Gerald K. Helleiner (Canada)

Huan Xiang (Chine)

Helen Hughes (Australie)

Shinichi Ichimura (Japon)

Solita C. Monsod (Philippines) ~I

Henry Nau (Etats-Unis d'Amérique)

G. O. Nwankwo (Nigéria)

Jozef Pajestka (Pologne)

gl 6 février 1987 (décision 1987/103 du Censeil).

~I Nommés par le Conseil à sa 4e séance, le 5 février 1988, pour pourvoir les
postes laissés vacants par la démission de Sumitro Djojohadikusumo (Indonésie) et
le décés d'Armin Gutowski (République fédérale d'Allemagne).
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Mihaly Simai (Hongrie)

Udo Ernst Simonis (République fédérale d'Allemagne) ~I

Hernando de Soto (pérou)

Igor Sysoyev (Union des Républiques socialistes soviétiques)

Ferdinand Van Dam (Pays-Bas)
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COMITE POUR LA PREVENTION DU CRIME ET LA LUTTE CONTRE LA DELINQUANCE

Composition en 1988
Mandat expirant
le 31 décembre

Mohamed Boulasri (Maroc)

Farouk A. Murad (Arabie saoudite) .............•......•.•...........•.

Hedi Fessi (Tunisie) 8 ••••

Ba Svens son (Suède) .

1988

1990

1990

1990

1988

1990

1990

1988

1988

1988

1988

1988

1990

1990

1990

1990

1988

1990

1988

1988

1990 .\

1990

1988

1988

1990

1988

1990

(Panama) ~ •••••••.••••••••••••.•••.•••..••.•••

Manuel Lapez-Rey y Arrojo (Bolivie) •••••.•••••••••••••••••••••••••..•

A. R. Khandker (Bangladesh) .•••••.•.•...•.........•.•••..•••••...•.•.

Cheng Weiqiu (Chine) 418 •••••••••

Roger S. Clark (Nouvelle-Zélande) ••..••.••.•••••.•.••.••....•..••.••.

Albert Llewelyn Olawole Metzger (Sierra Leone) .•••.••.••••.••..••..••

Dusan Cotie (Yougoslavie) ~ 0 ••

Abdul Karim Nasution (Indonésie) ............•••.....•.••.•.••..•....•

Abdul Meguid Ibrahim Kharbit (Koweït) •....••.•••••••.•..•••.......•••

Aleksei Y. Kudryavtsev (Union des Républiques socialistes soviétiques)

David Faulkner (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord)

Ronald L. Gainer (Etats-Unis d'Amérique) ...•.•••••••••...•..•••••.••.

Jozsef Godony (Hongrie)

Aura Guerra de Villalaz

Eugène Jules Henri Frencken (Belgique) ••••••••••••••••••••••.••••.•••

Bertin Pandi (République centrafricaine) ..•••.••••.•••..••••.•••..•••

Aregba Polo (Togo) ••...•..•.•..........•..•••.•••••.••.••.••.•...••••

Jorge Arturo Montera Castro (Costa Rica) •.••••••••••••••.•••.•.••...•

Abdel Aziz Abdalla Shiddo (Soudan) ......•.....••••...••••.••...••..••

Adol fa Lui s Tamini (Argentine) .................•....•.•••..•••.•••.••

Victor Ramani tra (Madagascar) •..•..•.....•••••..•.•.••.••.••.....••••

Simone Andrée Rozès (France) ................••••.....••.............•

Miguel A. Sanchez Méndez (Colombie) •......•..••..••••••.•.•••••••••••

Minoru Shiki ta (Japon) .•.......................•.•.•.....•....•••....
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COMITE POUR LA PREVENTION DU CRIME ET LA LUTTE CONTRE LA DELINQUANCE
"

"
"

Composition en 1989 et 1990
Mandat expirant
le 31 décembr~

Cheng Weiqiu (Chine) ••••••••••.••..•••.•.••••••••••.••••••••••••.•. 19~0

Roger S. Clark (Nouvelle-Zélande) .•...•....••.••..•...••••••.•••..•

Dusan Cotic (Yougoslavie) 0 • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• • ••••••••••

1990

1990

Ramon de la Cruz Ochoa (Cuba) ••..•.•..••.•••••••.••••••••••••••••.• 1992

Trevor Percival Frank De Silva (Sri Lanka) ••••.•.••••.••••..••••.•. 1992

David Faulkner (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord) 1992

Hedi Fessi (Tunisie) e • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 1990

Eugène Jules Henri Frencken (Belgique) •..•..••..•.•.•.•••••....••.. 1990

Ronald L. Gainer (Etats-Unis d'Amérique) 1992

Vasily P. Ignatov (Union des Républiques socialistes soviétiques) ~I 1990

Nour EI-Deen Khair (Jordanie) ..•.•.....•.•.•••••.••••.••••••••••... 1992

Jacek Kubiak (Pologne) ...................•.••....•••..•.•.••••..••. 1992

Hama Mâmoudou (Niger) ..............•.......••••..•..•.••.•.•.••..•. 1992

Albert Llewelyn Olawole Metzger (Sierra Leone) •.•.••..••..•.••.••.• 1990

Benjamin Miguel-Harb (Bolivie) gl 1990

Jorge Arturo Montero Castro (Costa Rica) .•....•.•.......•..•••..•.. 1990

Farouk A. Murad (Arabie saoudite) ......•.•••.•...••..•......•..•••. 1992

Abdul Karim Nasution (Indonésie) .......•..•.•....•...••............ 1990

Salah Nour (Algérie) 1992

Bertin Pandi (République centra~ icaine) .•.••••.••.•••.••••••••...• 1992

Gioacchino Polimeni (Italie)

Victor Ramanitra (Madagascar)

1992

1990

Simone Andrée Rozès (France) •......•••.....•••.••.••..•••.•••••••.• 1990

Miguel A. Sanchez Méndez (Colombie) ............................•... 1992

Abdel Aziz Abdalla Shiddo (Soudan) 1992

Minoru Shikita (Japon) ......................•..•. o................. 1990

Adolfo Luis Tamini (Argentine) ., . 1990

{I Elu à la 4e séance, le 5 févr3er 1988, pour achever le mandat d'Aleksei Y.
Kudryavtsev (Union des Républiques socialistes soviétiques) qui avait démissionné.

gl Elu à la 14e séance, le 26 mai 1988, pour achever le mandat de Manuel
Lopez-Rey y Arrojo (Bolivie), décédé.
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:LINQUANCE COMITE DES DROITS ECONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS

Jaime Alberto Marchan Romero (Equateur) ...•.••..•.•.•.•••••..•..•.

Vassil Mrachkov (Bulgarie) ........•.....••....••..••.......•......

Philippe Ten:ier (France) •.....••........•..•...••....•.....•..••.•

Javier Wimer Zambrano (Mexic;.ue) ....•............•. . ..•.••..•.....

Wladyslaw Neneman (Pologne) ..........•.•••.....••..••..••....•...•

Kenneth Osborne Rattray (Jamaïque) ••........•....••..•............

Bruno Simma (République fédérale d'Allemagne) .•••..•.•.•••.....•.•

1990

1988

1990

1990

1988

1988

1988

1990

1988

1990

1988

1988

1990 ·1
;,

1988 :1

1990 ,1.,
]

1990 ';
11

1988 .~i
~j

1990 ~"J

,~1

1
:j

<
;;~'!
;;

li;1
j

1
1

1

Mandat e:ll:pirant
le JI décembre

........... 0 ••••••••••••••••••••••••••••••

..........................................

SaITlba Co r Konate (Sénégal) •..•..•.••.....•.• G •••••••••••••••••••••

Chikako Taya (Japon) ...........•.••••.......•...•.••..•••••••.....

Eduar.d P. Sviridov (Union des Républiques socialistes so.'iétiques)

Alexandre Muterahejuru (Rwanda) •.•..•.........•.•••••.••.••.••.•••

Mikis Demetriou Sparsis (Chypre)

Composition en 1988

Philip Alston (Australie)

Juan Alvarez Vita (Pérou)

Ibrahim Ali Badawi El-Sheikh (Egypte) ...••...•..•••••..•...•....•.

Adib Daoudy (République arabe syrienne) ..•..........•.......••....

Mohamed Lamine Fofana (Guinée) •.•.•...•......•••..•••.••...•••....

Maria de los Angeles Jiménez Butragueno (Espagne) ..... , ..•..••..•.

Mandat expirant
le 31 décembrg

19~0

1990

1990

1992

1992

i) 1992

1990

1990

1992

~/ 1990

1992

1992

1992

1990

1990

1990

1992

1990

1992

1992

1992

1990

1990

1992

1992

1990

1990

Olt d' Aleksei Y.
it démissionné.

de Manuel
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1

t

1

1
~

Composition en ..;..9~_~t.-],.2.RQ.

Philip Alston (Austra:ie)

Juan Alvarez Vita (Pérou)

Ibrahim Ali Badawi El-Sheikh (Egypte) ••.••••••••••••••••••••••••••

Mohamed Lamine Fofana (Guinée) .............•....••..•...•. 0 •••••••

Sami Giaiel (République arabe syrienne) hl .....•.......•..........

Maria de los Angeles Jiménez Butragueno (Espagne) •••••••••••••••••

Samba Cor Konate (Sénégal) ••...................•• , .....•. c ••••••••

Valeri I. Kouznetsov (Union des Républiques socialistes

soviétiques) il li ••••••••••••••• Il ••••••••

Jaime Alberto Marchan Ramero (Equateur) ..•••..••••••••.•••••••.•..

Vassil Mrachkov (Bulgarie) 0 •••••••••••••••

Alexandre Muterahejuru (Rwanda) .•••••.•.•••••.••••••••••••••••••.•

Wladyslaw Neneman (Pologne) •••...•.•.....•••••••.•••••.••.• .1 ••••••

Kenneth Osborne Rattray (Jamaïque) ••••.•••••••••.•••••••••.•••••••

BrUI,';'; Simma (République fédérale d'Allemagne) •.••••••••.••••••••••

Mikis Demetriou Sparsis (Chypre)

Chikako Taya (Japon) ~ .

Philippe Texier (France) CI ••••••

Javier wimer Za.;.,bran~ (Mexique) ~ .

Mandat expirartt
le 31 décembre.

1990

1992

1990

1992
Allema

1990 fédé

1992 Argent'
Brésil

1992 Bulgari
Chine
Egypte

1990 Espagne

1990 Etats-U
Finlan

1992 France

1990 Ghana
Inde

1992 Japon

1992 Maroc
Mexique

1990 Nouvel 1

1992 Pakista
Panama

1990 Républi

1992 sovié
Royaume

1990 et d'
T.;hécos
Togo
Union d,

socia
Zambie

hl Elu à la 40e séance, le 28 juillet 1988, pour achever le mandat d'Adib
Daoudy (République arabe syrienne), qui avait démissionné.

il E:u à la 14e séance, le 26 mai 1988, pour achever le mandat d'Eduard P.
Sviridov /7''''on des Républiques socialistes soviétiques), qui avait démissionné.
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O. Commis$ior~s et sous-commissions technigues

COMMISSION DE STATISTIQUE

QQmposition en 1988

AllemagnE, République
fédérale d'

Argentine
Brésil
Bulgarie
Chine
Egypte
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
Finlande
France
Ghana
Inde
Japon
Maroc
Mexique
Nouvelle-Zélande
Pakistan
Panama
République socialiste

soviétique d'Ukraine
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlanôe du Nord
T..:hécoslovaquie
Togo
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Zambie

Composition en 1989

Allemagne, République
fédérale d ~ Q

Argentine t' , ••

Drésil .
Bulgar ie Il •••••••••••••••••••

Canada .
Chine ~ .
Egypte ......••.••...•...........
Espagne •••••••••••.•••. e • '" ••••••

Etats-Unis d'Amérique •••••••••••
France .•..•.•••..•......•..• ., ••.
Ghana ..• Co •••••••• c •• " •••••••••••

Hongrie .) .
Iran (République islamique d') .•
Japon ..........•............ , ...
Maroc; •••••••••••••••••••••••••••
Mexique .
Nor,"ège .
Pakistan .
Pananta ~ ..
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord ••••••••••
Tchécoslovaquie •••.••.••...•..••
Togo lot .

Union des Républiques
socialistes soviétiques •••••.•

ZaJnbie lit e .

Mandat
expirant le
}1 décembre

1989
1989
1992
1991
1991
1991
1989
1989
1991
1989
1991
1992
1992
1992
1991
1992
1992
1991
... 991

1992
1991
1989

1989
1989
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COMMISSION DE LA POPULATION

Composition en 1988

Allemagne, République
fédérale d'

Bolivie
Brésil
Burundi
Cameroun
Chine
Colombie
Cuba
Etats-Unis d'Amérique
France
Iran (République islamique d,)
Iraq
Japon
Malawi
Mauric'"
Mexique
Nigéria
Pays-Bas
Pologne
République socialiste

soviétique à'Ukraine
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord
Rwanda
Suède
Thaïlande
Togo
Turquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques

Composition en 1989 il

Allemagne, République
fédérale d' .

Belgique .
Bangl ade sh ..•....................
Brésil Il •••••••••••••

Burundi .
Chine .
Colombie " .
Cuba ••.•••••••••••.•••••••••.••••
Egypte ..........•................
Etats-Unis d'Amérique ••••••••••••
France .....•••.••...••••••••...• "
Iran (République islamique d') ••.
1 r aq .............•....•. , .
Japon III ••••••••••••••••••

Malawi ..............••........•..
Mexique
Nigéria ,,) .
Pologne .
République socialiste

soviétique d'Ukraine ••••••••..•
RoyaQrne-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord •••.•••••••
Rwanda •••••••••••• _•• __ ••• _• __ e _ •

Suède .•.• " ••..• _• _" •• " " " " " • " " " " " •
Togo """" .. """"",, .. ,, ... _. """"__ ". _"
Turq'tl ~ e """""" .. ,,"" _" " _" " . _" . " _" ..
Union des Républiques

socialistes soviétiques .•••.••.

Mandat
expirant le
31 décembre

1992
1992
1992
1992
1989
1989
1992
1989
1992
1989
1991
1989
1991
1991
1989
1989
1991
19~J.

1992

1989
1991
1991
1991
1992

1989

Corn 0

Ulem
féd

Argen
Autri
Bangl
Chili
Chypr
Danem
Etats
Franc
Ghana
Guate
Haïti
Indon
Iraq
Itali
Jamah'
Libér'
Mali
Norvè
Ougan
Pakist
Panama
Pays
Pologn
Républ

alle
Républ
Rouma
Soudan
Thaïla
Togo
Union
soci

Zimba

il A sa 40e séance, le 28 juillet 1988, le Conseil a reporté à une session
ultérieure l'élection d'un membre à choisir parmi les Etats d'Afrique pour un
mandat de quatre ans commençant le 1er janvier 1989.

Ji
ultéri
mandat
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COMMISSION DU DEVELOPPEMENT SOCIAL

12
12

'2
'2
9
9
2
9
2
9
1
9
1
1
9
9
1
J.

2

9
l
l
l
2

Composition en 1988

Allemagne, République
fédérale dt

Argentine
Autriche
Bangladesh
Chili
Chypre
Danemark
Etats-Unis d'Amérique
France
Ghana
Guatemala
Haïti
Indonésie
Iraq
Italie
Jamahiriya arabe libyenne
Libéria
Mali
Norvège
Ouganda
Pakistan
Panama
Pays-Bas
Pologne
République démocratique

allemande
République dominicaine
Roumanie
Soudan
Thaïlande
Togo
Union des Républiques
socialistes soviétiques

Zimbabwe

Composition en 1989 kl

Allemagne, République
fédérale d' CI ••••••••••••••

Argentine ~ .
Autriche Il • e ••••••••

Bangladesh .
Cmneroun ••••••••••••••••• fl ••••••

Chi 1 i .
Chine .
Chypre .. G • " c •••••••••••••••••••••

Equateur .....•.••.•.•.........••
Espagne •••••••••••••••••••••••••
Etats-Unis d'Amérique •••••••••••
France 0 ••••••••••••

Ghana •.•••••••••••••••••••••.••.
Guatemala .. (" •••...•.............
Haïti ." (1 •••••••••••••••••

1 r aq .
Jamahiriya arabe libyenne •••••••
Libéria .
Mal te Cl ••••••••

Norvège .
Ouganda 0 •••••••••• CI •••••• 0 ••

Pakistan e •••••••••••• r;) ••••

Philippines .
Pologne .
République démocratique

allemande ..... Q ••••••••••••••••

République dominicaine ••••.•.•.•
RO\UTlanie ••••• CI ••••••••••••••••••

Soudan ••••••••••••••••••••••• .:t ••

Togo .
Union des Républiques socialistes

soviétiques .

Mandat
expiran~

31 décembre

1991
1990
1990
1990
1992
1992
1992
1990
1992
1992
1991
1991
1990
1991
1991
1991
1990
1990
1992
1990
1991
1991
1992
1992

1990
1990
1991
1991
1990

1991

n kl A sa 40e séance, le 28 juillet 1988, le Conseil a reporté à une session
ultérieure l'élection ~'un membre à choisir parmi les Etats d'Afrique pour un
mandat de quatre ans commençant le 1er janvier 1989.

- 193 - Digitized by Dag Hammarskjöld Library



Composition en 1988

COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME

Composition en 1989
Mandat expirant
le 31 décembr~

Algérie
Allemagne, République

fédérale d'
Argentine
Bangladesh
Belgique
Botswana
Brésil
Bulgarie
Chine
Chypre
Colombie
Costa Rica
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
Ethiopie
France
Gambie
Inde
Iraq
Irlande
Italie
Japon
Mexique
Mozambique
Nicaragua
Nigéria
Norvège
Pakistan
pérou
Philippines
Portugal
République démocratique

allemande
République socialiste

soviétique de Biélorussie
Royaume-Uni de Grar:.de-Bretagne

et d'Irlande du Nord
Rwanda
Sao Tomé-et-Principe
Sénégal
Somalie
Sri Lanka
Togo
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Venezuela
Yougoslavie

Allemagne, République
fédérale d' .

Argentine lt •••••••••••••••••••

Bangladesh .
Belgique .
Botswana G

Brésil .
Bulgar ie .
Canada .•••••••••••••••••••••••••
Chine .. III ••••••••••••••••••••••••

Chypre Cl ••

Colombie .
Cuba ..•••••••••••••••••••••••••.
Espagne •••••••••••••••••••••.•••
Etats-Unis d'Amérique •••••••••••
Ethiopie .
France
Gambie .•• ., ••••••••••••••••.•••••
Inde .
1 ;-aq ...•••••••••••••••••••••.•••
Italie .
Japon .
Maroc .....•••.••••.•.••.•••••.•.
Mexique .
Nigéria .
Pakistan .
Panaflla ••••••••••••••••••••••••.•
pérou .
Philippines 0 ••••••••••••

Portugal t ••••••

République démocratique allemande
République socialiste

soviétique d'Ukraine ••••••••••
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord •••••••..•
Rwanda .
Sao Tomé-et-Principe .•..•••.•.••
Sénégal Q •••••••

Somal ie- .
Sri Lanka ) .
Suède .....•.•.•.••.••••.....••.•
Swaziland .
Togo ••.•••. 0 •••••• 1) •••••••••••••

Union des Républiques
socialistes soviétiques ...••..

Venezuela ~ .
Yougoslavie .
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1990
1990
1991
1991
1990
1989
1990
1991
1990
1991
1991
1991
1990
1989
1991
1989
1990
1991
1989
1989
1990
1991
1989
1990
1989
1991
1990
1989
1990
1989

1991

1990
1989
1990
1989
1989
1990
1991
1991
1989

1991
1990
1989
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expirant
décembr~

1990
1990
1991
1991
1990
1989
1990
1991
1990
1991
1991
1991
1990
1989
1991
1989
1990
1991
1989
1989
L990
L991
L989
1990
L989
L991
1990
1989
.990
.989

.990

.989
990
989
989
990
991
991
989

991
990
989

SOUS-COMMISSION DE LA LUTTE CONTRE LES MESUREE DISCRIMINATOIRES
ET DE LA PROTECTION DES MINORITES

Membres élus pour un mandat de deux ans 11

Yawo Agboyibor (Togo)
Suppléant : Abdou Assouma (Togo)

Awn S. Al Khasawneh (Jordanie)
suppléant : Waleed M. Sadi (Jordanie)

Judith Sefi Attah (Nigéria)
suppléante : Christy Ezim Mbonu (Nigéria)

Murlidhar C. Bhandare (Inde)

Stanislav Valentinovich Chernichenko (Union des Républiques socialistes soviétiques)
suppléant : Teimuraz Otarovich Ramishvili (Union des Républiques socialistes

soviétiques)

Erica-Irene A. Daes (Grèce)

~eandro Despouy (Argentine)
Suppléante : Maria Teresa Flores (Argentine)

Louis Joinet (France)
Suppléant : Alain Pellet (France)

Fatma Zohra Ksentini (Algérie)
Suppléant Boudjemâa Delmi (Algérie)

Claire Palley (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord)

Alejandro Sobarzo Loaiza (Mexique)
Suppléant : Héctor Fix Zamudio (Mexique)

Tian Jin (Chine)
suppléant : Shao Jin (Chine)

Luis Varela Quiros (Costa Rica)
Suppléant : Jorge Rhenân Segura (Costa Rica)

11 Elus le 29 février 1988 par la Commission des droits de l'homme, lors de sa
quarante-quatrième session.

- 195 -
Digitized by Dag Hammarskjöld Library



Membres élus pour un mandat de quatre ans

Mary Concepcion Bautista (Philippines)
Suppléante : Haydee Yorac (Philippines)

Theodoor Cornelis van Boven (Pays-Bas)
Suppléant : Cornelis Flinterman (Pays-Bas)

Ion Diaconu (Roumanie)
Suppléant : Joan Maxim (Roumanie)

Asbj~rn Eide (Norvège)
Suppléant : Jan Helgesen (Norvège)

Ribot Hatano (Japon)
syp-pléant : Yozo Yokota (Japon)

Aidid Abdillahi Ilkahanaf (Somalie)
Suppléant : Mohamed Isa Turunji (Somalie)

Ahmed Khalifa (Egypte)

Miguel Alfonso Martinez (Cuba)
Suppléant : Julio Heredia pérez (Cuba)

Rafael Rivas Posada (Colombie)
Suppléant : Eduardo Suescun Monroy (Colombie)

William W. Treat (Etats-Unis d'Amérique)
Suppléant: John Carey (Etats-Unis d'Amérique)

Danilo Türk (Yougoslavie)
Suppléante : Lidija R. Basta (Yougoslavie)

Halima Embarek Warzazi (Maroc)
Suppléant : Mohamed Laghmari (Maroc)

Fisseha Yimer (Ethiopie)
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COMMISSION DE LA CONDITION DE LA FEMME

Composition en 1988

Australie
Bangladesh
Brésil
Burkina Faso
Canada
Chine
Costa Rica
Côte d'Ivoire
Cuba
Etats-Unis d'Amérique
France
Gabon
Grèce
Guatemala
Inde
Italie
Japon
Lesotho
Maurice
Mexique
Pakistan
Philippines
Républiq~e démocratique allemande
République socialiste soviétique

de Biélorussie
Soudan
Suède
Tchécoslovaquie
Tunisie
Turquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Venezuela
Zaïre

Composition en 1989

Au~ralie •••••.••.•••.••••••....•
Autriche c •••••

Bangladesh .
Brésil .
Burkina Faso .
Canada ..•.•.••.•....••.•.•....•.•
Cï.1ine ••.••••••••.••.••••••••••...
Colombie .
Costa Rica •••......•.....•..•••.•
Côte d'Ivoire G ••

Cuba ••. G •••••••••••••••••••••••••

Etats-Unis d'Amérique .........••.
France .
Gabon ••.••••••••••.••••••..•.••••
Guatemala .
Italie .
Japon .
Lesotho .
Maroc ••.•••••.•.••.•..•.......•.•
Mexique .
Pakistan , .
Philippines .
Pologne 5 ••••••••••••••

République démocratique allemande
République-Unie de Tanzanie •....•
Soudan .
Suède ••...•...•.•.•....... 0 ••••••

Thaïlande .
Tchécoslovaquie .
Turquie , .
Union des Républiques

socialistes soviétiques ...•....
Zaï re .

- 197 -

Mandat
expirant le
31 décembre

1990
1992
1990
1992
1991
1992
1991
1992
1991
1990
1991
1990
1992
1990
1991
1990
1992
1991
1992
1990
1991
1990
1992
1991
1992
1992
1991
1992
1990
1991

1990
1990
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Composition en 1988 et 1989

COMMISSION DES STUPEFIANTS

Mandat exrirallt
le 31 décembr~

Allemagne, République fédérale d'

Argentine

Australie

1991

1989

1989
Belgique

Bolivie

Brésil

Bulgarie

Canada

Chine

.........................................................

1989

1991

1991

1989

1991

1989
Côte d'Ivoire

Danemark
1991

1991
Egypte

Equateur

•••••••••••••••••••••••••••••• g •••••••••••••••••••••••••• 1991

1989
Espagne

Etats-Unis d'Amérique

France

Hongrie

Inde

Indonésie

Italie

Japon

Liban

Madagascar

Malaisie

Mali

Mexique

Nigéria

Pakistan

Pays-Bas

pérou

Pologne

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
Sénégal

198

1989

1991

1991

1989

1991

1989

1991

1989

1991

1991

1989

1989

1989

1989

1991

1991

1991

1991

1989

1989
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Zambie .

Suisse .

Turqu1e .............•.•...•............•..••..•••••.•.•••••••.•.•

Thaïlande .

1991

1991

1989

1989

1989

1991

1989

Mandat expirant
le 31 décembre

........................................................
Yougoslavie Cl ••••••••••••••••••••••••••••••••••

Venezuela

Union des Républiques socialistes soviétiques .••••••.••••••••••••

ÇQmposition en 1988 et 1989

1991

1989

1989

1989

1991

1991

1989

1991

1989

1991

1991

1991

1989

1989

1991

1991

1989

1991

1989

1991

1989

1991

1991

1989

1989

1989

1989

1991

1991

1991

1991

1989

Mandat exriraIlt
le 31 décembr~

1989
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SOUS-COMMISSION DU TRAFIC ILLICITE DES DROGUES ET DES PROBLEMES
APPARENTES POUR LE PROCHE ET LE MûYEN-ORIENT

Membres

Afghanistan
Egypte

Inde
Iran (République islamique d')

Jordanie
Pakistan

Suède
Turquie

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



OBLEMES E. ÇQmrnissions régiQnales

COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'EUROPE

Membres

Pays participants non me~

Albanie
Allemagne, République fédérale d'
Autriche
Belgique
Bulgarie
Canada
Chypre
Danemark
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
Finlande
France
Grèce
Hongrie
Irlande
Islande
Italie
Luxembourg
Malte
Norvège

Pays-Bas
Pologne
Portugal
République démocratique

allemande
République socialiste soviétique

de Biélorussie
République socialiste soviétique

d'Ukrain.e
Roumanie
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord
Suède
Suisse
Tchécoslovaquie
Turquie
Union des Républiques socialistes

soviétiques
Yougoslavie

1
Saint-Marin., la principauté du Liechtenstein 3t le Saint-Siège participent aux

travaux de la Commission, conformément aux décisions K (XXX) du 15 avril 1975,
M (XXXI) du 30 mars 1976 et N (XXXI) du 5 avril 1976 de la Commission,
respectivement.
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COMMISSION ECONOMIQUE ET SOCIALE POUR L'ASIE ET LE PACIFIQUE

Membres

Afghanistan
Australie
Bangladesh
Bhoutan
Birmanie
Brunéi Darussalam
Chine
Etats-Unis d'Amérique
Fidji
France
Népal
Nouvelle-Zélande
Pakistan
Papouasie-Nouvelle-Guinée
Pays-Bas
Philippines
Républiqu& de Corée
Républiqu~ démocratique

populaire lao
R<: aume-Uni dp Grande-Bretagne

et d'Jrlande du Norà

Iles Salomon
Inde
Indonésie
Iran (République islamique d')
Japon
Kampuchea démocratique
MalaIsie
l..faldives
Mongolie
Nauru
Samoa
Singapour
Sri Lanka
Thaï l aude
Tonga
Tuvalu
Union des Républiques socialistes

soviétiques
Vanuatu
Viet Nam P

P

Membres associés ml

Etats fédérés de Microné5ie
Guam
Hong-kong

Iles Cook
Il~s Mariannes septentrionales
Iles Marshall
Kiribati
Nioué
Palaos
Samoa américaines

A

1

L
consul
861 (X:

respec'

La Suisse participe à titre consultatif aux travaux de la Commission en vertu
de la Lésolution 860 (XXXII) du Conseil en date du 21 dpcembre 1961.

ml Par sa resolution 1988/170, le COr'.seil, notant que le territoire des Samoa
americaines est ::ievenu un membre associé de !.t\ Commission, a modifié le
paragr _ 'he 4 du mandat 'e la Commission.
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COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AMERIQUE LATINE ET LES CARAIBES

Membres

Antigua-et-Barbuda
Argentine
Bahamas
Barbade
Belize
Bolivie
Brésil
Canaèia
Chili
Colombie
Guyana
Haïti
Honduras
Ja"llaïque
Mexique
Nicaragua
Panama
Paraguay
Pays-Bas
pé-:-ou
Portugal

Antilles néerlandaises
Iles Vierges américaines

Costa Rica
Cuba
Dominique
El Salvador
Equateur
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
France
Grenade
Guatemala
République dominicaine
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord
Saint-Kitts-et-Nevis
Sainte-Lucie
Saint-Vincent-et-Grenadines
Suriname
Trinité-et-Tobabo
Uruguay
Venezuela

Membres associés

Iles Vierges britanniques
Montserrat

:u

La République fédprale d'Allemagne et la Suisse participent à titre
consultatif aux travaux de la Commission en vertu des résolutions 632 (XXII) et
861 (XXXII) du Conseil, en date des 19 décembre 1956 et 21 décembre 1961
respectivement.
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COMMISSION ECOdOMIQUE POUR L'AFRIQUE

Membres

Les territoires non autonomes en Afrique (y compris les îles africaines)

La Suisse participe à titre consultatif aux travaux de la Commis~ion en vertu
de la résolution 925 (XXXIV) du Conseil, en date du 6 juillet 1962.

nI Dans sa résolution 974 D IV (XXXVI) du 30 juillet 1963, le Conseil a décidé
que la République sud-africaine ne participerait aux travaux de la Commission que
lorsque le Conseil, sur la recow~andation de la Commission, considérerait que les
conditions nécessaires à une coopération constructive ont été rétablies par suite
d'un changement dans la politique raciale de ce pays.

fé
Arge
Aust
Bang.
Belg3
BéniI
Brés3
Bulgé
Canac
Chilj
ChinE
Colon
Conge
Djib
Etat
Et,.li
Fran
Gabo
Guya
Inde
Indo
Ital"
Japo
Leso
Libé
Mali
Mexi
Norv'
Oman

Congo
Côte d'Ivoire
Djibol1ti
Egypte
Ethiopie
Gabon
Gambie
Ghana
l3uinée
Guinée-Bissau
République centrafricaine
République-Unie de Tanzanie
Rwandi.2
Sao Tomé-et-Principe
Sénégal
Seychelles
Sierra Leone
Somalie
Soudan
Swazila,:ld
Tchad
Togo
Tunisie
Zaïre
Zambie
Zimbabwe

Membres associés

Afrique du Sud nI
Algérie
Angola
Bénin
Botswana
Burkina Faso
Burundi
Cameroun
Cap-Vert
Comores
Guinée équatoriale
Jamahiriya arabe libyenne
Kenya
Lesotho
Libéria
Madagascar
Malawi
Mali
Maroc
Maurice
Mauritanie
Mozambique
Niger
Nigéria
Ouganda
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COMMISSION ECONOMIQUE ET ~~CIALE POUR L'ASIE OCCIDENTALE

Membres

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU FONDS DES NATIONS UNIES
POUR L'ENFANCE

<",utres organes apparentés

Oman
Palestine
Qatar
République arabe syrienne
Yémen
yémen démocratique

1989
1990
1991
1990
1990
1991
1991
1989
1989
1989
1991
1991
1991
1989
1990
1990
1991
1991
1989
1990
1991
1991
1991
1989
1991
1991
1991
1990
1989

Mandat
expirant le
31 juillet

Canada .•••..•••.••..•••.••••.•..•..

Bo 1 i vie '" . . . . . . '" . . . . .

Japon .
Italie .
Indonésie .

Guyana .
Inde .

France " .
Etats-Unis d'Amérique •....••...••..

Australi~ •••••••••.••••.•••.•.••.••

Composition à compter
du 1er août 1988

CaITlel~OUn •••••••••••••••••••••••••••

Colombie ., .

Allemagne, République
fédérale d' CI ••- •••••••••••••

Lesotho

Bangl'-.:..-;·"'sh •••• ~ ••••••••••••••••••••
Belqi~'.~ •••••• ., .
Bénin ..... 1) ••••••••••••••••••••••••

Ouganda .. 0 .:: •• 0 •••••••••••••••••••••

Pakistan ~ t" •••••••••••

Philippines (' .
Pologne 0 •••••••••••••••

Egypte .••......•.•..••...•.••.... c •

Chine .

Libér ia ' .
Mexique .
Nicaragua '" .
Nigéria .
Norvège .
OInan ••••••••••• 0 •••••••••••••••••••

F.

Arabie saoudite
Bahreïn
Egypte
Emirats arabes unis
Iraq
Jordanie
Koweït
Liban

Composition j_'.lsgu' au
31 juillet 1988

Allemagne, République
fédérale d'

Argentine
Australie
Bangladesh
Belgique
Bénin
Brésil
Bulgarie
Canada
Chili
Chine
Colombie
Congo
Djibouti
Etats-Unis d'Amérique
Et,.üopie
France
Gabon
Guyana
Inde
Indonésie
Italie
Japon
Lesotho
Libéria
Mali
Mexique
Norvège
Oman

ue
cidé

es
te

lrtu
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Composition jusqu'au
31 juillet 1988

Composition à compter
du 1er août 1988

Mandat
expirant le
31 juillet

Pakistan
Pays-Bas
Philippines
Pologne
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord

Suisse
Thaïlande
Tunisie
Turquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Uruguay
Yougoslavie

République de Corée ••••••••••••••••
République socialiste soviétique

de Biélorussie ~ Q •••••••

Royaume-Uni de Grande·-Bretagne
et d'Irlande du Nord ••••••••••.••

Sao Tomé-et-Principe ••••••••••••.••
Suisse .
Soudall .
Suède •.• " .•••••••••••••••••••••••••
Thaï lande , ..
Turquie .
Union des Républiques socialistes

sovi~tiques .....•••.••••..•••....
Uruguay .••••••.••.••••••••...••••••
Yougoslavie Il •••••••••••••••••••••••
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1991

1991

1991
1991
1990
1991
1991
1989
1989

1991
1990
1990

P
d
d
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lot

~ant le.
lillet

191

COMITE EXECUTIF DU PROGRAMME DU HAUT COMMISSAIRE DES
NATIONS UNIES POUR LES REFUGIES Q.

Membres

191

191
191
190
191
191
i89
189

'91
90
90

Algérie
Allemagne, République fédérale d'

Argentine
Australie
Autriche
Belgique
Brésil
Canada
Chine
Colombie
Danemark
Etats-Unis d'Amérique
Finlande
France
Grèce
Iran (République islamique d')
Israël
Italie
Japon
Lesotho
Liban
Madagascar

Maroc
Namibie (Conseil des Nations Unies pour la)
Nicaragua
Nigéria
Norvège
Ouganda
Pakistan
Pays-Bas
République-Unie de Tanzanie
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord
SaJ!\t-Siège
SOf;l .... lie
Soudan
Suède
Suisse
Thaïlande
Tunisie
Turquie
Venezuela
Yougoslavie
Zaïre

'1
"

'1

QI A sa 15e séance, le 26 mai 1988, le Co~seil a élu le Pakistan et la Somalie
pour pourvoir deux sièges supplémentaires au Comité, ce qui a porté à 43 le nombre
de ses mew~--~~ conformément à la résolution 42/130 de l'Assemblée générale en date
du 7 déc~'b7~ 1187.
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU PROGRAMME DES NATIONS UNIES
POUR LE DEVELOPPEMENT

Composition en 1988 Composition en 1989

Mandat expirant
le jour précédant
la réunion
d'organisation
du Conseil
d'administratio~

en février

Allemagne, République
fédérale d'

Argentine
Autriche
Belgique
Brésil
Bulgarie
Burkina Faso
Burundi
Cameroun
Canada
Cap-Vert
Chine
Colombie
Cuba
Danemark
Equateur
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
Fidji
Finlande
France
Ghana
Guatemala
Inde
Indonésie
Italie
Jamahiriya arabe libyenne
Japo\
Koweït
Libéria
Malawi
Maurice
Norvège
Nouvelle-Zélande
Pays-Bas
pérou
Pologne
République arabe syrienne

Allemagne, République
fédérale d' ~ .

Argentine 0 •••

Australie 1) ••••••• 1) •••

Autr iche Il ••••••••••••

Belgique Q •••••••••••••••••••

Brésil 1) ••• ~ Q • " •••••••••••••••

Burkina Faso 0 •••••••••••••

Canada ...••.•.•..••••..•...•..•••.•
Chine 6 ••

Chypre .
Colombie ,,;) t! ••

Cuba ....••.•••••.••••.••.•••.••••..
Equateur .
Espagne ••••••.••••••.••.••••••• $ •••

Etats-Unis d'Amérique ••.•..•.••..••
Fidj i .
Finlande (> ••••••••••••••••••••••••••

France .
Ghana •..•.•..•••••••••••••.••••••••
Guatemala 0 ••••••••••••••

Guinée-Bissau . ~ t· .

1nde •••.••••••••••••• '" \1 •••••

Italie 01." ••••••••••

Jamahiriya arabe libyenne .••.•••.••
Japon .
Kenya ...•••.•..•.••.••.•••...•...•.
Libéria ~ .
Norvège ., .
Pak i 5 tan ft • • • • • • • • • • • • • • • ~ • • • " • •

Pays-Bas ••.••..•.•....•••.....~ ••. " •.
pérou rt ••• " .

Philippines " ..
Po1ogne Cl " •• ." •••• 1) •• e ••••••• 0

République artibe syrienne .•.•••....
République démocratique allemande ••
Rotunanie " .
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord ..•.•..•.•.•...•

1990
1990
1992
1991
1992
1992
1990
1992
1991
1992
1990
1991
1990
1992
1991
1990
1990
1992
1991
1991
1992
1990
1991
1991
1991
1992
1990
1991
1992
1990
1991
1992
1990
1991
1990
1992

1991

(

F
f.

l

S
T

- 208 -
Digitized by Dag Hammarskjöld Library



COMITE DES POLI~IQUES ET PROGRAMMES D'AIDE ALIMENTAIRE

Composition en 1988

Mandat expirant
le jour précédant
la réunion
d'organisation
du Conseil
d'administration
en fév.ti&.r.Composition en 1989

1988
1989
1989
1989
1990
1990
1989
1990
1989
1988
1988
1990
1990
1988
1968

1992
1990
1992
1990
1990
1990

1991
1991
1992
1991

Mandat
expirant le
31 décembre

Australie .

~mbres élus par le
Conseil de la FAQ

Allemagne, République
fédérale d' ..•••••.•.

Arabie saoudite ••••••••

Ba:ngladesh ••••.••••••••
Brésil ~ .
Canteroun ......•........
Canada ., •••••••.••••••••
Chine .
Etats-Unis d'Amérique ••
Ethiopie .
France .
Madagascar ••••••••.••••
Pays-Bas ••• {I ••••••••• 0 •

Sao Tomé-et-Principe ..•
Venezuela ... CI • e ••••••••

Zimbabwe •.••• a •••••••••••••••••••••

Suisse .

Soudan . ~ .
3uède . ~ •••.••...•.•.•••...••...•.• c

Thaïlande .... ~ . 0 •••••••••••••••••••

Sao Tomé-et-Principe

Turquie " .
Union des Républiques socialistes

soviétiques ,. .
Yougoslavie Il ••• e ••••••••••• ~ 41 •••

Zaï re '" 11 II' •••

1988
1989
1989

1988
1990
1988
1988
1988
1989
1989
1989
1990
1990
1990
1990

t-iandat
expirant le
31 décembre

ÇQmpQsition en 1988

Membres élus par le
Conseil économique
et social

Hongrie e 0 •••••••

Inde III ••••••••••••••

Italie Cl ••••• " ••••••

République de Corée
Répu)lique démocratique

allemande
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord
Soudan
Suisse
Thaïlande
Turquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Yougoslavie
Zimbabwe

Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande
du Nord ..•....•.....

Suède •••••••• a ••••••••

Argentine
Belgique
Cap-Vert
Colombie
Finlande

Tunisie ... e ••••••• Cl , ••

Japon ...... ol!' ••• " •••••• g Il •

Kenya •••....•.•• ~ ~ •••.
NOl-vège ..... 0 •••••••••

Pakistan .. O •• GO •••••••

90
90
92
91
92
92
90
92
91
92
W
91
W
)2
n
)0
10
12
Il
Il
12
10
Il
Il
Il
12
10
Il
12

'0

'1
2
o
l
o
2

xpirant
précédant,
on
sBtion
il
stratio~

er

1
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fi.'";.: i

, Composition en 1989

Membres élus par le Conseil économique et social pour siéger
au Conseil qui a été créé en application du Protocole de 1972

amendant la Convention unique sur les stupéfiants de 1961

ORGANE INTERNATIONAL DE CONTROLE DES STUPEFIANTS

Composition à compter du 2 mars 1987

1991
1989
1989
1989
1990
1990
1989
1990
1991
1991
1989
1990
1991
1990
1991

Mandat
expirant le
31 décembre

Mandat expirant
le 1er mars

Call1eroun •••.••••••.. fi ••

Allemagne, République
fédérale d' ......•...

Arabie saoudi~e .....•..
Australie .
Bangladesh •.••.•.•••...
Brésil .

Membres élus par le
Conseil de la FAO

Chine '" .
Congo .
France " .

Canada ..•..............

Etats-Unis d'Amérique ..
Madagascar .
Mexique .
Pays-Bas ......•........
Zambie .

1990
1991
1991
1991
1989
1989
1989
1990
1990
1991
1990
1990

1991
1989
1989

Mandat
expirant le
31 décembre

Italie .

Hongr ie .
Inde .

Membres élus par le
Conseil économique
et social

Kenya ....•..•....•....
Japon .

Niger ...........•.•...
Norvège .•........•....
Pakistan .. - .
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande
du Nord .

Suède .
Tunisie .

Belgique ......•.......
Colombie .
Cuba ........•.........
Danemark .

Sahibzada Rauf Ali (Pakistan) •........•.......•..... ......•.....•.... 1990
Sirad Atmodjo (Indonésie) 1992
Niko1ai K. Barkov (Union des Républiques socialistes soviétiques) 1992
Cai Zhi-Ji (Chine) 1990
John C. Ebie (Nigéria) ...........................................••.. 1990
Abdullahi S. Elmi (Somalie) ..............................•........... 1992
Diego Garcés-Giraldo (Colombie) ...........• 1990
Betty C. Gough (Etats-Unis d'Amérique) 1992
Ben Huyghe (Belgique) 1990
S. Oguz Kayaalp (Turquie) 1992
Mohsen Kchouk (Tunisie) 1990
Paul Reuter (France) 1992
Tullo Velasquez Quevedo (Pérou) 1992
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Manda!;,
expirant le
31 décembre

1991
1989
1989
1989
1990
1990
1989
1990
1991
1991
1989
1990
1991
1990
1991

dat expirant.
1er mars

1990
1992
1992
1990
1990
1992
1990
1992
1990
1992
1990
1992
1992

Composition en 1988

Allemagne, République
fédérale d'

Antigua-et-Barbuda
Argentine
Australie
Bangladesh
Bulgarie
Burundi
Canada
Chine
Chypre
Colombie
Côte d'Ivoire
Etats-Unis d'Amérique
France
Guinée
Honduras
Hongrie
Inde
Indonésie
Italie
Japon
Madagascar
Mali
Mexique
Pakistan
République démocratique

allemande
République dominicaine
Rwanda
Somalie
Suède
Thaïlande
Tunisie
Turquie
Union des Rép',;bliques

socialistes soviétiques
Uruguay
Zambie

CONSEIL MONDIAL DE L'ALIMENTATION

Composition en 1989

Allemagne, République fédérale d' ..
Argentine .
Australie "' .
Bulgar ie .....•...••...•....••......
Burundi r,. ~ ••••••••• ~ ••••••••••••••

Canada .........•..•........•.•..•..
Cap-Vert ., .
Chine .
Chypre .......•.•...•...••.••••••...
Colombie •..•..•.•.•.•......••••....
Côte d'Ivoire •....•..•.•••.••••.•.•
Equateur .....•.•.•.•••..•.....••.••
Etats-::Tnis d' Amérique •......•••••..
France ....•..•.••.••••...•.•....•..
Guatemala ......•..•....•...........
Hongr ie (1 •••••••

Inde .
Indonésie ......••.......••.••••.•..
Italie , ......••....•.
Japon .
Madagascar •.••.••••.•.•.•..•.•.•.••
Mex ique ........•.•......•..•.•..••.
Nige r .
Pakistan .••...•.......•......•.••.•
Paraguay •....•••...••....•••••••••.
République arabe syrienne ••••••••••
République démocratique allemande .•
Rwanda ........................•....
Suède ....................•••....••.
Thaïlande ç ••••••••••••••••••••

Tunisie .
Turquie .........•......••.•••..•••.
Union des Républiques socialistes

soviétiques .•..•.........••......
Uruguay .......•...••.•.••.•......•.
Zambie .........•...................
Zimbabwe .......•........•...••.....
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1991
1989
1991
1990
1989
1990
1991
1990
1991
1989
1990
1991
1990
1989
1991
1989
1989
1990
1989
1989
1990
1990
1991
1989
1991
1991
1991
1989
1989
1990
1989
1990

1991
1990
1990
1991
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1989
1990
1991
1991
1990
1991
1990
1991
1989
1991
1989

Mandat
expirant
30 juin

CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'INSTITUT INTERNATIONAL DE
RECHERCHE ET DE FORMATION POUR LA PROMOTION DE LA FEMME

Composit~on à partir du 1er juillet 1987
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Composition à partir du 1er juillet 1988

Inés Alberdi (Espagne) ...•..••....•.....•..•..•.••••..••.•.••...•..•• 1989
Daniela Colombo (Italie) ...•..............•...••••.•.....•....•....•. 1990
Fabiola Cuvi Ortiz (Equateur) .•...........•.•.•••••.••.••..•..••.••.• 1988
Tawhida O. Hadra (Soudan) ...••..........•••..••••.•......•........... 1990
Elena Atanassova Lagadinova (Bulgarie) ...•.•.••••..••.•.•••.•....•... 1988
Lin Shangzhen (Chine) •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 1988
Achie Sudiarti Luhulima (Indonésie) >.......................... 1990
Victoria N. Okobi (Nigéria) •.•.•....•.....••.••••••••.....•.••••••... 1988
Siga Seye (Sénégal) .......•....................••.•.................. 1989
Kristin Tornes (Norvège) .•..•....•......•..•..•••.•••..••••.•...•...• 1988
Berta Torrijos de Arosemena (Panama) ........••••••••••....••.••.....• 19n::;

Awa Diallo (Mali) .

Inés Alberdi (Espagne) ~ ~ .
Daniela Colombo (Italie) •..........•....•... " ••••.•.•.••.••...•.•...•
Fabiola Cuvi Ortiz (Equateur) •.•..........••.•••.•.•••.....•.••••....

Tawhida O. Hadra (Soudan) ........•......•...... "....•...•........•..•
Elena Atanassova Lagadinova (Bulgarie) .••••••••..•••••.••.••.•.•••.••
Achie Sudiarti Luhulima (Indonésie) .•....•..••••••.••••..•..•.••...•.
Gule Afruz Mahbub (Bangladesh) ...........•••....•.•......•......•....
Siga Seye (Sénégal) .
Kristin Tornes (Norvège) .•..•.•........•......•.•..•..........••....•
Berta Torrijos de Arosemena (Panama) ....•.•.....•.•...•...•....•••...
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Rwanda

République socialiste
soviétique de Biélorussie

Pakistan

Togo

Turquie
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COMITE D'ATTRIBUTION DU PRIX DES NATIONS UNIES EN
MATIERE DE POPULATION

Membres élus pour un mandat de trois ans commençant
le 1er janvier 19~ pl

Equateur

Inde

Japon

Maurice

Mexique

pl Pour le règlement concernant l'attribution du Prix, voir la résolution
36/201 et la décision 41/446 de l'Assemblée générale.
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Annexe III

ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES DESIGNEES PAR LE CONSEIL
CONFORMEMENT A L'ARTICLE 79 DU REGLEMENT INTERIEUR g/ AUX
FINS DE PARTICIPATION AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL SUR LES

QUESTIONS RELEVANT DE LEUR DOMAINE D'ACTIVITE

Participation à titre permanent

Organisations auxguelles l'Assemblée générale a accordé le statut d'observateur
permanent

Agence de coopération culturelle et technique (résolution 33/18 de l'Assemblée
générale)

Banque africaine de développement (résolution 42/10 de l'Assemblée générale)

Comité consultatif juridique afro-asiatique (résolution 35/2 de l'Assemblée
générale)

Communauté économique européenne (résolution 3208 (XXIX) de l'Assemblée
générale)

Conseil d'assistance économique mutuell~ (résolution 3209 (XXIX) de
l'Assemblée générale)

Groupe des Etats d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (résolution 36/4 de
l'Assemblé~ générale)

Ligue des Etats arabes (résolution 477 (V) de l'Assemblée générale)

Organisation de la Conférence islamique (résolution 3369 (XXX) de l'Assemblée
générale)

Organisation de l'unité africaine (résolution 2011 (XX) de l'Assemblée générale)

Organisation des Etats américains (résolution 253 (III) de l'Assemblée générale)

Secrétariat du Commonwealth (résolution 31/3 de l'Assemblée générale)

Système économique latino-américain (SELA) (résolution 35/3 de l'Assemblée générale)

~I Le texte de l'article 79, intitulé "Participation d'autres organisations
intergouvernementales", est ainsi conçu: "Les représentants des organisations
intergouvernementales auxquelles l'Assemblée générale a accordé le statut
d'observateur permanent et d'autres organisations intergouvernementales désignées
par le Conseil, à titre spécial ou à titre permanent, sur la recommandation du
Bureau, peuvent participer, sans droit de vote, aux délibérations du Conseil sur
les questions relevant du domaine d'activité desdites organisations".

Orrr;:\nisat

conseil d

Conseil d

coopérati

Organisat

Organisat

Organisat

Organisat

Ornanisat

Centre in

Organisat'

Organisat'

Oraanisat'

Centre rée

Oraanisat'

Bureau int

Oraanisat'

Organisati

Oraanisati

Organisati

Oroanisati

Faculté la
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Organisations désignées par le Conseil en vertu de la décision 109 (LIXI.

Conseil de l'Europe

Conseil de l'unité économique arabe

coopération régionale de développement

Organisation de coopération et de développement économiques

Organisation des pays exportateurs de pétrole

Organisation internationale de police criminelle (INTERPOL)

organisation mondiale du tou~isme

Organisations désignées 2ar le Conseil en vertu de la décision 1980/114

Centre international pour las entreprises publiques dans les pays en développement

Organisation asiatique de productivité

Organisation latino-américaine de l'éner.gie (OLADE)

Organisation désignée par le Conseil en vertu de la décision 1980/151

Centre régional africain de technologie

Organisation désignée par le Conseil en vertu de la décision 1984/158

Bureau intergouvernemental pour l'informatique

Organisation désignée par le Conseil en vertu de la décision 1986/1~

Organisation des Etats ibéro-américains pour l'éducation, la science et la culture

Participation à titre spécial

Organisation désignée par le Conseil en vertu de la décision 109 (LIX)

Organisation internationale de p- ~ection civile

Organisation désignée par le Conseil en vertu de la décision 239 (LXII)

Faculté latino-américaine des sciences sociales
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Organisation d~sign~B par le Conseil en vertu de la d~cision 1979/10

Comité intergouvernemental pour les migrations (CIM) bl

Organisations désignées par le Conseil en vertu de la décision 1987/161

Association internationale de la bauxite

Conseil africain de la comptabilité

Conseil des ministres arabes de l'intérieur

Institut culturel africain

QI Précédemment appelé Comit~ intergouvernemental des migrations européennes
(CIME) .
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COMO CONSEGUIR PUBLICACIONES DE LAS NACIONES UNIDAS

Las publicaciones de las Naciones Unidas estan en venta en Iibrerfas y casas distribuidoras en
todas partes dei mundo. Consulte a su Iibrero 0 dirfjllse a: Naciones Unidas, Secci6n de Ventas,
Nueva York 0 Ginebra.

COMMENT SE PROCURER LES PUBLICATIONS DES NATIONS UNIES

Les publications des Nations Unies sont en vente dans les librairies et les agences dépositaires
du monde entier. Informez-vous auprès de votre libraire ou adressez-vous à : Nations Unies,
Section des ventes, New York ou Genève.

12306-June 1989-1,10002100
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HOW TO OBTAïN UNITED NATIONS PUBLICATIONS

United Nations publkations may be obtained from bookstores and distributors throughout the
world. Consult your bookstore or write to: United Nations, Sales Section, New York or Geneva.
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KAK nOJIY1UITb Hl)lAHMH oprAHH1Al\MM OIi'bE)lHHEHHLIX HAUHfI
H311aHHlI OpraHH3aUHH 06'bellHHeHHblx HaUHit MOlKHO KynHTb B KHHlKHblX Mara3HHax
li areHTcTBax BO Ilcex paitOHax MHpa. HaBOllHTe cnpaBKH 06 H311aHHlIX B BaweM KHHlKHOM
Mara3HHe HJlH nHWHTe no lUIpecy: OpraHH3auHlI 06'bellHHeHHblx HaUHit, CeKUHlI no
npollalKe H311aHHit, HblO-fioPK HJlH )KeHeBa.

Litho in United Nations, New York
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